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INTRODUCTION. mo 

001 Le p i c i u i i T p i ' o h l r i i u ' q u e 1'KII7<)])<''*MI c u l à ( ( ' ' s o i u l i c c i i 

A f r i q u e Iropicalc d i t u n p r o h l è i i i e de l i a n s j x j i l . 
D é j à e n 1S76, a \ a n l que Stanley eût a c h e v é sa fameuse 

ti'avei's(''e d u ( l o i i i i n e i d m y s t é r i e u x , le i i e u l e n a n i \ e r n e s 

L o v e d Cameron t i o l a i l c e q u i su i l d a n s la r e l a t ion de s o n 

Noya^i'c I r ansa f r i ca i i i (Ra^Liamoyo, l'éx rier 1872; Calu iuhe la , 
n ( ) v e n d ) i ' e 1875) : 

l*ar ses affluents, le Congo permettrait à nos marchands et à 
nos missionnaires de pénétrer dans la plus grande partie des 
régions actuellement inconnues de l 'Afr ique . . . A 110 milles du 
rivage se ti'ouvent les chutes tl 'Yellala, nom qu i signifie 
« rapides ». C'est, j u s q u ' à présent , le point le plus éloigné que 
nous ayons atteint... Un portage, nullement d i f f i c i l e , et plus 
tard un tramway, conduirait en amont de ces chutes et ferait 
gagner le coui'S supé r i eu r de ce fleuve que le brave Tuckey 
dépein t comme « une rivière placide de 3 à 4 milles de large »... 
(CAMERON, .1 Iravrrs VAfrique, p . 529.) 

(]c q u ' o n n e sait <iuère, c'est q u e Cameron avait pr is m-i 
possession d u bassin du Congo au n o m de S. \ L la reine 
V i c t o r i a . Heureusement pour nous, le gouve rnemen t 
anglais a v a i l d é s a v o u é l ' i n i t i a t i v e de cet o f f i c i e r Q), m a i s 

(') R o n . .STANLEY ' r e o M S o N . Vnndution île ]'i:ial Iiulriicn/laiit du Çauijn. 
p. 63. Off ice de P u b l i c i t é , Bruxelles, 1933. 



4 L i ; R É S E A C I I O I T I K K A U CONGO B K L G E 

il n'en reste pas moins qu'il l'ut le véri table promoteur du 
chemin de fer du Bas-Congo, car c'est en 1878 que, pom-
la p r e m i è r e fois, Stanley fera allusion à un tramway à 
vapenr et ce n'est qu'en 1882, devant le C o m i t é d'Études 
c o n s t i t u é par Leopold 11. qu'il d ira : « Sans c l i emin de fer, 
le Congo ne vaid pas une [)ièce de 2 shillings ». ( S T A N L E Y . 

The Congo and tlie lùiiiinhition of its Free State, I , p. 463). 

003 Nous avons dit ailleurs le tour de force que fut ce che
min de fer (') et r é s u m é l ' évo lu t ion des transprtrts par eau 
au Congo belge ('). 

Nous limiterons la présente é t u d e an d é v e l o p p e m e n t des 
moyens de communication par terre. 

( I ) D E V R O E Y et \'AMiEHL[\DEN, T.I' Has-Ci)iif/(). Artère vitale île notre 
Colonie. Éd. Goemaere, Bruxelles, 1938. 

{=) D E V R O E Y , L e K a s a l et son Bass in l iydiograpliique, dans Annales 
fies Travaux Vuhlic.s de lielgir/ne. 6 fascicules, 1030. 
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R O U T E DES CARAVANES E T TRANSPORTS 100 
NON MECANIQUES. 

Historique. iio 

On -suit que la premiere roule du Congo fut construite m 
par Stanley en 1880, pour l'aider à transporter vers l ' inté-
rieiu- du pays les centaines de charges de marchandises et 
les bateaux à va])eiu' qu'il avait a m e n é s avec lu i . 

L a lou lc devait partir de V i v i , sur la rive droite du 
fleuve, au pied m ê m e des p r e m i è r e s cataractes. Stanley y 
avait é tab l i son quartier g é n é r a l sur un monticule où il 
était à l'abri, non des i n d i g è n e s q u i ne lui voulaient aucun 
mal, mais, comme l'a révélé notre regretté c o l l è g u e , le 
baron Liebrechis (Le Flambeau, 1930, pp. 172-173), 
des c a n o n n i è r e s portugaises, f r a n ç a i s e s , hollandaises et 
anglaises, ancrées là pour d é f e n d r e les droits de leurs 
nationaux instal lés à Boma comme c o m m e r ç a n t s , et qui 
voyaient arriver d'un assez mauvais œ i l ces éc la ireurs 
d en trcpri ses conc u rrentes. 

\ vant d'entamer la route, Stanley avait tenu à rérniir 
en une palabre solennelle tous les chefs de la r é g i o n , et 
il leur tint ce langage : 

Je vais pratiquer, à travers vos territoires, une route allant 
(le Vivi à Isangila, mais j'ai commencé par parcourir votre 
propre sentier, afin d'examiner s'il est possible d'y établir 
une route accessible à de lourds fourgons, pesamment chargés 
de bateaux, etc., et afin d'apprendre, au moyen d'une entrevue 
personnelle avec vous, si vous avez des raisons pour me refuser 
le droit de créer pareille route. I l se peut, en effet, que vos 
jardins ou vos champs se trouvent en travers de ta future voie 
et qu'il me faille forcément les couper. Avant de consacrer de 
l'argent à la construction d'un chemin qui pourrait être bloqué 
par le premier jardin auquel nous arriverions, il est indispen-
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sal)le d'examiner ces i|uestiüns, de les débattre. Je tiens encore 
H savoir si, après 'la création de cette route, cjui vous sera 
ouverte tout autant (|u'ii nous-mêmes, vous exigerez de moi le 
paiement d'un tnbuL chaque fois (jue je la parcourrai. Knfin, 
autoi'isez-vous vos jeunes gens à travailler avec nous à l'établis
sement de la voie, comme les indigènes de Vivi nous ont aidés 
il construire la ville ? .Je voudrais conclure avec vous un traité 
aux termes duciuel le pays i]ue traversera la route serait garanti 
contre la guerre o u les désordres. Pour cela, il importe que 
chacun de vous s'engage à ne pas faire la guerre sans me con
sulter préalablement, de crainte (lue nos propres hommes ne 
s'y trouvent mêlés ou entraînés sans le vouloir d . 

\ p r è s ne i iomhrmiv coiicilialjulcs, les Irci i le chefs prc'-
s c i i l s marquèrent l o in - accord c l le conttal Cul s c e l l é .par 
line (lislribiiiion monstre d e c i K l o a i i x tels que coutelas, 
l i a h i l s mili lai ies, [jerles el h o i i l c i l l e s d e genièvre", rcpié -
s e i i l a i i l le « s ac i ' l l i c c c o n s i d i M a h l c » (l<^ 3.750 lianes, en 
éci iani ic de quelques c i i è N ces, quelques bimanes et l e 

droil d e |)assa;;>e. 

T n |)ieniier vova^c à Isani^ila el reloui' permi l à SlanlcN 
de reconnaî tre le l iacé de la roule dont la eoMsIniclioii 
propreineni dile délui la le IH mars 1880 : 

Nous marchâmes jus(|u'a la Loa, o ù nous établîmes un 
camp... Le reste de ta matinée fut employé à tracer l'axe de la 
route au moyen de poteaux garnis de banderoles de drap blanc 
el d'une grande échelle double destinée à guider les porteurs 
à travers les hautes hei-bes qui avaient en maint endroit 3 m. de 
haul el même 4"'50 dans les dépressions. 

.\ midi, les terrassiers se rangèrent en ligne, houes à la main, 
le long du cordeau el, à un signal donné, connnença la pre
mière partie de notre travail cpii consistait a déraciner rheii)e. 
Le soir, nous avions déjà une route absolument nette de V S O 
de largeui' et de 750 m. de long... i"). 

Le 22 a \r i l 1880, la | ) r e i i i i è r e scHiioii de la roule était 
aclu^véc : eux iron 36 km. e l l e 4 mai, avec l'aide d e ein-

(') STANLEY, Cinq unnt'cs an Ciiiiijn. p p . l(l7-los. K d . Insliti it National de 
( ié i igfari l i ie . Bruxel les . 188,5. 

(-') STANLEY, op. rit., p. !•>(;. 
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qua l i t é i n d i g è n e s de V i v i , c o m m e n ç a le transport des deux 
« voitures » portant le Royal, un ancien yacht de plai
sance de Léopold 11.. Les trois chariots (un pour la coque 
en acier, un pour la c h a u d i è r e et le t r o i s i è m e pour la 
machinerie) de l'Fn Avant (petit canot à vapeur de 13 m . 
de long) suivirent h une vingtaine de jours d'intervalle. 

L e sous-lienU'iiant du («énic belge, Louis Valcke, qui 112 
faisait partie de la première e x p é d i t i o n de renfori e n v o y é e 
à Stanley, rejoignit celui-ci le 24 novembre 1880, au mont 
\ g o m a , et connue, à l'eiHonlre de Stanley, il éhiit fami
l iar i sé avec l'emploi des explosifs, i l arriva à poinl pour 
faire sauter inie paroi de rocher qui s'était o p p o s é e jusque-
là à la marche en avant de F e x p é d i t i o n (fig. 1) . Dans leur 
enthousiasme, les i n d i g è n e s qui assistaient à rexplosion 
suivie du d é g a g c m e n l de la montagne, bapt i sèrent 
l 'homme blanc de l îoula Matari, le briseur de lochers. 
Entre p a i e n t l i è s e s , cela nous montre que ce que nous 
appelons l'histoire n'est mdlement la somme des événe 
ments qui se sonl d é i o u l é s . mais uniquement de ceux 
d'entre eux re la lés par les clironiqueurs. car comnu^ 
Stanley fui le premier à publier le récit de cette é p o q u e C ) , 
c'est lu i qui, seul, continuera de bénéficier' du nom de 
Boula Alatari. 

Au bout d'un lui de lai)eui', la route arr iva à Lsan-
gila (fig. 2), à 83 k m . de V i v i , et ce résul tat avait c o û t é 
la vie ;\ six E u r o p é e n s el à vingt-deux i n d i g è n e s ; treize 
aulres Blancs avaient dù être rapatriés . 

A partir d isangila, Stanley utilisa le bief navigable de 
140 k m . , à l ' e x t i é m i l é duquel i l fonda Manyanga, le 
29 avri l 1881. C'est de là que, a c c o m p a g n é de Valcke. 
Braconnier et Fr'ank Maloncy, i l se dirigea à marches for
cées vers le Stanley-Pool, o ù i l arriva le 27 jui l let 1881. 

(1) STANLEY, Op. cit., p . 1.55. 
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Vocuiiietit dif Mu.^.èo de Tervucren, 

FiG. 1. — E.xtiaits de la lettre écrite à ses parents, le 1,T d é c e m b r e 1880, 
par P a u l Néve , le premier I n g é n i e u r belge mort au Congo (Isangila, le 
2'i j u i n 1881). P a u l Néve y rend compte du travai l de mine accompli au 
mont Ngoma, quelques jours auparavant (le M novembre 1880), par le 
lieutenant du Génie belge Loui s Valcke, et a u cours duquel les i n d i g è n e s 
qui avaient a s s i s t é à l 'explosion suivie d u d é g a g e m e n t de l a montagne, 
b a p t i s è r e n t l'homme blanc de Boula Matari, le briseur de rochers. 
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Mais de Brazza y avait p l a n t é son drapeau sur la rive 
droite, depuis le 3 octobre 1880. 

A Manyanga, VEn Avant contourna le rapide, c h a r g é 
sur ses trois chariots, puis i l fut remis à flot pendant une 
trentaine de k i lomètres j u s q u ' à Mpakambendi (fig. 3) , 
d 'où la caravane prit d é f i n i t i v e m e n t la voie de terre, 
d'abord sur 50 k m . par l a rive droite et ensuite, de K i n -
sende à L é o p o l d v i l l e , par la rive gauche. L'Rn Avant 
arriva à L é o p o l d v i l l e le 3 d é c e m b r e 1881 et fut mis à l'eau 
le jour m ê m e sur le Stanley-Pool. 

Ce que fut cette p r e m i è r e route des caravanes (fig. 4 ) , 
les récits des pionnieis nous l'apprirent. Beaucoup de ces 
relations ont é t é publ i ées , notamment celles relatives aux 
transports des steamers -[.[.A. et Stanley, par le lieute
nant Valcke, et Hoi des belges, par Alexandre Delcom-
mune. 

Mais un exploit moins connu est ce lui qui i l lustra le m 
lieutenant O r b a n , ce h é r o s trop tôt disparu C ) , dont nous 
avons eu le pr iv i l ège , g r â c e à l ' ex trême obligeance de 
M. le D' Schouteden, directeur du Musée d u Congo Belge, 
de pouvoir consulter les souvenirs. 

Arrivé au Congo le 6 a v r i l 1881, Orban fut c h a r g é par 
Stanley de la dél icate miss ion de transporter le steamer 

( ' ) F R É D É R I C J O S E P H ORBAN est n é à Emptinne (Nanmr) le 3 m a r s 1856. 
Sort i de l 'École Militaire et p r o m u sous-lieutenant a u 6<= d'Artillerie, i l 
s'embarqua à L i v e r p o o l en f é v r i e r 1881. 

E n 1882, H a n s s e n s le nomma chef de la nouvelle station de Bolobo. 
M i n é par la f i è v r e , 11 obtint l 'autorisation de rentrer en Europe avant 
l'expiration de s o n engagement. I l mourut à V i v i le 21 d é c e m b r e 1883. 

I l fit la connaissance personnelle de Stanley le 28 ju in 1882, à 
Manyanga. L'explorateur revenait du Stanley-Pool; i l souffrait de f i è 
vre bilieuse et é t a i t porté par quatre hommes, d a n s u n hamac f e r m é . 
Orban nota ce j o u r dans son carne t (pp. 102-103) : 

« Je fus tout s t u p é f a i t en voyant l'expression du g r a n d homme. I l é ta i t 
v ieux et d é c h a r n é ; on lisait sur son visage la fatigue portée au s u p r ê m e 
d e g r é . On eût dit u n cadavre... 

» Après avoir c h a n g é de linge, M . Stanley jeta u n coup d'œil sur nous 
et, en anglais, nous demanda nos noms. Ensuite , i l s'informa du nou
veau steamer, et ce fut tout. Je l u i demandai s'il ne dés i ra i t r ien; i l me 
r é p o n d i t que je devrais m'adresser à son boy... » 
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A. I. A. (Association Iriternatinnale Africaine) de Y i v i à 
Isangi la . L ' o i ' d i e de Stanley esl a insi c o n ç u : 

It appears to nie advisable that Lieut. Orban should return 
to Vivi and endeavour to distinguish himself by engaging all 
the natives possible at Sadika, Ngangila, Banza and Vivi with 
Kabindas, etc., and transport this boat to Isangila. 

TRADUCTION. — // me semble à propos que le lieutenant Orban 
retourne à Vivi et s'efforec de se distinguer en engageant tous 
les indigènes -possible à Sadika, Ngangila, Banza et Vivi, de 
•même que des Cabinda, etc., et transporte ce bateau jusqu'à 
Isangila. 

Le T' d é c e m l u ' e 1881, ( ) r i )an l'end c o m j i l e au co lone l 
.'^trauch, ( ) rcs i ( icnl du C iomi l é d 'I^l i idcs d u l[aul-C.oii<i-o à 
Bruxelles, de la reconnaissance q u ' i l v ient d'eiTccIner 
dans le but de d é l e r i n i n e r la roule à s n i \ r e avec les chars : 

Dans tous les endroits où M . Stanley a fait passer son ma té 
riel roulant, il existe peu de chose à faire pour remettre le clie-
min en état, sauf cependant dans la vallée de la Boundi, où la 
constance des marais développe une végétation tellement forte 
(jue toute trace de route a disparu. 

Mais dans les contrées où M. Stanley a abandonné la tei're 
ferme pour naviguer sur le fleuve, il n'existe qu'un simple sen
tier qu'il me faudra amélioi"er afin de pouvoir y faire passer 
les wagons. 

En quelques points de la route, je devrai faire usage de 
palans pour hisser les chars, mais ces endroits ne sont pas 
nombreux... 

Le 13 mars 1882, Orban atlei<.;nil I s a i ig i l a a\ec les deux 
c imrs t r anspor tan t les c h a u d i è r e s de 1" 1 . / . 4., et le j o u r 
i iu in ic i l adressa au c o l o n e l SIraucl i u n » rappor t c i r -
c o n s l a n e i é sin- les ( ' \ é n e m c i i l s survenus dans l ' envo i d u 
steamer i lepnis son a r r i v é e à Banana, pa r la mal le anglaise 
(Foclobre 1881 ». (le d o c i i i n e n l conqu 'cml d ix -neuf pag("s 
de ca l l i g rapb ic cl trois aimc\(^s; i l s ignale entre autres que 
« i rui lgré le p r i x r aisonnable o f f e r t aux na t i f s de V i v i (une 
pièce- d 'é lof l 'e cl c inq boute i l les de g i n pou r I r anspor ic r 
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H I K ' c l u u i i c à [saiif>ila), on ne, pul d é l e n n i n c r qu'un petit 
iioinhi'e do ceux-ci à faire le voyage ». Son appréc ia t ion sur 
le m a l é i i e l de l ' expéd i l i on n'esl gucre f l a t I c M i s e : « m a u -
MÙac. qua l i t é des haclies e( axes des chai'iots trop faibles; 
les cliaiissures soni dé tes tab les an ])lus liaid point ». P a r 
contre, i l ne tarif | )as d"élo<>es conceinant son adjoint , 
le m é c a n i c i e n Amelol, <( (jui n'a pas ces sé pendant tout le 
voyafi(> d(! prêter un appui sér ieux et sonlenu ». Il écr i t à 
son sujet : (( Le soii', après une j o u r n é e laborieuse, j e l'ai 
vu ti'ès souvent occu| )é à 7-ecopier ses notes prises dans le 
joui- cl à dessiner sur son album les passages difficiles que 
nous aA ions fraïu'Ins ». VA à propos de ses noii's : « .\c n'ai 
eu qu'à me louei- de la bonne \ o l o n t é (>l des efforts inccs-
sanls apportés cbaqiie j o u r par les Zanzibarites dans leur 
travail. \vee de paicils lu)unn('s. il n'est rien que l'on 
n'enhepieinie; leur ciief llauiadi est uru' perle. Des 
(jabinda, je n'en parlerai pas : c'est niu^ race abrutie, 
c o m p o s é e de gens criail leurs et paresseux. On ne ipeut 
atten(b'e d'eux aucun t iavai l sérieux et les coups de colliei-
leiu- sont inconnus. Ils niaiebent, non par amour-propre, 
mais parce qu'on les paie l)ien et que le bà l i les menace ». 

Trois jou7's a\ant d'alleiiulre Isangila, OrbaTi avait reçu 
la lettre suivante de Stanley : 

Il cely greatly on your energy and your youth to be dhle to 
master the difficulties between Vivi and Isangila... The happiest 
news I can get wil l be that you have succeeded in reaching 
Isangila. You must not allow it to be said that English mis-
sionares fresh from college were superior to Belgian officers 
fresh from their duties m Belgium... 

TRADUCTION. — .If ro/nptr (/randenient mr voire énergie, et 
voire jeunesse -pour être capable de surmoîiter les difficultés 
entre \'ivi et Isangila.. Tjes plus heureuses nouvelles que je 
puisse recevoir seront que VOÏI.S avez réussi à atteindre Isangila. 
Vous ne pouvez pas permettre qu'il .soit dit que des mission
naires anglais fraîchement étiioiilns du collège furent supérieurs 
il des officiers belges venant de quitter leur service en. Bel
gique... 
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(L'allusion aux missionnaires anglais se rapporte au révérend 
Comber, de la Mission Baptiste d'Underhill, qui transportait 
à cette époque également un petit bateau vers la station d'Isan-
gila.) 

Et l 'on compi cnd a\cc quelle f ier té Oi l)an pouvait écrire 
à Stanley, le 19 mars 1882 : 

Sir, I have the great pleasure to acquaint you that the two 
cars have reached Isangila the last 13th at 9 o'clock in the 
morning. I had leaved [sic) Vivi the 28th of February. 

TRADUCTION. — Monsieur, y ai le grand plaisir de vous faire 
connaître que les deux eliars oui atteint Isangila le 13 écoulé, 
à 9 heures du matin. J'avais quitté Vivi le 28 février. 

Ajoutons ces délails extraits du carnet de route d'Orban, 
qui rappellent eonimenl on voyageait alors : 

.Je choisis moi-même l'emplacement pour la nuit; à l'ombre 
d'un léger buisson et après avoir étendu par terre ma grande 
couverture en caoutchouc, j'avais constitué mon lit , ayant pour 
traversin mes effets pliés en quatre. La marche que je venais 
de faire m'avait mis en grande transpi)'ation. Je changeai de 
vêtements et me mis en mesure de préparer mon dîner. Ce fut 
bientôt fait. Un pot de soupe fut placé sur le feu; quinze minutes 
après, i l était à point. Ensuite, je mangeai des tartines avec 
des arachides cuites dans le feu. Sauf leur goût légèrement 
huileux, et prises avec du sel, elles forment un plat excellent... 
Après le manger, j'écris mon journal pendant que les noirs 
coupent les herbes sur lesquelles ils dorment presque nus et 
sans couvertures. 

Et nous terniineroiis cette descriplion de la route des 11.5 
caravanes ( f i g . 5) par l'cNOcation suivante que nous 
empruntons au l)eau récit histoiiquc de M""" Maquet-
Tombu, ].e Siècle marr]}c (p. 88) : 

En général, les charges ne dépassent pas 25 kg., mais les 
cœurs s 'épuisent a gravir les côtes, les pieds glissent dans les 
marais, se blessent dans les rochers et, mal soignés, s'infectent 
jusqu'à ne plus guérir. Les rations distribuées au départ ont 
été goulûment avalées dès les premiers jours. En route, les 
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imprévoyants sont torturés par la faiin. Sur leurs yeux, la fai
blesse étend un voile... Et voici l'épidémie qui, traîtreusement, 
marque ses victimes. Atteint à mort, le porteur tombe. I l ne 
portera plus. 

S'il est homme libre, voire notable, les siens viendront cher
cher son corps et l'enfouiront auprès des ancêtres. Mais qui se 
souciera du cadavre d'un esclave ? 

Les herbes de la brousse seront soa suaire; hyènes et vau
tours se chargeront de sa toilette funèbre; ricanements et croas
sements remplaceront pour lui les chants de deuil... .Au pas
sant, il n'inspirera que crainte et dégoût. 

En avertissement, deux poteaux seront uloi's plantés, barrant 
le chemin dans chaque direction ; de l'un à l'autre, la piste, 
simplement, se détournera. Sinistre jalonnement. 

1-20 Portage. 

Le Irajcl dv, 400 kni . oitlic cl Lc'-opoldville é ta i t 
p é n i b l e , non seiilcnicnl pun-c <]ii(' le sentier franchissait 
l'avilis et cnMes la pluj)aii du lerups en suivant les l ignes 
(le plus iiiaiule i)enle, mais surloiil à (;ause de la d i f f i c u l t é 
(]ue l'on éprouvai t an déhul poin' le rccrii lement des por
teurs, car les indi i ;ènes ne coiiseidaieid (jii'e\('e|)lioiuiel-
leinenl à s'éloigner- de leurs \illages. 

F i n 1882, on élail a r r i \ é à évacuer nieiisnellejnenl de 
75 à 100 charges, de \ ivi \ei's h é o p o l d v i l h v La durée dn 
|)arcoMrs éhiit de 17 à 20 Jours. Les comninnicalions res-
laieiil lonlel'ois précaires à cause des conflits entre indi 
g è n e s et Zanzil)arites. La fondation de Luie le , sur la r ive 
gauche du fleuve, par je lienlenanl Valcke, en 1882, aida 
c o n s i d é r a b l e m e n t au d('\cloppenu-id des transports, an 
point que les i n d i g è n e s de celte rég ion se c h a r g è r e n t bien
tôt seuls dn trafic enl ic Manyanga et L é o p o l d v i l l e , qui 
atteignait alors 200 chai'ges par mois. L e tarif était de 
28 francs, de V i v i à L é o p o l d v i l l e . 

\->-> Peu a[)rès, Stanley résolut d'ouvrir une seconde route, 
par la rive gauche, via la mission pr(jleslanle de Palahala, 



E T A l K L A . M ) A - I J K I N D I 15 

C(jfig(j da Lembu et L u k u n o i i (i'ig. 3 ) . On y recrutait envi
ron 1.500 porteurs par mois et le pr ix du transport t o m l ) a à 
22 francs la charge, de Matadi à L é o p o l d v i l l e . E n 1885, 
le trafic fut de 12.000 charges et en 1887, i l atteignit 
60.000 charges. 

\ la suite des conventions conchies avec la France , la 
front ière se l'appiocha du fleuve et le passage des Ciu'a-
vanes, par la roule >toid. fui interrompu en 1885. Le 
d é v e l o p p e m e n t incessant du trafic ainena b ienlôt la réou
verture du t ronçon Vivi- lsangila, ou p lu tô t Kionzo-
Manyanga, avantageux sutioul pour le transpoiM par cha
riot des lourdes p i è c e s de steamer. 

Poui- év i ter la traversée du fleuve à Matadi, la route 
„Nord fat p r o l o n g é e de Kii)iizo à Boina, mais ce tronçon 
n'eut jamai s à faire fac(> à un trafic très c o n s i d é r a b l e . 

Le nombre de charges ne cessant d'augmenter, la 
route Sud fut d é d o u b l é e en 1889 à partir de Congo da 
Lemba, v ia Kirnpese et Lnvi tuku. Cel le variante rachetait 
sa longueur plus gj inide par une topographie moins toui-
m e n t é e et des passages d'enu plus faciles. 

C'est vers ce moment é g a l e m c i d que fid s i g n é e la cou- us 
vention entre l'iîtat Indépendant et la Société Anonyme 
Belge ( S . A . B . ) qui monopolisa sur la rive Nord le recru
tement des porteurs (6 juillet 1890). 

Mais le chemin de fer, dont la construction avait été 124 
e n t a m é e en 1890, avança i t lentement et la route des cara
vanes se raccourcissait au fur et à mesure, les porteurs 
prenant charge à l ' ex trémi té du r a i l . 

E n 1896, dit M. Van Isegliem, la route des caiavanes 
avait encore environ 200 km. de long sur 25 à 30 cm. de 
large et elle ressemblait à ces petits sentiers connus en 
Flandre sous le nom de kerkwegel (chemin d ' é g l i s e ) , avec 
cette d i f f é r e n c e que tout K alignement » était totalement 
inconnu, la route ayaid été construite presque exclusive-
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ment avec les pieds des n è g r e s , qui suivent servilement 
la ligne de moindre rés i s tance et toute touffe d'herbe ou 
pierre quelconque étant motif à détour. 

L a locomotive arriva au Pool le 16 mars 1898 C ) : les 
marchandises é ta i en t d é s o r m a i s rendues à destination eu 
deux ou trois j ours . Le tarif à la m o n t é e resta cependant 
très é levé : 1.000 francs la tonne ou fr. 2,50 la t . / k m . 

125 Notons encore que poui' mettre en valeur le district d u 
Kvvango, on avait établi une route caravanière de K i m -
pese, sur le ra i l , via Tumba-Mani vers Popokabaka, et 
comme les populations y é ta i en t très denses, on avait 
m ê m e e n v i s a g é de dériver vers cette rég ion une partie des 
charges des t inées au Haut-Congo. 

m L' inauguration du cl iemin de fer mettait f in dans la 
r é g i o n des cataractes à la plaie du portage, dont la persis
tance n'eût pas m a n q u é d'y provoquer un vér i tab le désas 
tre social. 

Qu'on songe, en effet, que le transport d'une tonne de 
marchandises de Matadi à L é o p o l d v i l l e ne demandait pas 
loin de 2.000 j o u r n é e s d ' i n d i g è n e s , en tenant compte des 
pertes de temps poiu' prises en charge et des retours à 
vide. 

E t rappehms-noiis qu'il y avait sur le haut fleuve en 
1898 — à l 'arrivée du chemin de fer à L é o p o l d v i l l e — 
45 steamers qui y étaient arr ivés sur la tê te des n è g r e s 
ou à la force de leurs ])oigne1s. 

i-r. E n principe, les porteuis é t a i e n t recrutés exclusivement 
parmi les volontaires et l'introduction du paiement en 
argent, en 1892, eut des c o n s é q u e n c e s très heureuses du 

( 1 ) La pi-emièro locomotive qui arr iva au Stanley-Pool, le 16 mars 
1S98, était conduite pav l ' ingénieur Nicolas Cito, lequel a été l'objet, 
à l'occasion du qua ran t i ème anniversaire de cet événement , d'émou
vantes manifestations de sympathie, qui se sont déroulées tant à Bru
xelles qu'à Luxembourg. 



Document du Mufée de Tcrvvcren. 

F I G . 4, — La route (les caiavanos. 

Docinucut du Muf'ée de Tcrriiereu. 

Fif.. 5. — Le pout sur la, C.onibe, entre Kallua-Pointc 
et Kintamo (Léo|)ol(lviIle-Ouest), dessiné par le lieute

nant (le Marine Edouard Manduau, en 1884. 



Document du Musée de Tcrvuercn. 

l'iii. (i. — Un pont sur la route des cnravanes. I .a plupart de ces ponts 
é la i ent suspendus siu- des l ianes i n d i g è n e s ; certains d'entre eux cepen
dant cuniportaieiit des cables d'acier, dunt on tiouve encore des traces 

de nos jours. 

Photo de Vliirtitut des Parcs Xalionaux. 

FiG. 7. — Rléj ibants ( lon ies t i ( |ués au travail . 
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fait que les intéressés pouvaient d è s lors se procurer 
les objets de leur choix, tandis que les marchandises 
qui leur éta ient remises auparavant naanquaient de 
variété . On reccnu'ait surtout aux contrats collectifs avec 
les chefs de villages qui s'engageaient à fournir capitas 
(chefs d'escorte) et porteurs. 

L a régu la i ité était remarquable : en 1896, sur plus de 
20.000 charges e n l e v é e s à Kion/o , huit seidement furent 
vo lées , et telle était la r igueur du contnMc, que ces huit 
charges furent l ' emhoursées à raison de 500 francs, sans 
conq)ter l ' i n d e m n i t é de guerre due par le village en 
dé faut . 

Péages. 

Afin de permettre à l'État de l éc iq jérer une partie des 
déj)enses qu'il siqjpoi tait pour l ' a m é n a g e m e n t de la route 
de \latadi à L é o p o k h ille en y é tab l i s san t des ponts (f ig. 6) 
et des passages d'eau, le décret du 23 mai 1889 du Roi-
Sou\erain autorisa Iv. ( iou\erneui' g é n é r a l à percevoir des 
p é a g e s . 

Le tau>L en fut f i \ é à 2 francs par 30 kg. indivisibles de 
bout en bout el à 1 franc pour tout parcours partiel. Faute 
d'acquitter ce i)éage, c o n s t a t é par l'apposition d'un ticket, 
i l était interdit aux porteurs d'emprrrnter les ponts, canots 
et liangars de l'État. L a perception é ta i t faite par les chefs 
i n d i g è n e s auxquels l'État remettait des carnets de tickets 
eu paiement de vivres, ivoire, travai l , etc. Les p é a g e s 
furent d é f i n i l i v e m c u t s u p p r i m é s par l'arrêté du 16 sep
tembre 1899. 

Traction animale. Md 

E n vue de réduire le portage i'i dos d'homme sur les i4i 
chemins terrestres créés pour s u p p l é e r à l ' i n n a v i g a b i l i t é 
des coin's d'eau, on s 'e f força d'utiliser des hêtes de bat ou 
de trait, soit i n d i g è n e s , soit i m p o r t é e s , ces dernières devant 
alors être acc l imatées . 



i s L E l îKSEAU l iOl r i l^n A l CONGO B E L G E 

E n 1880, le lieutenant Harou amena sur la route des 
caravanes un convoi de mules et d'ànes achetés à g iands 
frais aux Canaries, mais ces bêtes n'ont rendu que des 
services insig-nifiants; la maladie et la mauvaise n o u r i i -
liu'e (') ne tardèrent d'aillems p a s à les d é c i m e r . 

\.i-> E n 1890, on songea à capturer et à di'csser d e s é l é 
phants. Dans le Bas-Congo, cette idée n'eut pas de suite; 
on sait que « h m s d'autres parties d e la Colonie, les efforts 
dans et; sens furent c o u r o n n é s d'un s u c c è s relatif. 

Les premiers essais fiu'ent faits en 1879 avec des é l é -
[)haids d'Asie et qui é ta ient d o m e s t i q u é s : M. Carter , 
consul anglais à BagdacL avait été prié pai' Leopold I I 
d'importei' quatre é l é p h a n t s par' hi c ô t e orieidale, pour 
aider' au transpor t des charges des e x p é d i t i o n s du C o m i t é 
Belge de l'Association Internationale Africaine. Deux a n i 
maux jnour iirenl peu après leur d é b a r q u e m e n t à Zanz i -
l ) a r , lur t r o i s i è m e vi) air'ivant au Tanganika et le dernier 
ne tarda pas à succomber' à son toui'. 

Mais en 1889, la presse anrroiiça ( p i ' u n jeiure é l é p h a n t 
d'Afrique avait été dressé au Gabon par les Pères du 
Saint-Esprit de Fernan-Va/ et. aviu- l'autorisation du R o i , 
le colonel Liebrechts chargea le lieutenant L a p l u m e 
d'allei' s'informer' sur place des moyens mis e u œ i r v r ' c v{ 
d e s résirllats obtenus. L i n s l a l l a l i o n d'une station de 
domestication a u Congo g^erma de cette idée. E n 1900, 
Laphnne ca])tui'ait .son |U-emier é léphant ( h m s l l T e l e , tan
dis qire l'intendant Van Bellingeir en pienait un arilr'<^ 
près iU' Matadi. Ces deu\ l )ètes moururent et le projet fut 
a l )andonné dans le Bas-Cougfo; en 1902, Laphrme é t a i t 
par venir à dresser' trois sujets. 

La station d e domestication fui installées à A|ji , dans le 
Bas-lJele, jusqu'en 1931; elle fut ensuite l 'cmplacée | ) a r 
celle d e (iangala n a Bodio (Haut-rele) qu i existe toujour s. 

( 1 ) Pendant longtemps, les i n d i g è n e s du Congo oui estinté cjiie tout 
animal devait clu^rclier lui m ê m e sa nmnii ture . 
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A l'heure actuelle, quelques exploitations agricoles de 
la province de Stanleyville et d'ailleurs (Binda, sui' la 
Mongala; Kaniama, dans le K a s a i . . . ) utilisent des élé
phants (fig. 7); le rendement est assez faible : chaque 
an imal peut transporter pai' j o u r , sru' un solide chariot, 
ime charge de 2.500 kg. sur une vingtaine de k i l o m è t r e s . 

L e prix de cession d'un é l é p h a n t varie, suivant l'âge et 
la taille, de 30.000 à 90.000 francs . L a dépense en nourri
ture est à peu p r è s nulle, celle-ci se trouvant dans la 
brousse. C'est ainsi qu'on a pu é v a l u e r en 1929 le prix de 
revient d'un hectare de la bom- à 59 francs par é léphant , 
contre 23 francs par tracteur. 

Mais pour les transports routiers, les avis des 
eniployeru's sont ré servés et i l ressort des chiffj'es fovunis 
par le Rapport annuel de la Colonie pour 1933 que, dans 
la province de Stanleyville, la torvne k i l o m é t r i q u e revient 
à fr . 5,25 par chariot à é l éphant , contre fr. 2,14 et fr. 1,02 
respectivement par camion automobile d'vme tonne et de 
deux tonnes et demie de chargement. 

All Katanga, on essaya, mais en vain, de dresser des i44 
zèbres et des é l a n s , et à L é o p o l d v i l l e , on uti l isa pendant 
quelques années des ehatneaiix des Canaries; le dernier 
est mort en 1920. 

De nos jours et à })art les é l é p h a n t s , on ne se sert plus 145 
au Congo, comme animaux de transport, que de b œ u f s 
chez les agriculteurs, (!t de mnlets à la Force Publique. 
Il y a aussi des â n e s et quelques chevaux de selle qui , sauf 
en de rares r é g i o n s p r i v i l é g i é e s , résistent très mal au 
cl imat . 
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iOO ROUTES CARROSSABLES : LA TECHNIQUE. 

210 Développement des réseaux du Congo belge 
et du Ruanda-Urundi. 

2 1 1 E n 1898-1899 fureni édictées deux circulaires du Gou
verneur général prescrivant de dresser annuellement une 
carte routière à annexer à la carte généra le des districts 
(1"'' d é c e m b r e 1898) et édictai i t certaines mesures pour 
rentre l ien des routes et des chemins (31 novembre 1899). 
dette dernière circulaire d é f e n d notamment de Ijouchcr 
les trous avec de la terre, d'enlever les herbes à la houe et 
de combler les f o s s é s latéraux. Ce sont p r é c i s é m e n t là les 
plus grosses erreurs que continuent à commettre les can
tonniers i n d i g è n e s actuels. 

Mais le premier projet de route cai'rossable proprement 
dit nous a été fourn i par un arrêté du Gouverneur général , 
en date du 15 ma i 1898, « créant de Boma-Plateau dans la 
direction de L u k u l a , dans le Mayundte, une route de S '̂öO 
à 3 m . de largeur qui sera accessible aux chariols action
n é s par des bêtes de trait.. L a construction el l'eidretien 
incomberont au directeiu- des Travauv Pid)lics avec le 
(concours des chefs i n d i g è n e s . A u c u n ])éage ne seia perçu 
sur cette route pendani quatre ans. » Cette route ne fui 
pas t e r m i n é e parce que, dans l'entrelemps, i l avait été 
d é c i d é de construire le chemin de fer du Mayumbe. 

2 1 2 Les R R . PP. Jésu i t e s de la Mission de Kisantu (Inkisi) 
devaient l)ientôt reprendre, pour la mener à bonne f in , 
l ' idée d'établir des routes pour chars à b œ u f s . E n effet, dès 
1900, le Père V a n Heirxthoven, fondateiu' de la Mission du 
Kvvango, entama la construction d'iuic piste pour chars 
à boeufs entre Kisantu et Le in fu , à 33 km. de distance. Les 
premiers charriages se firent en 1904. et ce s u c c è s incita 
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les missionnaires à relier é g a l e m e n t leiu-s stations de 
Kimpako et de Sanda au poste central de Kisantu. Deux 
espèces de v é h i c u l e s étaient u t i l i s é e s : des chariots t irés par 
six ou huit b œ u f s transportant de 500 à 600 kg. de charge 
utile el des charrettes l égères , a t te lées de denv ou quatre 
b œ u f s trotteurs, sei vant aux d é p l a c e m e n t s des mission-
nairf^s et de leurs bagages. 

En 1899, le capitaine du C é n i e Carton, qui avait déjà 2i:i 
s é j o u r n é au Congo (') et qui avait ensuite été au service 
du roi de Siam, demanda et obtint « la concession des 
Iransports ardomobiles au Congo b e l g e » . 11 avait choisi 
Tumba, sur le chemin de fer M a t a d i - L é o p o l d v i l l e , porn-
commencer son entreprise, mais d les chemins étani troj) 
mauvais », i l traça sa route au départ de Songololo (fig. 8), 
en direction de Popokabaka. Kn 1901, irn k i l o m è t r e et 
demi était achevé , sur les 300 qu'i l y avait à faire. L a 
construction fut arrêtée fin 1904, le prix de revient ayant, 
dit-on, c o n s i d é r a b l e m e n t d é p a s s é les p r é v i s i o n s et les deux 
camions c h a u f f é s au bois qui avaient été e n v o y é s sur la 
route s'y é tant renversés , <( m a l g r é des essais concluants, 
en terrain d é t r e m p é , dans la forêt de Soignes ». 

\ ers la m ê m e é p o q u e , et par application de la circrdaire 
du (iouverneiu' géiuîral, en date du 30 novembre 1900, 
organisant un service de transport dans la r é g i o n de l'Uele 
jusqu'au Nil, avait été entreprise la construction de la 
route de lledjaf vers Ibembo. Cette liaison devait avoir 
1.250 k m . de longueur environ et avait é té primitivement 
prévue sous forme d'un chemin de fer poirr l ' é tude duquel 
un crédi t de 300.000 francs avait é té ouvert le 6 j a n - . 
vier 1898 par décret du Roi-Souverain. L'idée du chemin 
de fer fut a b a n d o n n é e et ce fut la miss ion de l ' i n g é n i e u r 
Gandin, ass isté de deux conducteurs, qui procéda en 1904 

( 1 ) F̂ n 1889, le lieutenant C A H T O N avait construit un bac sur la Mpozn 
et un pont suspendu de 34 m. sur la Lufu . 
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a u \ é ludes du tronçon de route Buta-Bami)ili joignant la 
\ a l l é e de 1 I t imbir i à celle de l'l'ele. 

L u nu'me temps que la roule (iongo-Nil fid c u t a i n é e bi 
r o u t e Maliagi-Irunui, reliant le lac Albert, hintei land d u 
poi l juaril ime de Mombasa, au centre de la régicju ofi l'on 
M'iiait de d é c o u \ r i [ ' des gisements d'or exploitables. Oellc 
r o u l e de 165 k m . était |jraticable en 1904. 

\ ers la m ê m e épocpic é g a l e n u M d , u i u ' loule c a r i o s s a b l c 
l i e 450 km. relia le Sai iki ini (Piana-Miduudxj) au Lualaba 
(Ibdi) , r o u l e largi' de 4 à 5 m., f r ( ' ' ( p i e idée au di'bul ])ar 
de - chars à bcrufs, mais les liètes mourant de maladie du 
sommeil, le trafic se fil b i e n t ô t u n i q u i M n e n t |)ar cliarreltes 
à liras t i iées par les irul igènes . 

La f igmc 9 l'cprésente la situation du réseau routier 
exislaul dans la (loloiiie en 1911. 

De nou\elles routes fuient bientôt é tabl ies : en 1912, 
l\ilo-lvaseji\i ; en 1913, rMisabet iu ille-kaseiiga, \ \ a u g a i a-
l'apwandi, Kasougo - kabainbare. Liibiitii - Mobandaiia. 
Ibikama- kaii ibove- k i lwa- Moliro - M\ ua, Ndola-kabnnda. 
Sakal)iu(la-Kol\\e/ . i , Tumba-kitobola. Oertaines de ces l iai
sons furent a b a n d o n n é e s pai' la suite. 

La roule S l a i i l e v \ i l l e - \ \ a k i i b i fut é g a l e m e n t e n t a m é e 
en mars 1912, mais elle n'était pas encore e n sei \ ice de 
bout en bout en 1919, anni ' e à laquelle le réseau routier 
du Congo coiiqiortail les t r o n ç o n s indi(piés sur la figure 10. 

\ cette é p o q u e , la l*ro\ince Oiieulale avail à sa tête le 
\ ice-(iouveriieiir général \ d . de Meulemeester, le grand 
Miisirikaiida (Celui i p i i voit tout) des i n d i g è n e s , dont le 
nom est si indissolublemeni l i é i'i la mise en valeur é c o 
nomique de celle rég ion . Kii 1919. grâce à des ( r é d i t s mis 
à sa disposilion par les Mines d 'Or, il fil conslruii'e la 
route de kasenvi à kilo et comuHMicer rembrancliei i ient 
\ba-l""aradje-V\ alsa, afin de l ibérer les populations de la 
plaie ( l u porlage. 

Dans les Leles , restés juscpie- là dans un état de |)ro-
fonde slagnation, le <i roi \(lol[)he », comme ra|)|)elaienl 
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R E S E A U R O U T I E R E N 1911 

s o u 
ANGLO 

D A N 
EGYPTIEN 
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FiG. 9. — Situation du réseau routier du Congo beige en V.)U. 
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KiG. 10. — Situation du réseau routier du Congo belge en 1019. 
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ses adiuiiiistrés européens, eut l'idée de construire une 
route de Bamhili veis Niangara, qui permit d'introduire 
la culture du eoton et de créer ainsi des ressources aux 
indigènes tout en stimulant la production vivrière en rai
son de la rotation que cette culture implique. 

C'est à partir de 1921 que le développement du réseau 
routier de la Colonie prit une allure accélérée. La laison 
en doit être atti'ibiiée à la vigoureuse impulsion qu'im
prima à noire politique coloniale le grand goa\eineur 
général que l'ut le comte Maurice Lippens. 

Qu'on veuille bien permettre à ce propos im soirvenir 
persoimel qia ne rapporte sans doute qu'un détail insigni-
l'iant, mais qui illvistre assez bien les méthodes de travail 
de cette époque. Je dirigeais alors le Ser\ice des Travaux 
Publics du Katanga. Pour surveiller les chantiers, on allait 
à pied, le chef de la province ayant estimé que mes fonc
tions n'étaient pas suffisanmieid: « 'itinérantes » pour Jus
tifier l'indemnité de bicyclette. Lors de sou passage à 
Ëlisabethville, en juin 1921, le Gouverneur général 
Lippens entra tlans rrne belle fureur en apprenant que les 
ingénieurs de l'Étal ne disposaient d'aucun moyen de 
locomotion povn- assurer leur service. M'ayant fait aippeler, 
il m'enjoignit d'aller illico, dans le meillein' magasin de la 
ville, choisir pour compte dn Gouvernement une motocy
clette avec side-car et d'avoir à me représenter le jour 
m ê m e à son rapport, en possession de l'ejigin. Inutile 
d'ajonter que la consigne fut exécutée à la lettre. Depuis 
ce jour-là, les ingénieurs provinciaux au Congo belge ne 
pratiquent peut-être plus autant la (( marche à pied », 
mais par contre ils ont un peu plus de temps à consacrer 
au côté technique de leurs fonctions. 

Cette volonté du Gouverneur général de faciliter les 
déplacements de ses fonctionnaires se manifesta ailleurs 
qu'aux Travaux Publics, et tel Commissaire de District 
auquel M. Lippens avait promis une auto eut tôt fait 
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d'i< uiisrir » la toute qui dcMiil lui [XMnicitic" dt' lauiciuM-
la Ford piovidentielle jusqu'à soa chef-lieu. 

M. Lip{)(Mis décida aussi ia coiisli'uctioii, en quelques 
mois, de la l'oute dite <( Fiiucc Leopold », de 1.100 km. de 
lonjLiiieiu-, reliarU l'ort-Franecpii sur le Kasai. à liiikama 
sur h'. Liialaba. (îc^tte rouie, |)ar la liaisou quelle assura 
cidre l(-s di\ers chantiers de ienasseinent, vendit [)ossihle 
la r(''alisaliou du clieniiu de 1er du Has-(;Oiiji-o au Kalanpa 
à la \itesse record de 225 km. |)ar an. 

La riüiuc 11 el la ])iemièi-e planche hors-lexte repré-
seiilcnl la silualii>n du réseau roulier du (loii^o l)el<ic, 
res|.c( li\eineid eu 1926 el 193H. 

sHô l'olu- le l'iuaiida-l rtuidi, la siliuilion peid se résumer 
coniiiie S I M I : 

Acdiit l'Jl4. les cartes des cainpayiies coloniales helles 
moidreid cpi il existait, drs axant la guerre, des üi'aud' 
roules de poi la^c : 

l'\ira-Luvim<>i-kainauiola-Mlata, à cpielques kilomcties 
de Buka\ u: kisenyi-(;oma-Kil)ali-Luleuga-l\ulsliuru-lk>iii-
Iriunu-SlaiilcN ville; Hidsiiuru-ls.i<>esi-Kal)ale-Bukakata(lac 
\ icioria) ; Kiseu> i-kansensc-hidienf^-eri-Mulci a. 

Il n'cNislail aucune roule carrossable. 

/v/i 1911).— \ u déhui de l'occn|)aliou belge, cl jusqu'en 
]i)28-1924, ou a considéré (pie la roidc Hnka\u-lMra 
dexail constituer le j)rincipal exuloire du Huanda. La 
constiiidiou en fid entamée en 1921 d'après un Iracé étu
dié par un ancien officier alleniaiid l'ail piisoninei' au 
cours de la campagne victorieuse de, nos troupes ilans 
l 'KsI-\f i icaiii Mlenuuid, el qui, apics la guérie, avait pris 
du sei x icc ])oui' 1(> conq)tc des 'l'erriloires OciMi])és. 

l'hi 19fl. —()uelques tronçons isolés, amoic'es du futur 
réseau roulier, existent dès cette année dans le l\iianda : 
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l^^iG. 11. — Situation flu réseau routier du Congo belge en 1926. 
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Nyavlihcnigeri •• fsavi-\yariza-kahqayi. et dans l'Uriincli : 
lionçoiis aux environs de kitega et de Miihini>a; iNyanza 
lac-cote 1.000. On se préoccnpa de rendre cai rossal)Ies cer
taines r'onles de portage, dans ie JUianda: iNyan/a-Kirinda, 
et dans l'iii undi: T\ite,i>a-RMmongc; Kitejia-Midiiiiiia ; 
lîsnini)ina-ki((\!>a, constrnite en 1917-1918. 

Le rapport annuel de 1921 accuse 309 km. de routes 
<< caiTossables ». Il n y a ce pendant aucune voiture auto
mobile dans les Territoires Occupés et on n'eiu isa<i(>, encore 
<]ue le lraus|)ort pai' chars à !)a'ufs. 

l'hi 1922. — On éiablil 23 km. de roules carrossables 
dans ri irundi . et 18 km. dans le Huanda, entie \yan/,a et 
Kigali. Le total des routes carrossables devieni ainsi 
350 km. 

/'.'// I'J2S, 20 km. i'urenl construits, noiammeni <inus 
rijrnndi, cpii leiniinent la loute Kitega-Vluram\\a, et 
12 km. dans le Huanda, qui achèvent la lonte Niyanza-
Kigali. Le lolal du réseau atteint 461 km. LWdministra-
lion possède, cette année-là, 120 bicul's de Irait. 

Kn 1924 a()parurent les piemièies Noitures ardomobiles, 
et il faudra, dès lors, ent(;udre [)ar l'oide « carrossables », 
celles ouvertes à la circulation automobile. 

La carte Jointe au rap])orl aimuel de cette année (éditée 
en avril 1924) ne ])Oi le auciuie « roide |)oiu' automobil(>s », 
sauf... dans la légemle. Mais le Maj)port annuel en accuse 
227 km., iiolannnent l sumbura vers Shan,giign (45 km.), 
et Lsnmbura vers Kitega (70 km.). 

Le réseau routier d(̂ s territoires occupés s'ébauche; de 
uoml)r(M(ses pistes s'ouvrcMd de loiMes pails, qui consti
tuent l amorce des routes futures. 

En 1924. les [)isies « cyclables » atteignent déjà 
2.183 km. 

l'onr 1925. les roides cairossables oinerles à la circula-
lion sont représentées par la figure 12. \ ccl endn-yon de 
réseau routiei' s'ajonteni 720 km. de pistes motocyclables 
et 3.000 km. de pistes cyclables. 
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FiG. 12. — Situation du réseau routier du Ruanda-Urundi en 1925. 
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Aucune roule n'esl empieriée; aussi, les routes réputées 
carrossables s<m[-clles impraticables en saison dcîs pluies. 

En 1926, le réseau routier comprend en\iroji 251 ku). 
de routes carnjssables, les parties principales de ce réseau 
se trouvant dans les territoires de Kigali, Nyanza, Butaie, 
oi'i 211 km. sont ouverts à la ciicidation aulomobilc. 

Le réseau des pistes motocyclables atteint 1.600 km. 
L'édition de 1927 de la carte du Ruanda-I rimdi éditée 

par rinslitid caitograpbique militaire, porte Irois r(JuUïs 
pour automobiles: Hsimibura-Migera; Lsuml)ura-Buga-
rarna: l^siimbura-Kitega. Mais le lapporl de 1927 accuse 
1.000 km. environ de routes carrossables, 1.300 km. de 
routes motocyclables et 2.800 km. de pistes cyclables. 

'>!<; Cette armée-là, M.Dciiacker, ingénieur en chef-adjoint, 
visita le Ruanda-l'rundi el étudia diverses questions icia-
lives au réseau routier, noiannnent le [)assage de 1'\ka-
iiyaru, sur la lonle Ngozi-\slrida. ("est à ce moment que 
l'on posa les premières bases d'un programme d'ensemble 
qui fut adopté par le gouverniiur du liuanda-l'iimdi et 
par le Coiivernemenl (lénéial, (>1 qui se trouve résumé 
comme suit dans le Mapporl amui(T de 1927 : 

L'artère vitale du réseau dont la construction esL en\ isagée 
sera constituée pai- une voie à grande section reliant la région 
Nord-Est du Ruanda au port d'Usumbura. Cette route, à laquelle 
se raccorderont des voies secondaires, desservira les régions 
minières du Ruanda, ainsi que la région de Butare (Astrida), 
et leliera le réseau routier du Ruanda-Urundi à celui de 
l'Uganda, assurant ainsi une communication directe entre les 
lacs Victoria et Tanganika. Un premier tronçon de la nouvelle 
voie, reliant Kigali à l'Akanyaru via Kabgaye, Nyanzu et 
Butare, est déjà utilisable. La construction d'un second tron
çon, reliant Galsibu à Kigali, a été entreprise: elle est achevée 
sur un parcours de t35 Icni. 

L'année 1928 (fig. 13) vil éclore des programmes divers 
poui- l'établisstnnenl du réseau roidier. Tout d'aboid. eji 
juin 1928, im programme élaboré par le Dépailement à la 
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Fi(i. 13. — Situation du réseau loutier du Ruanda-Utluidi en ]92S. 
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suit<' d'une coid'éicnce à laquelle assistaient les représen
tants des firmes les plus inq)ortantes du Piuanda-Urundi, 
programme que le gouverneur des territoires à mandat 
élait aritoiùsé à modifier et à compléter. 11 comportait une 
rorrte principale lIsnmbrrra-Shangugu (pour camions de 
ô lonnes par essieu) et des routes secondaires l^ugarama-
\strida et N>anza-lac Nyakisu (pour' camions de 3 tonnes 
par essieu), ft)rinanl rm résearr com|)lété par des pistes. 
Le gouverneur du Huanda-Llriindi ayant déjà mis en train 
la réalisation dir programme de 1927, décida d'en pour
suivre l'exécution. Ce progr-anmie, il est vrai, était coni-
])lélé |)ai' la prévision de l'aménagement en route princi
pale (ô tonnes par' essieir) ilu tronçon l'srrmbirra-Biiga-
rama, et prévoyait, parmi les \oies secondaires à i-éaliser 
(tr'aiisvei'sales), la liaison Brrgaïama-Astrida. 

•211 Mais à la sinte de la lamine de 1928-1929 qui ravagea 
les popidaiious dir niranda-ri'iuidr, il fut décidé de faii'c 
iru effort parliculièrement sérieux [xuii' é(piiper \v pays 
d rm réseair rorrliei' capable d'assnrei' en tous points 
cl en lout l(>mps le trans |)Oi t des vivres. L n premier crédit 
de 50 nrillions fui \o lé à cel effet et les résrrilats des sacr i-
l'ices corrserriis pai' 1' Vdrrrirrislratiorr s(> firent seiUii' lapi-
deinenl par' une dirrrinulioii Irès sensible du poi'tage. 
Mors qrre le trafic à dos d'iiomme était de 7.800 hommes-
aiuiévs eir 1929, il toiubait sirccessivemeTrt à 3.269 et 1.919 
hommes-années en 1931 et 1935, cepcuidaid que la lon-
gireru' du réseau roulier passait res|)ectivement de 1.519 à 
2.563 et 5.079 km., et que le Tiombre des cannons aut()mo-
biles montait de 177 à 275. 

Les figures 12 à 15 illirshenl la pr'ogression drr réseau 
r'oirtier drr Hrranda-I'r rriuli par qrratre silrralions successi
ves, en 1925, 1928, 1931 et 1934. La seconde planeh(; hors-
lexte mentionne la situation de ce ré.seari au 31 tléccni-
l.re 1937. 

Dans ces t(>i'iitoires, dont le mandat a été confié à la 
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Belgique par le Conseil de la Société des Nations, il n'y 
avait pas nue seide automobile en 1921. Au 31 décem
bre 1937, on y comptait 6.362 km. de routes ouvertes à la 
circulation et qui font l'admiration de tous les voyageurs. 
Les dépenses d'établissement de ce réseau routier, impu
tées aux budgets, s'élevaient à environ 94 millions au 
30 juin 1936. 

L'examen des cartes roulières du Congo n)ontre que le iis 
réseau routier a été construit par fragments, au fur et à 
mesure de nécessités pLuement locales et pour permettre 
la mise en valeur de régions bien déterminées, tout en 
drainant, logiquement, vers le rail ou les voies de com
munication par eau, les produits destinés à reexportation 
ou en facilitant simplement les transports de personnes. 

Le transport par route étant onéreux, il ne se justifie 
économiquement que dans les régions déporn'vues de 
voies navigables et de chemins de fer. Il s'ensuit que les 
transports combinés, malgré le désavantage que présen
tent les points de rupture de charge, restent les moins 
chers et les plus empruntés pour l'exportation de la plu
part des produits coloniaux. I l en résulte aussi qu'on n'a 
attaché qu'une importance secondaire aux communica
tions routières inteirégiomales el qu'à l'heure actuelle 
encore, les liaisons entre grands centres situés dans des 
provinces différentes ne sont possibles — quand elles le 
sont — que moyennant de longs détours. 

Et cependant, il est superflu d'insister sur le bénéfice à 2ii) 
retirer d'un réseau de routes directes, non seulement poiu' 
des raisons de bonne administration, mais encore dans un 
1)111 militaire, en cas de troubles intérieurs ou de conflit 
extérieur. Cette question a fait l'objet d'une mise au point 
au cours du Conseil du Gouvernement qui s'est tenu à 
Léopoldville en juillet 1935. Les grandes lignes d'im pro
jet d'ensemble ont été adoptées afin de pouvoir, en pre-
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niière urgence, réiiiiir entre eux les !<ix chels-lieux de 
province. Le choix dos liaisons a été arrêté en recourant 
laroemenl auv routes existantes et de laçon à prévoir en 
m ê m e temps des comminiications rationnelles avec les 
colonies liiiiilroplies. La conslruction des Ironçons man
quants se pouisuit progressivement, en tenant conifite des 
besoins locaux et eu égard surtout iuix possibilités budgé
taires. 

rn^ Caractéristiques. 

i2i \u point de vue du tracé, on distingue : 

<i) Les l'oiitex pi it ICI pales consltiiiles poui' un cliarri)i 
cojuposé d essieux de b lomies et qui seront empierrées 
SIU' toute leur longueur; parmi elles, les tronçons alinien-
lanl mi clieinin de fer ou un port seront prévus (!<• façon 
à résister un passage d'essieuv de 8 tonnes; 

Les routes secondaires livrant passage à des essieux 
de 3 toiuies et revèlnes on empierrées aux eiulroits où la 
plate-forme du terrain ualiu'el n'offre pas <m tout temps 
une résistances suffisante; 

(•) Les routes pour voyaijeiirs devaiU assurer le trafic 
par \éhicnlcs dont l(" [)oi(ls n ' e x c è d e pas 1,6 tonne par 
essieux. 

Les antre.< c a i a c l é r i s r K p i e s sord doiniées a u tableau sui-
essieu. 

Hontes principuU's Routt'îi 
i-t secondaires. pour voyageurs. 

Largeur de la plate-forme el aligne-
iiient '<'l)aussée et aecotemeids) ... .')"'50 4'"50 

nanipe maximum X % 
Rampe minimum 2.') m. 1,̂ ) ni . 

2Î2 Des tempéraments peuvent être apportés à ces caracté
ristiques qin sont considérées comme des conditions 
idéales, réalisables seulement dans la mesure où le terrain 
le permet sans trop grandes dépenses. En pays de mon
tagnes, par exemple, les rayons de c()url)ure seront réduits 
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])Oiu' évitei' des tenassements prohibitifs et les rampes 
peuvent être plus foites que celles indiquées pour n'avoir 
pas im développement trop long à flanc de coteau. Disons 
à ce propos que les administrations européennes tolèrent 
des caractéristiques très dures dans des cas particuliers : 
la nouvelle route des Alpes passant par le col de l'iseran 
a du 11 % et des rayons de 10'"50; il est vrai que la largeur 
de la plate-forme ne descend pas au-dessous de 6""50. De 
même, la route du pic du Midi, dans les Pyrénées : rampes 
de 12 % et i-ayons de 12"50. 

Comme largeur de la plate-forme, nous avons men
tionné S^SO poirr les roules ])rincipales et sec(mdaires, et 
4™50 pour les routes pour voyageurs. Ces largeurs s'enten
dent entre <i crêtes de fossés » et comprenant donc la 
chaussée et les accotements. I l faut noter que ces dimen
sions constituent des minima, car selon la conception 
moderne, on considèie généralement que dans les endroits 
où les véhicules peuvent faire de la vitesse, chaque cou
rant de circrrlation exige un « tirant d'air liorizontal » de 
3 m., supérieur de 50 cm. a u gabarit transversal régle
mentaire des véhicules. Dans les agglomérations on l'on 
admet que les voitures peuvent avoir à stationner, le 
(( tirant d'air » peirt évidemment être plus faible et la lar:-
gem- totale de la chaussée à 3, 4, ... voies est, dans ce cas, 
ramenée à un nnrltiple de 3 m. moins 1 m. 

Au Congo belge et au Ruanda-Urundi, le bord intérieur H'A 
de la chaussée dans les courbes a toujours au moins 8 m. 
de rayon, minimum nécessaire pour le braquage des véhi
cules modernes. De cette façon, on évite les « épingles à 
cfieveirx » que l'on doit « prendre » en deux orr trois fois, 
comme le cas se présente si souvent dans les \lpes fran
çaises et suisses. Bien entendir, en régions montagneuses, 
on ménage, du côté extérieur, des surlargeurs et des 
devers pouvant aller jusqu'à 10 %. afin de pouvoir fran
chir les virages à vitesse normale. Rappelons à ce propos 
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que pour relever rm virage, on ne modifie pas le piofil 
longitudinal de l'axe de la roule, mais on relève^ le bord 
extérieur de la moitié du devers et on abaisse d'uulaid le 
bord intérieur de la chaussée. 

•>-H Les routes congolaises sont loin de posséder toutes les 
caractéristiques qui viennent d'être définies, mais leiu-
amélioration progressive et la construction des nouvelles 
routes sont poursuivies en s'inspirant de règles précises 
et détaillées qui ont été condensées sous forme d'un aide-
méiuoi ie dont sont munis tous les agents européens du 
Service des Travaux Pid)lics ainsi que les membres du 
Ser \ ice Territorial C) . 

Tracé. 

231 Dans les jeiuies colonies, les ressources financières sont 
forcément limitées et la plupart du temps, les routes se 
font « petit à petit » . L'évolution d'uiu^ roide passe généra
lement par les trois stades suivants : 

1" Ouverture du tracé (pénétration, évacuation); 
2" Amélioration (abaissement des (îliarges d'entretien) ; 
3" Parachèvement (réduction des frais de transport); 

levêtement (dimimdion des réparations des véhicules et 
abaissement du coefficient de traction) et ouvrages d'art 
(poids lourds). 

Mais il est indispensable (jne la construction propre-
m(!nt dite soit conduite d'emblée avec le souci de pouvoir 
améliorer la route avec le minimum de pertes au fur et 
à mesure des besoins et des possibilités. D'où nécessité de 
procéder à une étude approfondie du tracé pour évitei' de 

• (1 ) UAide-Mémoire des Travaux Publics {Voies de communication) est 
édité par le Service des Travaux Publics du Gouvernement (}énéral à 
I.éopoldville-Kalina, où il peut être obtenu pour la somme de 25 francs. 
L'ouvrage est tenu à jour par des séries d'addenda qui sont envoyés 
gratuitement à tous les détenteurs. 
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devoir bientôt corriger par des variantes successives les 
tronçons de route aux caractéristiques trop dures. 

Dans ce domaine, comme en beaucoup d'autres, il faut 
voii- grand et réaliser petit à petit. 

Lorsqu'on envisage l'équipement routier de toute une 232 
région, on doit se dire que l'iidérêt public est rarement la 
somme des intérêts privés, lesquels sont souvent contra
dictoires. 11 faut donc savoii' résister aux tentations de 
perspectives immédiates ou aux sollicitations coutumières 
et ne pas se hâtèr en ordre dispersé au détriment d'un axe 
général sur lequel doivent venir se greffer, aux frais des 
raccordés, des emi)ranchements particuliers. D'où, à nou
veau, rdilité des études préalables. L'expérience a d'ail
leurs montré qu'on arrivait beaucoup plus vite au but en 
ne [)oussant pas la charrue devant les bœufs. 

La question de l'étude du tracé ne se pose, pour le tecli- r.r^ 
nicien, que lorsque l'aidorité supérieure a reconnu la 
nécessité de construire la route et qu'elle a arrêté son 
orientation générale ou fixé les points obligés de son par-
cou is, en tenant compte de tous les éléments du problème, 
lesquels peuvent être d'ordre administratif, économique, 
social ou stratégique. 

Les conditions à réaliser dans le tracé sont l'économie 234 
dans la construction, la réduction des frais d'entretien et 
la meilleure utilisation par les usagers. Ces desiderata sont 
souvent contradictoires et il faudra s'en tenir à un com
promis entre les diverses exigences, mais de toute façon 
on cherchera à donner à la route la plus grande homogé
néité possible, en évitant d'attacher aux caractéristiques 
admises plus de poids dans un tronçon et moins dans un 
autre. 

A noter aussi que l'assainissement de la plate-forme est 
la condition essentielle de la bonne tenue de la route et 
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qu elle doit donc intervenir de f a ç o n dominante dans le 
choix déf in i t i f du tracé . 

235 E n principe, les villages doivent venir se grouper le 
long des routes, à condition — cela va de soi — que la 
situation soit favorable aux besoins de la vie i n d i g è n e : 
fert i l i té du sol, p r é s e n c e de points d'eau, etc. Lorsque ces 
•conditions ne sont pas réunies ou lorsqu'on ne peut per
suader les i n d i g è n e s de quitlei- leurs anciens emplacements 
au mi l ieu de palmernies ou de terrains de cliasse, on rac
cordera leurs villages à la route par des embranchements 
ou antennes qui ne ser(mt, dans les d é b u i s , que de simples 
pistes. L a route, faite pour l'aidomobiliste, ne doit pas 
subir de trop grands détours pour cheminer d'un village 
à l'autre et i l n'y a d'ailleurs jamai s que des ennuis pour 
tout le monde à traverser les a g g l o m é r a t i o n s . C'est aussi 
la raison pour laquelle, lorsque les villages sont en bor
dure de la route, i l faut les p r é f é r e r d'un seul côté de 
celle-ci. Il vaut encore mieux que les villages ne soient pas 
sur la route m ê m e et qu'ils se d é v e l o p p e n t sur une per
pendiculaire qui s'en détache . 

Les exploitations agricoles ou m i n i è r e s doivent, de 
j n è m e , se relier à Taxe routier d' intérêt g é n é r a l par un 
raccox'dement particulier à e x é c u t e r ])ar l'organisme in lé -
ressé et à ses frais. 

2:i6 L a présence des i n d i g è n e s à p r o x i m i t é du t r a c é facilite 
le recrutement de la main-d'(ï;uvre pour la construction et 
l'entretien, et c'est la raison pour laquelle les lignes de 
crête , qui p r é s e n t e n t cependant beaucoup d'avantages, 
doivent être év i tées chaque fois qu'elles tiaversent des 
r é g i o n s désert iques que les i n d i g è n e s ne pourraient habi
ter par suite du manque d'eau et de l'absence de terres 
propres à la culture. 

237 L a route doit s'adapter au terrain pour é v i t e r les rem
blais et les déb la i s imitiles et épouser les formes du 
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relief, ai'in de combiner an mieux les conditions de pente 
et de courbure. Mais i l ne faut pas non plus s'en tenir 
servilement an terrain, car suivre une conrl)e de niveau 
et se déve lopper en palier, ou tendre entre deux points un 
alignement qui imposera une succession de fortes déc l iv i 
tés sont deux solutions é g a l e m e n t mauvaises. Comme l'a 
très bien dit d e r n i è r e m e n t notre c o l l è g u e M. Gillet, dans 
nue coiiuniuiication à la Section des scienc(<s lechniqiics de 
l'Institut Royal Colonial Belge C), la s i n u o s i t é limite la 
vitesse, la rampe l imite la charge. Le rendement d'une; 
voie de communication est fonction du |)r(Mluit de la 
charge par la vitesse, et aux colonies, la chai'gc importe 
beaucoup plus que la vitesse. C o m m e celle-ci ne diminue 
qu'en raison de la racine carrée du rayon de courbure, i l 
y a un double motif pour corriger p l u t ô t les rampes que les 
s i n u o s i t é s . 

De toute façon , i l faut se d é f i e r de l 'excès de la ligne 
droite, car en ne rés i s tant pas à la tentation des longs ali
gnements, on arrive fatalement à des tracés qu'envahis
sent i r r é m é d i a b l e m e n t les eaux de ru i sse l l enuînt . 

A propos du drainage de la plate-forme qu i , dans les :.';j8 

r é g i o n s tropicales oii les préc ip i ta t ions pluviales sont si 
intenses, constitue v é r i t a b l e m e n t l ' àme de la joute, disons 
encore que lorsqu'on ne dispose pas de crédi ts suffisants 
pour assin-er à la fois un é l o i g n e m e n t rationnel des eaux 
et un r e v ê t e m e n t en rapport avec le trafic, i l est plus indi
q u é d'établ ir d'abord un drainage dans les l è g l e s de l'art 
et de n 'exécuter qu'ime route sommaire qui pourra être 
a m é l i o r é e par la suite, au fur et à mesiue des moyens, que 
de construire d ' e m b l é e lui r e v ê t e m e n t de q u a l i t é sur un 
sol insuff isamment dra iné . Cette r è g l e é l é m e n t a i r e a été 
souvent m é c o n n u e , ce qui est de nature à expliquer pas 
mal de déboires . 

(1) p . G I L L E T , Les transports au Congo belge, dans Bulletin des s éances 
de rinsHtut Royal Colonial Belge, V I I , 1936, 2, pp. 342-343. 
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•>n> Construction par la main-d'œuvre indigène. 

241 Dans les pays c iv i l i s é s , l ' é lab l i s sement des l'outes a sus
cité de la part des constructeurs d'outillage m é c a n i q u e 
une grande é m i d a t i o n , ce qui a eu pour but d'oljtenir un 
matér ie l de plus en plus p e r f e c t i o n n é . \ous en ])arlerons 
plus loin, mais auparavant nous dirons quelques mots des 
moyens d 'exécut ion très simples auxquels on recourt dans 
les r é g i o n s connue le Congo belge, où la m a i n - d ' œ u v r e 
non spécia l i sée est restée pendant longtemps relativement 
abondante et peu conteuse (l'ig. 16). 

Ui Quand on construit une loutc dans la brousse, les 
diverses phases de l ' exécut ion s'effectuent g é n é r a l e m e n t 
dans l'ordre suivant : 

1 ' D é b r o u s s a i l l e m e n t et d é b o i s e m e n t ; 
2" Essouchement et nettoyage; 
3" Ci'os lerrassements et é v a c u a t i o n des terres en excès; 
4° Ouvrages d'art : dalots, aqueducs, ponceaux et 

ponts ; 

5" Fossés longitudinaux et fos sés de garde; sa ignées 
latérales et profilage; 

6" Extraction des matér iaux d'empierrement et de revê
tement; 

7" Entretien intercalaire, 

V chacuue de ces catégor ies de travaux sera attachée 
une brigade. I l \ aura ainsi : 

1" L a brigade des d é b r o u s s a i l l e m s , munis de coidcaux, 
machettes, haches i n d i g è n e s et antres; 

2" L a l)rigade des essoucheurs, out i l l é s de pioches, 
pelles, c o g n é e s , b ê c h e s , machettes, câbles et scies à tron
ç o n n e r ; 

3 ' L a brigade des terrassiers, qu i doivent pouvoir utili
ser barres à mine , marteaux, masses, pioches, pelles, 



Fhoio Bevroey. 

FiG. IG. — Construction d'une route en forêt pr imaire . 

Route Momliasa-AvaiLubi, avr i l 1930. 
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b ê c h e s , brouettes et planches de roulement, pans (^ )méta l 
liques ou paniers i n d i g è n e s suivant le cas, dames ou rou
leaux à main . É v e n t u e l l e m e n t aussi , elle se sert d'un m a t é 
riel decauville; 

4° L a liriyade pour ouvrages d'art doit p o s s é d e r la plu
part des outils déjà c i tés , plus ceux e m p l o y é s par les 
m a ç o n s et tailleurs de pierre ( c u l é e de pon I s en m a ç o n n e 
rie) , ceux de charpentiers (tablier en bois pour ponts pro
visoires), ceux de pidsatiers ( é c o p e s , pompes). Cette bri
gade emploie aussi l'outillage néces sa ire pour le déb i tage 
des bois (scies de long, cables, pieds-de-biche, limes, etc.); 

5° L a brigade des profi leurs doit p o s s é d e r niveaux, 
ni\elettes, cordes, gabarits, pelles, dames, quelques 
machettes, massettes, maillets ou marteaux; 

6° Pour l'extraction des m a t é r i a u x d'empierrement et 
la mise en place du r e v ê t e m e n t , on dispose de pioches, de 
p(;lles, de barres à mine, de brouettes ou é v e n t u e l l e m e n t 
de decauville, de dames et d'un rouleau qui sera bien sou
vent construit par des moyens de fortune; 

7" L'entretien intercalaire n é c e s s i t e brouettes, pelles, 
pioches, machettes et dames. 

Suivant les circonstances, certains ateliers travailleront 
é v i d e m m e n t en m ê m e temps, par exemple, l'extraction 
des m a t é r i a u x et les terrassements, le profilage et l'éta
blissement des ouvrages d'art. 

E n g é n é r a l , une brigade comprend trop de travailleurs 2.13 
pour pouvoir être encadrée par u n seul capita ou surveil
lant i n d i g è n e . On subdivisera par c o n s é q u e n t la brigade 
en é q u i p e s , à la tête desquelles se trouvera un capita 
d ' é q u i p e ; à la tê te d'une brigade, on placera un capita-
chef. 

(1) L e s pans ou bailees sont des bass ins plats en t ô l e , dans lequels 
les prospecteurs d é l a v e n t le minera i dont ils veulent estimer la teneur. 
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L e capita doit avoir de l'ascendant; on le choisit de pré
f é r e n c e parmi les hommes en vue de la chefferie, un 
ancien gradé de la Force Publique, par exemple. 11 doit 
c o n n a î t r e à fond la technique du travail qu'i l surveille 
et ne pas hésiter à mettre la main à la pâte afin de montrer 
à ses hommes comment ils doivent manier leurs outils. 
Sa mission consiste à distribuer judicieusement et équi-
tablement la besogne entic ses divers travailleurs. Dans 
la Colonie, en effet, le meilleur avancement des chantiers 
s'obtient par le travai l à la tache qui exige en outre bien 
moins de surveillance que le t iava i l à la j o u r n é e . Les 
tâches sont tracées la veille de leur exécut ion et le capila 
en é tabl i t le piquetage de façon qu'i l n'\ ait pas de j)ei te 
de temps de la part des équ ipes le lendemain mat in . Cette 
répart i t ion sera f r é q u e m m e n t c o n t r ô l é e par le chef de 
chantier européen . De m ê m e , l ' exécut ion des tâcl)es seia 
surve i l l ée de près par l 'Européen , et ce aAant cessation du 
travail . Si , pour une raison de force majeure (pluie, acci
dent), la tâche n'a pu être a c h e v é e , celle du lendemain est 
f i x é e en c o n s é q u e n c e et l 'équipe est alors s c i n d é e : une 
partie termine le travai l de la veille et l'autre effectue nor
malement la tâche d i m i n u é e . 

244 L a fixation des t â c h e s exige la connaissance des rendt;-
uients des d i f f éren te s catégor ies de travailleurs et d arli-
sans. Les rendements s'ex|)riment par le noml)re d'hom
mes-jours requis pour effectuer une opérat ion d o n n é e et 
l ' expér ience nous a permis de dresser un tableau des ren
dements des principales act ivités que l'on rencontre da 
l ' é tab l i s sement des voies de communication. Ce tableau 
fait partie de VAide-Mémoire des Travaux Publicf; dont 
nous a\ons déjà p a r l é au paragraphe 224. C'est de cette 
façon que l'on é v a l u e assez aisénu^nt les Ijesoins en main-
d ' œ u v r e et que l'on dresse les prév i s ions d'avancement 
d'un chantier, en un mot, que l'on établit le ((calendrier 
d'avancement ». 

s 
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Conmie exemple, nous d é t a i l l e r o n s la m é t h o d e de répar- uc, 
tition d'un effectif de 1.000 travailleurs sur un chantier 
de construction d'une route en forêt secondaire. iNous sup
poserons que la c h a u s s é e doit avoir 4 m. de largeur, bor
d é e de chaque cô té par un accotement de 75 c m . ; la route 
se d é v e l o p p e à f lanc de coteau présentant une pente trans
versale d'environ 30 "{,, ce qui permet de ne creuser qu'un 
fos sé latéral , du côté amoii l . Les autres bypotlu''ses sont 
les suivantes : 

a) Ou reiicoiiti-e un gros arbre tous les 30 m. du t r a c é ; 

/*) Tyrrassemerits en sol compact; le cube à d é p l a c e r est de 2,42 m» par 
m è t r e courant et une purlie, 0,63 m^, sert aux remblais ; 

Cl Ouvrages d'art : on compte par 10 k m . un pont de 7 m. (800 hommes-
jours ) , deux ponceaux (.SOO) et 2,5 iicjueducs (18), soit au total 1.850 hom
mes-jours; 

d) F o s s é s et profilage : un f o s s é longitudinal, un talus et un bombe
ment r e p r é s e n t a n t au total 0,45 m-' p a r m è t r e courant; 

«) R e v ê t e m e n t : limonitage sur 4 m. de largeur et 8 cm. d'épaisseur; 

/•) Entret ien intercalaire à raison d'un cantomiier par ki lomètre et 
pendant six mois, soit liïO l iommes-jours i)ar km. 

Dans ces conditions et eu se rapportant au tableau des 
rendemeids fourjiis par l ' e x p é r i e n c e , on trouve qu'un 
m è t r e courant de route exige : 

Hommes-joni's. 

1° D é b r o u s s a i l l e m e n t et d é b o i s e m e n t sur 20 m. de l a ig . (20 : fiO) 0,33 
2° Essouchement et nettoyage svrr S m. de laigenr 1 
3» 'terrassements (2,42 : 1,3) 1.80 
40 Ouvrages d'art (1.850 : 10.000) 0,185 
5« l' 'ossés et prolilage (0,45 : 1,3) 0,35 
60 l î e v è t e m e n t (4 x 0,182) 0,728 
7" i';ntretien intercalaire 0,125 

.Soit au total, par m è t r e courant de route 4,578 

Sur im effectif de 1.000 hommes, il faut compter un 
d é c h e t de 10 u n i t é s comme « malades l é g e r s », les mala
des graves é tant d i i i g é s siu- l 'hôp i ta l et remplaces au fur 
et à mesure sur les chantiers. Les malades légers iront 
renforcer l ' équipe spéc ia le q u i est indispensable sur tout 
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chaiitiei' pour af fûter les outils, réparer et graisser le maté
riel, entretenir le camp, etc. L a force de cette é q u i p e varie 
de 3 à 4 % suivant le genre de travail . Il laid d é d u i r e aussi 
les capitas. 

24(i E n admettant qu'en f i n de compte l'effectif r é e l l e m e n t 
af fecté aux travaux routiers soit de 930 i n d i g è n e s , on 
aura un avancement de 930 :4,6 = 202 m. par j o u r n é e de 
travail. Avec les repos r é g l e m e n t a i r e s (4 jours par mois) 
et le c h ô m a g e i n é v i t a b l e d û aux pluies, on peut tabler sur 
une moyenne de 20 j o u r s de travail réel par mois et notre 
chantier avancera donc à raison de 20 x 202 m. = 4.040 m. 
par mois, soit en chiffres ronds une progression mensuelle 
(le 4 k m . 

247 '\fin que les divers ateliers se suivent rationnellement, 
c'est-à-dire sans interruption ni embovdeillage, l'effectif 
devra être réparti de la façon suivante : 

Hommes. 

i" D é b r o i i s s a i l l e u r s f202 x 0,33) 67 
2 ' Essouchenrs (202 x 1) 202 
3" Terrass i ers (202 x 1,86) 376 
4" Ouvrages d'art (202 x 0,18,̂ ) 37 
,5" Prof i lPi irs (202 x 0,3.5) 71 
6" H e v è t e m c n t (202 x 0,725) 147 
7» l î n t r e t i e n intercalaire (202 x 0,15) 30 
8» Capitas et capita-clief 30 
9" D é c h e t s et équipe s p é c i a l e 40 

Total 1.000 

Cette répartit ion ne devra é v i d e m m e n t être faite que 
lorsque le travail sera « bien en train », c'est-à-diix», quand 
l'avancement aura atteint sa vitesse de r é g i m e . 

248 \ titre d'indication, nous dirons encore qu ' in i tel chan
tier devra disposer de l'outillage suivant : 

Pelles de terrassier 3.50 
Machettes 125 
Haches i n d i g è n e s 125 
Haches de bûcheron 20 
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P i c s à roc 
B ê c h e s 
Pioches 
Scies à t r o n ç o n n e r 
Sc ies de long 
L i m e s à a f f û t e r triangulaires 
L i m e s à a f f û t e r rondes 
L i m e s à a f f û t e r queue de rat 
Brouettes 
Herminettes 
Scies Saint-Joseph 
B a r r e s à mine 
Câble en acier de 60 m. de longueur (d iamètre 10 m m 
Câble en acier de 60 m. de longueur ( d i a m è t r e 16 m m 
Forge portative 
Masses de 3 kg 
F e r feui l iard (rouleau de 25 kg.) ... . 
C lous assortis de 7 à 12 cm. (kg.) ... . 
Pointes de taileur de pierre assorties . 
Ciseaux de tai l leur de pierre assortis . 
Bouchardes de tai leur de pierre (1 kg 
True l l e s de m a ç o n 
Marteaux d'un kg 
Marteaux de 2 kg 
Massettes de cantonnier. .. 
F e r s à rejointoyer 
True l les de c r é p i s s e u r 
Niveaux de m a ç o n 
F i l s à plomb 
Ecopes 
Pompe à eau 
Jeux de nivelettes 
Ciseaux de menuis ier 
Tirefonds de 12 cm. (kg.) ... 
C l é s anglaises 
Equerres de menuis ier 
Equerres de m a ç o n 
Vilebrequins avec m è c h e s assorties 

20 
125 
90 
10 
5 

72 
12 
12 
60 

4 
12 
12 
1 
1 
1 

24 
1 

100 
12 
12 
2 

12 
6 
6 

20 
6 
6 

12 
6 
6 
1 
fi 
3 

100 
3 

Mécanisation des chantiers routiers. 2.")(i 

A u Congo belge, la plupart des roides de grande com
munication ont été exécutées par l 'Administration, qui , 
comme nous l'avons déjà s i g n a l é , a pu disposer à cet effet 
d'importants contingents de travailleurs dans des condi-

2.51 
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lions avantageuses à la fois pour l'employeur et pour 
l ' e m p l o y é . 

Mais depuis plusieurs mois, les d i f f i cu l t é s de reciide-
ment des tra\ail leius i n d i g è n e s ont été en s aggravant, et 
poiu- le moment, notre colonie se trouve une fois de plus 
aux prises avec l'angoissant p r o b l è m e de la crise de main-
d ' œ u v r e . L a question a été e x p o s é e sans ambages par le 
(rouverneiu' Général , M. l iyckmans , dans le discours qu'il 
a p r o n o n c é le 27 j u i n 1938 à l'ouverture du dernier Con-
.seil de Gouvernement. L a grav i té de la situation a a m e n é 
cette a s s e m b l é e à p r é c o n i s e r qu'« à titre transitoire et en 
vue d'iuu^ meilleure adaphdiou des entreprises, le Gouver
nement suspende l'octroi de terres dans les r é g i o n s o ù 
l'exploitation des superficies tnises en valeur absorbe déjà 
la tota l i té de la m a i n - d ' œ u v r e disponible ». 

D'un autre côté , le Gouvernement se doit de plus en 
plus de faire appel aux colons et aux firmes i n s t a l l é e s siu' 
])lace, et de n 'exécuter ses travaux en régie qu 'à défaut 
d entreprises jjrivées, ou lorsqu(> les exigences de celles-ci 
sont excessives. 

25:! Dans ces conditions, il n'est pas inopportun de men
tionner rapidement, d ' a p i è s la revue Excavator C), quel
ques moyens m é c a n i q u e s ayant vu le jour en ces dern ières 
a n n é e s , en vue de la construction des routes. I l fid, fait 
un large usage de ces machines dans la guerre d 'Éth iop ie , 
(n'i la route — on l'a assez répété — fid, le pr inc ipa l fac-
teiu' de la victoire italientu; : chaque jour la route avan
çait SU)- les jalons des c o n q u é r a n t s , permettant d'assiu-ei', 
(lès les positions prises, le ravitaillement des troupes en 
vivres et en munitions. 

2ry4 Pour la préparat ion du terrain, on disp(»se de tracteurs 
( (Caterpi l lar» é q u i p é s soit avec ((Bulldozers)) ou (( Road-

(i) L a revue Excavator est éd i t ée par les É t a b l i s s e m e n t s R é u n i s Ber-
gerat-Dutry, S. A., 21, rue de la Senne, à Bruxel les , à l'obligeance des
quels nous devons plusieurs des beaux c l i c h é s illustrant cette é t u d e . 
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Cliché « Excavator ••. 

F I G . 17. — Bu l ldoze r m u n i d 'une lame ob l ique 
IJüur le ue l loyage d u t e r r a i n . 

Cliché " tlxcavatoT 

FiG. 18. — Un I rac teur Ti c l i e i i i l l e s ou c a t e r p i l l a r d é b l a y a n t le l o r r a i n 
p o u r l ' é t a b l i s s e m e n t d 'une route . 



Clidió " Excavator 

F I G . 19. — U n bu l ldozer se r rayar i l , i m passage à t r ave r s la montagne . 



Cïichó « hJ.rcnrat.nr 

Viv,. 20. — ü i i e nivplpust ' h \n.u\v, c ro i i sû i i t u n l 'ossé l o n g i t u d i n a l . 

Clichó " Ejcuvalm 

l ' i r i . 21. — n i i e niveleuse à l ame e n t a i l l a n t le f l a n c de l a m o n t a ^ ' ï i e . 
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builders », suivant que l a lame est perpendiculaire ou 
oblique à l'axe du tracteur. Ces lames poussantes sont 
re levées et aba i s sées hydrauliquement sous le c o n t r ô l e de 
l 'opérateur et permettent d'enlever facilement les arbres 
et les souches, celles-ci, lorsqu'elles sont m i n é e s préa la
blement. 

Lorsque les d é b o i s e m e n t s sont plus importants, on 
munit le tracteur d'une lame appelée « Brushcutter » ou 
coupeur de brousse et q u i sectionne en une passe des 
arbres de 10 à 15 cm. (f ig. 17). 

Lorsque les arbres sont plus gros, on les arrache à l'aide 
de câbles ou on les d é r a c i n e par charges d'explosifs. Les 
grosses souches sont e n l e v é e s au moyen de câbles enrou
lés sur des treuils appe lés dessoucheurs ; ces treuils sont 
c o m m a n d é s par la prise de force du tracteur. Ce sont 
é g a l e m e n t des tracteurs sur chenilles qu i t r a î n e n t au 
dehors de l'assiette de la route les grosses souches d'arbres 
et les blocs de rocher (fig. 18). 

Les gros terrassements s'effectuent aussi bien en terrain 255 
plat qu'en pays de montagne, pourvu qiie l'on choisisse 
le matérie l approprié au genre de travai l . L a f igure 19 
donne une i d é e des p o s s i b i l i t é s vraiment extraordinaires 
d ' i u i de ces engins ('). 

Un tracteur sur chenilles équipé en <( Roadbuilder >> et 
pesant environ 10 tonnes entaille une passe de 2°'30 à 
B^'SO de large, les déblais pouvant atteindre une moyenne 
dépassant 75 m^/h. , suivant les pentes et la nature du 
terrain. Les déb la i s sont r e j e t é s à f lanc de coteau en réa-

(1) Au cours d'une visite des travaux de l'autostrade Ostende-Bru-
xelles, e f f e c t u é e le 10 septembre 1938, nous avons eu l'occasion de voir 
fonctionner deux bulldozers de 20 tonnes, avec moteurs de 105 C V . L e u r 
travai l comporte notamment l ' e n l è v e m e n t , avant les terrassements pro
prement dits et sur toute la l a r g e u r de la plate-forme, de la couche de 
terre arable. Cette terre est mise en dépôt provisoirement et r e m p l o y é e 
u l t é r i e u r e m e n t , s u r une é p a i s s e u r d'au moins 30 cm. , sur tous les talus 
apparents, a f i n d'y favoriser l a v é g é t a t i o n et d ' e m p ê c h e r ainsi les rav i 
nements. 
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lisant du m ê m e coup une banquette partiellement en 
remblai et que la niveleuse, dénommée » Grader », vien
dra parachever. 

Cette niveleuse porte une lame oi'ientable en tous sens, 
atteignant 4 m . de longueur de coupe et montée sur un 
châssis à 4 roues, t r a îné par un tracteiu- à chenilles dit 
«Ca te rp i l l a r» . A cette lame peuvent encore se f ixer des 
lames accessoires poui' le talutage ainsi que poui' le creu
sement des fossés ( f ig . 20). 

25ti Pour la construction des routes à flanc de coteau et 
lorsque le talus n'est pas trop raide, la route peut ordi 
nairement être entaillée à l'aide de la niveleuse seulement 
( f ig . 21). Les l'oues de celte niacliinc étant inclinables, 
elles ont pour effet de l'aic-bouter solidement au sol et 
(le (If)iiner à la lame une pression suffisante pour l 'o l i l iger 
à « m o r d r e » . Si une passe ne suff i t pas à ol)tenii- le r ésu l 
tat \ou lu , (m en fait deux ou trois. 

Lorsque la pente est trop raide j)our ])et iiiettiv à un 
tracteur et à une niveleuse de s'y tenir, on creuse d'abord 
une banquette avec le (( lioadl)uil(ler », connue ind iqué 
plus haut, puis on f i n i t à la niveleuse. 

Si h's déblais doivent être évacués en deliors de l'as
siette de la route, mais sur le bord de celle-ci, on utilise 
une charrue élévatricc (( Elevating (trader », qui , tout en 
nivelant le terrain, rejette les déblais jusqu'à 7"'50 de la 
lame coupante ( f ig . 22). 

Si ces déblais doivent ê t re t ranspor tés plus l o i n , la 
m ê m e charme élévatrice peut les tiéchargei' dans des 
remorques sur chenilles à déchargement automatique par 
le fond ou à décha rgemen t latéral ( f ig . 23). 

Pour Ions ces travaux, si le terrain est par t i cu l iè rement 
lourd, on a intérêt à l 'ameublir p réa lab lement et l 'on 
emploie à cet effet un scarificateur ( f i g . 24) qui trans
forme le sol le plus tenace en une couche meuble de 
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30 cm. d 'épaisseur sur laquelle la niveleuse opérera sans 
diff icul té . 

Pour effectuer des déblais de grande hauteur, creuser 
une route en t ranchée par exemple, on idilise des « scra
pers » ou grattoirs qu i se remplissent en raclant la sur
face du sol et que l'on vide à l'endroit voulu ( f ig . 25). Ils 
contiennent jusqu 'à 10 m \ mais, é tan t montés sur pneus 

Clich é » K'ii',cavator ». 

Fin . •>:>. — I.u i i iveieusf dile « elevating giadei- » é v a c u e les teiies eu m ê m e temps 

qu'elle profile la route. 

à basse pression, ils peuvent se déplacer sur des terrains 
très peu consistants. 

(lomme le montre la figure 26, les broussailles ne 
constituent pas un obstacle pour le passage de ces « scra
pers », ce qu i réduit par ailleurs cons idé rab lemen t les 
frais de m a i n - d ' œ u v r e ou évite l'achat d ' im matér ie l sup
plémenta i re . 
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Arrivons-en xnainteriant au tassement des lemltlais <^iii, 
sous l 'effet du foisonnement des terres, doivent p ré sen te r 
(Ie 5 % (sable) à 10 % (argile) de hauteur en p.lus lors
qu'ils viennent d 'être mis en place que lors de leur niveavi 
définitif. 

Il est é\idtuil que; loisquOji utilise du matér ie l siu' clie-
nilles pour le transport des terres, ainsi que pour le n ive l 
lement des décharges , l 'action du passage continu de la 
chenille opère déjà un tassement qui se poursuit au f u r 
(;t à mesure du reml)layag{î du terrain. Dans des rend)lais 
de certaine impoi'tance. on reconnnande cependant d ' i n 
tensifier ce tassemerd en utilisant des pilons rotatifs à 
pied de mouton ( f ig . 27). C-e sont des cylindres en fonte 
portant des dizaines d'appendices en forme de sabots de 
mouton et qu i sont r emorqués par un tiacteur sur che
nilles. Ces appareils t r i tmen t le sol en le comprimant, 
comme le ferait un troupeau de moutons... qui pèseraieid 
autaid (juc des é léphanis . On comprend que ce p ié t ine
ment donne au remblai un « vieillissement » beaucoup 
plus rapide qu'avec le classique rouleau compresseur ( ' ) . 

l ne fois la fondation obtenue, i l s'agit de la revèti i ' 
d'un tapis de roulement ou couche d'usure. Le plu.s s im-
|)le de ceux-ci, le moins cher, se compose de sable et de 
[)ierres concassées (uélangés en clianlier f)uis trans})ortés 

( I ) .Sur les ctiiuitieis de rnu los l iudf Osd' iKicHii ixe l les , le diiiiniKt' ilt"-
leiiibliiis s ' e x é c u t e avec des bulldozers de 10 ou 20 tonnes, qui é t e n d e n t 
les terres par couches de 20 à :iO cm. .Sous rii.ssiettc des r e v ê t e m e n t s 
l icloi i i iés , le damage est coiriplété par la clnde d'un niontoii de 2.000 kg, 
cl d'un m è t r e carré de section, é l e v é à .'i in, de l ian lenr par nue t;rue 
sur chenilles. 

Celte d e r n i è r e o p é r a t i o n peut ê tre remplacée par un damage à t'aide 
d'ajipareils à explosion, d'un poids d'une toiuie. a p p e l é s c o r a n m n é t n e n t 
ffifnoiiilU's. 

.Sur remblais de plus de 60 cm., le r e v ê t e m e n t fdalle en b é t o n de 
2!! cm, d ' épa i s seur ) est a r m é à sa partie i n f é r i e n r e , et lorsque le rembla i 
d é p a s s e 2 ni . , i l doit être a c h e v é depuis six mois an moins a \ a n t que 
le r e v ê t e m e n t puisse être cou lé . 



Cliché •• Eœcaraloi 

F I G . 23. — Fe coudncteur , d ' u n seul coup de p é d a l e , d é v e r s e tout u n c l i a rgcn ien t 
p o u r cons t i tuer les r embla i s . 

Cliché <> Excavator «. 

Fie. 24. — U n sca r i f i c a t eu r p o u r le piochage 
des sols p a r t i c u l i è r e m e n t r é s i s i a n i s . 
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L iiclif '< hJ'ctli'iitur 

Fic. 2ü. — Un scraper de 10 nudres cubes de c a i n i c i t é 
en levan i les l irnus.^nilles. 

Cliché n Excavator 

F i d . SI Un p i l o n r o t a t i f d i t à pied de m o u t o n . 



Cliché « S j c a r o f o r 

Fia . 28. — Deux « autos-i>atr(H » c i r c u l a n t à une vitesse tic '20 à 30 k i l o m è t r e s à l 'heure , 
en r e p r o f i l a n t l a surface do r o u l e m e n t de la route . 

I 

Cliché " Kxcovator ». 

Fie. 29. — Une cha r rue à d is i j i ies u l i l i s é e p o u r le n iu laxage des m a t é r i a u x de la couche 
supe r f i c i e l l e , et n o t a m m e n t p o u r l ' I n c o r p o r a t i o n d u c h l o r u r e de c a l c i u m dans les 

r e v ê t e m e n t s en g r a v i e r - a r g i l o . 
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pour ê t ie mis en œ u v r e . (Vest i c i qu 'appara î t un nouvel 
engin, l'auto-patrol ( f ig . 28). Comme la niveleuse, i l 
comporte un châssis mon té sur quatre luues et une lame 
raboteuse. Mais l'auto-patrol est autonome, en ce sens 
q u ' i l se meut par ses propres moyens. On l 'uti l ise surtout 
pour des travaux délicats, non de force. D 'un coup, la 
lame puise dans les tas de ma té r i aux apportés du chan
tier, puis part les répandre u n i f o r m é m e n t par bandes 
ad.jaceides, .jusqu'à ce que toute la surface soit couverte. 
Une escadrille de quatre auto-patrol revêt une chaussée de 
6 m . de largeur avec une couche roidantc de 8 o u . 
d 'épaisseur à raison de 1.200 m . j)ar .jour. Des résultats 
analogues sont obtenus lorsqu' i l s'agit de répandre du 
gi'avier, du bi tume ou de la grenaille ep robée de gou
dron, etc. L'auto-patrol peut être équipé d'rm scarifica
teur capable d'entailler le macadam, quand le reprofilage 
d ' iu i revêtement de ce type s'impose. L'auto-patrol, g iàce 
à l 'équil ibre existant entre son poids, sa puissance el sa 
force de f i ac l io i i , est la machine lout ind iquée pour 
l'entretien généra l des routes. Construit sans dif férent ie l , 
l 'arbre du pont arr ière est d'une seule pièce, ce qu i 
empêche une roue de tourner sans l'autre lorsque cette 
dei 'nière rencontre une résis tance. L'auto-patrol fourn i t 
donc im effort de traction beaucoup plus grand que n ' i m 
porte (pielle machine mimie d'un pont a r r i è re à d i f féren
t i e l . 

Lorsqu'il s'agit de mé langer les matér iaux de la couche 
superficielle, notamment pom- l ' incorporation du chlo
rure de calcium util isé dans la confection des revê tements 
en gr avier-argile stabilisé, on procède, soit à quelques pas
sages contrariés à la lame ni\eleuse, soit à un malaxage 
par la charrue à disques ( f i g . 29). 

Donnons, pour clore ce chapitre sur la mécanisa t ion 259 
des travauîc routiers, la m é t h o d e préconisée par les Amé-



54 1.1. lUÓsK.Vl HOf l IKIt \1 (:()X(X) HKI.OE 

licains [)()ur la conslruclion, en douze passes oii voyages 
allei' et letour, d'uiu» [)late-fornie de route en terre, de 
7 à 9 m . de largeur. I.a machiiu> utilisée est la niveleuse 
à lame de 3"'66 iU; longueur ( f ig . 30). 

1. l ne première passe de peu de profondeiu' enlève 
le gazon, eu un \oyage aller (il i-etour, et le roule sur les 
(•(')tés de la loulc, où i l sera ])liis la id recouvert de teire. 

2. l ine nouvelle couclie de ga/on est enlevée à la 
seconde passe. 

3. La troisième passe repousse les matér iaux enlevés 
et les étend sur les bords de la rout(>. 

4. La lame de la niveleuse est dir igée vers le [)as et, 
à la façx^n d'une défonceuse, elle mord p r o f o n d é m e n t 
dans le sous-sol. Lue grande qua id i l é de teri'c est (Mdcivée. 

5. Avec la lame placée de travers, la terre (uilesée par 
la passe précédente est lépaïubie et repoussée vers le 
milieu de la loute. 

6. La roule commence à prendi-e forme. La terre est 
é tendue plus près du mil ieu de la route. 

7. La lame de la niveleuse est r(>placée lapidement en 
position (le défoueeinenl et, de nouveau, une ()rofon(le 
entaille est faite. 

S. Le Iraeteui' avance eu giande vitesse; la lame de 
la niveleuse est flottante: la t (Mie est i-efoulée vers le centre 
(le la joute. 

9. La lame nivelle le dernier s i l lon. 

10. Une lame supplémenta i re et la lame ])iincii»alc 
creusent un fossé ayant un plafond de 30 cm. 

11. La lame étend la terre au centre de la roide. 

12. La dernière passe dans les deux sens nivelle la sur
face de la loule et termine le travail . 



Cliché » Excavator ». 

Vk. H O . — Etabl issement , en douze passes, d 'une p la te - fo rme de route, 
a u moyeu de la niveleuse à lame de 3™G6 de l ongueu r . 
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On constate que le p r o f i l transversal ainsi obtenu est 
à deux pans rectilignes. C'est ce prof i l que nous avons 
r e c o m m a n d é pour les routes congolaises dans notre Aide-
Mémoire des Travaux publics. La forme en ai'c de cercle, 
parfois donnée au p ro f i l en travers de la chaussée est peu 
.judicieuse, car la pente transversale qu'elle o f f re est insuf
fisante vers le mil ieu ( format ion de flaches) et excessive 
sui' les côtés, ce qu i restreint la zone utilisable de la route. 
En palier, on adoph' pour le liombement la valeur de 
1/50, c'est-à-dire que les deux versants rectilignes du 
<( toit )) sont incl inés à 4 %. Ces valeurs peuvent être 
rédui tes .jusqu'à moit ié pour des routes en pente longi
tudinale ou pour des revê tements résistants et luiis, sur 
lesquels l'eau s'écoule plus rapidement. 

Revêtements. 260 

L'uti l i té de consolider la partie de la plate-forme en 2c,i 
contact avec les roues des véhicules n'a pas besoin d'être 
démon t r ée plus amplement lorsqu'on se représente les 
actions réciproques entre les charges roulantes et la route. 

Le poids provoque l ' écrasement et la dislocation des 
é léments constituant la surface de roulement; les modi
fications de vitesse (accélération ou freinage) en t ra înent 
l'usure par r âpage des m a t é r i a u x et, par un effet de ven
touse que produisent les pneumatiques en quit tant le sol, 
les particules les plus fines sont aspirées d'entre les plus 
grosses; enfin, l ' é chappemen t du moteur et le courant 
d'air sous le véhicule soulèvent , sous forme de poussière, 
les produits de désagrégat ion enlevés à la chaussée par 
râpage ou aspiration. 

Quant aux réact ions de la route sur les véhicules , elles 
se manifestent notamment par la résistance à la traction, 
qu i varie dans de fortes proportions avec la nature des 
surfaces en contact, ainsi qu'en témoigne le tableau sui
vant, donnant, en kilogrammes, l 'effort de traction T à 
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appliquer à un véhicule automobile d'un poids total d'une 
tonne, roulant siu- diverses surfaces horizontales : 

Sur un revêtement moderne en béton uni T - 10; 
Id. en bon macadam 15; 
Id. en bon pavé 30: 
Id. en terre ferme 50; 
Id. en terre avec ornières 100; 
Id. en sable pulvérulent 150. 

Le poids des véhicules se transmet au sol par l ' in termé
diaire des roues qu i exercent sur l u i une pression uni
taire dépendant de la siuface de contact, laquelle est 
fonction à son tour de la natiu'e et de la r ig id i té du ])an-
dage : une jante en fer <( coupe )> la route; un pneuma
tique « étale » le poids. Dans ces exemples, les pressions 
sur le sol peuvent ê t re dans le rapport de 16 à 1. 

Quand la pression est trop forte, le sol se dé robe et i l 
se crée une ornière . Pour rédui re les pressioius unitaires 
sur le sol, on lu i transmet le poids des roues par l'inter
média i re d'un revê temen t ou couche de répar t i t ion qui 
devra être d'autant plus rigide (dalle) ou épais (empierre
ment) que la force portante propre du sol est plus petite. 
Le revêtement , en somme, joue le m ê m e rôle que l'empat
tement des fondations d'un bcltiment. 

Pour conclure, nous dirons que fortes pressioiis et 
grandes vitesses sont les pires ennemis de la route. 

Un bf)n revê tement doit posséder les quali tés suivantes : 

a) Résistance à l'usure; 
b) Bonne répar t i t ion des charges roulantes sur le sol 

de fondation; 
c) Surface imie mais non glissante (an t idérapant ) ; 
d) Insonori té (dans les agg loméra t ions) ; 
e) \ptitude à éviter la formation de pouss iè re et de 

boue ; 
ƒ) Facilité et r ap id i t é des lépara t ions . 
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Les dif férents modes de r evê t emen t peuvent se ramener' 
à l'une des trois catégories ci-après : 

1° Revêtements rudimentaires; 
2° Revêtements améliorés; 
3° Revêtements à haute rés is tance . 

Les revêtements rudimentaires, qui sont aussi les plus 
économiques , comprennent ceux sur sol naturel quand ce 
dernier est par lu i -même assez résistant et ceux où le sol 
est mé langé ou revêtu avec des matér iaux que l'on trouve 
sur place et q u i peuvent ê t re mis en œ u v r e par des 
moyens simples. 

Si le drainage de la plate-forme est bien assuré, ces 
revêtements peuvent livrer passage à un trafic d'une 
bonne centaine de voitures ou camions légers par .jour. 
Ce mode de revê tement est tout indiqué en régions argilo-
sablonneuses. 

Les revêtements améliorés englobent ceux dits l i m o n i -
teux 0 et ceux à liant ou à durcissement artificiels 
(bitumes, asphaltes, huiles végétales ou minéra les , s i l i 
cates). Les produits d'apport sont mis en œuvre par 
répandage , pénét ra t ion ou malaxage. Quelques essais 
seulement de ces liants artificiels ont été ten tés dans la 
Colonie : Spramex et Colas à Ëlisabethvil le et à Léopold-
vi l le ; procédé Geelhand (copal et huile de palme) à Léo-
poldville. Le coû t supp lémenta i re est de 10 à 20 francs 

( 1 ) L a limonite compacte est un m i n e r a i do fer qui se rencontre en 
profondeur sous diverses formes, notamment sous celle d'une roclie 
assez dure, jaune b r u n â t r e , donnant tme teinte jaune au trait de l ime 
et que l'on peut br i ser à la masse. C'est sous cet aspect qu'elle est 
util isable à l 'empierrement des c h a u s s é e s (enrochements). 

L a limonite latéritique, appelée c o m m u n é m e n t latérite, est une forme 
a l t é r é e qui se p r é s e n t e à la surface ou près de la surface du sol, soit 
en gros blocs i s o l é s , soit en carapaces é p a i s s e s et dures, soit en gravier 
argilo-sablonneux contenant de nombreuses c o n c r é t i o n s de la grosseur 
d'un noyau de cerise ou d'une noisette. .4bondante dans de nombreuses 
r é g i o n s de la Colonie, elle constitue le m a t é r i a u i d é a l pour le r e v ê t e 
ment des routes (couche de roulement). 
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par uit'tre carré ot le trafic peut atteindre facilement 
500 véhicules par j o u r . 

-Nous dirons quelques mol? du procédé <;eelhand dn 
nom de sou inNeideiu' , un ancien cantonnier du dislriet 
urbain de l.éopoldville, ainsi qii(^ des revètetnents liydro-
ctu 'honés. qui sont appelés à prendi'e (l(̂  [)lus en plus-
d'ex tension dans la Colonie. 

Hr> Procédé Geelhand. 

M. (ieelliand est propr ié ta i re de i)re\ets pris en 1919 
et 1929, l u i concédant le droit exclusif de solidifier cer-
laines juat ièics (hrevet n" 568) et de fahriquer suivant 
des procédés dé te rminés des compositions d'asphalte arli-
ficiel, hlocs, ciment (hievel n" 1633). 11 s'agit d'un 
iuéliui,i>(^ de copal o u de résines siirulaires, d'huile de 
pahue el de sahle . L'.'i\ aulajic du f)roc(''dé csl ( p i ' i l utilise 
des jiialières preiuières (pii ne doivent pas è d c de })re-
n i i è r e (pialilé. Kn effet, le (d])al euqddyé est consl i tné 
|iiif les déchels de lriaj>e des firmes expor 'tatrices, et l 'iiuile 
tie pahue, toul en ne pouvant contenir de l'eau n i plus de 
ô y, d ' i rupurelés . tie doil cep(Midant pas être comestihle. 
Le sable doit être sec, exempt de débris organiques et 
coulenir auss i pcMi d'argile (pie possibl(\ 

On luélange, dans les ])ro[)ortif)ns \oiiliies, le coj)al, 
l 'huile de palme el 1<̂  sable, sur une aire bien propre. Le 
mélange esl in i rodui l dans une chaudière inunic> d'un 
maia\eur à palclles, d(> f a ç o n à ol)lenir im biassuge éner-
gi(pi(> des nia lér iaux. 

Le ])i 'odnil obl(Miu ])eiil être utilisé de d i f férentes 
façons : 

1° F j N D r i s A G i : . 

\ l 'origine, le |)roduil a été ap[>!i(pié à chaud sur un 
empierieuieni |)réexislanl p iéalablenient ne t toyé , sous 
forme d une cou(du" de l à 2 (•ni. d'épiiisseur, à fem-
péiat i i re siiffisanle pour [)ermeltre de régular iser facile-
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nienl le p r o f i l , mais non exagérée : un excès de f lu id i té 
provoque l 'écoulement du produit vers les filets d'eau, ce 
qui amène une surépaisseur nuisible sur les côtés et une 
épaisseiu- insuffisante dans l'axe de la chaussée. 

L 'expéiience a d é m o n t i é qu'au point de vue résistance 
aux agents a in iosphér iques , l 'épaisseur opt imum d iin 
enduisage est comprise entre 1 et 1,5 cm. 

L'excès ou l 'insuffisance d'huile de palme dans le 
mélange sont éga lement ludsibles. 

Ci-dessous une des proportions donnant de bons résid-
tals : 

Gopal 108 litres; 
Huile de palme 24 litres; 
Sable sec 126 litres. 

Lappl ica l io i i de l 'enduit doit être suivie d'un léger 
sabla.ije g é n é r a l . 

2" KNDUISAGE AVEC GRAVII,LONNAGE. 

Ce procédé constitue une variante du ])récédent : le 
sablage est remplacé par un gravillonnage légèrement 
cylindré au moment où le produit coiunicuce à faire 
jjrisc. Le gravi l lon est pi 'éalablement imb ibé de mazout 
ou cbauf fé d<; façon à favoriser sa pénét ra t ion dans 
l'enduit et obtenir ainsi à sa surface une couche d'usure 
(>t de |)rotection contre les tempéra tures élevées. 

Mais on a constaté que la résistance de ces simples 
enduisages aux très grandes variations c l imatér iques de 
la saison des pluies (précipi ta t ions abondantes suivies de 
t empéra t iues allant j u s q u ' à 75°) était fatalement af fectée 
par' les i i i égu la r i t és de composition. De meilleurs résul
tats ont été obtenus pai- une espèce de tarmacadani ou 
béton plastique mis en œ u v r e en couches de 6 cnu d 'épais
seur et composé comme suit : 

Produit Geelhand 65 %; 
Gravier 15/25 35 %. 
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\a', prix tk; revient assez é l e v é de «;es l evô tcn ie i i l s (ei)vi-
ron 25 fr. le m ' en 1931 à Leopold ville) iiicitn le Sei-vice 
des Travaux publics du district urbain à é tudier diverses 
compositions dans lesquelles le copal et l'huile de palme 
étaient pro^>Tessivement r e m p l a c é s par une o l éorés i i i e 
locale a p p e l é e boloka et dont le prix de revient à Léo])ol(l-
ville est très i'aible, é tant d o n n é que ce produit n'a aucune 
autre utilisation et qu'on le tiouve en abondance. 

I.e holoka répond à la composition suivante : 

Eau et essence volatile 3,1 %; 
Gendres 1,1 %; 
Débris végétaux 25,8 
Matières résineuses 70,0 %; 
Densité t,079. 

Des é c h a n t i l l o n s avec les d i f f érents dosa<^es (en poitis) 
m e n t i o n n é s c i -après ont é t é fabriqués : 

N° 1 : l)oloka pui-; 
N" O • 75,00 ",, l)oloka, 25,00 % copal ; 
N" 3 ; 50,00 % 50,00 % 
N° 4 : 36,00 'X, 9,00 » , 55,00 % sable; 
N° 5 : 35,00 % 12,75 % ^ 52,25 % » ; 
N" 6 : 33,40 "„ 16,60 % , 50,00 % » ; 
N" 7 : 44,40 % 11,20 % , 44,40 % » : 
N" 8 : 42,00 % 16,00 % ). . , 42,00 % » ; 
N" 9 : 40,00 % 20,00 » . , 40,00 "n " : 
N° 10 : 50,00 néant 50,00 % » : 
N« 11 : 45,45 % » , néant 54,55 % » : 
N" 12 : : 47,60 % néant , 52,40 % » . 

(les é c h a n t i l l o n s furent exposés en plein soleil et le 
m é l a n g e qui se comporta l(> mieux aux alternances de 
chaud et de froid ainsi qu'au point de vue p las t i c i t é était 
le n" 12 : on ne constata ni ramollissement, ni durcisse
ment. 

Avec les prix actuels, un r e v ê t e m e n t de ce genre, de 
6 cm. d'épaisseiu' , reviendrait à une vingtaine de francs 
le mètre c a i r é , mais la mise en œ u v r e nécess i tera i t l'achat 
d'un outillage m é c a n i q u e approprié . 
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R e v ê t e m e n t s t i y d r o c a r b o n é s . 2C3 

L a lutte contre la p o u s s i è r e ou contre la boue, qu i ont 
d'ailleurs toutes deux pour origine la d é s a g r é g a t i o n et la 
dispersion des m a t é r i a u x de r e v ê t e m e n t , a conduit les 
i n g é n i e u r s à a g g l o m é r e r de plus en plus intimement les 
é l é m e n t s constituant les couches superficielles des chaus
sées . 

Un des p r o c é d é s dont l'emploi se g é n é r a l i s e de plus en 
[)lus à cet effet consiste à utiliser une catégor ie s p é c i a l e 
de liants dits h y d r o c a r b o n é s , à base de goudron, de brai , 
de bitume, d'asphalte, de pé tro l e ou d'autres huiles m i n é 
rales. 

Déjà certaines colonies tropicales recovuent largement 
à ces p r o c é d é s et le moment semble venu d'y songer très 
s é r i e u s e m e n t pour le Congo et le Ruanda-Urundi . 

(les liants h y d r o c a r b o n é s sont connus sous des noms 
commerciaux devenus familiers : mexphalt, spramex, 
roadoils, cutbacks, etc., u t i l i s é s soit sous forme de r é p a n -
dages superficiels, soit par p é n é t r a t i o n ou malaxage dans 
des r e v ê t e m e n t s épais . L a mise en œ u v r e se fait à chaud, 
avec les produits purs, ou à froid, en é m u l s i o n dans 
l'eau. On arr ive à faire des emulsions très c o n c e n t r é e s , 
atteignant j u s q u ' à 70 % de l ü t u m e , ce qu i est in t ére s sant 
j)Our les transports à grande distance, car i l suffit alors 
de diluer- le produit sans rompre l ' é m u l s i o n , par simple 
adjonction d'une certaine quant i t é d'eau. 

L a fonction des enduits superficiels est de p r o t é g e r la 
fondation ou l'enrochement contre l'action destructive des 
eaux d'infiltration et le contact direct des roues des v é h i 
cules. Lorsque le trafic est m o d é r é , l'entretien se l imite 
à nourrir ou à reconstituer p é r i o d i q u e m e n t la carapace 
protectrice, le corps m ê m e de la plate-forme ne n é c e s 
sitant que des interventions à intervalles espacés . 

I l faut é v i t e r que le tapis d'usure devienne glissant, 
notamment par suilc des K ressuages » sous l'action du 
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soleil, qui iiirju)llisseiil le goutlioii. Üii y pa i \ i e i i l en 
incorporant au •;!oudron un certain pourcentage de 
matières fiueiui-ut d iv i sées , ap|)elées fillers, à hase de char
bon ou de ealcaij'e. Les goudi'ons f i l lér isés sont consistants 
aux tempérât m es normales et ne sont f lnidcs que lors de 
l'emploi à chaud. 

(}uant aux hilumes qui , lorsqu'ils soiil utilisés seuls, 
ne lessueut pas, mais u(; peuxent è t i e e m p l o y é s qu'à des 
t empératures s u p é r i e u i e s à 140", on les f luidifie |)ar dis
tillation (roadoils) ou par coupage (cutbacks). 

L'avantage des é n u d s i o n s , i n d é p e n d a m j u e n t du fait 
(ju'elles ne nécessi1(>nt pas de chauffage préa lab le , est (im; 
le répandage peul se faire par tenq)s de [)luie, l i n u n i d i l é 
n'entravant pas l a d l i é i e n c e . L'eau en e x c è s s'évapor(^ ou 
se i)erd pai' infiltration dans la fondation et )(> l)i lunie 
resté en place se (coagule en eurol)ant les gravillons et 
antres m a t é r i a u x d ' a g r é g a t i o n . 

Pour un trafic plus lom'd, le r e v ê t e m e n t h y d r o c a r b o ï i é 
doit être plus é])ais, soit que l'on p r o c è d e puv i m p r é g n a 
tion, soif que l'on j'ass(> usage de pierrailles p r é a l a b l e m e n t 
enrobées (tarmacadam sur 5 cm, d'épi i isseur ou bétoji 
asj)liallique). En Belgique et eu F i a n c e on a obterui 
d'excellonis résultats en utilisant, comme squelette du 
revê tement hydi 'ocarboné , du laitier- de haut-fourneau 
concassé ou g r a n u l é . 

Bien entendu, comme dans le b é t o n n a g e ordinaire au 
ciment, on l é a l i s e de s ér i euses é c o n o m i e s de liant hydro
carboné — et, pai' c o n s é q u e n t , de prodnits i m p o r t é s — 
par une g r a n u l o m é t r i e rationnelle du squelette pierreux. 
Dans le m ê m e ordre d ' idées , c'est souvent à un v é r i l a b b ; 
gaspillage de liant que l'on doit les c h a u s s é e s glissantes. 

Il fant év i t er , entre autres, de « noyer » le gravi l lon 
superficiel dans un e x c è s de liant, mais on comprend, 
d'autre part, que ponr pouvoir réal iser ainsi la r u g o s i t é , 
il faut disposer d'un liant [ )ar l i cu l i èrement adhési f , puis-
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qu i ! doit retenir les particules de gravier par une frac-
lion seulement de leur surface. 

P a r m i les s y s t è m e s les plus modernes, nous citerons 
les p r o c é d é s Salviam et Rcjiovia, qui ont fait l'objet 
l é c e m m e n l d'iui lapport de MM. Dcval lé i ; et Van Volsoni, 
iugén ieu i ' s en clief-direcleuis des Ponts et Cl iaussées . et 
Voussure, i n g é n i e u r des (lonslructions civiles, dans le 
n u m é r o de févr ier 1938 des Annales des Travaux pnhlics 
de Belgique (pp. 55-85). 

Une des caractér i s t iques du p r o c é d é Salv iam lés ido 
dans la poss ib i l i t é d'exécuter des tapis épais ou miiu(>s 
sur des chaussées m o u i l l é e s et d'obtenir une parfaite adlié-
rence à des surfaces lisses. (<etle propr ié té est préc ieuse 
pour une rég ion (;omme Elisabeth ville, o ù les malér ia i iv 
disponibles (quarl/. naturel ou scories sortant des water-
jackets de l'Union Minière) offrent des parois aussi luiics 
que le verre. On dispose ainsi d'une grande latitude dans 
le choix des matièi 'es et l'on obtient en m ê m e temps plus 
d ' u n i f o r m i t é et de s i m p l i c i t é dans le matér ie l de mis(> eu 
œ u v r e . 

Dison.s enfin que les procédés Salviam aidoriscid la 
confection des mortiers et b é t o n s mixtes, contenant à 
la fois du ciment et des hydrocarbures. Cette constatation 
est très impoilaiitc, car elle ouv i ' e la poss ib i l i t é de donner 
mie certaine ] ) last ic i té aux r e v ê t e m e n t s en b é t o n de 
ciment; elle fournit é g a l e m e n t le moyen de résoudre )e 
p r o b l è m e de la route noire, vivement cr i t iquée , surtout en 
Angleterre. 

Le p r o c é d é Renovia permet de l é i d i l i s e r sur place les 
(( croûtes » ou m a t é r i a u x provenant du piochage d'iui 
macadam à l'eau recouvert de plusieurs couches de gou
dron, de bitume ou de tarmacadam. Pour l'instant, les 
perspectives d'application de ce dernier p ro céd é sont pré
matu r é e s dans la Colonie, par suite du faible k i l o m é t r a g e 
de r e v ê t e m e n t s l i ydrocarbonés existants et qu'il n'y a, ])ar 
c o n s é q u e n t , pas grand'chose à « r é n o v e r >>, mais les cir-
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constances é v o l u e r o n t avec Iv temps et les effets de la 
circidation. C'est la raison pour laquelle nous avons cru 
utile d'attirer l'attention des i n g é n i e u r s cohmiaux sur ce 
p r o c é d é é c o n o m i q u e réduisant au m i n i m u m l'emploi de 
m a t é r i a u x neufs de remplacement. 

Parmi les autres s y s t è m e s , nous signalerons encore les 
p r o c é d é s Roadmix et Mixed-in-Place, nés en \mériqu(^ 
pour l'utilisation de bitumes fluides (roadoils et cutbacks) 
sur les routes en terre ou en m a t é r i a u x locaux. L a mise en 
« ' u v r e s'effectue soit sur toute la largeur de la c h a u s s é e , 
— et alors on recourt g é n é r a l e m e n t aux niveleuses à lame 
pour le l é p a u d a g e (fig. 28), — soit simplement sur deux 
bandes de roulement (strip road construction). 

Citons encore les procédés maxphalte et slieluiac, fort 
en lumneur en \ f r i q u e du Sud, en É g y p i e et en Palestine, 
non seulement pour les r e v ê t e m e n t s routiers, nuiis aussi 
pour les pistes d'atterrissage et d'envoi des a é r o d i o i u e s . 

Des essais de r ( ! \ è t emenl s au colas et au spramex ont 
é té faits à Ël isal )et i iv i l le et à Léopoldv i l l e en 1929-1937. 
L a figure 31 représente le chantier de spramexage ouvert 
en septembre 1937 à l'avenue du lioi-Souverain, à L é o 
poldville. Ou constate que l'outillage du chantier est des 
[lins simples et les lésul tats dbtenus sotU. très encoura
geants. 

Des cons idéra t ions d'ordre financier seules e m p ê c h e n t 
de donner aux r e v ê t e m e n t s l i ydrocarbonés le d é v e l o p p e 
ment que le trafic r é c l a m e d'ores et déjà sur certains 
t r o n ç o n s . 

2iU uti l isation du coton. 

\ v a n t de parler des r e v ê t e m e n t s à haute l é s i s t a n c e , 
nous mentionnerons encore, d'après le compte lendu qui 
^n a été d o n n é pai' les Antiales des 'rravait.r publics de 
Belgique (août 1938, p. 819). la construction de routes 
au moyen de coton. P lus iems routes pour automobiles. 



F I G . 31. — Cl iau t ie r de spramexage à l 'Avenue d u R o i Souvera in , 
à LéOi)Oldvil le . 

Photo Devroey. 

F i n . 32. — Avenue p a v é e , à L é o p o l d v i l l e - N ü o l o , '̂ 7 j a n v i e r 1033. 



Photo Dovrocy. 

FXG. 33. — Avenue de L é o p o k l v i l l e en dal les de b é t o n , s y s t è m e Chanic , 
4 d é c e m b r e 1932. 

F I G . 34. — Confec t ion d ' u n r e v ê t e m e n t s t a b i l i s é en g r a v i e r - a r g i l e , sur une 
avenue de L é o p o l d v i l l c - K a l i n a . Le sous-sol est t r è s a r g i l e u x ; o u y a 
a j o u t é , pa r ma laxage , d u sable et de la p i e r r a i l l e , avec i n c o r p o r a t i o n 
de ^ U t ) g r a m m e s de c h l o r u r e de c a l c i u m par m è t r e c a r r é de r e v ê t e m e n t . 
A p r è s c y l i n d r a g e s o n n u i i i i c , on r é p a n d encore 400 g r a m m e s de c h l o r u r e 
de c a l c i u m . Remarquer rnl)sence de m a t é r i e l m é c a n i q u e . Le r endement 
de l ' é q u i p e de t r a v a i l l e u r s i n d i g è n e s que l ' on r emarque à d ro i t e , est 

de 40 m è t r e s c a r r é s par j o u r . Novembre 1938. 
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ainsi que des pistes d'atterrissage pour avions ont, paraî t -
i l , été é tab l i e s de la sorte aux États -Unis . 

Le p r o c é d é est le suivant : après é t a b l i s s e m e n t d'vme 
fondation conforme aux r è g l e s habituelles, des v é h i c u l e s 
spéc iaux aspergent la surface d'une p r e m i è r e couche de 
mat ière bitnineuse, d'asphalte ou de goudron. Ce pro
duit pénètre par infiltration dans la fondation; on le laisse 
sécher et d u r c i r . 

Ensvdte, des camions portant des rouleaux de coton 
parcourent la route : un louleaii de coton f i x é à l 'arrière 
du camion se déroule à mesure que le v é h i c u l e avance et 
le tissu s'étale longitudinalement sur l'assiette; les bandes 
de coton se recouvrent de quelques pouces aux e x t r é m i t é s 
ainsi que tout le long des joints longitudinaux. 

Lorsque le coton a été mis en place, on applique une 
nouvelle couche, chaude ou froide, d'asphalte ou de gou
dron sous pression, ce q u i i m p r è g n e le coton et le fait 
adhérer à la fondation. P n i s on établit une couche de gra
vier, pierre ccjncassée ou laitier; on cy l indre et la c h a u s s é e 
est l ivrée à la circulation. 

Le tissu de coton u t i l i s é est f o r m é de fils tressés très 
l é g è r e m e n t , de façon à p r é s e n t e r l'aspect de mailles; ce 
n'est donc pas un tissu p le in . 

L 'expér ience a d é m o n t r é que cette armature de coton 
renforce le matelas d'usure, tout en l u i opposant une 
résistance efficace à la p é n é t r a t i o n de l ' h u m i d i t é dans la 
fondation. 

Pour im mi l l e de c h a u s s é e , on utilise l ' équ iva lent de 8 
à 10 balles de coton {Annales des Travaux publics, octo
bre 1938, p. 962) C ) . 

R e v ê t e m e n t s à haute rés is tance . 

Les revêtements à haute résistance groupent les empier- -'m 
rements de forte épaisseur en m a t é r i a u x durs (30 c m . ) , 
les pavages ( f ig . 32) et les dallages, monolithes ou non, 

(') I.a balle américaine est de .500 l ivres , soit 226,8 k g . 
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à base de ciment. Les prix fvuent respectivement au m è t r e 
carré : 

Pavés à Ivéopoldville, en i931 100 ir. 
Empierrements en quartz et limonite à Klisabethville 

en 1923-1926 100 fr. 
Dalles en ciment, entreprise « Chanic » (genre dalles 

Ctiappatj (fig. 33) : 
Garantie de 5 ans à Ijéopoldville en 1929 110 fr. 
Garantie de 5 ans à Léopoldville en 1931 95 fr. 

Béton monolithe, entreprise « Trabeka » : 
Garantie de 3 ans, épaisseur 10 cm.; à tjéopoldville 

en 1932 «4 fr. 
Garantie de 1 an, épaisseur 10 cm.; à Matadi en 

1934 39 fr. 
Garantie de 2 ans, épaisseur de 8 cm.; à J^éopoldville-

Kalina en 1936 37 fr. 

Ces r e v ê t e m e n t s l é s i s t e n t aux conditions de traf ic les 
plus sévères . 

2fi(i Routes en terre. 

En ce qui concerne plus p a r t i c u l i è r e m e n t \'ainéiioi'a-
tion des routes en terre, nous rappellerons que la Section 
Technique de l'Institut Royal ( ïo lonia l Belge a, en sa 
séance du 29 avril 1938, arrêté le texte suivant pour l'une 
des deux questions de son concours annuel de 1940 : 

Ou demande une contribution à l amélioralion et à la stabili
sation des routes en tei re au Congo belge, par incorporation ou 
répandage soit de produits végétaux ou minéraux existant dans 
le pays, soit de sous-produits d'industries locales. L'attention 
des concurrents est attirée sur le fait que le côté économique 
du problème est dominé par la distance des transports de maté
riaux. Il s'agit avant tout de donner une solution pratique pour 
une ou plusieurs régions déterminées, eu égard à la nature des 
sols et aux ressources locales. 

L'étude des sols congolais n'a pas encore été a b o r d é e 
de façon s y s t é m a t i q u e , bien que des p r é l è v e m e n t s 
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d ' é c h a n t i l l o n s aient été e f f e c t u é s sur la route de Léopo ld 
ville à Thysv i l l e et e n v o y é s dans un laboratoire de Bru
xelles. Dans cet ordre d ' idées , nous devons nous ré jou ir 
grandement de la c r é a t i o n , à L é o p o l d v i l l e m ê m e , d'un 
laboratoire routier, qui a été p lacé sous la direction de 
l ' Ingén ieur De Roeck, chef du Service des Travaux pid)lics 
de la province. Au (;ours d'un r é c e n t c o n g é en Ktuopc, 
cet i n g é n i e u r a eu l'occasion de se familiariser avec les 
m é t h o d e s de recherches en usage dans un des é tabl i s se 
ments scientifiques les plus réputés du moment. I l s'agit 
du Laboratorium voor (jrondmechanica, d é p e n d a n t du 
Laboratoire d'Hydraulique de Delft Q). 

C'est en partant de recherches de ce geme qu'on est 
a i r ivé en Vmérique , et aussi en France poiu l 'Afrique du 
Nord, à mettre au |)oint une technique toute récente pour 
l ' é tab l i s sement de routes s tabi l i sées . De telles routes 
offrent en tout temps une surface de roulement dure, 
sans p o u s s i è r e en saison sèche et sans ramollissement 
excessif après les fortes pluies. 

T h é o r i q u e m e n t , un m é l a n g e stable comprend un sque
lette ou é l é m e n t de r é s i s t a n c e comportant des particules 
bien ca l ibrées et en proportion d é t e r m i n é e , p o s s é d a n t un 
frottement interne é levé (sable) et un agent de liaison qui 
est ordinairement de l'argile. Le l iant des t iné à rempl ir 
les pores du squelette doit avoir la c o h é s i o n néces sa i re 
pour cimenter les grains de sable entre eux; par humid i f i 
cation, il doit se dilater de la quant i té juste suffisante pour 
boucher les pores de la surface et e m p ê c h e r ainsi l'eau 
de pénétrer à l ' intérieur de la route en l'amollissant. 

E n g r a n u l o m é t r i e des sols, les divers constituants se 
distinguent, d'après leur grosseiu-, par les appellations 
suivantes : 

Gravier : é l é m e n t s de plus de 2 m m . ; 

(1) U n l a b o r a t o i r e de g é o t e c l m i q u e relevant d u M i n i s t è r e des T r a v a u x 
publ ics et de l a R é s o r p t i o n d u C h ô m a g e a é té i n a u g u r é le 3 f é v r i e r 1939. 
I l est a n n e x é à l ' U n i v e r s i t é de Gand . (A jou té p e n d a n t la co r r ec t i on des 
é p r e u v e s . ) 
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Gros sable : é l é m e n t s de 2 à 0,42 m m . : 

Sahlc fin : é l é m e n t s de 0,42 à 0,053 m m . ; 

Silt oil alluvion : é l é m e n t s de 0,053 à 0,005 m m . ; 

Argile : é l é m e n t s de moins de 0.005 m m . et coniprenaul 

les colloïilcs: é l é m e i d s de moins de 1 micron ou 0.001 m m . 

On c o n s i d è r e g é n é i a l e m e n t qu'un sai)le à gros grains , 
contenant environ 30 "{', de vides, constitue un bon sque
lette. 

Si la dilatation du liant est trop forte, les grains de 
sable prerinent de la mol ) i l i t é et la s tabi l i t é du m é l a n g e 
diminue (formation de houe); si elle est tiop fail)le, l'ean 
| )énètre dans le revê tement et dr'IrrMupe la corrche srrjxM-
licielie (strble p e r m é a b l e ) . 

La q uant i t é de liairt néeessaii<^ et suffisante porrr- boir-
cher les pores du sable se d é t e r m i n e approximativemeirt 
l)ar la qirantité d'earr nécessai i 'e pour' gorger' le sal)le sans 
le l'aii'c augmeirler de volirme. Lorsqrre les proportions 
optima de sable et d'argile n<; sont pas r éa l i s ée s , on arr ive 
à (les d é s a g r é g a t i o n s locales : par temps sec, aux endroits 
ti'op riciies en sahh', cl pendant les pliries, airx errdr'oits 
trop l iches err argile. 

D'après ce qrri précède , il sciirblerait <pre rieir rre soit 
plus sinipU" (pic d'ohterrii' des mélairges stables, pirisqrr'il 
suffit d'v incorpoier- les nuitières dé f i c i ta i res : à un liant 
trop argileux, on fournit le fi'ottemcrrl inteine par un 
apport de sable; à un inélairge trop sablonneuv, on 
aj)portc la c o h é s i o n par un anienderncnl à base d'argile. 
Lt , effectivement, loi-s(pr"on dis])ose à la fois de sable et 
d'ai'gile, on arrive à d'e\('ellents résultats . Mais pour' s ini-
]»les qu'elles soient, ces opérat ions (dosage, malaxage, 
transport, r é p a n d a g e et cylindrage) n'en deviennent pas 
nr(jins l'afudi'nreirt très coiileuses, pour' peu que les dis
tances soicînl grandes, car' on arrive à devoir' metti'e en 
(liuvre des q u a n t i t é s forirridables de m a t é r i a u x , de l'ordre 
2.000 à 3.000 tonnes par ki lonrèlre de route. L 'épa i s seur 
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du taj)is de roulement doit, en el'fet, être au moins de 
10 à 15 cm. et est g é n é r a l e m e n t comprise entre 20 et 
30 c m . 

D i f f é r e n t s produits chimiques ont été p i é c o n i s é s pour 
anu''liorer artificiellem<>nl les l e v ê t c m e n t s . Citons les 
huiles m i n é r a l e s et le chlo i i i ie de calc ium, (̂ e dernier 
i n g r é d i e u l est Irès hygroscopique et, grâce à cette pro
pr ié té , i l « fixe » l ' h u m i d i t é de l'air cl fournit ainsi au sol 
auquel i l est incorporé une c o h é s i o n apparente qui permet 
d aug^menter la c o m p a c i t é du rcxête ir ient . 

Tout le monde a r e m a r q u é , en effet, qu'après les pluies, 
les i)aities des routes en teiiv- ejicore humides mais non 
plus m o u i l l é e s donnent, par la circulation m ê m e des véhi 
cules, d'excellents chemins de roulement. Par contre, les 
I r o n ç o n s qui s è c h e n t avant d'avoii' é té soumis à un rou
lage m o d é r é sont beaucoup moins compacts et s'effritent 
rapidemeni . 

A titre d'information, nous reproduirons, d'api'ès la 268 
revue Excavator du mois de mai 1938, quelques consi
déra t ions é m i s e s par M. Armand Mayer, i n g é n i e u r en 
chef des Mines, membre du C o m i t é technique du Labo
ratoire d 'Études du Sol et des Fondations, à Paris , à la 
suite d'une t o u r n é e d'inspection e f f e c t u é e , au printemps 
1937, dans l'Afrique du Xord, oii l'on a, comme on sait, 
surtout en Tunisie , c o m m e n c é à appliquer siu' une assez 
grande éc l ie l le les procédés a m é r i c a i n s pour l ' a m é n a g e 
ment de routes dites en gravier-argile s tabi l i sé . 

L a route, ou p lu tô t le r e v ê t e m e n t en gravier-argile, est 
établ i — de p r é f é r e n c e par temps de pluie — sui- une 
plate-forme cons t i tuée à la m a n i è r e habituelle, soit par le 
terrain naturel , soit par des l e m b l à i s c o m p a c t é s ; elle com
porte une ou plusieurs couches d'un m é l a n g e intime 
d 'agrégat s , de terres argileuses de composition convena
ble et d'eau, brassées à la niveleuse et à la charrue à 
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disques, étalées sur la foime, dressées à la niveleuse et 
c o m p r i m é e s au moyen de v é h i c u l e s automobiles. Le 
revê tement est s tab i l i sé à l'aide d'un liant d e s t i n é à aug
menter la rés i s tance au cisaillement du m a t é r i a u , ce liant 
pouvant être, soit du chlorure de calciimi, soit une i m p r é 
gnation suivie d'un r e v ê t e m e n t superficiel en bitume pur 
ou en é m u l s i o n (cutbacks, roadoils, etc.). 

L a construction du r e v ê t e m e n t en gravier-argile se fait 
à partii' des maté i ' iaux se trouvant sui' place qu'on obtient, 
soit par d é f o n ç a g e d'ime c h a u s s é e ou d'une [)iste existante 
et que l'on dés ire a m é l i o r e i , soit par l'apport, sur um^ 
forme en m a t é r i a u x quelconques préparés à l'avance, d'un 
m é l a n g e de g r a n i d o m é t r i e convenable pour constituer, 
après mise en place, un matér iau aussi complet que possi
ble, c'est-à-dire ayant une proportion de vides min ima . 

Les Amér ica ins ont é tudié la question de très près et 
ont déf in i les l imites entre lesquelles il faid rester pour 
obtenir des m é l a n g e s donnant de bons résu l ta t s . La pro
portion d ' é l ément s passant à travers les d i f f é r e n t s tamis 
doit être comprise dans les l imites suivantes : 

trassant au tamis de 25,00 mm 100%; 
Id. 19,00 mm 85-100 %; 
Id. 5,00 mm 55- 85%; 
Id. 2,00 mm 40- 65 %,; 
Id. 0,42 mm 25- 50 %; 
Id. 0,05 mm 10- 25 %. 

De plus, la propoition des é l é m e n t s collo'idaux est 
extrênu^ment irnportardc et i l convierd, confornu'nu'rit à 
la technique a m é r i c a i n e , de c o m p l é t e r la d é f i n i t i o n du 
m é l a n g e par la connaissance de l'indice de p las t ic i té de 
la fraction passant au tamis de 0,42 m m . et qui doit ê tre 
compi is entre 6 et 14. 

L e r e v ê t e m e n t doit être p r o t é g é par l'incorporation, 
soit de chlorure de sodium ou de calcium, soit de ciment, 
soit plutôt de bitume. E n Afrique du Nord, à cause de la 
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très grande sécheres se , l 'emploi du chlorure de sodium, 
dont les propr ié tés hygroscopiques sont moindres que 
celles du chlorure de ca lc ium, n'a pas été cons idéré 
c o m m e possible. M ê m e poui' le chlorure de calcium, les 
q u a n t i t é s ut i l isées se sont a v é r é e s parfois insuffisantes. 
U n é p a n d a g e à raison de 500 gr . au m è t r e carré de chlo-
r u i c de calc ium, e f f e c t u é en mars 1936, avait pratique
ment cessé d'être efficace dès le mois de ju i l le t . Dans ces 
conditions, la couche superficielle du r e v ê t e m e n t s'use 
très rapidement, ce qui augmente c o n s i d é r a b l e m e n t les 
frais d'entretien. On en est arr ivé alors, soit à utiliser des 
q u a n t i t é s beaucoup plus fortes de chlorure de calcium, 
ce qui réduit très sensiblement l ' intérêt que comporte son 
emploi, soit à recourir à un r e v ê t e m e n t de bitume à 
chaud . Le bitume à chaud c o û t e fr. 1,70 à 2 francs le 
m è t r e cari é et dure trois ans au moins, tandis que l 'épan-
dage de chlorine, à raison d'un kilo par m è t r e carré et 
par an correspond à fr. 1,20 en trois ans. C o m m e , d'autre 
part, au bout de ce temps la c h a u s s é e sera usée, ce qui 
n'aura pas é té au m ê m e d e g r é le cas avec le bitume, on 
est a m e n é à conclure qu'une fois faite la d é p e n s e du revê
tement en gravier-argile dans un pays à forte evapora
tion, i l peut y avoir intérêt à faire un r e v ê t e m e n t au 
bitume. 

Les i n g é n i e u r s du Service des Travaux Publ ics de Tuni
sie ont eu connaissance, au C o n g r è s de la Route de 
Washington de 1932, des p r o c é d é s de construction de 
routes s tabi l i sées et dès leur retour, ils ont c o m m e n c é à 
effectuer des essais en d i f f é r e n t s points. C'est ainsi que 
leur e x p é r i e n c e s'étend déjà à plusieurs a n n é e s . \ p r è s 
avoir e s sayé de s'inspirer, dans ses grandes lignes, de la 
technique a m é r i c a i n e , sans toutefois s'être outillés pour 
en appliquer le détail, l ' e x p é r i e n c e les a conduits à s'équi
per de f a ç o n c o m p l è t e . Un laboratoire central a été instal lé 
à T u n i s pour faire les d é t e r m i n a t i o n s g r a n u l o m é t r i q u e s 
des é l é m e n t s de c h a u s s é e qui l u i sont adressés par les ser-
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vices locaux. Le laboratoiie central envoie, à son tour, aux 
sei'vices, des feuilles d'instructions qui leur p r é p a r e n t le 
Iraxail en leur fixant la proportion de m a t é r i a u x d'addi
tion nécessa ires pour l ' e x é c u l i o n du r e v ê t e m e n t ; en m ê m e 
temps, la qualité des matér iaux d'addition est c o n t r ô l é e 
par la d é t e r m i n a t i o n de l'indice de plast ic i té de l'argile. 
Le service d 'exéc id ion dispose pour les vér i f i ca t ions co\i-
rantes d'un matérie l s (3mmaire comportant ime série de 
tamis et une coupelle poiu- les essais de i ) last ic i té , qui 
leur j)erniet de s(> rendre; compt<; si le m é l a n g e e n q ) l o y é 
l é p o n d bien aux s p é c i f i c a t i o n s du laboratoire central . 

Rn Tunisie, et à la suite de l ' expér ience des p r e m i è r e s 
a n n é e s , on a été conduit à distinguer Irès nettement la 
construction des rouies en gravier-argile comportant une 
d é p e n s e suffisante pour justifier des essais et devant être 
e f f e c t u é e de façon s y s t é m a t i q u e suivant une technique 
immuable, et l'amélioration des pistes, qui pose dans cha
que cas partictdier un p r o b l è m e nouveau que l ' i n g é n i e u r 
c h a r g é de l'entretien doit résf)udre de la f a ç o n la plus 
simple avec les moyens dont i l dispose et eu s'inspirant 
des idées générales q u i s(mt à la base de la technique amé
ricaine. Dans le premier (;as, celui d'une vér i tab le route, 
les frais d ' é tab l i s s ement sont de l'ordre de 30.000 francs 
le k m . Au contraire, daris le cas de l ' a m é n a g e m e n t des 
pistes existantes, selon les poss ib i l i t é s b u d g é t a i r e s , on 
applique des solutions c(miportant une dépense de 5.000 
à 15.000 francs par k i l o m è t r e . 

Dans le cas de nouvelles routes, la plate-forme est éta
blie de telle m a n i è r e qu'auss i tôt après son a c h è v e m e n t , 
elle c<mstitue déjà une piste très acceptable pouvant être 
l ivrée à la circulation locale. Vient alois la construction 
du r e v ê t e m e n t , qui, suivant la technique actuelle, s'effec
tue imiquement avec des m a t é r i a u x d'apport, compre
nant, d'une part, du tout-venant de carrière 0-25, d'autre 
part, de l'argile. C o m m e i n d i q u é , les pi'oportions des dif
férents matér iaux sont préc isées aux i n g é n i e u r s par le 
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laboratoire central qui mentionne la composition granu-
l o m é t r i q u e du m é l a n g e d é f i n i t i f , sa p las t i c i t é et sa l iqui
d i té . Lorsqu' i l est nécessa ire , i l i-ecommande l'addition 
de sable qui est é g a l e m e n t a n a l y s é , et les proportions en 
sont prescrites aux i n g é n i e u r s . 

M. Mayer a e x a m i n é en dé ta i l le cas de l ' é tab l i s sement 
d'une route dont i l a v is i té les chantiers dans la rég ion de 
Aabeul, en Tunis ie . Ponr obtenir un ayanc^cment de 
1.000 m. par .jour, l'organisation disposait du matériel 
suivant : 

2 tracteurs avec niveleuse et cliarriie à dis(pics; 

1 auto-patrol (fig. 28); 

4 tonnes d'arrosage sur camionnettes avec dispositif de 
chasse; 

Des camionnettes pom- le cylindr'age et les transports 
divers. 

L e travail d 'é tab l i s sement du r e v ê t e m e n t est assuré en 
r é g i e par l'Administration, tandis que les transports de 
m a t é r i a u x s'effectuent par cntrejnise. 

Le r e v ê t e m e n t de 10 cm. d 'épaisseur , en tout-venant de 
carrière a d d i t i o n n é de 13 % d'argile et de 7 % de sable de 
dunes, est réal isé en deux passes se s u c c é d a n t à quinze 
jours d'intervalle. A aucun moment, la circulation n'est 
interrompue et le trafic contribue à tasser les matér iaux . 
L'util isation du chlorure de ca lc ium est indispensable au 
moment de la confection du r e v ê t e m e n t , m ê m e au cas de 
bitumage superficiel, lequel ne ])eut s'effectuer qu'après 
quelques mois, lorsque la route a trouvé sa forme déf i 
nitive. 

Dans le cas cons idéré , les matér iaux, pris en carrière à 
faible distance, revenaient sur chantier à fr . 2,79 par m" 
de route. Venaient s'y ajouter le chlorure de calcium 
(500 gr. par m"), soit fr. 0,18, et l'argile, dont l'extraction 
et la p u l v é r i s a t i o n coûta i en t fr. 0,10 le m'\ Les matières 
consommables e m p l o y é e s sur le chantier : essence, huile, 
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yraissc, etc., i o \ ( " M i i i c i i l à ('i. 0,09. et Ie cvliudra<ie de 
l'culreprise. à f r . 0,34. l.a inain- t ld 'uvic emi)loyc<\ eon-
(liicleiii> de tracteurs e t d aiito-patrol, manœuvres , fo r t peu 
iioiiü)reii\ d'ailleurs, f r . 0,14. Les transports d'ar^Ue et 
la reprise des ma té r i aux intervenaient pour f r . 1,05. La 
roMi i i i ture et le Irarisport de l'eau poiu' f r . 0,27. En ajou
tant f r .0 ,02 pour imprévus , on arrive à fr.2,20 en plus des 
i'r. 2,79 corres])oti(iant au prix des matériaux. L'étahlisse-
uient f lu revêlement ^ra \ ie i -a io i le de 10 cm. d é [ )a i s se iM' 

coùle ainsi, dans ce cas pailiculier-, 5 l'ranes environ l(; m*. 
Kn comptant 2 IV. le m ' poin- le bitumage, on voit que 
l'on ohtient une roide hiluuiée eu graviei-ai '^ i le pour 
7 f i ' . le m^, ce qu i correspond, pour une chaussée de 
4"'50 de largeuf, à un | ) r i \ unitaire de 30.000 francs a u 
kiîomèti-e, en chil'l'i-es ronds ( ' ) . 

b̂i) l ' o i H ' conclure, ou [jcid dire cpu' le revêtement en f>ra-
viei-ajyi le stabilisé |)iésente îles avantages incoidestahles: 

Son économie d 'abofd. le prix de revient n élaiit que le 
liers environ de celui du |-e\êtenu'nt eu macadam ordi
naire. 

Sa qual i té au |)oint de vue du roulement, (le revêtement 
])rend son assiette déf in i t ive d'une façon absolument régu-
lièi-e, sans foiiuation de vagues comme celi<;s qni sont 
inévitables a\ec le tnaradain. 

l̂ a facilité de son entrelien : usure tégidièic, sans ci'cu-
seiuenl de nids de poule, l'our iiru^ chaussée b i tumée en 
gia\i(;r-argilc, Tcjitietien est pratiquement nu l el pour 
une chaussée non bi t iunée simplement stabilis(''c au chlo-
rui'c de calcium, l'usure est éga lement régulière el i l suffit 
de reconstituer- ]c revêtement loisqn(> les cinq cc id imèt res 
supér ieurs sont usés. 

(1) L e s essais de stabilisation- au chlorure de ca lc ium, entrepris 
r é c e m m e n t à L é o p o l d v i l l e sm- des r e v ê t e m e n t s en terre de 10 cm. 
d ' é p a i s s e u r , ont coûté primitivement 22 ÎT. le m^. Ce pr ix a été rédu i t 
progressivement à 8 fr . le m^, la technique ayant été mise au point 
et a d a p t é e aux conditions locales (fig. 34). 
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E n f i n , la plaslicitó des revêtements en gravier-aif,nle 
leiH- permet de suivre, sans se fissurer, les déformat ions 
éventuel les des remblais sur lesquels ils reposent. 

Le point essenliel à ne pas perdre de vue est que ce 
mode de construction exige une technique tout à fait spé
ciale qui doit être appliquée dans tous ses détails et qu ' i l 
ne peut être conf ié qu'à un personnel exercé . L'économie 
n est vraiment sensible que siu- des longueurs i inpoi-
tantes. 

Ajoutons que pour le Bureau Central des Boutes de 
\A'ashingl()n, i l n'y a plus que deux conceptions en pré-
setice : la route en gravier-argile poui' un trafic moyen 
et la roide en béton pour le t raf ic important. 

Au Congo, l'axenir des toutes en gravier-ai'gile paraît 
considérable . Partant du terrain naturel et l 'améliorant 
progressivement, on peut [)assei', en efl'el. de la piste i i i d i -
rucuitaire à la piste améliorée, de celle-ci à la route stabi
lisée au chlorure de calcium, de celle-ci au revêtement 
l u d r o c a r b o n é ou à la chaussée en béttm, sans avoir à 
inlerroiupte un inslanl la circidaticm. 

Plantations publiques. 270 

l ion nombre d'autorités territoriales se sont préoccu- 271 
|)ées de rend)ellissement des Toutes au moyen de plan-
tntions publiques et cette init iat ive a été vivement encou-
lagée . \ f i u de n'avoir pas à sacrifier les arbres en cas 
d 'é largissement de la route, on a l e conuuandé de ne jamais 
planter les deux lignes d'arlires à moins de 15 m. l'une 
(le l 'antre, ce qui a i m ] ) l i q u é parbtis de les situer en deçà 
(les fossés Icmgitudinaux. 

Le choix des essences a éga lement son importance. On 2*2 
trouve presque partout des arbres très ornementaux : i l 
su f f i t d'en lécol ter des graines et de les faire germer en 
pépinières que l 'on établit dans les ^illag•es. L'arbre se 
retrouve ainsi dans son climat d'origine. On écarte les 
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esprfcs dont le l)ois esl IViigile e l qui ])f idei i l de iioin-
l ) i c i i s e s br.inches à chaque tornade. 

l \ ) i i r les loutes en corniolie, a f i n de respeclcr le pa\-
saj>e, on proscrit les arbres qui se ramifient trop bas, en 
interceptanL la vue. (ie[)eiulanl, pour certaines loides (jui 
côtoient des ra\ins abnipis et qu i , pour des raisons d'éco
nomie ou autres, n'ont p u être protégées ]jar des cava
liers ou des parapels, on peul atlinettr(; e u conirobas I U K -
ligne (rarl)i'es très ra[)()i 'ochés (pii peu\eiit retenir les 
véhicules eu cas de dérapage . 

27:i Quoi qu'on en a i t d i t , l e s arbres l)ortlanl les l'oules eou-
l i i b n ( M i l à la sécui i té . (>n ce sens qu'en jalonnant le tracé 
en long , ils facilitent la circulation nocturne. La visibilité 
est augmentée dans les virages, en badigeonnant les 
troncs du côté du grand layon d(> la courbe. 

27-1 ;\u surplus, dans certaines rég ions et notamment an 
Huanda-Druudi, où le bt)is était t r -ès jare, les plaiilnliniis 
publiques, sous forme de reboisement à p r o x i m i t é des 
routes, sont devenues une vér i table soiu'ce de l'icliessc 
f)our les indigènes et un ap})oiMl sérieux pour l 'Adminis-
Iration, e n c a s de réparat ions a u x ponts, par exemple 
( f ig . 35). 



l'ltolo Ih-rrvi-'j. 

Kir,. — P l a n t a t i o n i n i b l i q u e d 'a rbres le l o n ^ de la rnnte 
L ï s M n d i i i j n d \ i t e g a , j u i n lO;iü. 



Photo Dcvrocy. 

Fir,. — Cons t ruc t ion i t 'une rou le ]>;ir les Indigenes a u û n a n d a - r M U i d i . 
Roule S h a i i g u g u - K i b u y e , U a o û t 1930. 



E T A U R U A N D A - U R U N D I 77 

ROUTES CARROSSABLES: L E U R STATUT ADMINISTRATIF. :i(K) 

Classification. ;îl() 

Ainsi que nous l'avons s igna lé dans le paragraphe 220, 
consacré à leurs caractér is t iques , les roirles de la Colonie 
et du Ruanda-Urnndi se subdivisent en routes principales, 
roules secondaii-es et routes poui' voyageurs. Sur cette 
classification, ayant pour bases des considérat ions tech
niques, est vernie s'en superposer vme autre, p rocédan t 
d'un point de vue administratif et qu i confè re aux routes 
une espèce de statut j i u i d i q u e ou d'étal c iv i l que le Gou-
verneineid a été amené à leur donner pour des raisons 
non seul<"inent d'ordre budgé ta i r e , mais m ê m e de simple 
équi té . 

(Iliaque année voyait naîtr 'e des centaiiu^s de ki lomètres -,^1^ 
dv routes nouv(îlles eonsti iiiles à l'aide de crédits accordés 
aux budgets extraordinaires et obtenus, par conséquent , 
par voie d'emprunt. Mais ce n'est pas tout de tracer des 
roides et de les construire, i l faut encore et surtout les 
cjiti'etenir', et les dépenses nécessaires à cet effet avaient 
f i n i par atteindre des projiortions telles qu'au moment 
de la crise mondiale, qui eut des répercussions profondes 
dans Ja Colonie, les ressources budgéta i res ne parvinrent 
plus à y faire face. 

Plusieuis moyens furent envisagés dans le but de 313 
r édu i re les frais d'entretien à cliarge de l 'État, tout en 
assurant la viabil i té de la totalité du léseau routier. Le 
recours aux contraints pour non-paiement de l ' impôt n'a 
appor té une solution satisfaisante que dans quelques rares 
régions privi légiées, eu é g a r d à l ' i r rég idar i té de cette 
main-d'o'uvre et aux d i f f i cu l t é s de son ravitaillement. De 
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mènu':, les économies résiillcmt dti déclassement dans une 
catégorie infér ieure de certaines lontes principales ou 
secondaires, doublant des lignes de chemin de fer, n 'a l lé
gèrent le budget que dans de très faibles proportions. 

311 On songea aloi s à t i rer un meilleur parti des prestations 
indigènes ( f i g . 36). En fai t , les autoclitones ont de lout 
temps evécuté une foule de travaux dans l'intérêt de leurs 
collectivités et que ni eux n i leurs chefs n'avaient jamais 
songé à faire rétribuei-. Parmi ces corvées se rangent 
l ' aménagement et l 'entretien des sentiers leliant les v i l 
lages entre eu.\, aux (uiltnres et aux terrains de chasse, 
le passage des rivières au moyen de pirogues ou par la 
construction de ponts de lianes, l 'é tablissement de digues 
en fascines ou en papyrus sur les marais, etc. Dès l ' a r r i 
vée des Européens , le pouvoir occupant incita les natifs 
à amél iorer ces voies de (Hinnuunication et à en c réer de 
nouvelles, tout en veil lant à ce que ces travaux ne dis
traient pas les prestataires dans une mcsiue trop consi
dérable de leur vie traditionnelle, an préjudice de leui-
vie familiale et des travaux agricoles. Ces recommanda-
lions d o n n è r e n t lieu à une série impressionnante de circu
laires, ordonnances et décrets dont les prescriptions 
n'étaient pas toujours exprimées avec grande préc is ion . 
11 en résulta imc certaine confusion dans l'application, ei 
la légi t imité du recom-s aux piestations coutumières était 
même mise en doute jusqu ' à la mise en v iguem, le 
1" avril 1935, du décret du ö décembre 1933 sur les cir
conscriptions indigènes. 

;(.'() Circonscriptions indigènes. 

:m Outre qu'elles doivent maintenir les villages en état 
constant de propreté , exécuter des travaux d ' h y g i è n e , 
construire et entretenir dispensaires, écoles et prisons, 
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faire et entretenir des cultures pour l 'alimentation de la 
p(jpulation ou à titre éducatif, les circonscriptions indi 
gènes sont tenues, en vei'tn de ce décret , de créer et de 
maintenir en bon état et sans intervention au budget de 
la Colonie, les voies de communication d' intérêt local et 
les passages d'eau et de marais qu'elles comportent. 

Les circonscriptions indigènes sont également tenues, '.m 
mais moyennant r émuné ra t i on à charge du budget de la 
Colonie : 

a) D 'aménager et d'entretenir des gîtes d 'é tape aux 
endroits désignés par l 'autori té territoriale; 

h) De construire et d'entretenir en bf)n étal un loge
ment à l'usage des autori tés eu ropéennes de passage; 

c) De participer, dans les l imites de leui- circonscjip-
l ion, à l'entretien et à l ' a m é n a g e m e n t des routes d ' in térêt 
généra l . Toutefois, pour cet a m é n a g e m e n t , les circon
scriptions ne sont tenues de f o u r n i r la m a i n - d ' œ u v r e 
nécessaire que dans la mesure où l 'autor i té territoriale ne 
trouverait pas de m a i n - d ' œ u v r e volontaire. 

Les routes d'intérêt général sont déclarées telles par aj;; 
voie d'ordonnance du Couverneur généra l , sur proposition 
motivée des commissaires provinciaux, eu égard au rôle 
qu'elles remplissent dans l'ensemble de la Colonie, soit 
qu'elles relient directement entre eux les chefs-lieux de 
province, les aggloméra t ions urbaines et les centres indus
triels importants, qu'elles communiquent avec les réseaux 
routiers des pays limitrophes, ou qu'elles desservent des 
installations dont les indigènes ne retirent aucun p ro f i t 
immédia t , comme, par exemple, un aérodrome. 

Les routes publiques qui ne r é p o n d e n t pas à ces cr i - :m 
tères, n i aux besoins économiques du moment, sont répu
tées d'intérêt local. Le seul fait d'une liaison importante. 
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ime route interprovinciale, notamment, ne donne donc 
pas nécessairement à l 'artère en question un caractère 
d ' in térêt général , lorsque cette liaison est réalisée par 
des t ronçons successifs d ' in térê t local. 

Les propositions des chefs de province, soit qu'elles ten
dent à l 'incorporation dans le réseau d ' in térê t général des 
routes jusqu'alors répidées d ' in térê t local ou inversement, 
sont examinées au Gouvernement généra l dans le sens 
d'une jurisprudence uniforme pour toute la Colonie. 

Armée de ce décret, l 'Adminis t ia t ion y trouva l ' inten
t ion claire (ît nette du légis la teur de soulager le budget 
généra l de la (Colonie et elle procéda à un classement de 
ses routes : la ])lupart passèrent sous la rubrique des routes 
d' intérêt local, dont la charge i iuombe aux circonscrip-
ti(jus indigènes, tandis qu 'un ki lométrage moins impor-
tatd de voies publiques furent classées comme routes d ' in-
tér'êt général , à charge du budget colonial. 

\ l'usage apparurent des divergences d ' in terpré ta t ion 
en matière de collaboration des indigènes aux travaux 
roidiers el la question fut mise déf in i t ivement au point 
par une circulaire du (lonverneiu' généra l Kyckmans, en 
date du 19 novembre 1937, (U)nt nous reproduisons les 
dispositions essentielles. 

Le décret du 5 décendire 1933 oppose routes d ' in térê t 
généra l et routes d' intéiêt local, les p remières devant ê t re 
construites et entretenues par la Colonie sans interven
tion de tiers, les sccorules devant être construites et entre
tenues par les circonscriptions indig-ènes, sans interven
tion du budget colonial. 

Jusqu'en 1935, l ' in terpréta t ion officiel le tendait à consi
dé re r comme routes d ' in térê t général toutes celles q u i 
reliaient des centres d'occupation de l 'État . Depuis, cette 
interpréta t ion a été écartée. Elle était manifestement 
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excessive ( '). K n effet, nombre de « routes » ne sont en 
réal i té que les anciens sentiers serpentant de village à 
village, devenus, par a m é n a g e m e n t s successifs, pistes 
caravanières , pistes motocyclables, pistes ouvertes au 
traf ic automobile léger; puis les exigences du connnerce 
ont amené la mise en service de camions de plus en plus 
lourds; des raccordements ont été établis, des variantes 
tracées. Le cha r io i peut ê t r e devenu important ; en réa
l i té , la route n'a pas pour cela changé de caractère. Elle 
continue de servir, autant et mieux qu'autrefois, aux 
relations entre indigènes de village à village, tout en ser
vant en môme temps aux c o m m e r ç a n t s de la région pour 
évacuer les produits de l ' in té r ieur . Ce n'est pas parce que 
d'autres usagers profitent de la route qu ' i l se just if ierai t 
d 'exonérer les circonscriptions indigènes d'une charge 
qu'elles ont suppor tée de tout temps. Or, le classement 
de la route dans la catégorie d ' intérêt géné ra l comporte 
de plein droit pareille exonéra t ion . Des errems ont été 
<'ommises à eel égard qui ont di'i être rectif iées par des 
décla.ssements. 

S'il serait anormal d'exempter les circonscriptions indi 
g è n e s de tout t ravai l sur des routes qu'elles ont construites 
et entretenues autrefois ou qu'elles devraient de toute 
façon construire et entretenir à leur usage à défau t d'uti
lisation par des t i ansporteurs ou automobilistes euro
péens , i l serait, d'autie part, inéqui tab le de p ré tendre leur 
faire supporter la charge in tégra le d'ime route dont, à 

(J) E n Belgique é g a l e i n e i i t , le Gouvernement a dû pvenrli-e fies mesures 
pour limiter la progression i n c o n s i d é r é e du r é s e a u dont i l a la charge. 
U n a v i s du 30 a o û t 1893 du Comité permanent des Ponts et C h a u s s é e s 
st ipule que, pour m é r i t e r la reprise dans la grande voirie, une « route 
doit desservir un t ra f i c important q u i in téres se p lus ieurs communes, 
et c o m p l é t e r le r é s e a u de la grande voirie, soit qu'elle constitue une 
jonct ion entre deux grandes routes, dont une au moins g é r é e par l'État, 
soit qu'elle relie une route de l'Etat à une station de c h e m i n de fer ou 
à un port ». ( P . C H R I S T O P H E , Histoire des Routes belges, dans Annales 
des Travaux publics de Belgique, a v r i l 1935, p. 217.) 



82 l . i : R l ' ; S K A ( H O I I I I C R \ U GOÏNGO Hi :r . (JK 

raison du trafic qu'elle (;st appelée à supporter, les carac
térist iques dépassent laigement les liesoins des collecti
vités indigènes . 

Quelle que soit à cet égard la généra l i té des termes dont 
se sert la loi , celle-ci sera in terpré tée en ce sens, que; 
nous devons mettre à charge des collectivités indigènes 
la cfmstruction et l'entretien des routes d' intérêt local dans 
la mesure où elles r éponden t à leurs besoins, en respectant 
toujours, bien entendu, les limites de durée j j révues par 
la lo i pour les travaux imposés (voir paragraphe 329). 
Si une piste répondant aux besoins des ind igènes iw 
répond pas aux nécessités du t raf ic , la solution logique 
est de partage!' la cViarge, les collectivités indigènes assu
mant une partie du travail ou des frais correspondant à 
l 'utilité qu'elles retirent de la roule. 

:«7 En scmime, les ciiconsciiptions indigènes doivent 
construire et entretenir les routes d ' intérêt local par les 
moyens suivants : 

a) Les prestations en main-d'(euvre fouinies par appli
cation du décret du 5 décembre 1933. (k's prestations en 
nature, qualifiées de corvées dans le rapport du Cionseil 
colonial, ne doivent pas être r é m u n é r é e s : 

h) Le cas échéant , les versements des ind igènes auto
risés à raclielei' les corvées imposées par la circonscrip
t ion; 

c) Les ressources normales de la circonscription et qui 
peuvent être suffisantes pour lu i permettre de renoncer 
à la corvée ou à son rachat; 

(/) Les réserves, mais seulement dans le (uis de (con
struction d'une route nouvelle ou d'étal)l isscment d'ou-
\rages d'art déf in i t i f s . Si les ressources en argent ou en 
ma in -d 'œuvre visées sous a, b et c ne suffisent pas à assu
rer l'entretien normal , i l faut en conclure que la chefferie 
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n'est pas capable d'assurer seule la charge et qu'elle doit 
pouvoir recourir à d'autres ressources. En tout cas, l 'affec
tation des réserves à des travaux routiers devra ê t re 
consentie avec prudence dans les limites prévues au bud
get de la chefferie et en fonction des autres besoins et 
dépenses de la circonscription; 

e) Les subventions des autres usagers — industriels, 
planteurs, commerçan t s , transporteurs — ayant in térê t à 
la construction, à la mise en état ou à l ' amél iora t ion des 
routes en cause. Parmi ces subventions sont à classer les 
versements des sociétés cotonnières , des riziers, etc.; 

ƒ) Les subsides de l 'Administrat ion, dans le cas où les 
subventions reprises sous e) ne suffisent pas à couvrir la 
d i f fé rence entre la part pi jnvant équi tablernent être mise 
à charge des circonscriptions desservies et le coût total 
des travaux. 

Le déve loppement du réseau routier d ' in térê t généra l , 328 
c o n f o r m é m e n t à des arrêtés pris par les commissaires 
provinciaux, atteignait 27.391 k m . au 31 décembre 1934, 
mais ces arrêtés furent revisés pai' une ordonnance du 
Gouverneur g é n é r a l datée d u 7 décembre 1936 et ce clas
sement ramena le total des roules d ' in té rê t général à 
15.125 km. , compte tenu de quelques petites rectifica
tions ul tér ieures (15.002 k m . au 31 décembre 1937). (Voir 
paragraphe 360.) 

L'ensemble des travaux imposés aux circonscriptions 
ind igènes , en ver tu des articles 45 et 46 du décret du 
5 décembre 1933, doit être arrê té chaque année par le 
commissaire de province de telle façon que nul ne soit 
contraint de coopérer plus de soixante jours par an aux 
travaux prévus par cet article. La limite de soixante jours 
peut être dépassée si la sa lubr i té publique ou les besoins 
de l 'alimentation des populations indigènes exigent des 

:î2<.) 
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travaux urgents. Le temps nécessaire pour se lendre au 
lieu de travail et pour en revenir, de m ê m e que le temps 
requis pour l ' a m é n a g e m e n t éventuel des logements des
tinés à abriter les travaillems dans le cas où ils ne ])our-
raient rentrer jouinellement dans leur village, est com
pris dans la diuée de 60 jouis. Le travail ne peut être 
imposé qu'aux ind igènes de sexe masculin, adultes et 
valides, l'ontefois, les fenunes adultes et valides peuvent 
être employées à l 'enlietien du village et au désberbage 
des chemins; en cas de lefus, les femmes ne re lèvent que 
de la coutmne. 

Les ind igènes entre lesquels sont répar t is les travaux 
à charge des ciiconscriptions ne doivent fournir que leui-
travail, sans plus, i^lventuellement, le travail nécessaue 
poui' se procurer les matér iaux indispensables à l 'exécu-
lioii des travaux prescrits n'est pas exclu. Mais ils ne 
peuvent être tenus de fourni r des maté r i aux , soit en les 
achetant au moyen de lems deniers personnels, soit en 
les p ié levan t sur lems biens ])ropres. 

Kn ce qui concerne les travaux inc<jinbaiü aux circon
scriptions indigènes sans interventioji du l)udg(ïl de la 
Colonie, c'esl donc la circonscription indigène (pii est 
lemie d(î fournir tout le nécessaire pour en peinu'ttie 
l 'exécution; les achats d'outillage et de matér iaux sont 
d'ailhîurs p iévus dans le rappoil de la conmiission char
gée par le Conseil colonial de l 'étude du projel de décrets 

Les [)restations pour travaux rorrliers — lani d'irrlérêt 
général qrre d ' in térêt local et aussi bien porrr la consti rrc-
lion v[ raménagem<;nt que pour l'entretien — prévues au 
programme d'ensemble arrêté par- le eonurnssaire de pio-
\iri(;e ne peirvent absorber annrrellement qu'urr nombre 
de jours r des soixante jours susdits, tel que les autres 
travaux visés pai' les articles 45 et 46 et, notamment, ceux 
concernant l 'hygiène et les cidtures n'eir souffrent pas. 
|] rr'a pas été précisé dans quelle proportion le Commis-
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saire de province doit léparlir- ces x jours entre routes 
d ' intérêt généra l et routes d ' intérêt local. Ce détail a son 
importance au point de vire de la ré t r ibu t ion des presta
taires : ceux-ci ne touchent rien poirr ceux d'entre ces 
X jours pendant lesquels ils travaillent siu- les routes d'in
térêt local, alors qu'ils doivent ê t re rémimérés à charge 
du budget de la Colonie et au taux habituel des salaires 
de la région pour ceux d'entre ces x. jours pendant les-
qiiels ils travaillent sur des routes d ' in té rê t généra l . Mais, 
en fait, c(> ne sera qu'exceptionnellenuint que l 'Adminis
tration devra rrser de la facul té que hri confère le derniei' 
alinéa de l'article 46 du déciet [)oirr la conslrirction des 
roules d ' in té rê t général , cai', dans la pi'atiqire, elle trou
vera géné ra l emen t de la m a i n - d ' œ u v r e xolontairc pom' ces 
iTavaux. Quant à l'entretien des routes d'intérêt généra l , 
le fait de l'incorporer dans le programme d'ensemble 
prive la circonscription ind igène de prestations grattrites 
pour' elle, sans qrre la (^olojrie y trt)uve aucun bénéf ice , 
puisqu'elle doit, de toute façon, r é t r i bue r ces prestataires. 
11 est donc préférable de ne pas compiendie la construc
tion et l 'entretien des r ordes d ' intérêt généra l dans le pro
gramme d'ensemble si l 'on troirve, bien entendu, la main-
d'oeuvre volontaire nécessai ie en q u a n t i t é sirffisante. 

Pour les travaux routiers, que les circonscriptions indi 
gènes voudraient exécuter en plus dir programme arrêté 
par le commissaire de province, elles doivent engager des 
travailleurs volontaires et ré t r ibués , air taux habituel de 
la région, suj ' les ressources de leur caisse administrative 
de chefferie. 

Une distincti<3n doit donc être faite quant aux routes 
d' intérêt local entre celles créées et entretenrres au moyen 
des prestations individuelles et f iguran t au programme 
d'ensemble imposé par le décret, et celles construites à 
l ' initiative des circonscriptions ind igènes . 
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Routes privées. 

Les routes d ' in té iè t généra l et celles i l intérêt local 
constituent le réseau des loutes publiques, à côté des-
(pielles on distingue les routes priv(''es, qui sont lég-ies par 
(les dispositions par t ic idières . 

Aucune route privée ne peut être construite sur le ter
rain domanial sans le c<msentement du (jouunissaire 
provincial ou du Couverneur- du liuanda-lJriuidi. Les 
caract('Tistiqiies et piojets sommaii-es doivent lui êire sou
mis au préalable . L aulorisalion, qui est domiée par écr i t , 
est subordonnée aux conditions suivantes : 

a) L'intéressé doit prendre l'engagement de permettre 
l 'utilisation, paj- des tiers, de sa loute, y compris tous les 
ouvrages qui l 'équipent . tels les bacs de passage, etc., et 
ce. dans les limites compatibles avec la viabilité de la 
route et les besoins de sim exphMtation. I l établira à ses 
frais, aux ext rémités de la loute. des poteaux indicateurs 
portant, en caractères t iès lisibles, l ' inscription : Route 
privée. — Utilisation pur l^uhlic autorisée. Si la route 
traverse des terrains mis en culture par des indigènes , les 
ayants (boit devront avoir été indemnisés au préa lab le 
par le requéi 'ant . 

/*) La route pourra ê t ic déclaiée d ' in térê t |)ublic lors
qu ' i l appara î t ia par statistiques qu'elle a fait naî t ie une 
activité (H;onomique nouvelle en t ra înan t un trafic supé-
rieiu- à celui pour lequel elle a été créée. La Colonie p ien-
(ba à sa charge l'entretien de la route dès qu'elle aura été 
rec(3ujni(' d intéièt général paj' une oidonuance du ( iou-
\erneui- g é i H ' r a l . 8i la route est devenue seulement d ' in té 
rêt local, elle sera entretenue par les circonscriptions i n d i 
gènes. En aucun cas, l ' impé t r an t ne pourra élever quelque 
prétent ion que ce soit au remboursement des dépenses 
anférieiu'cs de construction ou d cnti'ctien. 
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L'autorisation préalable de construire une route privée 332 
siu- le terrain domanial n'est pas requise de la part du 
particulier qui désire établ ir une route sur les terrains se 
trouvant au-dessus de massifs miniers qui l u i sont concé
dés, c o n f o r m é m e n t à l'article 6 du décret du 20 mars 
1893, et si la route traverse une zone dite A et délimitée 
par un a r rê té pris en application du décret du 20 avril 
1928, le concessionnaire peut d é f e n d r e l 'uti l isation de 
la roide par les particidiers. 

I l en est év idemmen t de m ê m e lorsque des particuliers 333 
établissent une route sur un terrain dont ils sont proprié
taires ou dont ils ont simplement l'usage ou la jouissance, 
sous réserve des stipulations éventuel les du t i t re qu i leur 
confère le droit de propr ié té ou de jouissance. 

Routes minières. 340 

En ce qu i concerne les routes min iè re s , construites sur 341 
les terrains domaniaux, l 'Ëtat to lère donc des transfor
mations à la configuration du sol, sans que cette tolérance 
puisse octroyer aucun droi t , si ce n'est celui de s'opposer 
à l'abus que la Colonie ferait de ses droits en supprimant 
par caprice ou par esprit de vexation les travaux que le 
concessionnaire aurait exécutés. La tolérance dont use 
l 'État en ces matières est fondée sur le principe que l'ex
ploitation des richesses minéra les est d ' intérêt généra l . 
Pai- conséquent , tant que l'existence d'une roide construite 
pour les nécessités des recherches ou des exploitations 
minières ne l u i crée aucun dommage, le Gouvernement 
est d'accord poiu' r econna î t i e qu ' i l f a i l l i r a i t à sa mission 
en prenarrt des mesures ou en to lérant des travaux ou 
en s'abstenant d ' empêcher certains actes de nature à ren
dre les routes, constrvùtes dans les conditions l 'appelées, 
partiellement ou lolalenient inutilisables pour les besoins 
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miniers . E n tels cas, le concessionnaire devrait examiner 
avec le Gouvernement quelles sont les restrictions qui 
pourraient être apportées — si elles sont j u s t i f i é e s — à 
la circulation publique sur les routes qu'il a consti iiites, 
é tant entendu que celui-ci ne possède sur elles ni droit 
de propriété , n i aucun autre droit et que l'intervention 
de l'Administration ou m ê m e son abstention dans l'exer
cice de ses p r é r o g a t i v e s ne peut donner lieu à luie contes
tation de nature civile. 

34-̂  P a r m i les routes m i n i è r e s p r i v é e s , il faut ranger celles 
que l'Administration peut être appelée à imposer a\ix 
concessionnaires de mines. E n vertu de l'ordonnance 
n° 7 / A . E . du 16 janvier 1934, la mise en exploitation 
d'une mine c o n c é d é e est s u b o r d o n n é e à l'octroi d'une 
autorisation du commissaire provincial et, en vue d'obte
n ir cette autorisation, le concessionnaire est tenu de jus t i 
fier qu'il a pris les mesures nécessa ires , notamment pour 
év i ter tout p(jrtage superflu et assurer le ravitaillement de 
ses travailleurs. Cette justif ication suppose dans certains 
cas la construction de routes <5u pistes par les soins et aux 
frais du concessionnaire. 

;i43 Ee principe directeur est donc non pas que toute m i n e 
doit être re l iée à une route, mais que l'ouverture d'une 
mine n'est au tor i s ée que si les mesures sont prises pour 
év i ter tout portage superflu. 

E X E M P L E S : 

Une mine de cass i tér i te doit s'ouvrir à 50 km. d'une 
route. Le raccordement sera presque toujours nécessa ire : 
rien que le transport du minerai le just if ierait . 

Une mine n é c e s s i t e le transport de gros matér i e l : l ac-
cordement indispensable. 

Une mine d'or assez importante : pas de gros matér i i - l . 
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car une dizaine de Blancs et un mi l l i er de Noirs suffisent, 
mais un raccordement est n é c e s s a i r e si, à p r o x i m i t é de la 
mine, on ne dispose pas de cultures suffisantes pom' assu-
rei- le ravitaillement. 

Une petite mine d'or dans un centre populeux, à 50 k m . 
d'une route : raccordement absolument superflu, car i l 
n'y aura pas de transport important de m a t é r i e l et les 
vivres n'emprunteront pas la route. L a construction de 
la route absorberait d'ailleurs plus de j o u r n é e s de travail 
que le transport des vivres à consommer pendant la durée 
de la mine . 

M ê m e mine, mais dans une r é g i o n sans vivjes . Deux 
solutions s'offient : ou bien raccordement, ou bien éta
blissement de cultures sur place. 

E n conclusion, chaque cas doit faire l'objet d'un exa- 344 
men particulier, mais i l faut retenir que l ' é tab l i s sement 
d'une route ne doit être i m p o s é à un concessionnaire de 
mine que si sa construction (;oûte, en m a i n - d ' œ u v r e et 
en m a t é r i a u x , moins que le portage du m a t é r i e l , des 
vivres et de la production pendant toute la dui'ée de la 
mine. Construire une route n é c e s s i t a n t un nombre d'hom
mes-jours de travail supér ieur au nombre total de jour
nées de portage qu'elle doit supprimer constitue é v i d e m 
ment une pure hérés i e . 

Dans les r é g i o n s m i n i è r e s , l ' é t a b l i s s e m e n t des routes 3 4 5 
d'accès et d 'évacuat ion doit p r é c é d e r l'ouverture des 
exploitations durables uéctîssitant de gros transports. 
E n effet, s'il faut à la fois recruter des travailleurs pour 
les mines et pour les chantiers routiers, l'appel aux popu
lations i n d i g è n e s sera la plupart du temps manifestement 
e x a g é r é . 

Au surplus, la construction p r é a l a b l e des routes facili
tera la solution des p r o b l è m e s de la m a i n - d ' œ u v r e pour 
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les mines, tant par raccoulniuaiice an Iravail des indi
g è n e s rendus disponibles à l ' a c h è v e m e n t de la route qne 
pai- la l ibérat ion des effectifs e m p l o y é s au portage. 

Routes cotonnières. 

351 l'om- c lôturer cette nomenclature des diverses c a t é g o 
ries de roules c o n s i d é r é e s dans la Colonie, nous citerons 
les roules c o t o n n i è r e s , c 'esl-à-dire celles s i l i i ées dans les 
zones où la culture du coton est i m p o s é e et qui sont con
c é d é e s en vertu du décret du 1" aoùl 1921. C o n f o r m é m e n t 
à ce décret , une certaine quote-part, appelée prime coton-
n i è i e , peut être l é s e i v é e sur le prix d'achat du coton-
graine, quote-part dont l'utilisation est f i x é e chaque 
a n n é e pai- le (rouverneur g é n é r a l . Une part de cette prime 
peut être des t inée aux routes, en se basant sui' les pr in
cipes suivants : 

1" Pour le calcul de la prime, on admet que le poids du 
coton-fibre est le tiers de celui du coton-graines. 

2" L a quote-part é v e n t u e l l e des t inée aux routes est 
versée aux caisses administratives de clieffeiies, par les 
cotonniers, h la pér iode des achats et à l'intei xention des 
commissaires de district. 

3 ' Le programme d'utilisation en est f i x é par les chefs 
de provitice après avis des cotormiers. 

Le |)riucipe dominant est que ces fonds doivent être 
c o n s a c r é s à soidager les i n d i g è n e s dans leur transport de 
colon. I l faut donc que les i n d i g è n e s producteiu's — qui 
paient ces primes — eu profitent. L'ordre des travaux, 
notanwnent, doit être d é c i d é en cherchant avant tout 
l ' intérêt des i n d i g è n e s . On atteiruha ce but, j)ar exemple, 
en multipliant les postes d'achat desservis par des tron
ç o n s de route, de façon à é c o n o m i s e r des J o u r n é e s de por
tage, avant d 'amél iorer une route existante dans le but de 
réduire le coût drr transpor t par camions. I l va sans dire 
que les travaux à charge des primes ne peuvent être e s é 
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Cillés que sur les routes publiques servant à l ' évacuat ion 
du coton, à l'exclusion des routes c lassées par le Gouver
neur généra l dans la ca tégor ie d'intérêt g é n é r a l . 

4" Les fonds doivent, sauf d é r o g a t i o n consentie par les 
cotonnieis. être id i l i s é s dans l a zone qui les a produits. 

Lorsque l'état des routes d' intérêt local d'un district 
id i l i s ée s à l ' évacuat ion du coton sera tel que les ressources 
ordinaiies des cheffeiies suff iront à leur eutretien, les 
fonds devront revenir aux i n d i g è n e s producteurs de ce 
district, soit sous forme d'augmentation du prix du coton, 
soit sous forme d'attriljution aux caisses administratives 
de chefferies en fa \eur d'entreprises d ' intérêt social. 

ô" Les progiarunies d'idilisation, lout eu (^onseivaid 
une certaiiu^ souplesse d'application, doivent être c o n ç u s 
pour plusieurs a n n é e s el avoir pour ohjectif f inal la réali
sation d'un réseau déf init i f . Des affectations de personnel 
et des commandes d'outillage peuvent ê t r e prévues à 
charge des primes, notamment l'engagement sur place 
d'Ein-opéens. E n ce qui concci ne le m a t é r i e l (bac, outil
lage, etc.), i l ipeut être c o m m a n d é par l ' in termédia ire 
ties soc ié tés c o t o n n i è r e s , à condit ion que les chefs de pro-
vince en c o n t r ô l e n t le montant. 

6" L a (|uole-part des priiues c o t o n n i è r e s réservée aux 
routes d'intérêt local a pouj- but de s u p p l é e r à l'insid'fi-
sance de la m a i n - d ' œ u v r e des pi'estataires et des ressources 
noi'inales des caisses administratives de chefferie. Elle se 
just i f ie d'autant plus que le traf ic cotonnier soumet les 
loides à une usnie dépassant la moyenne. Mais il reste 
eidcndu que ces travaux; s u p p l é m e n t a i r e s doivent être 
c o n f i é s à des travail leuis e n g a g é s r é g u l i è r e m e n t et payés 
au taux normal. Ainsi , si la j o u r n é e de travail leur coûte 
un franc, ime sonnne de 1.000 francs v e r s é e à la caisse 
administrative de cliefferie permettra de payer 1.000 jour-
jiées de travail, mais non pas d'imposer des travaux à 
forfait q i ù en comporteraient 2.000. 
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Statistiques par catégories de routes. 

Le tableau suivant l é s u n i e l.i situation du r é s e a u rou-
lier de la (lolonie cl du Ruanda- i rundi îiu 31 déce iu-
bre 1937. 

Développement, en kilomètres au 31 décembre 1937, 
du réseau routier ouvert au trafic, 

au Congo belge et au Ruanda-Urundi. 

l i o u l e s pui)I i i | iu •7; 

l>l-(ivillrrs d ' i i i l é r ô l î^i'Miéra — y. 
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l . u s a i i i b d . . . . — i. 26") : i l9 2..-)84 11 3m 13.945 2 . 2 2 4 10.169 4 9 , 8 

C o i j u i l l i a l v i l l i ' . . - 1.4.">l) •207 1 . ()(')4 :'• 253 4.917 3()2 5 279 11 . 5 

S l a n l o y \ i l l c . •>. ltS() 9()() 12(» 1.U12 9 9 / 2 13.984 2 . 9 2 1 10 905 32 

( lus lc i - i i ia i i sv i l lp 1. 948 2.273 0(i3 4.330 1 .994 o.;i30 2 7 , 0 

Kl i sa l ) i> l l iv i l l f . . 7Ü.") 377 1 . r> 1 2 2.(554 <ï 971 9.025 2.()(i4 11 .()89 2 2 . e 

' l 'olal Cdiiti'u l i c l p ' . r>.os:! 7. 7ti 1 
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2 l.'iS r).()92 42 580 57.582 IO. ."9:Î 08.175 
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2 9 , î 

l i u a i i i i a - l j a i i i i l i . . 

1 • • 

1.779 ; 4 . 3 2 9 
i 

i (i .323 (;.323 39 1 o.:i02 1 18 

La pre tn iè i c planciie hors-texte représeufe , par catégo
ries de routes, la situation du r é s e a u routier de la Colonie 
au 30 septembre 1938, 

362 \ titre de comparaison, disons qu'il existe en Belgi
que 44.811 km. de routes p a v é e s ou e m p i e r r é e s (dont 
10.438 k m . de grande voirie : État , provinces ou concé
d é e s ) , et que la d e n s i t é est de 1.470 km. de routes par 
1.000 km". Ru F r a n c e , la d e n s i t é est de 1.140 k m . par 
1.000 k m ' et en Allemagne de 530. 
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L e d é v e l o p p e m e n t progressif du réseau routier du iwis 
Congo belge ouvert au trafic est mis en é v i d e n c e par 
le tableau suivant : 

Développement, en kilomètres, du réseau routier du Congo belge 
ouvert au trafic. 

Houteti 1 u l i l i q u o s 
7i 

"3 g 
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T
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1!»:!2 .").253 20 .3G4 4.147 - 29.7()4 9.002 3 8 . 7 6 0 3.622 
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1(135 .•>. 042 17.615 4.734 27 .391 17 672 4 5 . 0 6 3 8.939 5 4 . 0 0 2 4.851 

193(5 .^).16i 7 . 758 2.206 15 .125 36 338 5 1 . 4 0 3 9.70S 61 .174 7.169 

J<.)3ï .").(I83 7 .761 2.158 1 5 . 0 0 2 42 580 5 7 . 5 8 2 10.49.-! 6 8 . 1 7 5 7.004 
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4„0 DEPENSES. — REGLEMENTATION E T TRAFIC. 

410 Entretien et cantonnage. 

411 L'adaptation de la route à des besoiirs nouveaux c r é é s 
soit par l'accroissement du trafic, soit par l ' évo lut ion du 
matér ie l roulant, ou le p a r a c h è v e m e n t qui consiste à 
remédier aux dé fec tuos i t é s (tassements, etc.) c o n s t a t é e s 
après exéc ir t ion , constituent des a m é l i o r a t i o n s , par (appo
sition à l'entretien proprement dit, leqirel a pour objet 
sinon de conserver la plate-forme dans sorr état pr imit i f , 
tout au moins de liri rendre ce qui lui a é té en levé par- la 
circulation (roirlage) ou les p h é n o m è n e s naturels ( intem 
|)éries) . 

L a distinction entre ces deux ca tégor ie s de travaux a u n 
sens préc is en termes administratifs, les premiers é t a n t 
payés par le budget extraordinaire jusqu'en 1936 (aug
mentation de l'avoir immobi l ier de l 'État ) , tandis que les 
seconds ressortissent arr budget ordinaire (dépenses cou
rantes nécessai i 'es à la boirrre marche des services). Néan
moins, comme en p é r i o d e de d i f f i c u l t é s f inanc ières on 
rationne volontiers et empiriquement aux r outes leur part 
du budget ordinaire, on s'est tiré d'affaire pendant long
temps par le truchement des K grosses ré fec t ions » et (h-s 
« r emises en état » devenues indispensables faute de soins 
annirels et airxqirellcs il fallait bien p r o c é d e r sous peine 
de devoir interrompre loute circulation, (̂ es travarrx o b é 
raient le budget extraordinaire, qui étai t donc ut i l i sé à des 
fins auxqirelles il n'était pas dest iné . 

On procéda i t en somme à des reconstructions succes
sives à intervalles plus ou moins é l o i g n é s , alors que \v 
grand principe de l'entretien rationnel est p r é c i s é m e n t 
d'éviter que les d é g r a d a t i o n s aillent en s'aggravant : 
m é t h o d e du point à temps. Cette cont in i r i t é n(> doit d'ail-
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leurs pas se limiter dans le temps, mais s'appliquer aussi 
à l'espace, ce qui nous r a m è n e an principe de l ' h o m o g é 
néi té dont nous avons d é j à s o u l i g n é l'importance : i l faut 
que la route conserve sa valeur sur toute sa longueur, car 
rien ne sert de soigner p a r t i c i d i è r e m e r d un t r o n ç o n si les 
voisins restent à l'état de fondr ières , et im tel r e m è d e est 
pire que le mal, un obstacle é ta id d'autant plus dange
reux qu'on s'y attend moins . 

Une route doit être réparée telle qu'elle a été faite — si 4i2 
elle a été bien faite. P a r exeiiTple, boucher un trou avec 
des m a t é r i a u x plus durs que l'ensemble de la route, c'est 
remplacer au bout de peu de temps une fosse par ime 
bosse, ce q u i ne vaut pas mieux. 

Pour les routes simplement g r a v e l é e s , mais convena
blement dra inées et l ivrant passage à un trafic de l'ordre 
de 500 v é h i c u l e s par jour , on compte que la perte 
annuelle en matér iaux est d'une centaine de m è t r e s cubes 
par k i l o m è t r e , ce qui correspond à une usure uniforme 
de 2 cm. pour une c h a u s s é e de 5 m . de largeiu'. 

Au Congo belge, l'entretien est a s suré soit par des can- us 
tonniers à poste fixe, soit pai- des é q u i p e s volantes, soit 
par des contrats passés avec les collectivilcs i n d i g è n e s ou 
avec des f irmes ou des colons in s ta l l é s dans la r é g i o n . 

Le cantonnier, responsable d'un tronçon dont la lon
gueur varie avec l'importance de la tâche qui lui est 
demaTidée, — c'est souvent un k i l o m è t r e pour les routes 
principales, deux pom- les roides secondaires et quatre 
pour les routes pour voyageurs, — s'installe de p r é f é r e n c e 
au voisinage d'un point d'eau et d'un gisement de m a t é 
riaux. 11 doit parcourir chaque j o u r son canton, emme
nant avec lu i le petit outillage qui l u i est nécessa ire : pelle, 
pioche, machette ou fer feuUlard, dame et brouette. Le 
rendement de ces travailleurs i so l é s est g é n é r a l e m e n t 
faible, à la fois par manque de formation professionnelle 
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et par' défaut de surveillance. Ce derrrier i n c o n v é n i e n t a 
été s u p p r i m é dans quelques r é g i o n s par l'octroi de bicy
clettes à des capitas-cantonniei's en char ge d'une vingtaine 
orr plus de k i l o m è t r e s de ifxrte. 

tu Qirant à la fornration professiomielie, l ' idée a été é m i s e 
à diverses repr'ises de créer' une école de cantonniers. Des 
d i f f i c u l t é s d'ordre matérie l et avant totrt la péiruri<' de 
per sonnel spéc ia l i s é ont e m p ê c h é de réal i ser cette mesure 
dont la nécess i t é apparaît plus évideirte d ' a n n é e eu arurée. 
Il fairt savoir, en effet, que dairs l'organisation actrrelle, 
l'crrlretierr du réseau routier incombe exclusivement au 
persomiel territorial. Or', l'administrateur' ne dispose pas 
(lu persomiel run-essaire pour l'aider dans la tàclie aussi 
irrultiple que var iée qiri l'assaille. I l faut donc commencer 
])ar' rrrettre à sa dispositioir des Européens c o m p é t e n t s , des 
cantorrnieis, notamment, qiri pourront surveiller' el édir-
quer- les ('arrtorrrriers indig(''nies. 

115 L u alteirdant, afiir d'uniformiser les m é t h o d e s de tra
vail el d incrrlqirer' au personnel de toirt ordre appelé à 
participer à l 'exéci i t iou et à la surveillance des travaux, 
des l'ègles simples, précises el s a n c t i o n n é e s pai' la piati-
(pie. nous avons r é s u m é en le.s coordonnant sous l ' o r i i K i 
d'un Aide-Ménuiire des Travaux Publics les diverses ins-
liirctions, reurarqires el observations qu'une e x p é r i e n c e 
de plusieur s aiin('es et de rmrltiples inspections dans lorries 
les parties du Congo nous avaient d o n n é l'occasioir de 
l'éiinir (voir n" 224). P a r a l l è l e m e n t à cet A ide -Mémoire 
d e s t i n é à créer parmi les E u r o p é e n s une doctrine devant 
se substituer airx impi'ovisations des uns et à la routine 
des autres, i l a (Hé édité à l'initiative de divers i n g é n i e r u s 
|)r-ovinciaux des Manuels à l'u.sage des cantonniers indi
g è n e s . Ces petits livrets sont bilingrres ( f rança i s et idiome 
i n d i g è n e de la r é g i o n ) ; ils sont écrits en une langue très 
simple que les progrès de l'enseignement primaire arr 
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Congo rendent accessible à un grand nombre de travail
leurs. 

C'est sur les chantiers de construction ou de grosses 416 
ré fec t ions de routes que l'on doit tâcher de former et de 
recruter les futurs cantonniers p a r m i les i n d i g è n e s mon
trant des aptitudes part i cu l i ères . O n leur confiera d'abord 
l'entretien intercalaire des t r o n ç o n s l ivrés successivement 
à la circulation et l'on pourra ensuite les répartir dans tout 
le territoire et m ê m e les envoyer dans d'autres provinces. 
C'est a insi qu'il a é té procédé dans l'ancienne Pi-ovince 
Orientale, o ù , sous l ' é n e r g i q u e impuls ion du Commissaire 
de District Hackers, on a réuss i à créer dans le territoire 
de Lubcro un noyau de cantonniers qui n'a pas tardé à 
essaimer dans toute la province et à y faire v é r i t a b l e m e n t 
éco le . I l faut espérer que l'effectif des spéc ia l i s t e s euro
péens (cantonniers, surveillants et conducteurs) permet
tra de conserver la formation du cadre i n d i g è n e ainsi 
créé . 

Le bon cantonnier à poste fixe constitue certes la meil
leure formule pour l'entretien des routes dans les colonies. 

Lorsque ce s y s t è m e ne peut être a p p l i q u é soit par défaut 417 
d ' é l é m e n t s ou pour des r e v ê t e m e n t s spéc iaux o ù le travail 
isolé est moins efficace, on peut recourir à des équ ipes 
volantes de journaliers recrutés au fur et à mesure des 
néces s i t é s . On peut aussi , comme nous l'avons dit, con
clure des m a r c h é s avec des colons e u r o p é e n s (contrats 
d'entreprise avec cahier des charges plus ou moins com
plet) ou avec les co l l ec t iv i t é s i n d i g è n e s . 

Le contrat collectif avec les chefferies i n d i g è n e s recon
nues c o n f o r m é m e n t au décret sur les circonscriptions 
i n d i g è n e s a d o n n é d'excellents résu l ta t s . Ces contrats sont 
passés par le chef, au n o m de la circonscription, et celle-ci 
devient u n entrepreneur r é p o n d a n t de l ' e x é c u t i o n de ses 
engagements. Le conseil des notables ou le conseil de 
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secteur, suivant le cas, doit donner son assentiment préa
lable, et en raison de r i n e x p é r i e n c e de ces conseillers, le 
l ég i s la t eur a e x i g é que l'engagement r e ç o i v e é g a l e m e n t 
l'approbation de l 'autorité e u r o p é e n n e . Lorsque l'admi
nistrateur territorial est l u i - m ê m e le chef de la circons
cription, l'approbation est du ressort du commissaire de 
district. A noter que les dispositions du décre t sur le con
trat de travail et les ordoimances s u b s é q u e n t e s ne s'appli
quent pas aux contrats entre i n d i g è n e s . I l en résul te des 
é c o n o m i e s : la circonscription ne doit, par exemple, pas 
remettre une couverture aux travailleurs qu'elle engage; 
l'outillage appartenant à la circonscription ou à l ' i n d i g è n e 
l u i - m ê m e sera mieux entretenu; etc. 

418 A propos des routes d' intérêt local (fig. 36) , nous avons 
dit que leur entretien incombe aux circonscriptions indi
gènes sans intervention du budget de la Colonie. A ce 
poird de vue, une route d' intérêt général qu i traverse u n 
village fait en cet endroit partie du vdlage et à ce titre 
les i n d i g è n e s sont tenus de la maintenir en état de pro
preté et notamment de la d é s h e r b e r . 

420 Budgets et dépenses engagées. 

421 Nous avons d é j à précisé au paragraphe 411 la distinc
tion qu'il convient de faire en termes administratifs entre 
le budget extraordinaire et le budget ordinaire. 

C'est à compter de la loi de 1937 que le Budget extra
ordinaire de la Colonie, comprenant auparavant tous les 
travaux à caractère déf in i t i f , n'a plus p r é v u , en mat i ère 
de travaux publics, que les d é p e n s e s ayant pour objet 
l'oulillage é c o n o m i q u e (chemins de fer, ports, réseau f lu
vial ) , à l'exclusion toutefois des travaux routiers. 

A partir de 1937 é g a l e m e n t , le budget ordinaire a é té 
d i v i s é en deux parties; la p r e m i è r e , i n t i t u l é e dépenses 
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ordinaires proprement dites, autorise toutes les d é p e n s e s 
nécessa ires à la marche des services pendant l'exercice; la 
seconde, dite dépenses exceptionnelles, prévo i t le c o û t 
des constructions et grosses réparat ions d'habitations, 
bureaux, dispensaires, prisons, etc., les installations de 
distribution d'eau, la c r é a t i o n d'infrastructures de l ignes 
d'aviation, l ' é b r a n c h a g c et le curage des r iv ières et e n f i n 
le crédit d e s t i n é au fonds routier. Ce dernier fait l'objet 
d'un compte d'ordre a l i m e n t é par le D é p a r t e m e n t m é t r o 
politain au moyen des créd i t s votés à cette f in et supporte 
les dépenses de construction de routes et de travaux con
nexes dans les limites des d é l é g a t i o n s accordées par le 
Gouverneur g é n é r a l aux chefs de province. L a créa t ion 
du fonds routier permet d'utiliser les c r é d i t s au delà de la 
p é r i o d e de v a l i d i t é des budgets ordinaires qui l 'alimen
tent. 

Les d é p e n s e s e n g a g é e s sur les budgets extraordinaires 422 
de 1920 à 1930 pour l ' é tab l i s sement du r é s e a u routier se 
montent à 191.200.000 f iancs . L a crise ayant alors fait 
n a î t r e une p é r i o d e de compression de d é p e n s e s , les tra
vaux routiers subirent un ralentissement sérieux et la 
reprise n'eut l i eu qu'en 1934-1935, où l'on vit apparaître, 
sur les budgets de ces deux a n n é e s , un nouveau montant 
de 18.500.000 francs pour les routes; i l est vTai que ces 
sommes comprennent le c o û t du rachat des routes p r i 
v é e s , notamment celles construites par les Mines de K i l o -
Moto et par le C o m i t é National du K i v u . 

Les d é p e n s e s à charge des budgets extraordinaires de la 
Colonie pour construction d u réseau routier furent res
pectivement de l'ordre de 7.000.000 et de 4.600.000 francs 
pour chacun des exercices 1936 et 1937. E n y ajoutant les 
2.700.000 francs grevant le Fonds routier en 1937, on 
arrive à un total de 224 mil l ions de francs, qui représente 
le montant des dépenses i m p u t é e s aux budgets de la 
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Colonie de 1920 à 1937 inclus , pour l ' é tab l i s sement de son 
réseau routier (^). 

423 .\ titre documentaire, nous dirons qu'un plan quin
quennal pour l ' é t a b l i s s e m e n t d'un réseau national de 
routes s tratég iques et commerciales dans l 'Union Sud-
Africaine y a été ins t i tué en 1935. L e Conseil en comprend 
six membres : un représentant de chaque administration 
provinciale (Cap, Natal, Transvaal et Orange) et deux dé lé 
gués du Ministre de l ' Intér ieur . 

Le p lan comporte l a construction ou l ' a m é l i o r a t i o n 
d'un total de 5.396 mil les ou 8.700 k m . de routes; le quart 
d'entre elles seront pourvues d'un r e v ê t e m e n t hydrocar-
bonc et la dépense est é v a l u é e à plus de 11 mi l l ions de 
livres, soit environ un mil l iard et demi de francs ou six 
fois ce qu(^ le Congo belge a investi de 1920 à 1937 pour 
l ' é l a b l i s s e m e n t de son r é s e a u , comportant 68.175 k m . de 
routes C ) . 

424 Depuis 1935, les d é p e n s e s d'entretien du réseau routier 
d'intérêt généra l de la Colonie se sont élevées à environ 

(1) N o u s i n s i s t o n s s u r le f a i t q u e le c h i f f r e d e 224 m i l l i o n s , q u i cor 

r e s p o n d à u n e m o y e n n e d e 3.300 f r . p a r k m . d e r o u t e , ne r e p r é s e n t e q u e 

les d é p e n s e s i m p u t é e s a u x b u d g e t s e x t r a o r d i n a i r e s et a u x d é p e n s e s 

e x c e p t i o n n e l l e s . J u s q u ' e n 1933, l a c o m p t a b i l i t é d e l ' É t a t n ' a p e r m i s d ' é t a 

b l i r a u c u n p r i x de r e v i e n t d e s t r a v a u x . A l ' h e u r e a c t u e l l e e n c o r e , c e r 

t a i n e s d é p e n s e s é c h a p p e n t à l a c o m p t a b i l i t é b u d g é t a i r e d e s t r a v a u x 

p u b l i c s . 

N o u s a v o n s v u a u n » 217 q u e l e s 6.3C2 k m . d e r o u t e s d u R u a n d a - U r u n d i 

a v a i e n t e n t r a î n é u n e d é p e n s e b u d g é t a i r e de p r è s de 100 m i l l i o n s , so i t 

e n v i r o n 16.000 f r . p a r k m . C e t t e m o y e n n e s e r a p p r o c h e b e a u c o u p p l u s 

de l a r é a l i t é . 

(2) U n a r t i c l e de T)ic Engineer (17 f é v r i e r 1939, p. 227) a n n o n c e q u e , à 

l a s u i t e d ' u n e d é c i s i o n p r i s e d ' a c c o r d ave<' l e s m i n i s t r e s des F i n a n c e s et 

(le l ' I n t é r i e u r , en a o û t 1937, l ' e n s e m b l e des 5.400 m i l l e s de « r o u t e s n a t i o 

n a l e s » de l ' . ^ f r i q u e d u .Sud s e r o n t b i t u m i n é e s . L a d é p e n s e m o n t e r a de ce 

f a i t à 23 m i l l i o n s de l i v r e s et o n e s t i m e q u e le « p l a n » s e r a r é a l i s é p o u r 

le 30 m a r s 1943, a v e c m\ e f f e c t i f de 20.000 t r a v a i l l e u r s dont 2.G00 a r t i s a n s 

q u a l i f i é s . 

L e N a t i o n a l R o a d F u n d p e r ç o i t n o t a m m e n t u n e l e d e v a n c e d e 3 p e n c e 

p a r g a l l o n d ' e s s e n c e i m p o r t é e d a n s l ' U n i o n S u d - . A f r i c a i n e , s o i t 0,385 f r . 

p a r l i t r e , a u c o u r s de 140 f r a n c s à l a l i v r e s t e r l i n g . ( .Ajouté p e n d a n t l a 

c o r r e c t i o n d e s é p r e u v e s . ) 
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6 mil l ions de francs par an, soit le tiers de l'ensemble des 
d é p e n s e s ressortissant au budget ordinaire des Travaux 
Publics (voies navigables exclues). 

L e c o û t moyen unitaire en 1937 de l'entretien du réseau 
routier d' intérêt g é n é r a l de la Colonie pour chaque pro
vince et pour chaque catégorie de routes ré su l t e du 
tableau suivant : 

Coût moyen en francs pour 1937 de l'entretien d'un kilomètre 
de route d'intérêt général. 

R o u l e d ' i n t é r ê t g é n é r a l 

P r o v i n c e s 
p o u r V o y a g e u r s 

P r o v i n c e s 
P r i n c i p a l e S e c o n d a i r e p o u r V o y a g e u r s 

L é o p o l d v i l l e .—, 3 4 5 , 1 1 — 

L u s a n i b o — 348 2 1 8 , 3 3 

G o q u i l h a t v i l l e . . . . 3 3 9 , 7 0 7 1 . 8 1 

S t a n l e y v i l l e 446,30 4 0 5 , 5 7 2 6 6 , 7 7 

G o s t e r m a n s v i l l e . . . . 565.16 4 8 5 , 1 4 — 
É l i s a b e t h v i l l e . . . . 706,34 600 3 8 7 , 5 8 

M o y e n n e g é n é r a l e 516,51 3 8 5 , 2 7 3 2 3 , 5 6 

Pour l'ensemble du réseau routier d' intérêt g é n é r a l , la 
moyenne est de fr. 6.318.093,26 :15.002 = 421 francs, con
tre 418 en 1936 et 255 en 1935 C ) . 

L'augmentation sensible des crédi t s ayant pu être affec
tés en 1936 et en 1937 à l'entretien des routes d' intérêt 
généra l est due au fait que le total des routes de cette 
ca tégor ie est passé de 27.391 km. en 1935 à 15.002 k m . 
en 1937, à la suite du reclassement auquel i l a été procédé 
par la circulaire du Gouverneur g é n é r a l en date du 
7 d é c e m b r e 1936 (voir paragraphe 328) . 

425 

Taxe routière. 430 

I n d é p e n d a m m e n t des mesures prises en faveur d'un 431 
medleur entretien des routes d' intérêt généra l , à la suite 
du reclassement auquel nous venons de faire allusion. 

(1) E n B e l g i q u e , l e s c r é d i t s d ' e n t r e t i e n d u r é s e a u d ' É t a t s o n t , p o u r 

1939, de 75 m i l l i o n s p o u r 8.823 k m . , so i t 8.500 f r a n c s p a r K i l o m è t r e . 
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nous devons mentionner que, depuis plusieurs a n n é e s , 
l 'Administration de l a Colonie cherchait une formule de 
nature à faire intervenir plus effectivement les usagers 
proprement dits du réseau routier à la xdabilité de ce 
dernier. 

432 Les péages ou taxes pour services rendus, perçus au 
passage des pontons, de m ê m e que sur certains ponts en 
m a t é r i a u x d é f i n i t i f s , constituaient un premier pas dans 
cette voie. Mais l ' é tab l i s sement de ces p é a g e s n'a j a m a i s 
été généra l i s é dans toute l ' é t endue de la Colonie et l eur 
perception se heurtait d'ailleurs à des d i f f i c u l t é s . E n fait, 
la charge d'entretien du r é s e a u routier continuait à peser 
sur la masse des contribuables tant E u r o p é e n s qu' indi
g è n e s , alors qu'i l est rationnel de répai-tir cette charge sur 
les usagers m ê m e s et, autant que faire se peut, a u prorata 
des avantages qu'ils en retir ent : celui qui use le p l r r s doit 
payer le plus. 

433 Une solution pratique et qui a reçu le meil leur accuei l 
a été trouvée dans l'instauration d'une taxe minime sur 
l'essence. Le principe en a été admis à l ' u n a n i m i t é en 
séance p l én ière du Conseil de Gouvernement qui s'est 
tenue à L é o p o l d v i l l e le 8 ju i l le t 1937 et à laquelle assis
taient, notamment, des personna l i t é s représentant le 
monde commercial el industriel . 11 fui d é c i d é que le m o n 
tant de cette taxe viendrait en augmentation des ressour
ces déjà a f f e c t é e s à l'entretien du ré.seau routier et qu' i l 
serait des t iné i n t é g r a l e m e n t au rachat des p é a g e s au pas
sage des bacs et à ramél i ( j ra t ion progressive du r é s e a u 
routier tant d'intér'êt g é n é r a l que d' intérêt local. 

434 L'ordonirance-loi drr 17 janv ier 1938 stipule qrre toutes 
les huiles m i n é r a l e s r a f f i n é e s d'une d e n s i t é ne d é p a s s a n t 
pas 0,84 à la t e m p é r a t u r e de 15° C et les benzols i m p o r t é s 
ou obtenus par raffinage dans la Colonie sont assujettis 
à une taxe de consommation f i x é e à 12 francs par 100 k g . 
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indivisibles (poids net), p e r ç u e au moment de la déc lara
tion en consommation pour les huiles i m p o r t é e s , ou de la 
sortie de l'usine ,pour celles r a f f i n é e s dans l a Colonie. 

L e rendement pour 1938 a é té évalué à 2.500.000 francs 
et une p r é v i s i o n du m ê m e ordre de grandeur a été inscrite 
au projet de budget ordinaire pour 1939. 

Police du roulage et signalisation. 440 

L a police du roulage et la protection des voies publiques 4 4 i 
au Congo belge sont r é g l e m e n t é e s par ordonnance d u 
Gouverneur g é n é r a l datée du 23 août 1937, laquelle a é té 
rendue applicable au Ruanda-Urundi par ordonnance du 
15 d é c e m b r e 1937 du Vice-Gouverneur g é n é r a l , Gouver
neur de ces territoires. 

Cette oi-donnance s'inspire, dans ses grandes lignes, des 
dispositions du Code de la route applicable en Belgique; 
elle est conforme aux stipulations de la Convention inter
nationale relative à la circulation automobile s i gnée à 
Paris le 22 avril 1926, et d é f i n i t notamment avec préci 
sion la signalisation routière. 

Pour avertir les conducteurs de l'approche d'un passage 
dangereux, i l est fait usage de signaux triangulaires. 

Les signaux comportant une obligation sont ronds 442 
(rouges pour les interdictions, bleus pour les obligations). 

Les signaux donnant les indications utiles sont rectan
gulaires. 

L'attention des autor i t é s locales a été att irée de façon 
par t i cu l i ère sur les signaux d'orientation qui doivent per
mettre d'accélérer le trafic et surtout d'éviter les erreurs 
de parcours en indiquant à l'usager les directions à pren
dre pour atteindre son but, le n o m des loca l i t é s princi
pales qu' i l traverse, a insi que les distances qui le séparent 
de ces loca l i t é s . 
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E n ce q u i concerne les signaux de danger, le personnel 
d ' e x é c u t i o n a été i n v i t é à suppr imer l 'obstacle chaque fois 
que ce r e m è d e rad ica l n 'exige pas u n t r è s g r a n d t r a v a i l : 
r é p a r a t i o n des « ponts en mauvais é t a t », a u g m e n t a t i o n 
de la v i s i b i l i t é des « tournants dangereux », etc. 

443 Dans certains t e r r i to i r e s , on a p r i s l ' hab i tude de dé l i 
m i t e r ne t tement la pa r t i e de la p l a t e - fo rme que les v é h i 
cules ne peuvent q u i t t e r sans danger . Cette p r a t i q u e fac i 
l i te g randemen t la c i r cu la t ion n o c t u r n e sur les routes 
sinueuses ou longean t des p r é c i p i c e s . On se contente de 
bad igeonner à la chaux ou au k a o l i n i n d i g è n e (pembe) 
le bas des troncs d 'a rbre ou les cavaliers (banquettes de 
s û r e t é ) o u encore les garde-corps (parapets) bo rdan t la 
route . Dans les t ou rnan t s , on ne b l anch i t que d u cô té 
e x t é r i e u r et à l ' approche d 'un obstacle. Le badigeonnage 
s 'effectue d u cô té d r o i t de la r o u l e , dans le sens de la cir-
c i d a t i o n , sur une centaine de m è t r e s en deçà de l 'obstacle. 

I l est r e c o m m a n d é é g a l e m e n t de signaler la l igne de 
d é m a r c a t i o n axiale d u t raf ic aux abords des passages dan
gereux : courbes à f a ib l e r ayon o u sommet de côtes o ù 
deux voitures h a b i t u é e s à e m p r u n t e r l'axe de la route 
r i squen t d 'entrer en co l l i s ion . O n rappelle a i n s i aux con
ducteurs qu ' i l s ne doivent pas q u i t t e r l eur m a i n . Cette 
m a t é r i a l i s a t i o n de l 'axe sera heureusement c o n s t i t u é e au 
m o y e n d ' é l é m e n t s r é s i s t a n t s t e i n t é s (quartz) p l u t ô t que 
par des bandes peintes , rap idemer i t d é t r u i t e s . 

444 Dans les Ueles, quelques admin is t ra teurs o n t c o m m e n c é 
à d é l i m i t e r dans les virages les deux courants de ci rc ida-
t i o n au moyen d 'une l igne ax ia le de p l an ta t ions basses 
(c i t ronne l l e , e tc . ) . Ces p lan ta t ions en t re t i ennen t parfois 
une h u m i d i t é excessive sur la p l a t e - fo rme . 

445 Des mesures s p é c i a l e s ont d û ê t r e prises au Congo aux 
abords des passaijes à niveau, car , aussi b i e n que dans les 
pays à c i r c u l a t i o n intense, on a eu à d é p l o r e r de n o m -
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b r e u x accidents. E n Europe, l a tendance est de r é d u i r e 
p rogress ivement le nombre de ces endroi ts dangereux, 
par l ' é t a b l i s s e m e n t de passages s u p é r i e u r s o u i n f é r i e u r s . 
A u C o n g o belge, o n a r é u s s i à e n supp r imer plus ieurs en 
redressant la rou te par des var iantes . On constate, en 
e f f e t , que les routes longeant les voies f e r r é e s les recou
pent souvent de f a ç o n i n j u s t i f i é e . La raison en est que, 
la p l u p a r t d u temps , ces routes o n t servi à la cons t ruc t ion 
m ê m e d u c h e m i n de f e r et que l e u r t r a c é p r i m i t i f n'a pas 
é té des p lus s o i g n é s . 

La ques t ion est r é g l é e par les d é c r e t s des 10 octobre 1903 
et 29 m a i 1928, et les o rdonnance d ' app l i ca t ion des 
18 septembre 1928 et 21 a v r i l 1932 s t ipulent q u ' u n pas
sage à n iveau d o i t ê t r e r é s e r v é à tou t c ro isement d 'un 
c h e m i n de f e r et d 'une route o u p i s te carrossable d é s i g n é 
par le commissa i re de d is t r ic t c o m p é t e n t . 

T o u t passage à n i v e a u pub l i c d o i t ê t r e s i g n a l é de cha
que c ô t é de la voie f e r r é e par deux poteaux en m é t a l , bois 
o u b é t o n , p l a c é s aux quatre points d ' in te rsec t ion des bords 
de la r o u t e et de ceux de la p l a t e - f o r m e de la vo ie f e r r é e . 
Ces po teaux do ivent avo i r une h a u t e u r de l '"50 au-dessus 
d u sol et o f f r i r , p e r p e n d i c u l a i r e m e n t à l'axe de la route, 
une sur face vue, pe in t e en rouge, de 1.500 cm^. 

Si, à p a r t i r de 100 m . de la voie, ce l le -c i n'est pas vis ib le 
de pa r t et d 'autre d u passage à n i v e a u , ce d e r n i e r doit 
ê t r e g a r d é et p r o t é g é . 

Pour les passages à niveau à s i m p l e voie s i t u é s en 
dehors des a g g l o m é r a t i o n s , a insi que pou r ceux s i tués 
dans les a g g l o m é r a t i o n s , mais sur u n e route o u une voie 
f e r r é e à f a i b l e c i r c u l a t i o n , i l s u f f i t que le garde place 
pendant le j o u r u n drapeau ou f a n i o n rouge au m i l i e u de 
la rou te , en dehors de la p l a t e - fo rme de la voie . Pendant 
la n u i t , ce drapeau d o i t ê t r e r e m p l a c é par une l u m i è r e 
rouge. 

Pour les autres passages à n i v e a u , la p ro t ec t ion doi t 
ê t r e a s s u r é e au m o y e n de b a r r i è r e s m o b i l e s . 
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Dans chaque cas, les commissaires de d i s t r i c t f o n t con
n a î t r e aux compagnies de t r anspor t le genre de p ro tec t ion 
à adopter, ainsi que les m o d i f i c a t i o n s in t e rvenan t dans le 
r é s e a u rou t ie r et l a c lass i f ica t ion des passages à n iveau . 
Tous les f ra is r é s u l t a n t de l eu r é t a b l i s s e m e n t et de leur 
en t re t i en sont à charge des dites compagnies . 

446 Des pourpar lers sont en cours depuis p lus ieurs mois 
entre l ' A d m i n i s t r a t i o n et le Tovu ' ing Club d u Congo belge 
p o u r la g é n é r a l i s a t i o n d 'un t y p e u n i f o r m e de s ignaux à 
r é a l i s e r en m a t é r i a u x dits d é f i n i t i f s , avec l ' a p p u i f i n a n 
cier é v e n t u e l des pr incipales f i r m e s d i s t r ibu t r i ces d'es
sence. 

447 L'association tou r i s t ique p r é c i t é e a é d i t é , d 'autre pa r t , 
une t r è s belle carte matière de In Colonie, en plusieurs 
f eu i l l e s , et le Service des T r a v a u x Publics d u Gouverne
m e n t g é n é r a l , à L é o p o l d v i l l e , m e t en vente u n e carte r o u 
t i è r e à plus pe t i t e éche l l e (1 /4 .000.000) , mais q u i a 
l 'avantage d ' ê t r e tenue cons tamment à j o u r . 

450 Assurance obligatoire. 

451 Une quest ion q u i a f a i t l ' o b j e t de nombi'euses discus
sions est celle re la t ive à l 'assurance o b l i g a t o i r e des auto
mobi l i s tes . Le d é v e l o p p e m e n t c o n s i d é r a b l e d u r é s e a u 
r o u t i e r a g é n é r a l i s é , suivant u n r y t h m e a c c é l é r é , l'visage 
des v é h i c u l e s au tomobi les . Mais cette i n t e n s i f i c a t i o n de l a 
c i r c u l a t i o n r o u t i è r e s'est a c c o m p a g n é e d 'une augmenta
t i o n sensible de la f r é q u e n c e et de la g r a v i t é des accidents 
et l ' i nsuf f i sance des textes l é g a u x r é g i s s a n t la r é p a r a t i o n 
c i v i l e des accidents f u t b i e n t ô t reconnue. 

C'est qu 'en e f f e t , p a r m i les p r o p r i é t a i r e s de v é h i c u l e s 
automobi les , o n compte u n g r a n d n o m b r e de petits c o m 
m e r ç a n t s , la p l u p a r t d ' o r i g i n e é t r a n g è r e , parfois m ê m e 
des i n d i g è n e s q u i , l o r squ ' i l s doivent f a i r e face à l eu rs 
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r e s p o n s a b i l i t é s en t a n t qu 'auteurs d ' un accident , sont 
reconnus b ien souvent insolvables et dans l ' i m p o s s i b i l i t é 
de r é p a r e r le d o m m a g e qu ' i l s o n t c a u s é . 

P o u r r e m é d i e r à semblable s i tua t ion , u n p r o j e t de 
d é c r e t concernant la r é p a r a t i o n c i v i l e des accidents d'auto
m o b i l e et l 'assurance ob l iga to i re a é t é é l a b o r é depuis p l u 
sieurs a n n é e s à la demande des a u t o r i t é s locales. Ce p r o j e t 
a é té e x a m i n é par le Conseil c o l o n i a l en 1935, q u i n o m m a 
une c o m m i s s i o n s p é c i a l e à cet e f f e t . 

On sait que beaucoup de pays o n t d é j à pr is des disposi- 452 
t ions en ce sens. C'est ainsi que l a l o i a u t r i c h i e n n e d u 
9 a v r i l 1908 et la l o i a l lemande d u 3 m a i 1909 o n t a d o p t é 
le p r i n c i p e de la r e s p o n s a b i l i t é sans faute, t and is que la 
l o i i t a l i enne d u 30 j u i n 1912, p l u s f i d è l e aux t r ad i t ions 
lat ines, s'est c o n t e n t é e de c r ée r une p r é s o m p t i o n de faute 
à charge de l 'auteur d ' u n accident d ' au tomobi l e . D'autres 
pays, tels l ' A n g l e t e r r e , la Suisse, le Danemark , certains 
É t a t s d ' A m é r i q u e d u Nord et les colonies anglaises, on t 
i n t r o d u i t dans leur l é g i s l a t i o n l ' o b l i g a t i o n , p o u r les pro
p r i é t a i r e s d ' au tomobi les , de s'assurer contre le r isque 
d 'avoi r à payer des i n d e m n i t é s aux v ic t imes des accidents. 

E n Be lg ique , im p r o j e t de l o i f u t p r é s e n t é au S é n a t dès 453 
1931 re l a t ivemen t à l 'assurance ob l iga to i r e . Le texte en 
ayant p a r u i n s u f f i s a n t , une p r o p o s i t i o n plus c o m p l è t e f u t 
soumise à la C h a m b r e en 1932; elle est t o u j o u r s à 
l ' examen C ) . 

Le p r o j e t de l o i r é d i g é pour la Co lon ie a r e n c o n t r é une 454 
certaine oppos i t ion de la part des usagers, q u i l u i adres
sent diverses c r i t iques , n o t a m m e n t en ce q u i concerne la 

(1) A u cours de la s é a n c e de la Chambre des R e p r é s e n t a n t s du 
23 d é c e m b r e 1938, le P r é s i d e n t a d e m a n d é aux Commissions que le 
projet sur l 'assurance obligatoire des automobilistes puisse ê tre repris 
à la r e n t r é e de janvier 1939 (Compte rendu analytique, p. 149). (Ajouté 
pendant la correction des é p r e u v e s . ) 
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charge que p o u r r a i t e n t r a î n e r p o u r l ' é c o n o m i e coloniale 
le r e l è v e m e n t d u taux des p r i m e s d'assurance. Le Consei l 
c o l o n i a l d é c i d a d 'examinei ces r é p e r c u s s i o n s au p r é a l a 
b le , et la discussion reste ouver te . Les m i l i e u x coloniaux 
ins is tent tou te fo is pour q u ' u n e so lu t ion i n t e r v i e n n e le 
p l u s r ap idemen t possible. 

460 

461 

462 

Responsabilité de l'Administration et des Circonscriptions 
indigènes. 

L 'ex t r a i t su ivan t d ' iu i j u g e m e n t r e n d u par la Cour 
d ' A p p e l d ' É l i s a b e t h v i l l e , en date d u 30 j u i n 1934, d é f i n i t 
assez exactement l ' é t e n d u e des r e s p o n s a b i l i t é s de la Colo
n i e en m a t i è r e d 'entre t ien de routes : 

(( 11 incombe à l ' a u l o m o l ) i l i s l c q u i e m p r u n t e une piste 
r u d i m e n t a i r e n ' o f f r a n t l u d l e m e n t le c a r a c t è r e d 'une rou te 
e m p i e r r é e carrossable en tou t temps , de se garder d ' i m p r i 
m e r à son v é h i c u l e une a l l u r e t rop vive et de n 'aborder 
la rou te qu'avec c i rconspec t ion . 

» La Colonie , en c r é a n t u n r é s e a u de routes r u d i m e n -
taircs et de pistes d e s t i n é e s à f a i r e face en g é n é r a l à u n 
t r a f i c assez r é d u i t , r e m p l i t u n devoir p o l i t i q u e v i s -à -v i s 
de ses habi tants . El le ne cont rac te de ce f a i t aucune o b l i 
g a t i o n c iv i le d o n t on puisse exiger l ' accompl issement 
devan t les t r i b u n a u x . 

» I l ne peut l u i ê t r e i m p u t é à faute, sauf acte i l l i c i t e 
de sa par t , de n ' en t re ten i r sa v o i r i e que dans la mesure 
o ù ses ressources b u d g é t a i r e s le l u i pe rme t t en t . 

» Sa r e s p o n s a b i l i t é ne peut ê t r e e n g a g é e que si un v ice 
c a c h é ou i n a t t e n d u de la v o i r i e est la cause d ' u n accident 
que la prudence normale d ' i m usager n'a p u l u i év i t e r . » 

Quan t aux c i r consc r ip t ions i n d i g è n e s , i l n'est sans 
doute pas i n u t i l e de p r é c i s e r dans quelle mesure elles sont 
responsables des t ravaux q u i l eu r i n c o m b e n t en v e r t u 
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d u d é c r e t d u 5 d é c e m b r e 1933 ( v o i r pa ragraphe 320) . L'ar
t i c le 60 d u d i t d é c r e t st ipule à ce propos que « la c i rcon
s c r i p t i o n n'est pas tenue de la r é p a r a t i o n des dommages 
p o u v a n t r é s u l t e r de l ' i n e x é c u t i o n des ob l iga t ions i m p o s é e s 
par les articles 45 et 46 ». Le Consei l c o l o n i a l , lors de 
l ' examen d u p r o j e t de ce d é c r e t , es t ima, en e f f e t , q u ' i l ne 
serait pas é q u i t a b l e de fa i re r e tombe r sur les i n d i g è n e s les 
r e s p o n s a b i l i t é s d'accidents c o n s é c u t i f s à ces t ravaux, 
m ê m e en cas de n é g l i g e n c e . Po iu ' ne ci ter q u ' v m cas, la 
r é p a r a t i o n des dommages c a u s é s à u n voyageur , u n 
c a m i o n et son cha rgement , par la r u p t u r e d ' u n pont m a l 
c o n s t r u i t ou m a l en t re tenu , p è s e r a i t d ' un poids t r è s l o u r d 
sur la c o m m u n a u t é i n t é r e s s é e , alors que les responsabi
l i tés i n c o m b e n t en ordre p r i n c i p a l à l ' A d m i n i s t r a t i o n q u i , 
en pa re i l l e m a t i è r e , ne peut pas f a i r e con f i ance à des 
i n d i g è n e s n é c e s s a i r e m e n t i n c o m p é t e n t s et, en par t ie , aux 
v i c t i m e s e l l e s - m ê m e s q u i d o i v e n t rester at tent ives aux 
c o n d i t i o n s r e l a t ivemen t p r é c a i r e s des voyages dans la 
Co lon ie et ont à ve i l l e r e l l e s - m ê m e s à l eur s é c u r i t é et à 
leurs i n t é r ê t s . C o n s i d é r a n t au surp lus que les c o m m u 
n a u t é s les plus dociles aux suggestions de l ' A d m i n i s t r a 
t i o n seraient les p lus exposées aux revendicat ions de 
pa r t i cu l i e r s l ésés , le d é c r e t a e x o n é r é les i n d i g è n e s des 
r e s p o n s a b i l i t é s n é e s des t ravaux i m p o s é s . 

Mais la r é d a c t i o n d u d é c r e t laisse intactes les responsa- 463 
b i l i t é s personnelles d ' u n chef o u d ' u n d é l é g u é dont la 
n é g l i g e n c e ou la m é c o n n a i s s a n c e des i n s t ruc t ions r e ç u e s 
seraient à l ' o r i g i n e d ' u n d o m m a g e c a u s é à a u t r u i . Elle 
laisse de m ê m e intactes les r e s p o n s a b i l i t é s encourues en 
v e r t u d u d ro i t c o m m u n par des entreprises, ateliers coo
p é r a t i f s , etc., c o n s t i t u é s au m o y e n de ressources des 
caisses admin i s t r a t ives de che f fe r i e et q u i mani fes te ra ien t 
une a c t i v i t é au tonome . D'autre p a r t , lorsque les a u t o r i t é s 
i n d i g è n e s , en v e r t u d u d é c r e t sur les c i rconsc r ip t ions , 
on t i m p o s é à leurs a d m i n i s t r é s une p a r t i c i p a t i o n dé t e r -
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m i n é e aux t r avaux obl igatoi res et que ceux-ci ne les exé 
cutera ient pas o u se rendra ien t coupables de n é g l i g e n c e 
dans leur e x é c u t i o n , i ls seraient passibles, c o n f o r m é m e n t 
au d i t d é c r e t , de 7 jours de servitude p é n a l e et de 
100 f rancs d 'amende o u d'une de ces peines seulement . 

470 Importance du trafic routier. 

471 11 est s u p e r f l u de soul igner l ' i n t é r ê t que p r é s e n t e la 
connaissance des é l é m e n t s pe rme t t an t de compare r entre 
eux les t raf ics sur les d i f f é r e n t s t r o n ç o n s d ' u n r é s e a u r o u 
t i e r . Non seulement on se f a i t a ins i une i dée p r é c i s e de 
l ' u t i l i t é r ée l l e de chaque route , mais on peut é g a l e m e n t , 
en possession de ces statistiques, é t a b l i r des p r o g r a m m e s 
ra t ionne ls d 'en t re t ien et d ' a m é l i o r a t i o n b a s é s sur l ' i m 
por tance relat ive des routes et r é p a r t i r les moyens f i n a n 
ciers disponibles au prorata des besoins à desservir et de 
la f a t i g u e subie. 

La f a t igue , en une section d o n n é e , se mesure par le 
n o m b r e de v é h i c u l e s passant dans la section c o n s i d é r é e 
pendan t l ' u n i t é de temps. 

La f a t igue m o y e n n e d 'un r é s e a u est celle cor respondant 
à une r é p a r t i t i o n u n i f o r m e sur t o u t le r é s e a u de la somme 
des fa t igues a f f ec tan t chacun des t r o n ç o n s q u i le com
posent. 

Le tonnage k i l o m é t r i q u e b r u t to ta l d 'une r é g i o n peut 
se rv i r à mesurer la f a t igue moyenne d u r é s e a u q u i 
l ' é q u i p e . Quant aux services r endus , c'est par le tonnage 
k i l o m é t r i q u e u t i l e q u ' o n p a r v i e n d r a à s'en f a i r e une i d é e , 
encore que le t r anspo r t des voyageurs par vo i tu res auto
mobi les l é g è r e s , q u i i n f l u e n c e fo r t emen t l ' a p p r é c i a t i o n 
d u « service r e n d u », i n t e rv i enne re la t ivement peu dans 
ce mode de ca l cu l . 

La nature d u t r a f i c doi t é g a l e m e n t entrer en l i g n e de 
compte pour l ' é v a l u a t i o n de la f a t igue , car u n char io t à 
t r a c t i o n animale sur jantes m é t a l l i q u e s use é v i d e m m e n t 
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beaucoup plus q u ' u n c a m i o n automobi le de m ê m e poids 
sur bandages pneuma t iques . 

De là l ' i m p o r t a n c e a t t a c h é e depuis l o n g t e m p s dans tous 
les pays c iv i l i sés aux recensements du t r a f i c rou t i e r , q u i 
pe rme t t en t en o u t r e , l o r squ ' i l s ne sont pas t r o p e s p a c é s , 
de f a i r e des p r é v i s i o n s sur le t r a f i c probable et de prendre 
d 'u t i les mesures p o u r y f a i r e face. 

E n Belgique, o ù des b a r r i è r e s de p é a g e s é t a i e n t a f f c r - 472 
m é e s sur toutes les routes de l 'É ta t j u s q u ' e n 1866, o n 
p o s s è d e des c h i f f r e s mesuran t l ' i n t e n s i t é d u t r a f i c rou t i e r 
depuis 1934, V u l eu r i n t é r ê t , nous les r é s u m e r o n s t r è s 
succinctement d ' a p r è s une é t u d e p u b l i é e e n 1935 par 
M . E . Dopp, d i rec teur a u Min i s t è r e des Travaux 
p u b l i c s C ) . 

E n 1834, le t onnage m o y e n j o u r n a l i e r sur les routes de 
l ' É t a t é ta i t de 200 tonnes. A cause des c h e m i n s de fe r , 
le t r a f i c tomba à 170 tonnes en 1844 et à 54 tonnes en 
1879, mais i l r e m o n t a à 173 tonnes en 1908 ( d o n t 11 t o n 
nes seulement, o u 6,4 %, p o u r la t rac t ion m é c a n i q u e ) , 
564 tonnes en 1926 (dont 420 tonnes, ou 75 %, pour la 
t r a c t i o n m é c a n i q i i e ) et 850 tonnes (dont 766 tonnes, o u 
90 %, pour la t r a c t i o n m é c a n i q u e ) en 1933. 

Par c a t é g o r i e s de v é h i c u l e s , l a moyenne j o u r n a l i è r e d u 
Royaume, pour 1933, se r é p a r t i t comme su i t : 

Camions automobiles à pneumatiques 77 
Camions automobiles à bandages pleins 4 

Véhicules automobiles pour transport de personnes : 
a) En commun 14 
b) P r ivés 165 

Motocycles 28 
Véhicules à traction animale 35 

(1) E . DOPP, Recensement du trafic s u r les routes de l 'É ta t en Belgique, 
dans les Annales des Travaux publics de Belgique, a v r i l 1935, pp. 299-322.' 
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O n c i te , d 'autre p a r t , c o m m e endro i t s o ù la c i r c u l a t i o n 
est p a r t i c u l i è r e m e n t intense : 

a) Overyssche, sur la route de Bruxel les à N a m u r , avec 
3.683 autos et 531 motos en cer tains jou r s de week-end 
et 940 autos et 76 motos pendant les autres j o u r s ; 

b) Le t r o n ç o n Mal ines -Anvers , o ù le t r a f i c a t t e in t la 
m o y e n n e de 10.500 tonnes par j o u r . 

473 E n vue d ' a r r ive r à des bases u n i f o r m e s p o u r l ' é t ab l i s 
sement des statist iques dans les d ive r s pays, de m a n i è r e 
à r endre comparables entre eux les r é s u l t a t s , la question 
des recensements de la c i r c u l a t i o n r o u t i è r e a f a i t l 'ob je t 
d ' u n examen g é n é r a l au V ' C o n g r è s i n t e r n a t i o n a l de la 
Route q u i s'est t e n u à M i l a n en 1926. Une C o m m i s s i o n 
in te rna t iona le se r é u n i t en outre à Paris en 1927, q u i m i t 
au p o i n t les mesures d ' app l i ca t ion c i - a p r è s : 

1. La c lass i f ica t ion des usagers de la rou te d o i t ê t r e 

fa i te de la f açon su ivan te : 

A. — Circulation m é c a n i q u e . 

a) V é h i c u l e s p o u r t ranspor t des marchandises : 1° avec 

pneumat iques ; 2° avec bandages p le ins ; 

b) V é h i c u l e s p o u r t ranspor t en c o m m u n : 1° avec pneu

mat iques ; 2° avec bandages p l e i n s ; 

c) Au tomobi l e s pa r t i cu l i e r s (y compr is les side-cars); 

d) Motocyclet tes ; 

e) Bicyclettes (à l ' exc lus ion de celles q u i u t i l i s e n t une 

piste cyclable en dehors de la c h a u s s é e ) . 

B. — Circulation animale . 

a) Voi tures p o u r marchandises : 1° une b ê t e a t te lée ; 
2° deux ou p lus ieurs b ê t e s a t t e l é e s ; 

5) Voitures p o u r voyageurs : 1" une b ê t e a t t e lée ; 
2° deux ou p lus ieurs b ê t e s a t t e l é e s ; 
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c) Gros b é t a i l (à cornes o u chevaux m o n t é s ou n o n ) ; 

d) Menu b é t a i l ( c i r cu lan t en t roupeau et à l ' exc lus ion 
des an imaux i s o l é s ; le n o m b r e de tê tes p a r t roupeau sera 
d o n n é a p p r o x i m a t i v e m e n t ) . 

Les d i f f é r e n t s v é h i c u l e s const i tuant u n t r a in r o u t i e r 
seront c o m p t é s chacun p o u r une u n i t é , mais le t o t a l de 
v é h i c u l e s o b t e n u pourra ê t r e c o m p l é t é par l ' i n d i c a t i o n 
d u uom^bre de trains. 

I I . 11 appar t i endra à chaque pays de d é f i n i r les par t ies 
de routes sur lesquelles la c i r c u l a t i o n de t rans i t est n é g l i 
geable par r a p p o r t à la c i r c u l a t i o n locale , cette d e r n i è r e 
ne devant pas in te rven i r dans le recensement en rase 
campagne. 

Les postes d 'observat ion seront choisis de f a ç o n à carac
t é r i s e r la c i r c u l a t i o n m o y e n n e S L U " l ' ensemble de la sect ion 
de comptage q u i se t rouve en rase campagne et à ne pas 
ê t r e i n f l u e n c é s d'une f a ç o n sensible p a r la c i r c u l a t i o n 
locale. 

Dans le c a l c u l des moyennes , les r é s u l t a t s des c o m p 
tages e f f e c t u é s seront a p p l i q u é s à la l o n g u e u r totale de 
chacune des sections de routes (traverses comprises) . 

I I I . Les l i m i t e s des sections de comptage seront, au tan t 
q u e possible, f i x é e s de f a ç o n à c o ï n c i d e r avec celles des 
d i f f é r e n t e s na tures de r e v ê t e m e n t des rou tes . On s 'e f for 
cera de c o m p l é t e r les r é s u l t a t s d u recensement par l ' i n d i 
c a t i o n de la n a t u r e exacte des r e v ê t e m e n t s existant sur 
chacune des sections de comptage . 

I V . Les comptages seront e f f e c t u é s p e n d a n t 14 j o u r s 
a u moins au cours d'une a n n é e ; ces j o u r s devront , au t an t 
q u e possible, ê t r e r épa r t i s s u r toute l ' a n n é e et s 'appliquer 
deux fois à c h a c u n des j o u r s de la semaine. 

A d é f a u t de cette r é p a r t i t i o n , les comptages d e v r o n t 
ê t r e e f f e c t u é s au cours d 'au m o i n s deux saisons, de f a ç o n 

8 
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à f a i i e ressortir une c i r c u l a t i o n m o y e n n e se i ap ] ) r ( j c ] i a i i t 
autant que possible de la r é a l i t é . 

La d u r é e de chac im des comptages de j o u r sera de 
12 iicures au m i n i m u m . 

11 ne sera pus f a i t ob l i ga to i r emen t de comptage de n u i t , 
mais chaque ])ays devra , au moins i m j o u r de comptage 
SUI' deux, p ro longer l ' o p é r a t i o n d 'une d i u é e s u f f i s a n i c 
pou)' engloJ)cr la c i i c u l a t i o n de n u i t qu ' i l est i n t é r e s s a u l 
(le recenser. 

V. En vue du lecensemei i l des tonnages h i u t c l ut i le 
t r a n s p o r t é s , des poids i 'oi ' fai lain 's ] )our chacun des usagers 
de la l 'Otite scroii l f i xé s par les oi 'gauismes c e n t i a n x <iu 
r é g i o n a u x de c l ia i juc pays. 

Le rcceiiseiuenl d u tonnage u t i l e (marchandises à 
l ' exclus ion de celles qui p o u r r o n t ê t r e t r a n s p o r t é e s par les 
vé l i i cu les de transport en co iu iunn) ne sei'a e f f e c t u é cpic 
f acu l t a t i vemen t . 

V I . Les l 'cccnsenienls de In c i r c u l a t i o n s n o u t à effcc-
luiu' à in terval les de c i n q ans au m a x i m u m et i l est sou
haitable que le p i o c h a i n leccnsement a i t lieu s j i n n l t a n é -
i n e n l dans tous les pays au cours de l'aniiét^ 1928. 

VJ l . Pour ]>crniettre une comparaison uti le, i l c o n v i e n 
dra i t j )o iu ' ciia(]uc pays de c o m p l é t e r le r é s u l t a t de ses 
l'ecenscments à la fo i s par l ' i n d i c a t i o n des l ongueur s de 
routes r e c e n s é e s et des voies non r e c e n s é e s , a ins i que ])iu' 
un a p e r ç u du t r a f i c sur ces d e r n i è r e s voies. 

IMcn en tendu , i l n 'existe pas, p o u r le ( jongo be lge , de 
statistiques de c i r c u l a t i o n r o u t i è r e b a s é e s sui' les r èg l e s 
in ternat ionales que nous venons d ' i n d i q u e r . 

Par cont re , on p o s s è d e des rens(ngn(?mcnts assez pr*'̂ -̂
cis sur les consommat ions d'essence dans les diverses ])i'(>-
Ainces. 

Le tableau suivant r é s u m e les observations fa i tes pen
dant l ' a n n é e 1936. 
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Pour é v a l u e r le t r a f i c rout ier , o n a c o n s i d é r é que 
l'essence a p p r o v i s i o n n é e — et q u i ne comprend pas celle 
d e s t i n é e à l ' av i a t i on — a é té c o n s o m m é e exc lus ivement 
par les autos, à raison d 'une m o y e n n e de 20 l i t r e s aux 
cent k i l o m è t r e s . 

On a s u p p u t é que la charge u t i l e t r a n s p o r t é e est de 
500 kilos pa r v é h i c u l e et l ' é q u i v a l e n c e en h o m m e s - a n n é e s 

Intensité du traf ic routier en 1936. 

Provinces 

Consommation 
d'essence 

pendant l'année 
en milliers 

de liires 

Routes 
ouvertes 
au trafic 

au 31-12-35 

Nombre 
de véhicules 

par jour 
sur l'ensemble 
du rés. rout. 

Tralie annuel 
en millions 
de tonnes-
kilomètres 

Equivalence 
en milliers 
d'hommes-

années 

L(''0])()l(lvilie . . . 4 . 5 5 2 1 1 . 1 1 4 5 , 6 1 1 , 6 6 1 , 4 

I.iisaiiiljo . . . . •1.802 1 4 . 3 3 5 1 , 7 4 , ( ) 2 4 , 4 

Coquilluitvillc . . 913 5 334 2 , 3 2 , 3 1 2 , 3 

t̂ t an ley vil le . . . 8 . 2 5 7 1 5 . 4 5 3 7 , 3 2 0 , 8 112 ,5 

(^oster'iiuiiisviUe. . 1..594 4 . 7 S 8 4 , 6 4 2 1 , 4 

Klisabelhville. . . 2 . 4 8 2 1 0 . 1 3 7 3 , 4 6 , 2 33 

Total CoiifiO lielL!e . l'.».(l()0 6 1 . 1 7 1 4 , 4 4 9 , 5 265 

K u a n d a - l i r u i K l i . . 1 .984 5 . 6 4 7 4 , 8 5 2 6 , 4 

est fai te en admettant q u ' u n pointeur t ranspor ie une 
charge de 25 k g . sur 25 k m . , pendant 300 jou r s p a r an . 

Les c h i f f r e s ment ionnes dans ce tab leau pour le n o m b r e 
de v é h i c u l e s c i r cu l an t j o u r n e l l e m e n t sur les diverses sub
divis ions admin i s t ra t ives correspondent assez sensible
m e n t à la r é a l i t é , ainsi que nous avons p u nous en r end re 
compte au cours de nos d e r n i è r e s inspect ions , par une 
sé r i e de coups de sonde d o n n é s en des endro i t s pe rme t t an t 
u n comptage a i s é (carnets de tickets des passeurs d 'eau, 
par exemple) . 
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P a r m i les routes les p lus c h a r g é e s , nous re t iendrons : 

Province de Lusambo : 
PengG-Pania Mutumbo 18 passages par jour 

Province de Coquilhatville : 
Busu Mayele-Bofela 15 id . 

Province de Costermansvillc : 
Costermansville-Kamaniola et Kindi i -

Shabunda 13 id. 

Province de Stanleyville : 
Stanleyville-Niania 10,3 id. 

Province d 'Él isabethvi l le : 
Élisabethvil le-Kasenga 10 id . 

Province de Léopoldville : 
Léopoldville-Ngidinga 9 id . 

Ruanda-Urundi : 
Usumbura-.Astrida 13 id . 

DaiLS l ' au t re sens, c ' e s t - à - d i r e c o m m e route peu f r é 
q u e n t é e , nous dirons q u ' i l existe des t r o n ç o n s de routes 
m e n t i o n n é s sur la carte et q u i sont donc r é g u l i è r e m e n t 
e n t r e t e i u L s , sur lesquels ne passe q u ' u n e auto tous les 
deux m o i s . . . 

On p o s s è d e , d 'autre pa r t , des renseignements statis
tiques de certains g rands t ransporteurs pub l ics . C'est 
ainsi que le Uapport présenté à l'Assemblée générale du 
13 septembre 1938 de la Soc ié t é des Clu>mins de Fer v i c i 
naux d u Congo (Vic icongo) men t ionne que les t ranspor ts 
routiers e f f e c t u é s par cet organisme on t é té respective
ment de : 

a) Voyageons-kilomètres : 

2.445.871 en 1927: 
3.955.107 en 1934: 
2.058.188 en 1937. 
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b) Marchandises tonnes-kilomètres : 
2.106.006 en 1927; 
6.151.594 en 1934; 
9.854.795 en 1937. 

Pendant la p é r i o d e 1928-1937, les t a r i f s V i c i c o n g o pour 
le t r anspor t des marchandises de la d e r n i è r e classe, par 
exemple le coton, q u i const i tue la richesse de la r é g i o n 
desservie pa r ccfte s o c i é t é , on t v a r i é de f r . 3,50 la t . / k m . 
en 1928 à f r . 2,50 la t . / k m . en 1937. 

Tou te fo i s , lorsque les c(jurs sont bas, c o m m e c'est le 
cas en ce m o m e n t (novembre 1938), V ic i congo passe avec 
les co tonniers des contrats de f i d é l i t é pouvan t f a i r e baisser 
les t a r i f s p o u r le coton j u s q u ' à f r . 1,50 la t . / k m . 

Des tableaux d u genre de ce lu i d u paragraphe 474 ont I T H 
été d r e s s é s semestr ie l lement au Service des Travaux 
publ ics d u Gouvernement g é n é r a l , en t re le l " ' j u i l l e t 1935 
et le l " ' j u i l l e t 1937. I ls accusent une progress ion f o r t 
encourageante pour l 'ensemble de la Colonie : en donnan t 
l ' ind ice 100 aux 7 m i l l i o n s de l i t res d'essence c o n s o m m é s 
siu' les routes congolaises pendan t le second semestre 
1935, on ob t i en t respect ivement les indices 129 et 151 
pour le p r e m i e r et le second semestre de 1936 et 204 pour 
le p r e m i e r semestre de 1937. En ces deux a n n é e s , le t r a f i c 
moyen sur l 'ensemble d u r é s e a u r o u t i e r est p a s s é de 3,5 
à 5,9 v é h i c u l e s par j o u r . 

Sans doute , le passage de c i n q autos par j o u r , ce n'est 477 
pas grand 'chose, mais n ' oub l ions pas cependant que sur 
un r é s e a u de 68.000 k m . , cela r e p r é s e n t e h u i t f o i s le tour 
de la Ter re . 
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500 MATERIEL ET CARBURANT. 

\ cô té des moyens de t r a n s p o i t r ud ime i i t a i r e s d o n t 
nous avons p a r l é au paragraphe 140 (^portage; a n i m a u x 
de t r a i t , de selle o u de b à l ; c l iars à b œ u f s ) , nous avons 
v u a r r iver peu à peu dans la Colonie les eng ins de loco
m o t i o n m é c a n i q u e les p lus modernes. O n peut m ê m e 
d i r e que dans ce domaine le Congo belge a serv i souvent 
de chanq j d 'ac t ion aux p r é c u r s e u r s . 

502 (^oninie nous l 'avons d é j à d i t (paragraphe 213), U T I de 
nos compatr iotes , le capi taine du Génie C a r t o n , ob tena i t 
d è s 1899 « la concession des transports p a r au tomobi les 
au Congo belge >>. Les j o u i n a u x de l ' é p o q u e renden t 
compte comme su i t de ce p r o j e t : 

« On sait la d i f f i c u l t é de recrutei- le pe r sonne l des po r -
te ins dans main tes parties d u Congo; cette p é n u r i e de l)ras 
est u n des obstacles les plus s é r i e u x au d é v e l o p p e m e n t d u 
t r a f i c . G r â c e aux au tomobi les , le capitaine Car ton a p r o 
j e t é d'assurer le service des transports par voie de te r re , 
là o ù les d i f f i c t i l t é s de la n a v i g a t i o n e m p ê c h e n t la p é n é 
t r a t i o n par voie f l u v i a l e . I l compte re l ier les biefs n a v i 
gables des d i f f é r e n t s cours d'eau congolais en c o n t o u r n a n t 
rapides et cataractes. 11 p r o j e t t e de c r é e r t rois routes , 
l ' une vers R e d j a f , avec b i f u r c a t i o n sur l 'Ue l e ; l 'autre, de 
Stanleyvi l le au Lualaba et au Tangan ika ; la t r o i s i è m e , à 
travers les r é g i o n s c a o u t c h o u t i è r e s du Kasai et du L o m a i n i 
j u squ ' au Lua laba . Les v é h i c u l e s dont le cap i ta ine c o m p t e 
se sei'vii- sont des charrettes automobiles pouvan t m a r 
cher avec une vitesse de 10 à 15 k m . par heure en t rans-
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portant jusqu ' à trois tonnes de marchandises. Les vélii-
vules ont fa i t leurs preuves, paraî t - i l , au Soudan 
f r ança i s . » (Le Congo belge du 10 décembre 1899, p. 432.) 

Nous avons rappelé , dans le paragraphe 213, consacré à 
r i i is tor ique du réseau rotitier, que Cai'ton avait choisi le 
Bas-Congo comme théâtre de ses expériences et qu ' i l se 
proposait de l 'éunir Songololo, sur le chemin de fer de 
Matadi à Léopoldville, à Popokabaka, sur le Kwango. 

Pendant ce tenqjs, l 'État I ndépendan t du Congo mu l t i - 5o:i 
pliait en Belgique les essais en vue de la mise au point des 
véhicides, qui avaient été baptisés du nom d'Automobile-
Congo. En voici la description, d 'après La Belgique colo
niale du 6 ju i l l e t 1902 ; 

L'automobile-Congo sort des ateliers de la veuve Snoeck, à 
Ensival. Son poids à vide est de 3.250 kg.; elle prend 2.000 kg. 
de chargement, soit 60 charges du type de celles de 30 à 35 kg. 
confectionnées dans l'Afrique Centrale. 

Les roues d'arrière ont des jantes larges de 40 cm.; ces roues 
sont agrémentées de trois couronnes de rivets destinés à pro
duire le « grippage » indispensable. La marche avant et arrière 
est aisée, ainsi que tous les mouvements tournants. La vitesse 
chronométrée en terrain plat, sur macadam, fu t trouvée de 
i km. en 4 minutes et 56 secondes. 

L'essai principal effectué à Ensival a duré deux heures et 
demie pendant lesquelles l'automobile-Gongo a parcouru 
22 km. entre Ensival et Dolhain (aller et retour); la rampe 
maximum gravie a été de 14 %. 

L'automobile-Congo a employé pour cet essai de l'alcool à 
84°, carburé à 50 %. Vingt-trois litres de ce mélange ont été 
brûlés. 

Ces données sont éminemment intéressantes. Elles indiquent 
comme consommation approchée : un litre d'alcool par kilomè
tre et pour cinq tonnes brut dont deux utiles. Le litre d'alcool 
dénaturé revenant à 18 centimes, i l en résulte que la dépense 
en combustible a été de moins de quatre centimes par tonne 
kilométrique uUte. 

La distance entre Songololo et le Kwango étant de 300 km.. 
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on peut se faire une idée des services que rendront les automo
biles. Supposons, en effet, qu'on marche à 5 km. par heure et 
pendant 10 heures par jour. I l faudra six jours pour effectuer 
le voyage aller, avec charges d'Importation. La deuxième 
semaine sera employée au voyage de retour avec charge.- pour 
l'exportation. 

On aura donc 2 voyages aller et retour par automoijile et 
par mois, soit 24 par an. A raison de 60 charges, les 24 voyages 
d'aller représenteront 1.440 charges. Un service de 0 automo
biles transporterait donc 8.640 charges en un an, à l'allei- autant 
(ju'au retour. 

En admettant un très fort coefficient de réduction, s'a joutant 
encore à ceux dont nous avons tenu compte dans les chiffres 
admis plus haut, on peut penser que 5.800 charges, soit 150 à 
160 tonnes, pourront être aisément transportées vers le Kwango 
par ce nouveau moyen de transport industriel inauguré au 
centre de rAfri(]ue par nos compatriotes, qui, décidément, ne 
doutent pas de grand'chose. 

Le jour où la première automobile arrivera au Kwango, des 
milliers de gens se réjouiront, surtout les noirs porteurs, dont 
les épaules se secoueront d'autant plus joyeusement que sera 
lourd le poids dont nous les aurons débarrassés. Et ce point 
de vue humanitaire est tout à la louange des promoteurs de 
l'automobile-Congo. 

Pour la fabrication de l'alcool, une distillerie devait 
être instal lée soit à l ioi i ia . soit à Matadi. 

Les premiers essais de traction au Congo furent cfCec-
tués avec des camions automobiles chauf fés au bois; deux 
d'entre eux furent e n v o y é s sur la route de Songololo au 
commencement de 1903, mais ils s'y renversèrent cl l'on 
n'en entendit plus parler. 

E n m ê m e temps, le (jouvernenient avail l'ail envoyer 
trois autres camions à vapeur sur la route en construction 
de Redjaf à Ibcmbo. Le rappoi't, en date du 18 j u i n 1904, 
ilii (jouverneur g é n é i a l au Secréta ire généra l et qui a été 
p u b l i é dans le Bulletin officiel de 1904 nous apprend 
(p. 193) que l'un de C ( ! S camions était uti l isé, à 66 km. du 
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Nil , aux travaux de p a r a c h è v e m e n t de la route. A cause 
de son poids é l evé , « i l n'a pu recevoir qu'un chargement 
de 2.000 à 2.500 kg. , mais i l est probable qu'après l'em
pierrement de la route, i l pourra charger de 5 à 6 tonnes ». 

Les essais de v é h i c u l e s se poursuivaient en Belgique et, 
après de multiples tentatives à l'alcool, à l 'é lectric i té , à 
la vapeur, on se p r o n o n ç a , en 1906, en faveur d'une 
voiture l égère , d'un poids de 1.500 kg. plus une tonne de 
cliage utile, à chaud ière tabulaire , au bois et à vaporisa
tion i n s t a n t a n é e . L a p r e m i è r e voiture effectua, à Seraing, 
« 28 k m . sans arrêt, à la vitesse de 14 k m . à l'heure. Pas 
un accroc ne fut constaté ». 

Au cours de la m ê m e a n n é e , des essais satisfaisants 
furent enfin obtenus au Congo : le 8 octobre 1906, la 
route automobile de l'Uele fut i n a u g u r é e au départ de 
Buta et les camions atteignirent le k i l o m è t r e 17, point 
ex trênu ' de l'avancement, et en revinrent le m ê m e jour 
sans accident. 

L'emploi de ces automobiles produisit un grand effet 
sur les i n d i g è n e s , qui y virent la f in du portage. Aussi, 
les travaillciu-s volontaires se p r é s e n t è r e n t - i l s de plus en 
plus nombreux pour l ' a c h è v e m e n t de la route, tandis que 
les populations riveraines fournissaient en abondance les 
vivres nécessa ires à leur alimentation. 

E n 1910, douze camions à vapeur, prenant 800 kg. de 
cliarge utile plus l'eau et le bois nécessa ires à u n parcours 
de 25 k m . , étaient en service sur le t ronçon Buta-Bambil i . 
Mais les résultats la i ssèrent à d é s i r e r à cause de la diffi
cul té de maintenir la route en état et c'est poin-quoi, lit-on 
dans le rapport annuel de la Colonie pour 1910 (p. 47), 
(( le Gouvernement, soucieux d 'a l l éger la c o r v é e du por
tage qui pèse encore sur les populations de l'Uele, a 
déc idé de transformer en un c h e m i n de fer pour voie 
étroite la voie automobile. Les Chambres ont accordé à 
cet effet les crédits nécessa ires ». 

Des camions à essence, de 600 kg . de charge utile. 
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[ ' i i i ' c i i l expédiés en 1911 el, en 1917, o u essaya ( | i i a t i ' e 

camions Lacie de 2 tonnes avec niotein- de 30 C\ l ' o n c -

t ionnanl à l'essence, au pétrole ou à l'alcool, i l ne lui 
jamais possible d'en avoir plus d'un à la fois en s(>rviee 
et la consommation était de 60 litres d'essence ou 45 litres 
de pé tro le aux 100 k m . 

Le 7 avi i l 1919, deirv aidos Ford avec remorque arri-
\ aient à Niangara, e n v o y é e s par le Ministre F r a n c k par 
l a \ ( ) i e d n Nil. Mais connue l'a lappe lé le Gouverneur 
d e Meulenicester. il manquait t o u J ( J u r s quelque chose : 
essence, huile, graisse, rechanges ou chaiif leur, et les 
ennuis rt 'ucoutiés avec les automobiles étaient tels (pie le 
(iouverneur généra l n'hés i ta pas à écrire, dans son lapporl 
annuel de c e l l e a n n é e (p. 101), que ces v é h i c u l e s ne con-
vemiient pas, « car u i u " machine conf i ée à un chauffeur 
peu exercé doit se trouver en é l a t tel que le conducteur 
ne doive avoir d'autre souci, en cours de loute, que celui 
d e s'occuper de la question de l'eau d e lefroidissenient, 
d e l'essence et du graissage » C ) . 

(les d i f f i c u l t é s , jointes au pr ix très é levé auquel reve
naient les transports automobiles à cause d u coût de 
l'essence, firent que le Gouvernement rencontra de l'oppo
sition chez une grande partie de l'opinion publique au 
moment o ù , en 1921, il entra r é s o l u m e n t dans la poli-
li(jue (le d é v e l o p p e m e n t du réseau des routes carrossables. 

Le Service des Transports Automobiles d e l 'Étal d a n s les 
l l e l e s , qui eut comme premier directeur, en 1905, l ' i n g é 
nieur Beaiifaict, et qui fut é r i g é en service spéc ia l i sé le 

(I) E n 1910, M. le M i i i i s l i f Reiikiu ava i t (léel;iié ( s ó a u c e dn SOiiiit ilii 
24 f é v r i e r 1010) : 

« O n a construit une route [lour automobiles entre B u t a et Baii ibi l i . 
mais l'emploi des automobiles ne me p a r a î t pas pratique, et je préfère 
placer sur cotte route, qui constituera une solide assiette pour la voie, 
un chemin de fer Decauvi l le . » 

E t i l fit voter, a u budget colonial pour 1910, un créd i t pour l 'établis
sement d'un Decauvil le. . . pour lequel on dépensa plus d'un mill ion, 
api 'ès quoi l'on en rev int à la route ! 
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Juillet 1918, fit place, au d é b u t de 1924, aux Messaoe-
i ic8 Automobiles de la Pn)v ince Orientale (Mapo), qui 
orj>anisèrent des services réf^uliers siu- les diverses sec
tions de la route Congo-Nil et ses principaux end)ranche-
nieuts. Cette ac t iv i t é fut a b s o r b é e le 24 jui l let 1930 par 
la Soc ié té des Chemins de F e r Vic inaux d u Congo (Vic i -
coi i<io) , qui exploite à rh(;ure actuelle un réseau de près 
de 10.000 km. de routes depuis Bumba et Stanleyville, sur 
le fleuve Congo, jusqu'en \ f r i q u e Équator ia l e Française , 
le Soudan, les lacs Albert et K i v u , avec u n charroi de plus 
de 250 autos allant de la confortable voiture pour touristes 
au train routier de 15 tonnes (tracteur de 8,7 tonnes plus 
deux remorques). 

D'autres organismes s p é c i a l i s é s dans les messageries 
automobiles fonctionnent dans diverses r é g i o n s de la 
Colonie et du Ruanda-Urundi et notamment dans le San-
kuru-Lonian i i , le l laut-Katanga industriel, la l é g i o n de la 
Alinièi'e des ( irands Lacs, e(r. 

L a première é c o l e de chauffeurs i n d i g è n e s fut créée à 506 
Titule en 1920. Pendant longtemps, on avait hés i té à con
fier la conduite des automobiles à des i n d i g è n e s et dans 
r U e l e ; avant qu'on osàl en v e n i r là, on installa une ligne 
t é l é p h o n i q u e tout le long de la route pour que, en cas de 
panne, les noirs puissent faire appel au chef de garage 
e u r o p é e n rés idant aux e x t r é m i t é s de chaque section d'ex
ploitation. Depuis plusieurs a n n é e s , la formation des 
chauffeurs i n d i g è n e s néces sa i re s aux besoins de l'Admi
nistration, est du ressort de la Force publique qui gère 
aussi les services automobiles continuant à fonctionner en 
r é g i e au sein du Gouvernement. 

L'accroissement du nombre des engins de locomotion 
m é c a n i q u e , en ces dern iè ies a n n é e s , dans la (k)lonie, est 
mis en l imi ière par le tableau c i - a p r è s . 

r)07 
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Nombre d'engins de locomotion mécanique en service 
d a n s la Colonie. 

Aniu'c 
Autos 

Mdtds \ clos Aniu'c 
Voitures Gamion.s Tractoui's Reiuorciues Tola! 

Mdtds \ clos 

1920 1.41U 1.180 73 2.663 1.220 
1927 1.980 1.525 81 — 3.586 I . 398 — 
1928 2.483 2.497 174 123 5.277 1 011 
1929 2.996 2.947 185 187 6.315 2.252 18.784 
1930 3.445 3.097 186 171 6.899 2.3'10 21.151 
1931 2.911 2.959 183 152 6.2i)5 2.089 20.781 
1932 2.692 2.621 120 139 5.572 1.659 22.726 
1933 2.508 2.320 92 132 5.052 1 .5()4 18.026 
1934 • 2.339 2.188 103 155 4.785 l . 387 19.795 
193.J 2.662 2.418 92 127 5 299 1.3(i2 21.683 
193ii 2.955 2.833 84 152 6.024 1.424 26.068 
•1937 3.172 3.480 92 113 6.H57(') 1 .615 30.469 

.Nous couip lé tero i i s ces stalislic^ues par les deux lal)]paux 
suivants, donuaiil la l épar t i l i on : 

1° Des voitures d'après la n a t i o n a l i t é du faliricant 
(1936 et 1937) ; 

2" Des camions d'après Icui' cliarge utile (1932 et 1937). 

Nationalité des roi lures en service : 
1936 1937 

Belges 106 89 
Françaises 316 166 
A m é r i c a i n e s 2.252 2.735 
Diverses 281 182 

Total 2.955 3.172 

On conshilc une t e i i d a ï u c iisscz nette à l'aiignienlation 
de la cliarge utile : les camions de 1 à 2 tonnes utiles qui 
roulaient en m a j o r i t é en 1932 sont remplacés progiessi-

(') C a r rappoi't au <lé\'eloii|iL'n)t'iit du l é . seau routier, le nombre d'autus 
au Cougo belge était donc, eu 1937, d'environ 1 vé ldc i i l e pour 10 kiu. 
de routes. 

Huanda-Uruudi, eu 1935, D U cotujitait 275 voitures et cam ions auto
mobiles pour 5.079 km. de routes ou 0,.")4 v é h i c u l e par 10 k m . de routes. 

\ \ \ l'Ours de la m ê m e a n n é e , eu nelgujue, i l y avait 197,435 vé l i i cu les 
automobiles payant la taxe fiscale, et 5.569 e x e m p t é s , soit a u total 203,004 
v é l i i c u l e s pour 44.811 k m , de routes, ou -45 v é l i i c u l e s jiar 10 l<llomèti'es. 
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Charge utile des c a m i o n s en service en 1932 et en 1937. 

4932 4937 V /o 

Moins d'une tonne . 384 14,6 752 21,6 
1 à 2 tonnes . . . . 4.6G3 63,5 1.208 34,7 
i à 3 tonnes . . . . 401 15.2 d.150 33 
3 à 4 tonnes . . . . 149 5,7 333 9,6 
Plus (le 4 tonnes. . . 24 1 37 1,1 

'i'otanx. . 2.621 lOl) 3.480 100 

\(-nieat pai- des camions de 2 à 4 tonnes utiles, ce qui est 
un indice de l 'amél io ia t io i i des routes. 

De nombreuses recherches furent entreprises à l ' init ia
tive du Minis tère des Colonies en vue d'alimenter les 
moteurs par lui carburant plus é c o n o m i q u e que l'essence. 
O u tenta d'abord d'actionner les moteurs existants soit 
avec de l'huile de palme ou d'autres huiles végéta les , soit 
avec des huiles lourdes, soit avec du gaz pauvre produit 
par le charbon de bois, mais on arriva rapidement à la 
conclusion qu'i l fallait avant tout l é a l i s e r des moteurs et 
m ô m e des v é h i c u l e s c o n ç u s s p é c i a l e m e n t pour l'utilisa
tion de ces nouveaux combustibles. 

Pour le gaz pauvre à l 'air et i'i l'eau obtenu à partir du 
charbon de bois, notamment, on s'était c o n t e n t é d'adapter 
un g a z o g è n e et un é p u r a t e u r sur un camion équipé d',un 
moteur à essence. Ce v é h i c u l e fonctionnait é v i d e m m e n t 
très mal, le moteur perdant dé jà 25 à 40 % de sa puissance 
par suite du changement du mode d'alimentation. Au sur
plus, le manque de souplesse de cet ensemble hybride 
rendait indispensable le recours à l'essence au moment 
des reprises. S i l'on ajoute à cela que les conducteurs trou
vaient un surcro î t de besogne non n é g l i g e a b l e dans les 
nombreux nettoyages que n é c e s s i t a i e n t les premiers ép i i -
rateiu's à l'eau, et que le pr ix d'achat du v é h i c u l e se trou
vait sensiblement accru par l'adjonction d'un g a z o g è n e , 
on comprendra que ce mode de transport n'ait laissé que 
de mauvais souvenirs dans la Colonie. 

U n des gros i n c o n v é n i e n t s de tous ces carburants colo-

508 
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niaux é ta i t que, tout an moins à leurs débuts , poin- les 
mises en marctie, o u devait recouiir à l'essence a f i n de 
pouvoir « lancer » les moteurs et, clans le cas de l 'huile 
de palme, pour réchauf fe i ' les canalisations dans les
quelles l'huile s e figeait à froid. On constata aussi que 
l'huile de palme devait srd)ir u n traileineid préa]al)le pour 
lui enlever l'acidité qui attaque les organes des moteurs. 
E n f i n , l ' instabi l i té du cours d ' a c l i a t de ce produit fit qu'on 
l'abandonna prescpie e o m p l è l e m e n t connue c a i ] ) M r a j d 

d a n s la Colonie. 

Cependant, le M i n i s t è r e des Colonies fit poursuivre 
l 'étude des d i f férents prodiiils congolais susceptibles de 
lernplacer les cond)ustibles liquides d'origine é t r a n g è r e 
im[)ortés au Congo. U n Comité du Carburant Colonia l 
National a été inst i tué C ) , à l'initiative duquel furent enta
mées , dans les lnboraloirc>s de cli i inie des U n i v e r s i t é s de 
Biiixelles et de Lf)uvain , les é l u d e s qui ont permis de 
remédier aux deux principaux i n c o n v é n i e n t s de l 'huile 
d(> jialme : à savoir l 'ac id i té cvagéi 'ée et l e n i a ï u p i e d e 
f lu id i té . Ainsi q u e l'a déc laré à la pi-esse. il y a quelques 
mois d é j à , M. Canuis , directeur g é n é r a l au Mii i is lère des 
Colonies, qui préside la Conunission du Carbuiai i l Colo
nial, la pér iode des recherches préparato ires est d'ores et 
déjà t e r m i n é e . On est e n t r é d a n s la ])luise d e s c-ssais semi-
industriels qui se poursuivent dans les laboratoires de 
l 'Univers i té de Louva in . 

Les résul tats obtenus scuit des plus encourageants, puis
que, pendaid plusieurs semaines, un des autobus e irc i i la id 
S1U' la ligne Brux(>lles-Louvain a f o n c t i o n n é parfaite
ment, a l i m e n t é par ce seul earbin-ant e n lieu (>t place d e 
i n a / o u t . 

[ J C S essais ont p o r l é é g a l e m e n t s u i ' les huiles de r ic in , 
de coton, d'aracliides, etc., qui sont cepeiulanl ihoins inté-

(1) I.a Commission des; Carburants, c r é é e par arrêté r o y a l du 
1"' avr i l 1935, se compose (le hui t membres, n o m m é s pour cinq ans . L e u r 
mandat est renouvelable. E l l e a pour objet l ' é tude de la production et 
de l'util isation des carburants extraits de produits du Congo belge et 
du Ruanda- l 'rundi . 
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ressantes à cause de l'importance qu'a prise dans la Colo
nie l'industrie de l'huile de palme. 

De m ê m e , on a env i sagé la poss ib i l i t é de fabriquer de 
l'alcool, mais là encore les é t u d e s ont m o n t r é que le prix 
de levient serait supérieur à celui des hydrocarbures 
i m p o r t é s C ) . L'installation de distilleries au Congo so idève-
rail d'ailleurs des prob lèmes d'ordre social pour e m p ê c h e r 
que l'alcool puisse être c o n s o m m é par les ind igènes , car 
ces derniers sont déjà parvenus à s'enivrer avec des par
fums et des eaux de Cologne de traite qu'ils se procuraient 
chez les factoriens. L a vente de ces articles a d û être r é g l e -
me ntée s é v è r e m e n l . 

L a recherche d'un carburant national dans la Colonie 
a ime importance primordiale au point de vue de l a 
d é f e n s e du territoire, car, en cas de conflit international, 
le ravitaillement en combustibles liquides pourrait deve-
nii' c x l r ê m e i u e n t aléatoire à la fois par les d i f f i cu l t é s 
d'approvisionnement et par les poss ib i l i t é s de destruction 
des stocks qui , i l faut bien le r e c o n n a î t r e , sont très v u l n é 
rables, se trouvant local isés en des endroits facilement 
accessibles par une aviation ennemie de bombardement. 

C'est pourquoi, m a l g r é que les espoirs soient assez fai
bles, on continue à attacher vmc grande va leur aux indices 
g é o l o g i q u e s de pétrole que l'on a d é c o u v e r t s en diverses 
r é g i o n s de la (^-olonie. Des sondages ont é t é entrcfiris au 
Mayumbe et sont sur le point de l'être à p r o x i m i t é du lac 
Albert par im groupement f inancier comprenant l é s 
Mines d'Or de Kilo-Moto et dans lequel le Gomernement 
s'est réservé des droits p r é p o n d é r a n t s . O n sait que les 
recherches sont poursuivies depuis plusieiu's années sur 
la rive britannique du lac. 

, (') E n Afrique Occidentale F r a n ç a i s e , la fabricat ion de l'alcool de 
s i sa l a d o n n é cependant d'excellents r é s u l t a t s ; par tonne de fibres pro
duite, les d é c h e t s — jusque- là sans valenr —, pei-mettent de distiller 
365 l itres d'alcool à un prix qui est à peine le quart de celui de l'essence. 
(Voir l'article de M . .JEAN R R E M O M I - R E N O U X , Un Carburant national écono
mique pour VA. Ù. F., dans la R E V U E DES C.ARBÛRA-NTS FRANÇAIS de j i inv ier 
1939, pp. 7-18.) (Ajouté pendant la correction des é p r e u v e s . ) 
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600 PASSAGES D'EAU. 

6 1 0 Généralités. 

«11 A u fur et à mesure du d é v e h ) p p e m e n t é c o n o m i q u e de 
la Colonie, la n é c e s s i t é apparut d 'équiper son ré seau lou-
tier en ouvrages d'art permettant le passage de charges de 
plus en plus lourdes. L'idée se présenta naturellement à 
l'esprit de recourir au bois, que l'on se procure assez aisé
ment dans certaines r é g i o n s du Congo, et c-'est a ins i que 
les pittoresques ponts i n d i g è n e s ( f ig . 37) c é d è r e n t peu à 
peu la place aux ouvrages classiques en grumes ou en bois 
équarr i s . Mais cette solution, pom- e x p é d i e n t e qu'elle soit, 
n'a pas tardé à se r é v é l e r peu é c o n o m i q u e et m ê m e peu 
pratique. 

612 E n effet, quoi qu'on eu puisse penser pour- un ])a\s 
couvert en grande partie de forêts dans lesquelles les bons 
bois de construction ne manquent pas, i l est rare de ren
contrer au Congo un pont en bois encore en état satisfai
sant après quelques a n n é e s de service. C'est que l'on con
naît m a l les essences rés is tant aux i n t e m p é r i e s et, de plus, 
l 'é tude et l ' exécut ion d'un pont pour trafic lourd, en maté
riaux ligneux, exigent des techniciens c o m p é t e n t s et une 
m a i n - d ' œ u v r e e n t r a î n é e . Par ail leurs, les conditions cli-
m a t é r i q u e s favorisent la pourriture et la p r o l i f é r a t i o n des 
insectes destructeurs (ît notamment des termites, avec 
cette c o n s é q u e n c e que, la plupart du temps, u n ouvrage 
e x é c u t é avec des bois non s é l e c t i o n n é s doit être r e m p l a c é 
au bout de deux ou trois ans dans la Colonie. 

E t cependant, comme nous venons de le dire, les bons 
bois de construction ne sont pas rares dans toute l ' é tendue 
de la cuvette congolaise. L a preuve en est que nos fores
tiers ont conquis en quelques a n n é e s une place avanta
geuse dans nos exportations et, après une pér iode de mise 



J'liotf) Derroey. 

K K ; . H7. — Pont ind l j , ' ène p i u v i s u i r e , en a t i e i i d a i i l la f r u i i s t i ue t l uu 
d u pon t pe rmanent . Hoide de Zob ia â l 'oUo. mars 1'J;>U. 

Photo Devrop.y. 

V\{,. 38. — Pon t Vierendeel en b é t o n u r n i é , de 4S n i è l r u s d 'ouver tu re , 
sur l a r a i f i r a . Route d T d l s a b e t l i v i l l e à Jado tv i l l e , J5 j u i l l e t 1933. 



Cliché de la Socivté A-nylo-Fraiicv-Bcliie. 

FJ(.. 39. — L n pon t A l g r a i n de 24 m è t r e s de p(.U'lée. peu a iu 'è^ sa mise 
ci i place; les i n d i g è n e s t rn t i spor ten t s in ' l eu r t è t e les n u i t é r i a u x p o u r 

l ' a u i é n a g e i u e n t des a c c è s . 

Cliché de la Société Analo-Franco-Belgc. 

FiG. 4U. — I ' l l n œ u d d 'assendjlage d u p o n i - r a i l m é t a l l i q u e d é m o n t a b l e 
syrîtèti ie A l g r a i u ; type 65 tonnes. 
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au point i n h é r e n t e à toute nouvelle industrie, les l imba 
congolais, pour ne citer que cette essence, sont actuelle
ment util isés sur une grande éche l le en Belgique et en 
Allemagne. 

Pour pouvoir tirer parti des bois i n d i g è n e s au Congo 
m ê m e , i l conviendrait de fa ire conna î t re aux administra
teurs les essences recommandables dans leurs territoires 
respectifs (^). Une documentation photographique c o m p l é 
t é e par des é c h a n t i l l o n s de planchettes d é b i t é e s et par des 
notices fournissant des renseignements p r é c i s concernant 
les pér iodes et les circonstances d'abatage, le sciage, le 
traitement é v e n t u e l ( e s sévage ou s é c h a g e ) , etc., rendrait 
à ce point de vue les plus grands services. 

Quoi qu'il en soit, l ' idée d'utiliser des matér iaux dits 6i3 
« d é f i n i t i f s » pour la construction des ponts au Congo est 
ancienne. 

L a m a ç o n n e r i e n'a cependant guère é t é mise à contri
bution, car, encore une fois, la conception d'une voûte et 
d'un cintre, la fabrication et la cuisson des briques et la 
mise en œ u v r e des mortiers ou bétons supposent l'inter
vention d'un personnel avert i . Citons, toutefois, dans ce 
domaine, quelques réa l i sa t ions marquantes, compte tenu 
des moyens m a t é r i e l s disponibles : 

a) Le pont en m a ç o n n e r i e sur la Piuvuvu (route de 
Kitega à Muhinga, dans le Ruanda-Urundi ) , dit « pont 
P é q u e t » , construit en 1923-1924 par l 'autori té territo
riale : 41 m. de longueur totale, en trois arches; 

(1) A u cours d'une conférence q u ' i l a d o n n é e le 1" février 1939 à 
VAssociation pour le perfectionnement du Matériel colonial, M. Tondeur, 
i n g é n i e u r d'agronomie coloniale a u Minis tère des Colonies, a s o u l i g n é 
l ' e x t r ê m e h é t é r o g é n é i t é du capital l igneux du Congo belge. I l a é g a l e 
ment opposé la richesse botanique des forê t s congolaises à leur p a u v r e t é 
é c o n o m i q u e relative : 1.500 e spèces d i f f é r e n t e s ont é t é d é n o m b r é e s à ce 
jour , alors que 25 à 30 seulement sont susceptibles d'exploitation et, 
sur u n hectare, 11 est arrivé de trouver cent e s p è c e s d i f férentes . Ce qu i 
a c c r o î t encore l a d i f f i c u l t é , c'est l a faible dens i té des peuplements d'une 
m ê m e espèce : parfo is 1 ou 2 sujets de valeur seulement par k m 2 . ( A j o u t é 
pendant la correction des é p r e u v e s . ) 
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b) Le pont de briques, que nous avons eu l'occasion 
de jetei- sur la Kalemie à Albertville, en 1925 : v o û t e en 
plein cintre de 15 m. d'ou\erlure: 

c) L e pont en bé ton a r m é sur la L u f i r a (route d'Él isa-
bethville à .hidotville), réal isé eu 1931 sous la direction de 
l ' i n g é n i e u r Hins, chef du service provincial des Travaux 
Publics du Katanga : poutre Vierendeel de 48 m. d'ouver
ture (fig. 38). 

614 Signalons encore, bien qu'il ne s'agisse plus de ponts-
routes proprement dits, les ouvrages importants en cons
truction f)our le moment sur la jonct ion ferrée Kongolo-
Kabalo (86 km. ) , et comprenant im pont en b é t o n a r m é 
sur le Lualaba, à Kongolo, de 496 m. de portée totale, 
avec une travée centi'alc de 70 m. d'ouverture. L a plaie-
forme l ivrera passage à la fois à la voie fér iée cl à la route. 
Cet ouvrage, qui a n é c e s s i t é de longues et dé l icates é tudes 
techniques, comptera parmi les plus hardies r é a l i s a t i o n s 
du genre de tout le coiiliiient afr icain et fait honneur à 
nos nationaux, car l ' e x é c u t i o n en a été conf iée à la Soc ié té 
des Travaux en Béton du Katanga (Trabéka) . 

11 a fait l'objet d'une communication à l'Institut Royal 
Colonial Belge de la part de notre c o l l è g u e M . C . C a m u s ( ' ) . 

(i20 Premiers ponts Algrain. 

021 Dès avant 1914, on s'était servi au Congo de pouls 
m é t a l l i q u e s , mais on se heurta à des d i f f i cu l tés de mise en 
œuM'c jusqu'au jour où le colonel Moulaert, qui avait été 
chargé par le Gouvernement de r é o r g a n i s e r l'exploitatiiid 
des mines d'or de Kilo-Moto, songea à tirer parti d u m a t é 
riel de ])onls-routes dé inonta l ) l es rd i l i sé pendant la Graiuh' 
Guei're pour le passage de l'artillerie lourde (fig. 39) . L'éla-

( I ) (',. C . A . M U S , I.a Compagnie des Clieniins de fer du Congo sui ié i i i 'uv 
aux Grands Lacs africains, dans Bulletin des Séances de l'Institut Rotjnl 
Colonial Hclge, I X , 1938, 2, pp. 511-533. 
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boration du type initial de ce m a t é r i e l date de fin 1915 et 
est due au major de r é s e r v e Paul Algra in , qui comman
dait le l)ataill(ni des Pontonniers d 'Armée et sous les 
ordres duquel nous avons eu la bonne fortune de servir 
pendant la guerre. 

Les conditions i m p o s é e s à ce m a t é r i e l é ta ient , (huis 
leurs grandes lignes, les suivantes : 

11 devait permettre lu construction de deux types de 
ponts de capac i tés d i f f é r e n t e s . Toutes les pièces c o n s t i t u 

tives devaient être rigoureusement inteichangeables, de 
m a n i è i e à réduire au m i n i m u m les approvisionnements 
et à u'entraînei ' aucune perte de temps au montage résul 
tant d'un repérage ou d'un travail d'ajustage sur chan
t i e r . Le poids de la p ièce la plus lourde devait p e i n i e t t r c 

s o n t r a n s p o r t aisé en v é h i c u l e automobile ou p a r porteurs. 
11 devait ê tre tel que le montage puisse se faire à b r a s 

d'iiommes sans exiger Femi i lo i d'engins de levage ou de 
m a n o M i v r e s de force. Le matér ie l de\ai t , e u outre, per
mettre la construction de travées de toutes longueurs, 
midliples de 3 m., j u s q u ' à un m a x i m u m de 30 m . Les 
travées devaient pouvoir être mises en place sur d e s 
appuis fixes ou flottants, permettre l ' é ta l i l i s scment de por
tières nnohiles ou de travées levantes assurant la liber t é de
là navigation sur les coin's d'eau et cela quelle qu'en soit 
la nature, c'est-à-dire soumis ou non aux d é n i v e l l a t i o n s 
de la m a r é e . 

Le lancement des travées sur appuis fixes, en nombre 
quelconque, devait pouvoir s'effectuer d'aff i lée , unique
ment au moyen d'un avant-bec et sans contrepoids. 

Le poids mort devait ê t re réduit à son m i n i m u m , de 
m ê m e que la durée des travaux de montage, de lancement 
et de mise en place. Afin d'atteindre ce dernier objectif, 
l'agencement du matériel devait être c o n ç u en vue de pou
voir utiliser s i m u l t a n é m e n t i m grand nombre d'hommes. 

Ce programme avait pour objectif de permettre le f ran-

(522 
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chissement rapide des obstacles les plus variés comme 
nature et dimensions. 

iy>:', La réa l i sa t ion d'un premier lot de 500 m . courants de 
ponts pour les besoins de l 'armée de campagne fut termi
née en jui l le t 1916 et r é p o n d i t en tous points au l)ut 
imposé , et cela m a l g r é les d i f f i c u l t é s ré s id tant des condi
tions d ' e x é c u t i o n défavoi 'al i les i n h é r e n t e s à la guerre 
( i m p o s s i b i l i t é d'obtenir en Angleterre certains p r o f i l é s 
spéc iaux , prohibition de l'acier coulé , etc.) . 

Les caractér is t iques de ce matériel (I'M \ 1916) sont 
r é s u m é e s dans le tableau suivant, en regard de celles d u 

p P M .\ 

m
il

it
ai

 

^. .~ 
CL, r= 

1916 

m i l i t a i r e 19
22

 
m

il
it

ai
re

 

1920 

colonia l 19
27

 
co

lo
ni

al
 

el
 r

ai
l 

Charge i-oulanle m a x i m u m on 
8,ti 4,3 12 lG,(i lt),6 16 (') 30 (') 65 (') 

P o r t é e ma.x imum en niè t i -es . 24 27 30 24 27 24 24 24 

Hau teu r des poutres on m n i . . 1.310 2.000 2.000 2.000 2.000 1.750 2.000 2.500 

Ecar tomoul des poutres on 
n n u 3.155 3.000 3.7.50 3.750 3.750 3.250 3.7.50 3,750 

\ ' o io entre cliasse-rouos. on 
2,50 1,70 2,82 3,05 3,00 2,50 3, OU 3,00 

Poids mort par m é t r o oou-
711 400 S80 y(ÎO 865 043 882 1.348 

matérie l tie pont m é t a l l i q u e Eiffel (PME) tlont disposait la 
Compagnie des Pontonniers de la position f o r t i f i é e 
d'Anvers en 1914, et du m a t é r i e l de pont m é t a l l i q u e fran
çais (PME) dont un lot fut mis à la disposition de l ' a r m é e 
belge au d é b u t de l 'année 1915. 

Les d u r é e s rég lemenfa i i ' c s de construction (moulage, 
la i içage cl mise en place) sont, pour le matérie l mi l i la ire 

1) Charge totale r é p a r t i e sur la p lus grande p o r t é e (24 m . 
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français (PMF) , de 11 h . 45 avec 43 hommes pour une 
travée de 24 m., et pour le m a t é r i e l Algrain (PMA-1915), 
de 2 h. 45 avec 60 hommes pour une travée de 27 m . 

Les t r avé es de ponts m é t a l l i q u e s Algrain sont sur pou- 624 
tres et p i è c e s de pont à tablier i n f é r i e u r . Les poutres sont 
à panneaux de 3 m. de longueur, sans barres surabondan
tes, ce qu i permet u n calcul rigoureux de la fatigue 
i m p o s é e aux divers é l é m e n t s et par c o n s é q u e n t une déter
mination judicieuse des profils à adopter afin d'uti
liser le m é t a l à son taux m a x i m u m de travail. De plus, 
les poutres comportent un m i n i m u m d 'é l ément s d i f fé 
rents et interchangeables, permettant un montage aisé et 
rapide, offrant toutes garanties de r ig id i t é des assembla
ges (fig. 40) , ce qui constitue le point dél icat de ce genre 
de construction. 

L a plus grande r a p i d i t é de mise en œ u v r e résu l t e pr in
cipalement des part ic idar i tés suivantes : 

1° Assemblage des p i è c e s de pont sur les poutres, et des 
longerons sui' les p i èces de pont, par simple e m b o î t e m e n t . 
Cette disposition n é c e s s i t e un montage s i m i d t a n é du 
tablier et des poutres, ce qui autorise l'utilisaion du nom
bre m a x i m u m de monteurs et r é d u i t , d'autre part, la 
m a i n - d ' œ u v r e par la suppression totale du boulonnage des 
pièces d u tablier. 

2° L a hauteur comprise entre le niveau s u p é r i e u r du 
platelage et le niveau i n f é r i e u r de la semelle i n f é r i e u r e 
des poutres est rédui te au m i n i m u m par le fait que les 
longerons supportant le platelage, au lieu d'être superpo
sés aux p i è c e s de pont, sont encas trés entre ces p i è c e s de 
manière à situer leurs semelles i n f é r i e u r e s dans le m ê m e 
plan. I l en résulte une réduc t ion sensible de la hauteur 
dont il faut descendre les travées lorsque, après langage, 
elles ont é té amenées au-dessus de leurs appuis. L e gain de 
temps qu i en découle est important, étant d o n n é que la 
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descente des travées est effectuée au moyen de \é r ins et 
que celte opération est toujours relativement lente. 

3° Chaque ext rémité des é léments des poutres est pour
vue de deux trous de boulons d'assemblage au lieu d'un 
seul dans les matériels anciens; deux gi'ands avantages 
s'ensuivent : la plus grande rapidi té de montage par la 
[)ossibililé d'une mise en place provisoire des éléments au 
moyen de broclies de moulage, ainsi que l 'économie de 
inalières et, partaid, la réducl ion du poids juort, par u j i 
moindre dé fo rcemen l des extrémités des profi lés . 

L'avant-bec idilisé pour le lançage des ti'avécs reposant 
sur appnis fixes est consti tué par un matér ie l spécial per
mettant, par la conslitulion de ses é léments , de réaliser 
les longueurs stricl(Muent nécessaires pour lancer en 
poi ' lc-à-fau\ les travées de diverses [)orlées, sans faire 
usage de contrepoids. 

Rnfin, i l n'est pas sans iidérèt tic remarquer (jue les 
opéral ious de montage, lançage et mise en place, ne néces
sitent l 'emploi d'aucun engin de levage spécial, lesquels 
sont, généra lemeid , louids cl encombrants, difficiles et 
lenis à é(piiper-. Des galets de lancemeiil, un avaid-bec 
ex l ièmemeid léger et démoidab le , ainsi que qiialre 
vérins suffisent. 

L'offensive victorieuse des Flandres de 1918 a fou rn i 
l'occasion de réaliser des apfdications nondn-euses et 
vai'iées de ce matér ie l . 

L'expérience acquise et la possii)ilité d'exploitei' toutes 
les ressoiuces de l'industrie métal lm-gique d'après guerre 
permirent d'apporter plusiems perfectionnements au 
matériel et de fabriquer, pour les ijcsoins de l 'armée, in i 
type de pont (modèle 1922) admettant des charges de 
16 tonnes sin- travées de 27 m . lout en réduisant le poids 
mort à 865 kg . |)ar mètre cornant (voir tableau, para
graphe 6231. 
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Pour la Colonie, un matér ie l analogue au matér ie l de 626 
guerre s'imposait, car i l fant pouvoir se borner, lors de la 
coiisirurt ion d'une route, à approvisionner le matér ie l 
nécessaire pour un nombre dé te rminé de mètres de pont, 
tout en faisant varier, entre les limites que l'on s'est impo
sées, la longueur des travées suivant les besoins de chaque 
rivière. Les approvisionnements sont dès lors indépen
dants de l 'é tude par t icul ière de chaque ouvrage, ce qu i 
permet de gagner beaucoup de temps dans la passation 
des commandes. De plus, les tabliers devenus sans emploi 
se d é m o n t e n t et leurs é léments peuvent être réutilisés lors 
de l 'é tablissement de ponts, m ê m e de portées d i f fé ren tes , 
sur des variantes. 

Af in de gagner du poids et d'arriver, par conséquent , 
à un pr ix de revient moindre tant à l'usinage qu'au trans
port, on a sacrifié une condition dont l'importance, p r i 
mordiale pour le matér ie l de guerre, peut être mise au 
second plan pour le matér ie l colonial. A la guerre, en 
effet, i l est indispensable de réduire au m i n i m u m le nom
bre de pièces différentes — afin d 'évi ter les erreurs pou
vant découler de la précipi ta t ion du pré lèvement des élé
ments dans les dépôts — erreurs qu i pourraient avoir des 
conséquences désastreuses pour la marche des opéra t ions . 
En Afr ique, le classement du matér ie l à emporter pour 
construire im pont peut se faire à l'aise, sans erreur pos
sible, en se servant de tableaux détai l lés; c'est pourquoi, 
dans l 'é tude du matériel type colonial (modèle 1922), les 
poutres ont été consti tuées au moyen d'une combinaison 
de deux éléments d i f fé ren t s par la résistance et le poids, 
de man iè r e à former, dans une certaine mesure, des pou
tres d 'égale résistance, tout au moins en ce qui concerne 
les semelles. Le principe du p ro f i l d 'égale résistance n'a 
pu être pratiquement app l iqué aux montants n i aux dia
gonales. En ce qid concerne ces dern iè res barres, le sui-
croît de résistance pour les diagonales du mi l ieu de la 
poutre a été exploité dans le pont de 24 m. , en orientant 
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celles-ci de maniè re à les faire travailler à la compression, 
ce qui a permis de rédn i re la section des semelles i n f é 
rieures et supérieures . 

627 C'est le matér ie l colonial modèle 1922 (') qui fu t acquis 
dès 1923 par la Société des Mines d'Or de Kilo-Moto pour 
la circulation d'un charroi automobile léger et de chars à 
bœufs sur son réseau routiei' propre. Mais le développe
ment de son exploitation ameiui la société précitée, en 
1925, à envisager un accroissement de la capacité de ses 
transports, par la mise en service de tracteurs automobiles 
avec remorques. Le renforcement des ponts existants f u t 
obtenu par des armatures à tirants et poinçons tarés . 

(•>->H Quant aux commandes ul tér ieures, elles donnèrent l ieu 
à l'adoption de trois types nouveaux : modèles 1926 de 
16 ou 30 tonnes et modèle 1927 mixte route-rail de 65 
tonnes permettant la circulation du charroi routier et 
d'un convoi de chemin de fei' vicinal à voie de 60 cm. 

Les caractérist iques en sont ment ionnées dans le tableau 
du paragraphe 623. 

Deux part icular i tés de ces matériels sont : 

1" L'abandon du principe de fractionnement des pou
tres m a î t r e s s e s en é léments rectangulaires au prof i t du 
principe exclusif f lu fractionnement en éléments rec t i l i -
gnes, moins enc()nd)rants et moins vulnérables aux trans
ports; 

2" Le j'emplacemenl des gros bcjulons par un plus 
grand nombre de petits boulons. 

Le 1)1 us répandu de ces ponts-modèles 1926-1927 est le 
type dit (( 30 tonnes », l ivrant passage au train de charges 
comprenant un tracteiu- de 8 tonnes (3 tonnes-i-5 tonnes 
à distance de 3'"65), sui\ i d'une file ininterrompue de 

(1) Ce matériel n'a pas été iiieiitiouné au tableau, parce ipi ' i l a été 
remplacé dans la suite par les matér ie l s modèles 1920 et 1927. 



Cliché da la Société Aiiglo-Fnnico-Belue. 

Vl(,. 4). — Uil lioiit Algrai i i en deux travées de :M inèties, 
sur une l iv ière de rUele. 

Cliché dc la Société A itglo-Vcanco-Belgc. 

Vu,, 'ii. — Lancement d'un pont Algrain de 130 mèt res de longueur, à. 
I.iége, en 1928. ],e chantier de montage, snr plate-foriue en bois surélevée, 
ne présentait que 18 mètres de recul en arrière (le la culée de dépar t . 



rjiüto colonel Deliinj. 

Vli: -4;!. — lïtablisseinent d lui |ionl |inivisoii-i' systèine . \ lgrain sur Ie 
Caual .\lbei-t, à Hasselt, a p r è s l 'elfoudremeiit. le l'i mai l!):i8, du jioul 
soudé \'ici'endcrl. (pu- l'uu aiicri.'nit à l'a rrièri'-plnn. On i cniaripic 
ègaleiiieiit Ie ]ionl sur su|ip(ii-ts f lotlaii ls cduslruil d'ui-gcnci' poui' assin'cr 

Ie Irafic. 
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tracteiiis de 7,2 tonnes ou , en d'auti'es termes, d'essieux 
de 3,6 tonnes à distances de 3"'25 ( f i g . 41). Fin 1937, i l 
avait été placé un grand nombre de ces ponts sur les routes 
congolaises et sur celles du Ruanda-Urundi. Mis bout à 
bout, ils représenteraient une longueur de tablier de plus 
de deux ki lomètres . 

Le matéi-iel de pont mé ta l l ique démontab le Algia in a 029 
été choisi parmi les projets de douze nations et adoj)té 
par le Ministère de la Guerre de la Républ ique Argentine. 

Ce matér ie l a été utilisé à diverses reprises en Belgique 
pour les besoins civils. Nous citerons notamment : 

a) Le double pont éd i f i é en mai 1928 sur la Meuse à 
Liège, un peu en aval du pont des Arches. Chaque tablier 
comprcnail quatre travées de 27 m . et une de 24 m. 
( f i g . 42), 

b) La t ravée de 21 n i . lancée sur la Nèthe iidcrieure à 
Waelhein, en avril 1930, pour soulager le trafic sur la 
route Bruxelles-Anvers à l'approche de l'ouverture de 
l'Exposition Internationale d'Anvers de cette année. 

c) Le double pont provisoire lancé sur le Canal Albert 
à Hasselt, après l 'effondrement, le 14 mais 1938, du pont 
soudé type Vierendeel. Chaque tablier comprend trois tra
vées de 24 m . et une de 15 n i . ( f ig . 43). 

. Culées. ()80 

L'adoption des ponts Algra in a mis le personnel des fm 
Travaux publics de la Colonie dans l 'obligation, pour le 
calcul des culées, de r é s o u d r e f r é q u e m m e n t les mê ines 
problèmes q u i ne se d i f fé renc ien t que par quelques don
nées numér iques , telles, par exemple, la portée de la 
travée et la hauteur des appuis. 

A f i n de faciliter la réso lu t ion de ces problèmes, nous 
avons établi des tableaux n u m é r i q u e s calculés une fois 
pour toutes et que nous.croyons utile de reproduire. 
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632 Données numériques. 

Poids spécif ique des terres moyennement sèches : 
1.600 k g . / m ' . 

Poids spéci f ique des terres gorgées d'eau : 2.000 k g . / n i ^ . 
Poids spéci f ique de la maçonner ie de moellons au mor

tier de ciment : 2.200 k g . / m ' . 
Angle a du talus naturel de la terre moyennement 

sèche : les calculs sont faits pour chacun des cas a = 20° 
et a = 30". 

Angle du talus naturel de la terre gorgée d'eau : % a. 
Efforts de freinage max imum : 60 % du poids du t ra in 

chargeant toute la travée, s'exerçant horizontalement au 
niveau du platelage et se réparl issant également sur les 
deux culées, soit 30 % du poids du train à considérer dans 
le calcul de chaque cvilée. 

Données relatives à la culée. 

Épaisseur de la cidée en crête : 1 m . 
Largeur de lit cidée en crête : 5 m . 
Fruit du parement en r ivière : 15 %. 
Parement côté terres : en gradins régul iers de 50 c m . 

de hauteiu' environ. 
\xe des appuis : au mi l ieu , de ré | )a isseur de 1 m . 

034 Méthode de calcul. 

Au moment de la rupture d 'équi l ibre , c'est-à-dire lors
que la culée va se renverser, la disposition en gradins du 
parement côté terres substitue au frottement terre sur 
maçonner ie un frottement terre sur terre, car le prisme 
d 'éboulement est l imi té , côté cidée, par le plan passant 
par les arêtes extérieures des gradins. Les poussées sont 
supposées s'exercer sur ce plan f i c t i f et être inc l inées , 
sur sa normale, d'un angle égal à celui du talus naturel . 

La largeur à la base b, donnée par le tableau de la 
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figure 44, est calculée, dans chaque cas, pour les hypo
thèses suivantes : 

1° Le train couvre en t i è remen t la travée; l ' e f for t de 
freinage s'exerce au max imum. 

C U L t t 5 - T a P E 5 POUR 
p n r i T 5 - R a u T t 5 aiGRm 

nOI i igSE-TaPE 3D TDt1ht5 

poids spfteifique tcrrca: iboo K^/m 
• « maçonneries: £.2ooK.g_M 

compression sur l'&Tfcte c. 

FIGURE 1 
coupe 

c i . 

FIGURE 2 
pcTsp«etjve à"un* 
demi-culée a.vec 
mur en aile. 

o( « 2 0 ' « < î 30.» 
POKTtt 

i 
rmct tMl 

a e* lm') 
CL 

ta'1 

13 
2 
i 
6 
9 

1,»5 
2,60 
3,45 
4,35 

1.410 
2,4 50 
3,340 
4,370 

0,543 
0,66 9 
0,910 
0,94S 

12.200 
26.200 
44.900 
69.600 

20S 
211 
2Ji30 
27S30 

17,5 
52 

111,5 
136 

13 
2 
4 
b 
3 

1,75 
2A5 
2,95 
3,75 

1.440 
2,260 
3.030 
S.630 

0.501 
0,6t3 
0,762 
1,000 

11.250 
22.700 
37.2 00 
58.9 00 

15!30 
16S 
22! 
25! 

16,9 
\7 
36 

180 

1« 
2 
4 
6 
> 

1,35 
8,70 
3,35 
4.4 5 

1,350 
2,510 
3,260 
4,390 

0,61 5 
0,690 
0,87 0 
0,9» S 

13.100 
27.50 0 
46.900 
71.200 

19! 
21J 
24:30 
27! 

1>,4 
53,4 

114 
197 

18 
2 
4 
6 
9 

1,95 
235 
3̂ 00 
3.95 

1,530 
2.300 
2,370 
3,66 0 

0,516 
0.669 
0,921 
1,030 

12 .300 
24.000 
33.000 
60 .000 

16;50 
16' 
21 : 
22150 

I M 

100 
193 

21 
2 
4 
6 
a 

2.05 
2,75 
3,6 5 
4,50 

1,290 
2 ,5 »0 
3,110 
4.410 

0,697 
0,694 
0,904 
0.99 0 

14.050 
29.600 
49-900 
72.606 

1 13 
20350 
24t 
2tt30 

IS 
54,1 

116 
199 

21 
2 
4 
6 
9 

1,3 5 
2,45 
3,15 
3.90 

1,650 
2,360 
2.910 
1,690 

0,526 
0,686 
a,!S7 
1.050 

15.530 
25.400 
40.S0O 
61.900 

i s ; 3 o 
16t 
20150 
22'. 

18,2 
49.9 

104 
195 

24 
2 
4 
6 
9 

2,20 
2,90 
3,70 
4,55 

1,260 
2,6 60 
3,190 
4,430 

0,79 5 
0,6 J S 
0,95 0 
1,000 

15.600 
29.60 0 
49.90 0 
74.00 0 

1 91 
20130 
24: 
26: 

19,9 
54,9 

117 
200 

24 
2 

6 
S 

2,05 
2,55 

as 
1,760 
2.430 
2,900 
3,720 

0,531 
0,707 
0,915 
1,07 

14.550 
26.9 00 
42.9 00 
63.600 

15150 
16! 
201 
22! 

IS.7 
51,3 

106 
111 

11) V i Volume dune cutêe avec deux mura «n elle 

Fin. 44. — Tableau des dimensions des culées pour pouls-routes . \ lgrain. 

2° Le plan d'eau, pendant les crues, monte à un m è t r e 
sous la face infér ieure des maîtresses poutres. 

3° Le coefficient de sécur i té à la rotation égale 2. On 
se rappellera que ce coefficient est le rapport du moment 
stabilisant au moment renversant autour de l'arête in fé 
rieure du massif; les moments sont calcidés sans décom
poser les forces leur donnant naissance. 
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Lor.sque la hauteur h de la culée en maçonner ie varie 
entre 2 et 8 mètres , la largeur à la base b est donnée appro
ximativement en fonction de h, pour une portée de 24 m . , 
par la formule : 

h = 0,3 h + 1,40 pour a = 30° 
et /) = 0,4 11 + 1,40 pour a = 20" 

où / i et b sont exprimés en mètres . 

La compression maximum a suj jportée par la m a ç o n 
nerie et transmise au terrain ou à la fondation s'exerce 
sur l 'arête in fér ieure côté r ivière. Elle est calculée dans 
les hypothèses que : 

1° Le train couvre entièi-ement la ti 'avée, l 'effort de 
freinage s 'exerçant au max imum; 

2" Le plan d'eau supposé à l 'étiage est, pour les culées 
de 2 et 4 m . , au-dessous de la base des maçonner ies ; pour 
les culées de 6 m. , à 1 m . au-dessus de la base des m a ç o n 
neries; pour les culées de 8 m . , à 2 m . au-dessus de la 
base des maçonner ies . 

Dans ces conditions, le coefficient de stabilité à la rota
tion est toujours supériem' à 2. 

635 Fondation. 

Lorsque la valeur de s est supér ieure à la charge que 
peut supporter le terrain, une fondation doit être é tabl ie 
sous la culée. Pour facil i ter son calcul, les éléments de 
la résul tante H (calculée dans les mêmes conditions que a) 
sur la base de la maçonnerie; sont donnés dans le tableau : 

a désigne la dislance à l 'arête i n fé r i eu re côté r iv ière 
du point de passage de la résultante dans la base; 

0 désigne l'angle (pie fait la résul tante avec la normale 
à la base. 

(',3n Murs en aile. 

Si l'on donne aux murs en aile un développement hor i 
zontal théor ique égal à 5/4 h, une largeur en haut du 
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rampant égale à 0'"65, une épaissenr à la base égale, près 
du mur , à 2/3 b et un parement en rivière présentant 
un f r u i t de 15 %, le volume d'une culée, pour la portée 
de 24 m . , avec ses deux murs en aile, peut s'exprimer par 
les formules approximatives : 

V = h/12 (h + 8) (h + 9) pour a = 30° 
et V = / i /9 ( h + 6) (/i + 9) pour a = 20° 

où h est mesuré en mèt res et V en mètres cubes. 

La dernière colonne du tableau de la f igure 44 donne 
le volume exact V d'une culée avec ses deux murs en aile 
pour toutes les portées de 15 à 24 m . 

Standardisation des ouvrages d'art. ()4(» 

Le développement sans cesse croissant des moyens de (i4i 
transport automobiles a, en ces dernières années , conduit 
le Service des Travaux publics du Gouvernement général 
de la Colonie, d'une part, à é tud ie r les mesures à prendre 
pour que le réseau routier r é p o n d e aux besoins du trafic 
et, d'autre part, à r ég lemente r les conditions de celui-ci, 
notamment la composition des convois à admettre. 

Cette question a été mise au point à la suite d 'un voyage 
d'inspection entrepris par l'auteur, au cours du second 
semestre de 1936, dans les six provinces du Congo belge 
et dans le Ruanda-Urimdi. 

I I a été décidé en principe que les artères axiales du G42 
réseau routier, à savoir les routes principales alimentant 
un chemin de fer ou un port, devraient pouvoir livrer 
passage à un train de charges par t i cu l iè rement lourd , que 
l'on a appelé le train type convoi lourd de la Colonie et 
qu i est composé d'un tracteur de 12 tonnes (4t . - t -8 t . ) , 
suivi d'une f i le ininterrompvie de remorques de 10 tonnes 
(5 t . - i -5 t . ) , les essieux étant u n i f o r m é m e n t espacés de 
3 mèt res . 
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Pour les ponts, on considère au surplus une surcharge 
un i fo rmémen t répar t ie de 600 kg . /m^ couvi 'ant toute la 
largeiir du pont y compris les trottoirs, é t e n d u e sur la 
moi t ié de la longucuu' du pont, sans que la longueur de 
cette surcharge puisse être i id 'érieure à 12 mè t res . Cette 
surcharge a pour objet de tenir compte de la sujé t ion 
créée par le passage des troup<;aux. 

Les différentes ])arties des ponts doivent ê t re calculées 
pour les sollicitatioTis les plus défavoral)les, dues soit au 
train type, soit à la surcharge unifoi ' inément répart ie . De 
plus, i l doit être tenu compte de l'effort de freinage, à 
concurrence de 60 % du poids total du train de charges 
pouvant se trouver sur le pont. Ce pourcentage corres
pond à une décélération de 5,89 m./sec./sec. (')• 

orî On a achnis, d'autre ])ai't, l<>s défini t ions suivantes jjour 
distinguer les ouvrages d'après leui' portée : 

Dalot : j u squ ' à 1 m. d 'ouverture; 
Aqaediie : de 1 à 2 m. d'ouverture; 
Ponceau : de 2 à 9 m. d'ouverture; 
Pont : plus de 9 m. d'ouvcM ture. 

614 En ce qui concei ne plus spécialement les ouvrages d'art 
déf in i t i f s , on s'est r(>ndn compte qu ' i l convenait, coTumc 
pour les culées du pont méta l l ique Algrain de 30 tonnes, 
modè le 1926, de doter les services d'exécution de piojets 
types. IMI effet, les études détail lées, préalables à l 'édifi
cation d'un pont de quelque inq^oi tance, demandent tou-

(') I.e règlement du 1<̂ '' février 19;W .sar la police i l i i roulage eu liel-
gique stipule (art. 103) que toute remorque de plus de 2.000 kg, traînée 
par véhicule à moteur doit être munie d'un système de freinage suff i 
samment efficace, ac t ionné du siège du conducteur ou par un convoyeur. 
.\ucune prescription de ce genre n'a été prise jusqu 'à présent au Congo, 
mais les constructeurs mettront sur le marché des engins répondant aux 
prescriptions belges, qui seront mis en service sur les routes de la 
Colonie et d'ailleurs; i l est hors de doute qu'i l s'imposera dans un avenir 
rapproché de réglementer la circulation des trains routiers, parlicnliè-
rement dans les rég ions escarpées et dangereuses comme le Kivu et le 
Ruanda-Urundi. 
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Jours beaucoup de temps, si l 'on veut éviter les aléas en 
cours de construction. Or, i l faut bien dire que ces études 
sont souvent faites hâ t ivement , les ingénieurs et conduc-
lems en service dans les provinces étant en nombre res-

' treint et absorbés d'ailleurs par d'autres besognes. 

(Certes, le recours à des ouvrages types ou à un matériel 
s tandardisé ne constitue pas toujours la solution la plus 
économique et une étude plus poussée de chaque cas par
ticulier peut conduire à un résul ta t moins ( ;oûleu\ , mais 
pour cela, i l faut engager des dépenses f inalement plus 
importantes que l 'économie à escompter sur le coût de 
l'on vi'age. 

D'autres raisons conduisent d'ailleurs à considérer la t>̂ î'> 
standardisation comme une nécessi té. Tout d'abord, i l ne 
faut pas assimiler le Congo belge, dans l 'é tat actuel de 
son évolution, à un champ d'expérience où l 'on essaie 
i m p u n é m e n t n' importe quel type d'ouvrage ou de maté
riau, alors que certains d'entre eux sont devemis d'un 
emploi classique et donnent partout satisfaction, en un 
mot, ont fait lem's preuves. Si certaines contingences pro
pres à la Colonie conduisent à donner la p ré f é r ence à telle 
ou telle solution plutôt qu 'à telle autre, i l n'y a pas lieu, 
sauf rai.son majeure, à s 'écarter des méthodes que l'expé-
l ience a sanct ionnées . 

Enf in , la standardisation a m è n e l 'économie, soit qu ' i l 
s'agisse d'ouvrages construits en série pour lesquels la 
ri'îgie aussi bien que l ' industrie pr ivée pourra utiliser, par 
(!xemple, des gabarits, des coffrages, des cintres démon
tables pouvant ê t re utilisés plusieurs fois, soit q u ' i l s'agisse 
de matériel s tandardisé f o u r n i par le commerce, dont le 
prix est moins élevé que celui des pièces faites sur mesure 
et pour le montage duquel un matériel spécial ne doit 
être acheté qu'une fois. 

Quant au choix des m a t é r i a u x et ainsi que nous l'avons '̂ -̂ ^ 
dé jà signalé, les arches en maçonner i e de briques n'ont 
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r encon t r é que peu d'applications dans la Colonie en 
dehors des très petites portées (dalots et aqueducs), et ce 
principalement à cause de la d i f f icu l té de fabriquer de 
bonnes briques et de la nécessité de disposer d'une main-
d ' œ u v r e spécialisée. En général , on s'en t ient, pour les 
travées de ponts, au métal ou an béton a r m é . Poiu- des 
ti'avaux confiés à l 'adjudication publique, la concurrence 
entre ces deux maté r iaux peut ê t r e intéressante , car elle 
est susceptible d'avoir des conséquences heureuses au 
point de vue des p r ix . Tel est le cas, par exemple, d'une 
route pour laquelle on dispose de crédits importants per
mettant de l ' équiper d 'emblée et de toutes pièces d'ou
vrages défini t i fs . La construction de plusieurs ponts pas 
trop éloignés les uns des autres peut alors être g roupée par 
lots et l 'expérience a prouvé que des entrepreneurs n'hési
tent pas à aller travailler en dehors de leur champ d'action 
habituel dès que le volume des travaux jus t i f ie le dépla
cement. Mais souvent, i l ne s'agit de construire qu'un 
ouvrage unique ou quelques-uns très dispersés, et ce à la 
faveur d'un modeste crédit obtenu pour effectuer les tra
vaux les |)lus urgents. Force est alors, en généra l , de 
procéder en régie, surtout si l 'on est é lo igné de tout 
centre d'occupation européenne . 11 ne s'indique plus, 
en cette éventual i té , de provoquer une concurrence entre 
diverses firmes spécialisées dans la construction métal
lique ou diULs le bé ton armé, mais bien de faire choix de 
l 'une ou l'autre solution d'après les avantages offerts par 
chaque cas particulier. 

«148 Pour faciliter cet examen, les services locaux disposent, 
d'une part, d'une Note de l'Ingénieur en (Diei que nous 
avons élaborée à Léopoldville-Kalina, le 10 mai 1937, 
concernant les » ponceaux standards sur poutrelles métal
liques enrobées de béton » et q u i a été adressée aux ser
vices provinciaux sous forme d'une monographie tirée sur 
papier Ozalit et, d'autre part, les notices relatives au 
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« matériel u n i f i é de ponts métal l iques Algra in , modèle 
1938 » C). 

Nous r é s u m e r o n s ci-après les caractér is t iques de chacun 
de ces systèmes. 

Ponceaux sur poutrelles métalliques enrobées de béton. ei^o 

Lorsque les ressources locales permettent de construire 
de petits ouvrages en bé ton a rmé dans des conditions 
économiques et si l'on est certain que le t r o n ç o n de route 
considéré ne subira plus de modifications quant à son 
t racé, le choix peut se porter sur le ponceau standard que 
nous allons décr i re et qui, non seulement, est très simple 
de réalisation, mais présente malgré tout un caractère 
plus permanent qu'une charpente méta l l ique . 

La construction s'effectue sans échafaudage n i appui 
in termédia i re , et le coffrage, fabr iqué d'avance, sert p lu 
sieurs fois, permettant de couler des ponceaux ju squ ' à 
9 mèt res de po r t ée . 

Le ponceau standard comprend trois poutrelles méta l - 6.")2 
liques double T P.A. (profi l normal), enrobées dans le 
béton de deux voussettes dont l'extrados plan constitue 
la plate-forme de l'ouvrage. Des nervures transversales 
contiennent chacune quatre fers tirants équi l ibrant la 
poussée des voussettes qui tend à écarter les poutrelles. 

Nous avons p r é v u des por tées de 4 à 9 m . , variant de 
mèt re en mètre , entre axes des appuis. Au-dessous de 4 m . , 
i l y a avantage à recourir aux batteries de tuyaux, soit en 
bé ton , soit en méta l (genre Armco, par exemple). Au-
dessus de 9 m . , le système perd de son in térê t , tant au 
point de vue économie que faci l i té de lancement; de plus, 
les poutrelles deviennent lourdes et d'un transport d i f f i 
cile, ce qui en augmente é v i d e m m e n t le p r i x . 

(1) Ces notices peuvent être obtenues auprès de la Société .\nglo-
Franco-Belge de Matér ie l de Chemin de fer, à La Croyère , Belgique, 

10 
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La voie charret ière est limitée pai- deux chasse-roues et 
sa largeur est variable avec la po r t ée — car elle dépend 
de la largeur des poutrelles — mais leste comprise entre 
2-71 et 2'"95. 

Le ponceau ne comporte ni trottoirs, ni garde-corps. 
Le train de charges servant aux calculs est le t ra in type 

convoi lourd que nous avons déf in i au paragraphe 642. 

653 Le moment f léchissant maximum a été d é t e r m i n é dans 
la position la plus défavorable du train, c 'est-à-dire, 
lorsque la résul tante du train entier intéressant la travée 
et la force la plus grande (8 tonnes) sont placées symétri
quement par rapport au milieu de la portée. La poutre 
centrale a été calculée pour supporter seule le poids total 
du convoi plus son poids mort propre. Elle a été consi
dérée comme une poutre en bé ton en T, a r m é e d'un 
fer T. Quant à la siircharge u n i f o r m é m e n t répar t ie de 
600 k g . / m " que l'on obtient au passage du bétai l , elle n'a 
pas été prise en considérat ion vu qu'elle donne un 
moment inférieur à celui produit par les forces isolées 
mobiles. 

Aucim coefficient de majoration pour efforts dyna
miques n'a été app l iqué aux charges mobiles, mais la 
contrainte dans les poutres méta l l iques a été l imitée à 
1.000 kg . /cm" pour l'acier et à 50 kg . /cm" pour le bélon. 
Dans le sens transversal, le taux de compression maxi
mum du béton à la clé des voussettes atteint environ 
12 k g . / c m \ 

054 Les poutrelles étant lancées, elles servent de supports à 
un coffrage très simple dont le montage et le démon tage 
sont commodes et rapides. La construction ne demande 
pas d'ouvriers spécialistes et i l su f f i t de disposer sur place 
d'un bon charpentier indigène pour les répara t ions éven
tuelles des coffrages. 

Après avoir élevé les culées, la construction se poursuit 
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successivement par l ' aménagemen t des appuis, le lance
ment des poutrelles, le coffrage, le b é t o n n a g e , le dccof-
frage et le p a r a c h è v e m e n t . 

La Note de l'Ingénieur en Chef préci tée fourni t sur ces 055 
diverses opéra t ions des renseignements très détail lés, 
appuyés de nombreux croquis. Nous nous contenterons 
de reproduire i c i le tableau des quan t i t é s de ma té r i aux 
nécessaires pour les ponceaux de 4 à 9 m . de portée. 

Portée en mètres 4 5 6 7 8 9 

Volume (lu l)éton eu m-* . 4,5 5,5 6,6 7,9 9,6 11,3 

Pierrailles en m^ .3,8 4,6 5,6 6,6 8 , 1 9,5 

Sable en in'' 1,1) 2,3 2,8 3,3 4,1 4,8 

Ciment P. A. N. en kg. . . . 1.350 1.650 1.980 2.370 2.880 3.390 

Poids de,s 3 i)outrelles on k g . 348 780 1.350 1.S60 2.560 3.250 

l<"ei' rond de 18 mm. en kg . (*) . 210 250 300 350 400 4.50 

Fer rond de 12 mm. eu kg . (') 90 100 120 140 KiO 180 

Fer rond de 5 mm. eu kg. ( ') . 2,8 3,5 4,2 4,9 5,(; 6,3 

Fil de fer recuit de 1 mm. en kg. . 0,4 0,5 0,6 0,7 0 , 8 0,9 

Bois pour réfection cintres et 
perte au décoffrage eu m'* . 0,08 0,10 0,12 0,14 0,16 0,18 

1,6 2,0 2,4 2,8 3,2 3,6 

2,0 2,5 3,0 3,5 4,0 4,5 

Transport vn tonnes : 

(îolfrages 1,2 1,5 1,8 2,1 2,4 2,7 

Tous maté r i aux (sauf pierrailles 
et sable, plus 500 kg. outillage) . 2,(1 3,4 4,4 5,4 6,7 8,0 

Total. . . 3,8 4,9 6,2 7,5 9,1 10,7 

(1) Y compris 20 % environ pour les déchets . 
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La monofjiapliie p r é c i t é e conlieiif aussi toutes les indi
cations nécessa ires ponr r é t a b l i s s e m e n t des c u l é e s des 
ponceaux siu' poutrelles m é l a l l i q u o s . Les h y p o t h è s e s sont 
idcnliqiu's à celles admises [)our le ca lcul des c u l é e s des 
ponts m é t a l l i q u e s Murrain, type 30 tonnes, m o d è l e 1926, 
sauf que la Iar^>ciir en crè le est l é d u i t e à 3"'50. L e coeffi
cient de stabi l i té à la rotation reste voisin de 2 dans les 
cas les plus dé favorab le s et les aiilies résultats principaux 
sont c o n s i g n é s dans le tableau suivant : 

Hauteui- 11 eu I È H ' I L ' I ' S 2 4 0 

Pour a = •>()" : 

Largeur à la l)ast' b, en ii ièlrt's 1,G0 2,40 3,20 4,10 

CharK*' inaxii i iuii i sur le tei'rain. en kg./cni- . •1,5 •2,5 3,5 4,5 

Volume d'une eu lée avec m u r s en aile, en m-' 11,0 40 90 159 

F o u r y. - :ÎO" : 

1,50 1,95 2,50 3,49 

Gliarne m a x i n m m sur le tei'rain. en k;;-. eni- •1,5 2,5 3,5 4,5 

Voluiue d'une cu lée avec m u r s en aile, en m'-' • 12,3 36 75 147 

Il va de soi que si le terrain naturel ne présente pas une 
foire poi'Iante supéri(!ure à la charge par c e n t i m è t r e carré 
m e n t i o n n é e dans ce tableau, une fondation spéc ia l e devra 
être ] )révue, dont le calcul sera la issé à un technicien. 

()G0 

mi 

Matériel unifié de ponts métalliques Algrain modèle 1938. 

Afin d'adapter son matér ie l aux nouvelles conditions 
e\ij>ées pour l ' é q u i p e m e n t des artères axiales d u réseau 
routier de la Colonie, notamment en ce qui concei'ne le 
passade du train type convoi lourd d é f i n i p r é c é d e m m e n t , 
le colonel du ( léu ic Aij^iain u été a m e n é à revoir dans son 
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ensemble toulc la question des jMHits m é t a l l i q u e s d é m o n 
tables. Nous avons suivi ces études avec un vif in térê t et 
sommes hevircux de constater qu'elles ont d o n n é naissance 
à une gamme complè te de travées de 4 à 36 m., que l'au
teur a a p p e l é e la série u n i f i é e du m o d è l e 1938. 

Les m a t é r i e l s antér ieurs avaient é t é établ is , comme (iii2 
nous l'avons rappelé, de manière à assurer l ' interchau-
f^eabilité rigovueuse entre tous les é l é m e n t s de m ê m e 
espèce , non seulement d'un m ê m e pont, mais de tous les 
ponts quelle qu'en soit la portée . Dans ces conditions, 
le nombre et la po i l ée des ouvrages à établ ir ne doivent 
pas être d é t e r m i n é s avec pi 'écis iou, d'autant plus que cer
tains d'entre eux p r é s e n t e n t un caractère provisoire. L ' i n 
t e r c h a n g e a b i l i t é des é l é m e n t s assure d è s lors le meilleru' 
rendement des approvisionnements c o n s t i t u é s . 

Il n'en est plus ainsi lorsque l'état d ' évo lu t ion de l'outil-
"lage é c o n o m i q u e de la Colonie est tel qu' i l devient possi
ble, pour chaque ouvrage à établir, de procéder à une 
é lude plus préc i s e des conditions d'installation, notam
ment en ce qui concerne l'ouverture à adopter. Ces 
ouvrages r e v ê l a n t alors un caractère pe imanenl , le ] ) i in-
cipe de l ' in te i - changeab i l i t é des é l é m e n t s devient sans 
ol)jet et doit, en raison de son i n c o m p a t i b i l i t é avec l'ob-
tentiou des nu;illeurcs conditions d'éronomi(>, être aban-
d o m i é au b é n é f i c e de ces dernières . 

Un avantage appréc iab le a été obtenu par l'adoption du (jos 
platelage » tout acier » en lieu et place des platelages et 
des chasse-roues a n t é r i e u r e m e n t en usage et qui é t a i e n t 
en bois (fig. 45) . Or, connue on sait, bcaucoiq) de r é g i o n s 
de la Colonie sont totalement d é p o u r v u e s de forêts; d'au-
Ires ne portent que des essences de q u a l i t é m é d i o c r e ou de 
t i è s forte d e n s i t é . L'abatage des arbres, leur d é b i t a g e . 
l 'équarrissage et la mise à h)ngueur des madriers, la n é c e s 
sité de leur transport à des distances parfois grandes, le 
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j)piça^e des trous (riissemhlaoo sur place rendent l'emploi 
des bois i n d i g è n e s peu pi atique. 

De pins, eeiix-ci é tant rapidement détruits par les 
agents a t m o s p h é r i q u e s et les insectes, i l y a n é c e s s i t é de 
remplacer les platelages tous les deux ans environ. M ô m e 
les l)ois i m p o r t é s , par exemple le sapin, ne rés i s tent en 
généra l pas plus de quatre ans. A la d é p e n s e q u ' e n t r a î n e 
le travail de renouvellement s'ajoutent les incorn é n i e i d s 
de l'interruption du trafic . 

Les grandes inéga l i tés de résistance aux agents destruc
teurs que peuvent présenter les d i f f é r e n t s é l é m e n t s d'rm 
inènre i)latelage err bois créent , en outre, des risques de 
ruptures in ipré \ tres porrvant causer' des accidents arrx 
personnes, des dégâts aux véhicirles et au [)ont l u i - m ê m e . 

Le prol)lènR> coirsistait donc à créer' un matérie l r é u n i s 
sant les meilleures conditions de r'ésistance, de l é g è r e t é , 
de bonne consei'vation et d'écouofrri(> de fal)rication, tout 
en permettant un trans|)f)rt, des riiairipiilations et lui' 
montage a i sés et en é v i t a n t les inco irvén ient s des dilata
tions drres à l 'é lévat ion imj)or'tanle de t e m p é r a t u r e à 
laquelle ce matér ie l est forcénu^id, e x p o s é . 

L a srrrface m é t a l l i q u e en contact avec les bandages des 
véhicirles ou les [)ieds des usagers devait, de plus, ne pas 
être glissante et assurer récoirlemeirl des eaux de ruissel
lement sans que celles-ci puissent avoir accès h l ' infra-
striicllire du tablier. 

664 Les p r e m i è r e s réal i sat ions fuieirt é t u d i é e s en vue de leur 
application aux ponts existants. Elles eurent un s u c c è s 
i m m é d i a t qui fut a f f i r m é par une large extension de leiri' 
emploi, en remplacement des platelages en service. Bien 
qu'il y ait eu, pour ces premières réal i sat ions , à tenir 
compte de la structure des tabliers existants, il est i n t é r e s 
sant de noter' que, m a l g r é cette s u j é t i o n , la srdjstitiition de 
l'acier au. l)ois a permis une réduct ion de 4.800 kg. sur- le 
poids du platelage d'une travée de 24 nr. de longueur. 
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Alais pour le matér i e l un i f i é m o d è l e 1938 — à créer de 065 
toutes p i è c e s — on s'est attaché à réa l i s er une judicieuse 
et iutime combinaison entre le platelage, les longerons du 
tablier et les chasse-roues, et i l en est résulté un a l l ége 
ment plus important encore en raison de la grande rigi
dité introduite, qui se traduit par une simplification de 
tout le dispositif de contreventenient horizontal du pont. 

Le gain de poids ainsi obtenu est c o n s i d é r a b l e : alors 
que le platelage en bois de l'ancienne travée de 24 m . pèse 
7.870 k g . , le platelage « t o u t a c i e r » (fig. 46) de m ê m e 
portée dans le m o d è l e 1938 ne pèse que 4.680 kg . , soit une 
r é d u c t i o n de 3.190 kg . ou de plus de 40 % et ce, m a l g r é 
que la cliarge roulante soit passée à 8 tonnes par essieu 
contre 5 tonnes p r é c é d e m m e n t . L e nouveau platelage 
constitue donc un perfectionnement technique d'autant 
plus appréc iab le qu'il entra îne des avantages sensibles 
d'ord re é c o n o m i q u(>. 

l'ous les ponts m é t a l l i q u e s Ug ia in m o d è l e 1938 portent 666 
une c h a u s s é e simple de 2"50 de largeur entre chasse-
roues. Les instructions du Gouverneur généra l au\ Chefs 
de Province et au Gouverneur du Ruanda-Urund i , datées 
du 22 novembre 1935, siu" les caractér i s t iques i m p o s é e s 
pour les ponts permanents, prescrivent une largeur de 
3'"50 pour la voie charret ière des ponts à voie unique. 
Cette dimension conduit à des ouvrages dont la largeur 
h o r s - œ u v r e s est de l'ordre de 5 m. I l n'y a pas l ieu de 
réduire cette largeur pour une simple raison d ' é c o n o m i e 
lorsqu'il s'agit de ponts dé f in i t i f s , surtout en b é t o n armé 
ou en m a ç o n n e r i e . Cependant, pour profiter au maxinuun 
des avantages que procure un m a t é r i e l m é t a l l i q u e l éger , 
c'est-à-dire pour permettre de r é u n i r au mieux les quali
tés qu'il faut exiger d'un tel matér ie l , i l faut admettre que 
la voie pirisse être ré tréc ie . 

Les ponts Algrain construits avant 1936 p r é s e n t a i e n t 
une voie charret ière de 3 m. , largeur u n i f o r m é m e n t 
admise d'ailleius pour les ponis du G é n i e militaire. Mais 
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la largeur- tlu pont entre mailresses poutres n'étant que 
3'"75 dans Laiu'len matér ie l Algrain, la caisse des v é h i 
cules accrochait ])aifois la charpente. (Test pourquoi, 
après quelques hés i ta t ions , l 'Administration coloniale a 
adopté la largeur de 2'"50 pour la voie charret ière des 
ponts m é t a l l i q u e s et, à l ' expér ience , elle s'est révélée suf
fisante. 

La l ég i s la t ion congolaise limite, en effet, à 2"'50 la lon
gueur totale des essieux, ainsi que le gabarit des v é h i 
cules, chargement compris, les parties les plus saillantes 
ne pouvant s'écarter de plus dtî 1"25 du plan m é d i a n 
vertical; de ])lus, les moyeux ne peuvent pas dél iorder de 
plus de 20 c m . sur le plan de la face ex tér i eure de la jante . 
Pour im v é h i c u l e ayant 1"'45 d'axe en axe des loues, la 
saillie m a x i m u m du gal^arit sur la face extér ieure (h's 
roues est ainsi de 50 cm. Sur un pcjiil offrant une largeui' 
utile de S^ôO, il vaut donc mieux placer les guide-roues à 
2'"50 d'intervalle plutôt qu'à 3 m. 

L a largem- réduite de 2"'ö0 présente d'ailleius l 'avan
tage accessoire mais non n é g l i g e a b l e d'obliger les v é h i 
cules à ralentir au passage du pont et de facilite]' l ' é tabl i s 
sement d'un trottoir, chose utile pour les ponts de plus 
de 24 m., surtout lorsque les accès sont peu \isil)les. 

6,i7 11 a été p r é \ i i , en outre, pour les régi ( jns à béta i l , un 
garde-corps d e s t i n é à contenir les animaux et à r é d u i r e 
ainsi au m i n i m u m les lisques d'accidents. 

Le matér ie l de ponts m é t a l l i q u e s Algrain pour t iaf ic 
lourd m o d è l e 1938 se construit suivant les trois types 
d'ouvrages c i -après d é f i n i s et dont les caractéristiqu(>s 
sdid r é s umées dans le tal)leau du paragraphe 668. 

V. — Les panceuiix, pour des portées \ ariant en pi'iii-
cipe de m è t r e en mètre jusqu'au m a x i m u m de 9 m. Si 
nécessaire , on peut faire variei' la longueur de 50 en .30 
cent iu iè l res . 



Cliclic de la Société Avglo-FraNCO-Bclgo. 

Vu.. 45. — Pose d ' u n ancien l)]ate]a^.;•e en bois p a r les i n d i g è n e s . 



Cliché de la Société Anglo-Fravco-Belge. 

Fm. /iG. — Platelage nié lnl l i ( iue s y s t è m e A l K i a i u . L a léduct io i i du i)Oids 
est d'fuviruii -tt) % par rapj>uit au platelage en bois. 

Photo Vifiiieron. 

l'iu. i7. — C u l é e sur puits tul)ulaires descendus par liavage jusqu'au 
bon sol. Pont sur la Nyabarougo, p r è s de Kigal i . T i n 1937. 



riioto Barigotte. 

FJI;. 48. — T.aiicciiieut, par ; ivaii t-])ec, du pont A l g r a i n de 33 m è t r e s , 
type mix te ( « , 30 tuuiies, sur la R i i z i z i . Route Cos ten i i ausv i l i e -Shangugu . 

F i n 1937. 

H u t MWllJiMJifïi 

Photo BarKjottc. 

FiG. 4!). — I n d i g è n e s W a t u s i doN'aiit Ie pont A l g r a i n en cons t rue t iou 
sur la U i i z i z i , p r é s de Cos ter inansvi l le . 



riioto Dovrooy. 

l'ir,. 5(1. — I.es perliiis d'inondation dans Ie i-emblai d'accès du ixint 
de la NyaharoiiKo. l inule de Kabgaye à K i g a l i , l'ln 1937. 
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Ils sont cons t i tués de simples longerons j e t é s successive
ment au-dessus de l'obstacle, p o s é s sur les cu lées , et 
ensuite recouverts au moyen des é l é m e n t s du platelage 
m é t a l l i q u e a s s e m b l é s à ceux-ci; le tout est c o m p l é t é par 
la pose du garde-corps. Le montage ne n é c e s s i t e aucun 
matér i e l spécial de lancement. 

Matériel unifié de ponts métall iques Algrain modèle 1938. (i68 
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4 3,7.5 2,50 — 1 480 7S0 2 260 565 13 

.5 - — - 1 770 975 •> 745 549 13 

() - — — 2 060 1 170 3 230 538 13 

7 — — - 3 150 1 365 4 515 645 18 

8 — - - 3 540 1 560 5 100 637 18 

9 — — - 3 930 1 755 5 685 631 18 

\i - - - 7 920 2 340 10 260 855 23 

lô — - - 10 500 0 925 13 425 895 28 

18 — - — 12 700 3 510 10 210 900 33 

21 — - — 15 000 4 095 19 095 909 38 

24 — - — 17 760 4 680 22 440 935 43 

27 4,12,5 — 1,00 26 050 5 265 31 315 1.1.59 51,3 

30 — - - 28 950 5 850 34 800 1.160 57,7 

33 - - — 31 900 6 435 38 335 1.161 62,0 

36 - - — 34 820 7 020 41 840 1.162 67,2 

Pour les longerons, on util ise deux types de prof i lés 
seulement; le plus l éger pour les portées j u s q u ' à 6 m. , et 
le plus fort pour les portées de 7 à 9 m. 

Poiu- le matér ie l des t iné aux r é g i o n s où le transport de 
p ièces de 7 à 9 m. de longueur est impossible, o n é r e u x ou 
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simplement diffici le C ) , il est p r é v u que les longerons des 
ponceaux sont c o n s t i t u é s en deux coupons, à éc l i sser sur 
place. 

B. — IA'S ponts de portées moyennes, sans trottoir, pour 
les longueui's variant de 3 en 3 m. , de 12 à 24 m. 

—< Les ponts de grandes portées, avec trottoir, pour 
les lono-ueurs variant é g a l e m e n t par 3 m., de 27 à 36 m. 

609 Mentionnons encore, à litre documentaire, que quel
ques travées avec platelage m é t a l l i q u e , de 5, 9 et 12 ni . 
de longueur, furent expédiées en 1938 au Ruanda- lJrundi . 

Le train de charge de ce m a t é r i e l est le m ê m e que celui 
du pont-route Algrain m o d è l e 1926, type 30 tormes el les 
poids sont les suivants : 

Travée de 
Poids eu kg. 

Travée de 
Char]iente Platelage Total 

5 m è t r e s 1.255 936 2.191 

9 m è t r e s 2.557 1.620 4.177 

12 m è t r e s 5.250 2.209 7.459 

67(1 Protection contre la corrosion. 

671 II reste un dernier point à traiter concernant les ponts 
m é t a l l i q u e s , c'est celui de la protection du m é t a l contre les 
corrosions. 

C o m m e tous les ouvrages en fer ou en acier des t inés au 
( î o u v e r n e m e n t de la Colonie, les ponts m é t a l l i q u e s sont 
soumis aux règ les suivantes du Caliier (lénéral des Char-

( 1 ) S u r les routes de montagne, le transport de longues p i è c e s coule 
cher : a u Ruanda-Urundi , en 1936, le tarif étai t de 0 f rancs la tonne-
k i l o m é t r i q u e pour des poutrelles de 12 m., contre 1 fr. 70 pour les p ièces 
ne d é p a s s a n t pas 6 m. de longueur. 
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<yc',s, Clauses et Conditions approuvé le 10 j u i n 1937 
(article n° 74) : 

'(Les tôles et les pièces p r o f i l é e s devant recevoir un pein-
turage sont, a p r è s l ' evécut ion des trous de rivets, débar
rassées de toute trace d'oxyde, décapées soigneusement si 
elles sont en acier, puis, dans un endroit couvert et bien 
sec, enduites d'irne couche d'huile de l in bouillante qu'on 
laisse sécher. O n applique ensuite sur les surfaces desti
n é e s à être c a c h é e s par la r ivure d'atelier, une couche de 
m i n i u m de fer à l'état impalpable dé layé dans de l'huile 
de l in cuite, à l'exclusion d'essence de t é r é b e n t h i n e . O n 
p r o c è d e alors à l'assemblage des pièces et les parties de 
m é t a l oxydées sont lavées à la t é r é b e n t h i n e , afin de dis
soudre l'oxyde, et repeintes à nouveau à l'huile de l in 
chaude. Avant le départ de l'atelier, les p i è c e s reço ivent 
sur foutes leurs surface's une p r e m i è r e couche de peinture 
de m i n i u m de fer. Après montage déf in i t i f , on commence 
p;ir faire des raccords au m i n i u m de fer sur les rivets et 
sur toutes les paities non couvertes de peinture. Une 
d e u x i è m e couche de m i n i u m de fer doit ê tre a p p l i q u é e 
ensuite d'une m a n i è r e génér'ale. Ces deux couches de fond 
étant posées , on procède à l'application de trois couches 
de peinture à l'hirile )i. 

Pour les ponts Algrain, les tabliers m é t a l l i q u e s subis
sent en outre à l'usine, et a |)rès assemblage des é l é m e n t s , 
un traitement s p é c i a l par immersion dans un bain de 
f ixol . 

\ f i n d 'amél iorer l 'adhérence de la peinture protectrice, 672 
nous nous permettons d'attirer l'attention des intéressés 
sur l 'uti l i té que représente l ' e n l è v e m e n t p r é a l a b l e de la 
couche de laminage et de tonte trace de rouille, m ê m e 
l é g è r e . \ cet effet, on recommande de plonger les p i èces 
pendant une vingtaine de minutes dans de l'acide sulfu-
rique d i lué (5°) à une t e m p é r a t u r e de 60° G environ. 
Ensui te , on lave l'objet à l'eau et enfin on le trempe dans 



67:i 

löÖ i>: K É S E A I J K O L r n i K A L C O . X G O B E L G E 

un bain coideiiaut 2 /o d'acide phosphorique lil)re et 0,5 /o 
tie fer sous foiine de phosphate. Cette opérat ion tlure cinq 
miiudes à une t e m p é r a t u r e de 85" C-. L D b j e l , ret iré du 
bain de phosphate, s è c h e assez rapidement j u s q u ' à pré
senter une surface gris inat due à la mince couche de 
phosphate dont elle est lecouveite. L a peinture (;st alois 
app l iquée , parfois m ê m e encoi'e à chaud. Ce p r o c é d é est 
(Ml usage notanuuent à la Compagnie Shell pour la pro
tection des tôles des tanks à esseiu^e : alors (pTautrelois 
on repeignait au bout de 18 mois cl ensuite tous les trois 
ans, on n'ajiplique plus actuellement qu'utu- nouvelle 
couche (pci iduic à r a l u m i n i u m ) lou> les six ans et il en 
est résul té une é c o n o m i e aniuielle de 12.000 francs par 
i'éser\oii- (extrait de la lirocliure de l'iojxujandc distri-
luK'e à l'occasion de l'Exposition de la corrosion o r g a n i s é e 
par la lielgian Sludl C ' en septend)re-no\(Mubre 1937). 

Au Congo belg(; (;t au Ruanda-lJriuidi , l'eutTclien des 
ponts Mgrain s'effectue par le moyen du peinlurage. Ei\ 
principe, i l est piescrit de procéder à ce i i ava i l tous les 
trois ou quatre ans, eluupie application cotnpoilaid deux 
couches de fond au m i n i u m de plomb (600 g ianimes de 
minium poiu' 400 (riui i le à la pi'emièr(> couche; 800 giam-
ixH's de m i n i u m |)our 200 d'huile à la seconde) (') et deux 
couches superficielles à la ])einture grise, au blanc de zinc 
et noir de f u m é e en proportion ni'cessaii'c pour obtenir la 
leiide dés irée (625 granuncs de blaiu- de zinc pour 325 
grannnes d'huile de lin et 50 grammes de s iccatif ) . On 
(•onq)t(> sur 2 kg. de couleur | ) répa ice par tuètre courant 
de ])oiit Mgrain et par couche. L a peinture doit se faire 
|)ar' temps sec et après nettoxage au maiieau à pi(]uei' et à 
la brosse tné la l l ique [)our enlexer au ])réalable loute ti'ace 
de rouille. 

Heiiiarquous eu passant que ces eouniositions s 'éea i leut , du l'opi-
uiou <;t'iiéralement admise que les teueurs en huile doivent augnieiiter 
progressivement avec le nombre de conciles. 
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L'importance de la protection des m é t a u x ferreux con- 074 
tre la rouille est bien connue, et des chiffres astronomi
ques ont é té cités pour illustrer les pertes formidables 
.subies chaque année dans le monde par cette forme par
t icul ière de destruction de la mat i ère . 

Au Congo, la question revêt un i n t é r ê t particulier en 
raison de la très forte agres s iv i t é de l ' a t m o s p h è r e , presque 
partout et toujours c h a r g é e d ' h u m i d i t é et d'acides orga
niques volatils d'origine v é g é t a l e . 

Le r e m è d e l'adical consisterait é v i d e m m e n t à n'utiliser 
que des m a t é r i a u x inoxydables ou offrant tout au moins 
une grande rés is tance à la corrosion a t m o s p h é r i q u e . Des 
m é t a u x de ce genre existent (aciers au chrome-cuivre) , 
mais leur co i ï t est proiiibitif. 

Pour la m ê m e raison, (ni n'a pu généra l i s er j u s q u ' à 
présent au profit des ponts m é t a l l i q u e s les p r o c é d é s de 
protection par é lectro lyse (cuivrage, nickelage), immer
sion (galvanisation), p u l v é r i s a t i o n (Schoop), action chi
mique (plicjspliatalion superficielle ou p a r k é r i s a t i o n ) , etc. 

On en reste donc réduit aux enduisages p é r i o d i q u e s , au 
moyeu des nombreux produits actuellement lancés sur le 
m a r c h é , mais dont l ' e f f i cac i té est difficilement c o n t r ô 
lable, — surtout au Congo, — m a l g r é les prospectus al lé
chants des fotu'iiisscurs. 

C'est la raison pour lacjuelle nous nous f é l i c i tons de la 675 
constitution, au sein de l'Association Belge pour l 'Étude , 
l 'Essai et l ' E m p l o i des Matér iaux ( A B E M ) , d'une Commis 
sion contre la Corrosion C ) , dont le pi'ogramine comprend 
l ' é tab l i s sement en Belgique et au Congo de stations d'es-

( 1 ) L a Commiss ion contre la Corrosion a été c r é é e à la suite d'une 
c o n f é r e n c e d o n n é e en 1936 par M. Maurice V a n Rysselberghe, docteur en 
Sciences de l ' U n i v e r s i t é de Rruxe l l es , sur le sujet : La Protection des 
Métaux contre la corrosion par l'emploi de peintures. L e texte en a été 
reproduit dans le Bulletin de la Société belge des Ingénieurs et des 
Industriels, n" 7. 1936, pp. 533-570. 
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sais d'exposition aux i n t e m p é r i e s , de produits de protec
tion. 

Ces stations sont p r é v u e s de façon à permettre l ' é l u d e 
comparative des vitesses d'altération ties peintures et 
autres p r o d i ù t s , dans des coudilious cliniatologiques bien 
d é t e r m i n é e s , notamment les diverses a t m o s p h è r e s : vil les, 
mer, usines et industries, etc. 

Le principe de l ' é tab l i s sement de trois stations d essais 
au Congo est admis par le Ministère des Colctnies (Lt'o-
poldville, Coquill iatvil le et k i v u ) . De plus, de grands 
organismes comme Sogefor (;t Sogelec ont promis leur 
concours pour l'installation de stations c o m p l é m e n t a i r e s . 

676 Dans la plupart des onze stations choisies en lielgique, 
les essais d'exposition ont c o m m e n c é . Ils sont entrepris à 
la fois à la detnaude des [)roducleurs oA des consonmia-
letirs, et de façon s y s t é m a t i q u e dans le cadre d'un pi'o-
gramme d'ensemble m M»ie de ri'alisalion dans tous h's 
pays. 

Les tô les qui seront exposées dtuis la Colonie seioiil 
peintes de la m ê m e f a ç o n et avec les m ê m e s produits que 
les éprouvet te s exposées dans les stations belges. 

r,77 Lu ce qui coiictMtic l 'acl ixi lé spéc ia le à d é p l o y e r au 
Congo, on peut noter que : 

1° L a Ctmimission contre la Corrosion est d i s p o s é e à 
étudier des éprouvet te s protégées au moyeu tic peintures 
dont l'essai est d e m a n d é par les i n g é n i e u r s de la Colonie . 
Ces é p r o u v e t t e s seraient exposées dans des conditions bien 
d é t e r m i n é e s au Congo et r é e x a m i n é e s par le secrétariat 
lechnitjue de la Commission au cours du vieillissement 
natm^el (une éprouvet te tous les six mois); 

2° L a Commission mettia protdiainement au pro
gramme de ses travaux l 'étude de la rés i s tance des pein
tures et r e v ê l e m e n t s antirouilles serv ant à la protect ion 
des p i è c e s i m m e r g é e s . 
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E n r é s u m é , les buts poursuivis par la Commiss ion 
contre la Corrosion sont les suivants : 

a) Permettre aux producteurs de peintures et spéc ia le 
ment aux producteurs belges de r é u n i r une documenta
tion officielle et contrô lée des prestations de leurs fabri
cations; 

5) Permettre aux consommateurs de faciliter le choix 
du m a t é r i e l de protection pour un usage d é t e r m i n é ; 

ç) Augmenter notre connaissance des p h é n o m è n e s de 
corrosion et contribuer aux travaux entrepris dans ce sens 
dans tous les pays C ) . 

Dans cet ordre d' idées , nous formulons les v œ u x ci- 6 7 8 
après ; 

1° Que les i n g é n i e u r s et industriels de la Colonie qui 
utilisent des p ièces m é t a l l i q u e s susceptibles d'être corro
dées signalent directement à la Commiss ion contre la 
Coi-rosion (Secrétariat : 38, rue de Naples, Bruxelles) les 
cas in téres sant s qu'ils pourraient constater ainsi que les 
résultats des mesures de protection qui auraient été 
prises; 

2° Que la Commission contre la Corrosion puisse com
mencer s y s t é m a t i q u e m e n t l 'é tude des p h é n o m è n e s de 

( 1 ) Les travaux de la Commission anglaise d'Étude de la Corrosion 
ont m o n t r é que la durée des peintures classiques faites dans de bonnes 
conditions et sur des t ô l e s bien p r é p a r é e s , d é p a s s e cinq ans dans les 
a t m o s p h è r e s les plus p o l l u é e s de l'Angleterre, a lors que, sous les tro
piques, la d u r é e de vie atteint rarement trois ou quatre ans. A Khartoum, 
par exemple, la corrosion du fer nu est n é g l i g e a b l e , tandis que la 
peintin-e d i s p a r a î t par « farinage » a u bout de deux ou trois ans . Dans 
ces climats, des peintures s p é c i a l e s ou des r e v ê t e m e n t s m é t a l l i q u e s 
paraissent donc s'imposer. 

Pour les mesures e x p é r i m e n t a l e s de la corrosion, on e n l è v e les der
n i è r e s traces de rouille des tô les soumises a u x essais en les traitant 
à 40° C par l'acide sulfurique di lué contenant u n inhibiteur (diotolyl 
+ t h i o u r é e ) ( W . JEU.NEHOMME, Les recherches anglaises dans le domaine 
de la corrosion, dans l'Ossature métallique de d é c e m b r e 1938). (Ajouté 
pendant la correction des épreuves . ) 
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corrosion des pièces métalliques immerg-ées, la protection 
(les niélaiix par des revêtements métalliques et la résis
tance à la corrosion des aciers spéciaux dans les atmosphè
res les plus caractéristiques de la Colonie. 

(i7S) -\ous sommes convaincu que la Commission contre la 
Corrosion ne tardera pas à nous apporter des résultats 
pratiques de ses travaux. La présence, à sa tète, d'un 
savant de la valein' de M. le Professeur Erculisse, qiii est 
toujours resté si près des réalités, nous en est i n i sur 
garant. 

680 Gués. 

«81 Sur les l'ivières trop iniportanles — compte tenu à la 
l'ois de l(Mu' laigenr et d u trafic — poin- être franchies 
sur des ponts, on peut assurer la continuité de la circida-
tiou routière soil par des gués, soit par des hacs ou des 
pontons. 

Dans les régions peu développées où les cours d'eau 
sont quasi à sec pendant pliisiems mois de l'amure ou bien 
lorsqu'ils sont sujets à de brusques mais courtes crues 
comme les toricnts, on ol)tien1 de très bons résultats en 
établissant des (jnés. 

(582 Si possible, on choisit un endroit où la rivière s'épa
nouit. Le fond esl régidarisé par i m barrage peu élevé, 
en pierres, présentant en crête une largeur de o à 6 lu. 
en prolongement de la chaussée et percé de quelques files 
de tuyaux qui écoideront la plus grande partie du débii 
d'étiage. Des balises placées à rive ou quelques piquets 
fixés dans le lit et réunis ou non par une chaîne servi
ront de guide pour les usagers. On ne devra pas oublier 
de renseigner ces derniers, par des pancartes ad hoc, su i -
le niveau maximum auquel le passag-e est possible sans 
danger, car, dès que la profondeur des eaux dépass(> i i i u -

trentaine de centimètres, des précautions spéciales devront 
être prises pour éviter que les autos restent bloquées au 
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milieu du cours d'eau. Cette façon économique de tra
verser les rivières n'est guère pratiquée au Congo belge, 
mais en Afrique du Sud et en Rhodésie, nous avons eu 
l'occasion de la voir appliquer à la satisfaction de tous sur 
de nombreuses routes. Mais — nous ne craignons pas de 
le répéter — la méthode demande de l'attention, à défaut 
de quoi de graves accidents sont à craindre, comme celui 
que l'on eut à déplorer en 1929 sur la route d'Uvira à 
Costermansville, au passage de la Kiliba, où un camion 
fut emporté par le courant, causant la mort d'un Euro
péen. 

Bacs et pontons. 690 

Nous établirons la distinction entre ces ouvrages flot- 69i 
tants, en disant qu'un bac est un bateau plat aménagé 
spécialement pour passer des voyageurs, des marchan
dises, des animaux ou des véhicules d'un bord à l'autre 
d'une rivière, tandis que les pontons sont des ponts 
mobiles reposant sur deux ou plusieurs pirogues ou 
embarcations métalliques réunies par une travure servant 
de platelage ou plate-forme. 

E n raison de l'intérêt que peut présenter cette question 
pour tous ceux qui ont à s'occuper de la construction des 
routes dans notre Colonie, nous avons jugé utile de lui 
donner i m certain développement. 

I l existe un grand nombre de pontons sur pirogues au (59-2 
Congo belge et au Ruanda-Urundi, mais nous devons 
avouer que la plupart d'entre eux constituent de réels 
dangers pour l'automobiliste. Lorsque la rivière n'est pas 
trop importante et que le trafic le justifie, le remède con
siste à remplacer purement et simplement le ponton par 
un pont. Mais pour les cours d'eau de grande largeur, 
la solution doit être recherchée dans les perfectionne
ments à apporter aux pontons existants. 

Jusqu'en ces dernières années, ces engins étaient géné
ralement de construction rudimentaire étant simplement 

1 1 
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lorinés de trois ou quatre pirogues accouplées (l'î ::. 51) 
sans que toutes les mesures de séciuité indispensables 
aient été prises. 

A la suite d'un accident mortel survenu le 26 juin 1935 
au passage de la Lulua, sur la route de Tshikapa à Lulua-
bourg, l'attention des autorités provinciales fut mise en 
éveil par une lettre-circulaire dont les instructions ont été 
codifiées dans V Aide-Mémoire des Travaux l^uhlics. Nous 
les l ésumenjns comme suit : 

Les pontons constituent en généi-al des endroits dan-
(jeretix pour la circulation automobile. Ils doivent être 
signalés, conformément au règlement international, par 
le siynal convenu « Danger », formé par un triangle équi-
latéral plein ou évidé, de 70 cm. ou 46 cm. de côté, sui
vant le cas, peint en rouge et placé à droite de la route, à 
150 m. de l'obstacle. 

A l'approche des pontons, les véhicules et bêtes quel
conques de trait, de charge ou de monture, doivent se 
suivre en jile unique et ne pourront sortir de celle-ci. Les 
cars-courriers et voitures pour voyageurs pourront dépas
ser la file de camions stationnant devant les pontons, 
mais ils ne pourront en aucun cas se dépasser l'un l'autre. 

Sauf pour les pontons dont la stabilité est reconnue, il 
est interdit de les utiliser poiu" le passage du bétail sur 
pied. 

L'amarrage des pontons doit être assuré à la rive de 
manière que, sous l'action des véhicules qui les appro
chent ou les quittent, la position du plancher d'accès par 
rapport à la terre ferme reste invariable pendant les 
manœuvres. 

A chaque extrémité du plancher des pontons, une 
barrière amovible limitera le parcours des véhicules. Elle 
sera constituée par deux demi-chevalets solidement fixés 
au plancher, munis chacun d'un blochet présentant une 
rainure dans laquelle glisse le madrier formant l)arrière. 
Ce madrier doit être situé à hauteur des pare-chocs des 



Photo Dcvroey. 

'IG, ;•)!. — Pon ton avec ranii)es mobilt^s, sur p i rogues i i idi j^èi ies . 
Route de M o n g a à Bondo , ^5 j u i n 1930. 
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véhicules (de 40 à 50 cm. au-dessus du sol). 11 doit servir 
de biittoir le cas échéant et la dimension horizontale de 
sa section ne peut être inférieure à 15 cm. Les deux bar
rières doivent être normalement fermées pendant les tra
versées. 

Le capita du ponton doit exhiber un avertissement aux 
conducteurs invitant ces derniers à ouvrir toutes les 
places coulissantes des portières de leur véhicule avant 
d'aborder un ponton, afin qu'en cas d'accident les occu
pants puissent sortir aisément. Le moteur du véhicule 
sera arrêté et les freins serrés pendant les manoeuvres du 
ponton. 

Outre ces mesures de précaution, des améliorations 
sérieuses peuvent être obtenues par l'aménagement d'ac
costages convenables diminuant les risques d'avarie au 
passage des véhicules entre la rampe d'accès et le bord 
du ponton. 

Les accostages doivent remplir un certain nombre de 
conditions, afin d'assurer un passage sûr avec un mini
mum d'inconvénients : 

o) Dans le cas de rampes mobiles, celles-ci ne peuvent 
présenter une inclinaison de plus de 15 %, tandis que le 
chemin d'accès à rive n'aura pas une pente supérieure à 
8 % s'il est susceptible d'offrir une surface glissante pen
dant et après les fortes pluies. Pour des chemins d'accès 
spécialement aménagés en maçonnerie de moellons, par 
exemple, les rampes peuvent m ê m e atteindre 15 %. 

b) La distance séparant le ponton, solidement amarré, 
de la passerelle d'accès, doit être réduite au minimum. 

c) La rampe d'accès mobile ne doit pas pouvoir s'écar
ter au moment où le véhicule l'aborde ou la quitte et il 
est désirable que le ponton puisse faire corps avec la 
rampe elle-même. Mais, d'un autre côté, les passerelles 
d'accès fixées à demeure au bord du ponton présentent 
rarement les mêmes garanties de sécurité que celles ayant 
leur point d'attache à la rive. Outre ces raisons, les passe-

693 
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relies fixes alourdissent notoirement le ponton et, une fois 
relevées, elles offrent une grande prise au vent, ce qid 
peut occasionner des difficultés de manœuvre en cas de 
rivières larges ou encaissées. 

Si, en raison des considérations que nous venons 
d'émettre, on opte pour le système des passerelles d'accès 
à terre, nous pouvons envisager deux sortes d'accostages : 
à plate-forme roulante ou à gradins. 

Les figures 52 et 53 (') représentent un accostage à 
plate-forme roulante dont l'infrastructure se compose de 
deux poutres de roulement parallèles en béton, de 
0"'30 X 0'"30 de section et distantes de 2"70 d'axe en axe. 
Elles sont réunies par des traverses également en béton 
et de même section, distantes de S êO environ. Une de ces 
traverses porte un rail-buttoir, à l'extrémité inférieure des 
poutres de roulement; à leur extrémité supérieure, elles 
sont entretoisées par une autre traverse. Toutes ces pou
tres sont armées de 4 fers de 12 mm. de diamètre et, géné
ralement, le bétonnage pourra se faire sans coffrage, 
celui-ci étant formé par le déblai du terrain. Des rails 
sont fixés dans l'axe des poutres de roulement au moyen 
de crapauds et de doguets scellés dans le béton. Le che
min de roulement ainsi constitué peut présenter une 
pente de 15 %, étant entendu que du macadam-mortier 
de moellons sera prévu sur 30 cm. d'épaisseur dans les 
cadres constitués entre poutres et traverses. 

La plate-forme roulante comporte une charpente métal
lique sur deux profilés I DIN n° 20, supportant un plan-
clier de 12 cm. d'épaisseur, bordé de chasse-roues. L'en
semble est pourvu de deux galets à l'avant et de deux 
galets à l'arrière, les essieux étant distants de 5"'70. Deux 
trappes facilitent l'accès à la plate-forme; elles sont rele
vées à chaque départ du pont, de façon à y défendre tout 
accès intempestif. 

L'amarrage de la plate-foime est réalisé par des chaînes 

(') Pour les besoins de la mise en page, les éclielles des figures 52 à 00 
ont dû être réduites . 
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attachées aux rails de roulement qui présentent des trous 
à cet effet tous les 50 cm. Le déplacement du chariot peut 
donc s'effectuer chaque fois que le niveau varie de 
50 cm. X 0,15 = 7,5 cm. 

La manœuvre du chariot d'accès ou plate-forme rou
lante est facilitée par un câble de 17 mm. de diamètre, 
s'enroulant sur un treuil d'une tonne de force (à double 
démultiplication), installé sur une fondation en béton 
dans l'axe du chemin de roulement et en dehors de toute 
circulation. 

L'amarrage du ponton à la plate-forme est obtenu par 
un bras en acier de 30 mm. de diamètre, mobile dans tous 
les sens, dont le détail est donné par la figure 52. La diffé
rence de niveau et l'écartement du ponton et de la plate
forme, dus au mouvement de plongée sous la charge, sont 
rachetés par des coins spéciaux. 

Un accostage à gradins est figuré par les figures 54 
et 55. 

Ce genre d'ouvrage nécessite une plate-forme mobile 
autour d'un axe fixe du côté terre. 

Si nous appelons : 
ƒ le franc-bord du ponton chargé, 
k en %, l'inclinaison maximum de la plate-forme 

mobile, 
l la longueur de la plate-forrne, 

et si nous admettons que le véhicule ne doit pas rouler 
dans l'eau, autour d'un m ê m e point fixe à terre, la rampe 
mobile pourra servir sur une hautevu" 

h = / + k l . 

Eu pratique, on doit prendre ƒ égal à 35 cm. (condition 
la plus sévère imposée à la Colonie pour des embarcations 
non pontées transportant des passagers) et, pour des rai
sons de facilités de maTiœuvre , la longueur l de la plate-
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forme mobile ne doit pas dépasser 4 m. avec une inclinai
son maximum k de 15 %, de sorte que l'on obtient pour li 
la valeur 

h= OÖ + (0,15 X 400) = 95 centimètres. 

L'accostage représenté par la figure 54 correspond à 
une différence de niveau de 2'"85 entre les hautes eaux 
et l'étiage; il faut donc trois gradins retenus, comme on le 
voit sur les figures, par des miu-ets de soutènement. 

Du côté de l'eau, la plate-forme repose sur des boulons 
de 35 mm. de diamètre fixés dans des montants en pou
trelles battues dans le sol et solidarisées par des traverses 
(fig. 55). 

La manœuvre de la plate-forme se fait au nioyen d'une 
poulie différentielle frappée sur une manille attachée à la 
partie supérieure des montants. 

L'amarrage du ponton est prévu à deux ducs d'Albe 
battus en amont et en aval de l'accostage ainsi qu'à une 
bitte d'amarre supplémentaire sur le dernier gradin. De 
plus, lors du passage des véhicules, le ponton est amarré 
aux montants supportant la plate-forme. 

Plusieurs considérations sont à retenir pour faire choix 
du genre d'accostage : le plan général, la nature du ter
rain, la hauteur des crues, le genre de ponton à installer 
sont autant de points pouvant influer sur ce choix. 

Dans un terrain plat, l'accostage à plate-forme roulante 
est tout indiqué; le coût d'établissement est, en effet, 
beaucoup plus faible que pour l'accostage à gradins el de 
plus, ce système permet un carénage aisé du ponton, ce 
qui est très important pour le bon entrelien de ce dertiier. 

Lorsque la rive est constituée par une falaise, l'accos
tage à gradins sera généralement préférable, car les ter
rassements et le cube de maçonnerie sont alors réduits 
au minimum. 

Si l'amplitude des crues dépasse 5 m., il faudra envisa
ger un accostage à plate-forme roulante sur deux gradins, 
la même plate-forme pouvant passer d'un étage à l'autre. 
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Dans l'ouvrage à gradins simple, chaque niveau ne 
peut desservir qu'environ 1 m. de crue et il faut autant 
de passerelles mobiles que de gradins. 

Une autre amélioration à apporter aux passages par C94 
pontons consiste à faire emploi d'embarcations métalli
ques pontées. 

Les pontons peuvent être mus par le courant lui-même 
lorsque la largeur de la rivière n'excède pas 200 à 250 m. 
Ou réalise alors un bac à traille. Un modèle de ponton 
pratique est repiésenté par la figure 56. Il comprend 
2 embarcations de 8 m. de long sur 3 m. de largeur, en 
tôles de 4 mm. et est prévu pour une charge roulante de 
8,5 tonnes. Un chemin de roulement de 9 m. sur 2"'50 
repose sur deux poutrelles DIN n° 15, et la liaison entre les 
deux embarcations est réalisée en ordre par deux poutres 
de défense en fer U 120/55. Le vide entre les deux embar
cations est rempli de plus par un plancher léger de 
5 cm. d'épaisseur, pour piétons, alors que la plate-forme 
pour les véhicules est constituée par des madriers de 
100x350 mm. 

Le poids de ce poidon se décompose comme suit : 

Coques 9.000 kg. 
Treuils 300 
Ancre et chaîne 200 
Bois 4.200 

Total 13.700 kg. 

Le tirant d'eau lègc est de 35 cm.; en charge il est de 
55 cm. environ. 

Le prix fob Anvers est de 19.500 francs environ, chaque 
embarcation étant livrée en trois tronçons rivés, qu'il 
suffit de boulonner sur place avec intercalation dans le 
point de tresses en jute enduites à la pâte de céruse. Les 
poutres de liaison entre les deux embarcations seront bou-
lomuk's de façon à pouvoir caréner mie embarcation à la 
fois. 
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695 La manœuvre du ponton nécessite l'installation d'un 
câble de retenue appelé câble de traille. 

Les figiues 57 et 58 représentent un dispositif qui a été 
étudié pour le passage d'une rivière de 70 m . de largeur, 
présentant des crues de 4 m . et avec accès en remblai dans 
le lit majeur (cas de la Nyabarongo, près de Kigali, sur la 
route de iNyanza). Les pylônes sont installés à 20 m . en 
amont de l'accostage et à 100 m . l'un de l'autre, symétri
quement par rapport à l'axe du lit mineur. Ils ont 10 m . 
de hauteur, correspondant à 4 m . de crue, 4 m . de f lèche 
et 2 m. de tirant d'air au point bas du câble. Ils sont 
constitués d ' im tube en acier étiré, genre Mannesmann, 
de 20 cm. de diamètre intérieur (épaisseur 5,5 m m . ; poids 
30 kg./mcrt), haubanné par quatre brins d'acier de 
17 m m . (6 torons de 19 fils d'acier et âme en chanvre; 
charge de rupture : 13.000 kg.). 

Pour calculer le câble de traille, nous utiliserons les 
formules du Cours de ConstrnctiorL professé à l'École 
Militaire par le colonel Deguent. 

L'effort exercé par l'eau est de la l'orme 

R = K S V 2 , 

où K vaut 25 et où S i-eprésentc la somme des sections 
droites offertes au courant. Par mesure de sécurité, nous 
supposerons le ponton complètement en travers du cou
rant pour lequel nous admettrons une vitesse de 2 m . par 
seconde. 

On a 
s '-^ 9,00 X 0,00 X 2 = 10,8 ni= 

et 
R = 25 X 10,8 X •! = 1.080 kg. 

L'effort du vent sur le ponton et le véhicule qu'il sup
porte a pour expression 

R' = K'S'V'^ 

où K' vaut 0,075 et où S' représente la surface maxiininii 
frappée par le vent. 
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Dans le cas du ponton en travers, le camion est tête au 
courant et opp(«e au vent une surface de 7,8 m^; ajoutant 
2 m" pour les pontons et f o r ç a n t , on trouve 

S' -= 10 m°. 

On prendra V ' égal à 25 m . / s ec , et on admet que si le 
vent souffle à ime vitesse supér i eu re dans le sens du cou
rant, le passaf>-e devra être in terrompu. 

On a dès lors 

V' = 0,075 X 10 X 25- = 470 l ig . 

et le total des efforts devient 

T = R + R' = 1.5Ö0 kg. 

La bride retenant le ponton au câble de Iraille aura 
17 m m . , ce qu i correspond à une charge de rupture de 
13 tonnes; elle pourra donc convenir (deux brins de 36 m . 
de longueur). 

Vérifions maintenant si un câble de 26 m m . (16 torons 
de 19 fils d'acier et âme en chanvre; charge de rupture 
27,5 tonnes) suf f i t comme câble de traille. 

Le cours préci té enseigne que, si 
T est l 'effort maximum sur la bride de retenue du 

ponton, 
t l ' e f for t max imum dû au poids propre du câble de 

trai l le , 
p le poids de ce câble par m è t r e courant (2,18 kg.) , 
l la demi-portée du câble (50 m . ) , 

l ' e f for t maximum F dans le câb le de traille est donné par 
la formule 

/ T 
F = 1 + 0,75 — 

V pl. 

t é tan t donné par la relation 
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OÙ ƒ représente la f lèche, dont la valeur est 4 m . dans le 
cas qui nous occupe. 

En remplaçan t les lettres par leur valeur, on trouve 

(= 690kg. 

et 
F - 8.000 kg . 

Comme la charge de rupture du câble est de 27,5 tonnes, 
le coefficient de sécuri té est 3,45. 

Le câble de traille passera sur une poulie, de 500 m m . 
de d iamèt re dans la gorge, fixée au sommet des pylônes ; 
les extrémités du câble seront ancrées dans le sol à 30 m. 
de la base de ces derniers. 

En assimilant la chaînet te prise par le câble sous son 
propre poids à un arc de parabole, on sait que celle-ci 
rencontre les pylônes sous un angle dont la cotangente a 

2f 
pour valeur y . En remplaçan t les lettres par leiu- valeur, 
on trouve que cette cotg = 0,16 correspond à un angle de 
80°55' : c'est l ' inclinaison sur la verticale du câble de 
traille, côté rivière. D u côté des terres, le câble de traille 
fait avec la verticale un angle dont la tangente est égale 
à 3; cet angle est de 71°30' . La résul tante des deux efforts 
de 8.000 kg. qui sollicitent les deux brins du câble de 
traille fait avec chacun d'eux un angle de 76°10 ' et vaut 
2 X 8.000 X cos 76°10' , soit 3.820 kg . , inclinée de 4°40' 
environ sur la verticale du côté de la rivière. Sa compo
sante verticale est de 3.800 kg. et, si nous admettons que 
la poulie et les accessoires pèsent 300 kg. , l 'effort vertical 
sur les pylônes sera de 4.100 kg . 

Vérification de la résistance des pylônes. 

Nous avons pris un tube Mannesmann de 200 m m . de 
d iamèt re intér ieur , épaisseur 5"""5, hauteur 10 m. Par 
sécuri té , nous négl igerons la d i f fé rence de hauteur due à 
l'encastrement dans le sol et la perte au sommet. 
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On doit avoir au moins 

I = = 820 cm^ 

or, le moment d'inertie du tube Mannesmann choisi 
est 1.870 cm^; le coefficient de sécuri té est donc de 
1.870 : 820 = 2,28. 

Calcul de l'axe de la poulie. 

Nous prévoyons le placement dans la partie supér ieure 
du pylône d'une pièce spéciale en acier de 200 m m . de 
diamètre et de 850 m m . de hauteur, us inée pour m é n a g e r 
un logement à la poulie et introduite à frottement dur 
(tube Mannesmann chau f f é ) ( f ig . 57). En son mi l i eu , 
l'axe doit r épondre à la condit ion 

M _ I 
R ^ V ' 

Nous prendrons R = 5 kg . /mm^ (acier coulé et mise 
sous tension variable). 

La distance entre les por tées latérales étant de 100 m m . 
(voir f i g . 57), on aura 

M = 4.200 X 100 : 2 

et, en dés ignan t le d iamèt re de l'axe par D, 

I _ 71 D '* 
V ~ '32 ' 

d 'où 
X 100 

V 2 X 0,1 
75 mm., 

X 5 

et pour les portées latérales, nous aurons, sur le rectangle 
« portée X d iamèt re », une pression unitaire de 

2.100 
0,56 kg./mm^, 50 X 75 

q u i est in fé r i eu re à la valeur de 1 k g . / m m ^ admissible 
pour l'acier ordinaire (arbre tournant lentement). 

12 
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Calcul des haubans. 

Nous supposons des haubans à 45° en câbles de 17 m m . 
de d iamètre (charge de rupture 13 tonnes). Ils doivent 
équil ibrer l 'effort de traction max imum de 1.550 kg . qu i 
s'exerce normalement au plan des pylônes dans la bride 
retenant le ponton au câble de traille ainsi que la compo
sante horizontale de l ' e f for t de traction dans la poulie 
embrassée par les deux brins du câble de traille. Cette 
composante horizontale vaut 3.800 sin •1°40" = 310 k g . et 
est dirigée dans le plan des pylônes. Le hauban le plus 
sollicité est celui situé du côté rive en amont du p y l ô n e . 
Dans le plan qu ' i l forme avec le py lône , la composante 
des deux forces horizontales que nous venons de d é f i n i r 
vaut (1.550+310) sin 45° = 1.320 kg . et se décompose à 
son tour en comprimant le pylône (1.320 kg.) et en pro
duisant dans le hauban une traction de 1.320 : sin 45° 
= 1.860 kg . La charge de rupture des câbles de hauban 
étant de 13 tonnes, la sécuri té est largement assurée. 

Calcul des ancrages. 

Nous conduirons les calculs d'après la méthode exposée 
par le P r o f Vierendeel dans le n u m é r o de janvier 1928 
(p. 33) de La Technique des Travaux. Sa théoi ie est basée 
sur l 'hypothèse que, sous la pression de la plaque d'an
crage, i l s'établit dans le sol un f lux en forme de tore dont 
le centre se trouve au niveau du terrain dans le prolonge
ment de l'axe vertical de la plaque. La formule à laquelle 
i l arrive peut s'écriie 

- , ^ ,. 1 + sin a , ^ 
' 1 — suia 

dans laquelle 

0 = poids spécifique des terres, 
Ü = surface de la plaque, 
h = hauteur du point d'application du tirant, 
y = pé r imè t re de la plaque, 
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/ = t g a , frottement terre sur bé ton rugueux (talus natu
rel des terres). 

Si la plaque d'ancrage est inc l inée d'un angle ^ sur 
l'horizontale, cette fo rmule devient 

u u 

L'incertitude régnant en général sur les caractér is t iques 
du terrain nous incite à adopter un angle du talus naturel 
faible : 20° , et une dens i té de 1.600 kg./m'. Dans le cas 
qui nous occupe, l ' inclinaison de la plaque sur l 'horizon
tale est de 72° (tg = 3) et en prenant une plaque en bé ton 
a rmé de 2,20 x 1,20 x 0,15 m . dont le centre est à 1"50 sous 
terre, nous aurons 

Q -= ùhsm p • 1 + sina' 
Q + frh -

• sm a 

+ 0,364 X 2 (2,20 + 1,20) X 1,50 X 

1.600 X 1,50 X 0,95 

1,34 
0,66 

La sécurité sera donc 24.000 : 8.000 = 3 

(2,20 X 1,20) 

24.000 k«-. 

Calcul des dalles d'ancrage. 

Comme nous l'avons di t , nous considérons des dalles en 
béton a r m é de 2 ,20x1 ,20x0 ,15 m . L'effort de traction 
des haubans de 8.000 k g . , se transmettra à ces dalles par 
un étrier en barre d'acier de 30 m m . de diamètre , dont les 
deux branches sont encastrées dans la dalle au quart de la 
longueur de celle-ci. La pression u n i f o r m é m e n t répar t ie 
sur la dalle est de 8.000 : (2,20 x 1,20) = 3.050 k g . / m ^ 

Dans le sens de la longueur de la dalle, le moment f lé
chissant vaut 

3.050 X Ö;55^ X 1,20 , 
M = = o50 kgm. 

Avec une armature c o m p r i m é e égale à l'armature ten
due, les tables montrent que, pour une dalle d 'épaisseur 
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utile de 11 cm. , les armatures doivent avoir une section 
de 55.000 : ( 1 . 2 0 0 x 1 1 x 0 , 9 ) ^ 4 , 7 c m ^ Nous placerons 
6 barres de 10 nnn. soit 4,71 c m ^ 

Pour la f lexion dans le sens transversal de la dalle, nous 
fixerons l'ancrage de façon qu ' i l y ait équi l ibre , au point 
de vue bu tée des terres entre la partie de la plaque d'an
crage située au-dessus du point de f ixa t ion et la partie 
située au-dessous. On sait que, pour cela, le tirant d'an
crage doit se trouver à liautcur du centre de gravité d u tra
pèze des pressions. Pour une plaque d'ancrage de largeur l 
(dans le sens de la hauteur, soit 1"'20 dans le cas qui nous 
occupe), incl inée d'un angle ^ sur l'horizontale, le centre 
de pression se trouvera à une profondeur I I lorsque le 
point d'ancrage divisera la largeur l en deux tronçons dont 
le plus petit — l ' infér ieur donc — aura une valeur x 
donnée par l 'équat ion 

iC"- + {H — Isin P) a; — ^ (3H — 2^ sin fJ) = G. 

En remplaçan t les lettres par leur \a lcur pour 11=150 
et en remarquant que l'angle ^ vaut 72° ( tgp = 3), l 'équa
tion devient 

x^ + Söx — 4.4'lO = 0; 

d'où x = 51 cm. 
Le plus long t ronçon aura dès lors pour valeur 

1,20—0,51 = 0,69 cm. 
C'est cette longueur qu ' i l faudra faire intervenir pour 

calculer le moment f léchissant dans le sens transversal. 
Par mèt re cournnt de dalle, ce moment f léchissant vaut 

M = O.Ü50 X 725 kgm. 

En p laçant les armatures à la fois dans la zone tendue 
et dans la zone compr imée , les tables montrent que pour 
une hauteur utile de 11 cm. , chacune des armatures doit 
avoir une section de 6,1 cm^ par m è t r e courant. Nous 
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prendrons 9 barres de 10 m m . (7,07 cm^) par m è t r e cou
rant ou 20 barres au total par armature. 

Nous mettrons en plus des barres de répar t i t ion de 
6 m m . tous les 20 cm. Les plans représentés par la 
figure 57 donnent le détail de l'amarrage du câble de 
traille. 

Nous venons de voir que pour des rivières assez larges, 696 
on peut se servir du courant m ê m e pour la m a n œ u v r e du 
ponton le long d'un câble de trai l le . On agit sur les brides 
de retezîue du ponton af in de présen te r le flanc le plus 
long de l'embarcation avec l 'obl iqui té opt imum à l'action 
du courant, de façon que la « force qui donne à passer » 
soit maximun. Lorsque le courant est constant et la traille 
très tendue, l'angle de passage le plus favorable est d'envi
ron 45°. Quand, au contraire, la trail le est très lâche , le 
ponton commence par descendre le courant pour le remon
ter dans la seconde moi t i é de la t raversée; la « force qui 
donne à passer » est alors max imum pour un angle de pas
sage d'abord supérieur à 45° et, à part ir du mi l i eu de la 
portée de la traille, i n fé r i eu r à 45° . De toute façon , cet 
angle doit être progressivement r édu i t et m ê m e annu lé 
vers la f i n de la course, a f in qvie l'accostage se fasse sans 
heurts. 

On établi t de pré fé rence les trailles aux rétrécissements 
du cours d'eau, parce que, outre que le chemin à parcourir 
est moins long, le courant y est habituellement plus for t et 
par conséquent la t raversée sera plus rapide. On doit 
s'assurer que le ponton ne rencontrera sur son parcours n i 
banc de sable, n i fond rocheux, n i remous, n i eaux mortes. 
Le câble de traille ne doit jamais plonger dans l'eau, car la 
tension augmente alors très rapidement, surtout si la 
rivière charrie des corps flottants q u i restent accrochés au 
câble. 

Bien qu'on puisse n'employer qu'une seule poulie de 
traille, i l est préférable de se servir d'une moufle spéciale 
à deux rouleaux qui diminuent le frottement sur le câble 
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OU bien d'un système de deux petites poulies à gorge 
serrées la téra lement dans des flasques de méta l et lestées 
par u n contrepoids ( f ig . 58) : chai iot de va-et-vient. Ce dis
positif est indérai l lable sur le câble de trail le. La longueur 
de la bride de retenue du ponton doit être telle que l'avant 
de C(!lui-ci soit distant du câble de traille d ' u n e à d e i L x fois 
la plus grande hauteur du câble au-dessus de l'eau. 

Lorsque le courant est trop faible ou pour des cours 
d'eau dont la largeur rendrait d i f f icul lueux l 'établissement 
d ' u n e t iai l le, on a le choix entre la m a n œ u v r e par indi 
gènes ou le moteur. 

Si le trafic est faible, i l y a avantage à prévoi r i m ponton 
m ù par une équipe de pagayeurs. Dans certaines régions 
de la Colonie, les indigènes excellent dans ce mét ie r ; 
ailleurs, ils p ré fè ren t se servir de la perche en lieu et place 
de la pagaie. Pour permettre aux indigènes de m a n œ u v r e r 
facilement, i l faut, si le ponton est suppor té par des balei
nières métal l iques , que ces dernières ne soient pas pon
tées à l'avant et à l 'arrière; seule la partie médiane , au 
droit de la plate-forme de roulement, sei-a aménagée en 
caisson insubmersible. 

A t i t r e d'exemple, discjus que le passage de l 'Aruvvimi à 
Banaiia, sur la roule de Stanleyville à Buta, est o igan i sé 
avec deux pontons sur pirogues et nécessite une équipe de 
52 pagayeurs dont les salaires reviennent à 32.000 francs 
par an. Avec les répara t ions (1.000 francs par an) et 
l'amortissement (8.000 francs par an), ce passage coûte 
à l 'Administrat ion 41.000 francs par an. La largeur de la 
rivière est de 800 mètres et le trajet prend une demi-
heure. Jusqu'au début de l 'année 1938, les automobilistes 
acquittaient un droit de péage de 10 francs par passage; 
ces péages furent suppr imés en même temps que fu t ins
taurée une taxe spéciale sur l'essence de 10 centimes au 
l i t re . La vente des tickets de passage a pei niis de d r e s s e r le 
relevé exact du trafic routier : 1.384 véhicules e m p r u n t è 
rent les pontons de Banaiia en 1935, soit une moyenne 
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journa l iè re de 3,8 passages; mais, avec les pointes de trafic 
provoquées notamment par l 'évacuation saisonnière de 
certaines cultures, on peut dire qu ' i l y eut souvent 10 ou 
15 véhicules par jour . C'est la raison pour laquelle on 
décida de lancer un ponton à moteur en cet endroit. 

Au cours d'un voyage d 'é tude que nous avons eu l'oc
casion d'effectuer en 1934 dans les colonies françaises de 
la côte occidentale d 'Afrique, nous avions vu fonctionner 
à Porto-Novo, dans le Dahomey, des bacs à un seul moteur 
( f ig . 59) et qui répondent aux caractérist iques suivantes : 

Longueur de la coque 
Largeur de la coque 
Creux 
Puissance du moteur à 4 cylindres ... 
Ti rant d'eau en charge 
Vitesse horaire, environ 
Charge utile 

11,45 m.; 
4,70 m. : 
0,80 m.; 

25-30 CV; 
0,45 m. ; 

10 km. ; 
10 tonnes. 

Le prix était assez avantageux (environ 63.000 francs 
f rança is , pris en Europe), mais ce bac présen te l ' inconvé
nient très sérieux de devoir accoster au travers du courant 
et, à cause de la passerelle d'accès unique, les véhicules 
sont obligés d'arriver sur le ponton ou de le quitter en 
marche arr ière, ce qui nécessite la construction d'une 
raquette à la rive. C'est la raison pour laquelle ce dispo
sitif n'a pas été retenu. 

697 L'étude à laquelle i l f u t procédé par les Ateliers Métal
lurgiques et Ateliers Navals de Vilvorde avec la collabo
ration des services locaux de la Colonie pour le passage 
de l ' A r u w i m i à Banalia conduisit à l 'adoption du projet 
représenté par la figure 60 et dont les grandes lignes sont 
les suivantes : 

Le ponton est supporté par deux chalands en acier 
doux, de 12 m . de long sur 3"25 de largeur et 0"95 de 
creux, accouplés à 2'"50 de distance. Un chemin de rou-
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lement de 9 m . de longueur siu' 5"'70 de largeur entre 
chasse-roues est const i tué en madriers de 100 m m . d'épais
seur et 3"50 de largeur, fixés à demeure sur quatre pou
trelles DIN 14 boulonnées sur les deux coques. Celles-ci 
sont, en outre, reliées par deux fers U de 125 x 55 portant 
les défenses en bois. Au-dessus des embarcations, les 
madriers de 350 m m . de largeur alternent avec des 
madriers de 50 x 150 m m . placés sur champ et cloués 
contre les premiers. Ce système améliore sensiblement 
l 'adhérence des véhicules à l 'arrêt et au démar rage . 
L'espace entre les deux chalands est f ranchi en outre par 
une passerelle de m a n œ u v r e surélevée ainsi que par un 
plancher en madriers de 50 x 150 m m . 

L 'échant i l lonnage des tôles est de 4 m m . pour le bordé 
et de 3 mm. pour les cloisons. 

Le gréenient du ponton comprend deux ancres de 
125 kg . avec chaînes de 110 m et guindeaux à main, le 
coqueron avant servant de puits à chaînes 

La stabilité du ponton a été calculée pour les diverses 
hypothèses de chargement pouvant se p résen te r ; comme 
surcharges mobiles, on a considéré deux véhicules de 
4 tonnes de charge utile, soit avec le poids mort , 5 tonnes 
sur l'essieu arr ière et 3,5 tonnes sur l'essieu avant. Dans 
ces conditions, le t irant d'eau lège sera de 40 cm. et en 
charge, de 60 cm. 

Pour la propulsion, le choix s'est arrêté sur des moteurs 
Baudouin de 20 CV dont plusieurs exemplaires sont déjà 
uti l isés par le Service des Voies Navigables de la Colonie, 
où ils donnent toute satisfaction. Chaque embarcation est 
munie d'un moteur attaquant directement une hélice; le 
passage des arbres d'hélice à travers les coques s'effectue 
par tubes é tambots . L'accès des compartiments des machi
nes est facile; un panneau mobile est prévu en outre pour 
l 'aérat ion et pour permettre l 'enlèvement aisé des moteurs 
en cas de grande répara t ion . 

A f i n d'obtenir une navigation régulière, les deux héli-
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ces doivent tourner l'une à droite, l'autre à gauche; i l n'a 
donc pas été donné suite à une idée qui avait été émise 
de prévoir deux moteurs identiques qu i auraient été inter
changeables pour que, éventuel lement , on puisse rempla
cer purement et simplement le moteur avarié par un troi
sième de réserve qu i aurait été c o m m a n d é en m ê m e temps 
que le ponton. Mais pour réduire au m i n i m u m les immo
bilisations du ponton pendant les répara t ions des moteiu's, 
le stock des pièces de rechange comprendra \in assorti
ment complet de tous les é léments non communs aux 
deux moteurs approvis ionnés . 

Chaque moteur est pourvu d'un i-éservoir à essence de 
200 litres et est c o m m a n d é individuellement à part i r de la 
passerelle du barreur oii deux roues de gouvermiils sont 
prévues , afin que le barieur puisse toujours gouverner du 
côté de l'accostage. Les gouvernails sont év idemmen t 
c o n j u g u é s . Les manettes de gaz peuvent être act ionnées 
de l 'un ou de l'autre emplacement; quant aux leviers de 
changement de marche, ils sont m a n œ u v r e s , du côté de 
la gouverne, par le bari'cur, et de l'autre bord, par un 
aide-barreur. C'est éga lement de la passerelle que s'effec
tuent les mises en marche des moteurs, par manivelles. 

Les accostages sont prévus par plates-formes roulantes 
du modèle représenté par les figures 52 et 53. 

La commande de toute la partie métal l ique du ponton 
et des deux plates-formes d'accostage, y compris moteurs, 
treuils de m a n œ u v r e , boulons, goujons, etc., nécessaires 
poiii- la fixation des boiseries, a été passée le 1" décem
bre 1937. La récept ion en usine avec montage à boulons 
et mise en niai-che des rnoteiu-s a été prononcée" f i n j u i l 
let 1933; l 'expédit ion a eu lieu quelques jours après . 

Chacun des deux tronçons a été livré en trois t ronçons 
é tanches en t iè rement rivés dans les ateliers du construc
teur, qu ' i l suffira d'éclisser et d'assembler par boulon-
nage avec intercalation d'un j o i n t en caoutchouc ou 
mieiLx, en tresse de jute enduit de céruse. Les t ronçons 
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ont 3"'25 de largeur sur O^Oö de hauteur et comme lon
gueurs, respectivement 5"'25 (avant), Ŝ OO (milieu) et 

(arrière). A cause du gabarit de chargement du che
m i n de fer Matadi-Léopoldvil le , des dispositions spéciales 
ont dû être prises pour l'acheminement sur ce parcours, 
la larg-eur de 3'"25 devant être disposée sur les wagons 
dans le sens vertical. A partir de Léopoldville, le transport 
s'est effectué par bateau j u s q u ' à Stanleyville et de là, par 
camions automobiles sur 143 kilomètres, j u s q u ' à Banalia. 

La construction a été p r é v u e de telle sorte que les deux 
chalands pourront facilement être désolidarisés par débou
lonnage des poutres de liaison, ce qui permettra un caré
nage régul ier des embarcations, car cet entretien devra 
se faire par des moyens de fortune. 

Le poids net des fournitures d'Europe est d'environ 
33 tonnes, et avec les emballages, les 53 colis qui compo
sent l 'expédit ion représentent un poids total brut de 
35 tonnes. 

Le devis pour l 'installation complète du ponton à 698 
moteurs de Banalia sur l ' A r u w i m i peut s 'établir comme 
suit : 

Aménagemen t des accès et placement des voies de 
roulement sur rails à patin f r . 50.000 

Balisage de la passe, en f û t s de 200 litres 15.000 
Fournitures fob Anvers, y compris pièces de rechange 

pour moteurs 200.000 
Transport en connaissement direct : 35 tonnes à 

1.585 f r 55.475 
Bois : 12 m ' à 400 f r 4.800 
Montage et lancement : 

1 mécanicien européen pendant 1 mois 12.000 
20 indigènes pendant 1 mois 2.500 

Total f r . 339.775 

Soit avec i m p r é v u s et en chiffres ronds fr . 350.000 
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Les dépenses aiiiiiioUes d'exploitation peuvent s 'évaluer 
de la façon suivante : 

1" Frais fixes : 
a) Amortissement matériel : 275.000 f r . en 10 ans. f r . 27.500 
b) Amortissement installations : 75.000 f r . en 30 ans. 2.500 
c) Intérêt à 3 % sur 350.000 f r 10.500 
d) Personnel : 1 mécanicien et 3 aides (350 + 300) ... 7.800 
e) Entretien et réparations 5.000 

Total f r . 53.300 
2° Frais proportionnels : 

Comptant que chaque passage prend 10 minutes et que les deux 
moteurs de 20 CV consomment 2x 15x0,5 = 15 litres d'essence 
par heure à 2,20 f r . le litre, chaque passage coûtera 
(15x2,20) : 6 = 5,50 f r . et avec l'huile, 6 f r . En prévoyant que 
les voyages à vide compenseront ceux où l'on passera deux 
véhicules à la fois, chaque passage « utile » revient donc à 6 f r . 

En tablant sur le trafic de 1935, soit 1.384 véhicules , 
chaque passade aurait coûté à la Colonie (53.300 : 1.384) 
+ 6,00 = f r . 44,40. \ous avons vu que les deux pontons 
actuellement en usage el dont la niana 'uvre s'eCfeclue par 
des pagayeurs reviennent à 41.000 francs par an à 
l 'Administration. En 1935, chaque passage a donc coiàté 
41.000 :1.384 = f r . 29,60. Pour un trafic douhle, la com
paraison serait de f r . 14,80 pour le service [)ar ind igènes , 
contre (53.300 ; 2.768) + 6,00= f r . 25,20. 

La modernisation du passage de r A r u w i n i i à Banalia 
ne se traduit donc pas par une économie « hi ide »; mais le 
temps et la sécurité, c'est aussi de l 'aigent. 

699 Pour terminer ce chapitre relatif au franchissement des 
rivières par les véhicules leiresires, nous dirons queUpies 
mots d'un projet dont i l a été assez bien par lé dans la 
presse : i l s'agit de la Uaisini entre Lc.opoldville et Brazza
ville. On sait que M . .Vntonetti, Gouverneur généra l de 
l 'Afr ique Équatoi ia le Fiiuiçaise, et qu i fut l'aiiimaUMU' et 
le réal isateur du chemin de fer Congo-Océan, avait nourri 
très sér ieusement l'espoir de relier les deux rives du 
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Stanley-Pool par un gigantesque pont qui aurait permis 
au chemin de fer à construire entre Port-Franqui et Léo-
poldville d'amener à Pointe-Noire le cuivre du Katanga. 
I l en f u t question au cours des entretiens qui eurent lieu 
lors du passage à Léopoldville, en 1932, de M. le Ministre 
Tschoffen, et ce dernier aurait m ê m e déclaré aux repré
sentants de la presse (( q u ' i l ne voyait, quant à l u i , aucun 
inconvén ien t à l 'édif icat ion de ce travail , encore que les 
possibilités budgétaires de la Colonie ne puissent permettre 
de songer à participer aux frais, dans quelque mesure que 
ce soit )). Cette réserve refroidi t l égè remen t l'enthousiasme 
des promoteurs, car le travail était d'importance : ouvrage 
d'art de 450 m . de longueur dont deux travées respective
ment de 220 et 180 m . , plus deux raccordements d'une 
dizaine de kilomètres chacun pour aller rejoindre, en aval 
des deux villes, l'emplacement choisi pour passer le 
fleuve. On parla de 35 mill ions, puis de 50, puis de 
100 mil l ions de francs; puis, avec le départ de M . Anto-
netti, on ne parla plus de ce fameux pont dont le résul
tat le plus clair pour nous, Belges, aurait été la ru ine de 
Matadi, notre seul port national. 

Le projet de ferry-boat, que certains de nos é m i n e n t s 
compatriotes n'avaient pas hésité à opposer au pont de 
M. Antonett i , ne résista guère davantage à l'examen. I l 
est d'ailleurs évident qu'une jonct ion entre les têtes des 
deux chemins de fer parallèles du Bas-Congo n'aurait 
aucun sens. 

On en v in t alors à concevoir plus simplement u n rac
cordement entre les réseaux routiers des deux colonies 
limitrophes et l'on envisagea la construction, à frais com
muns, d 'un bac-transporteur. Cette idée mérite de retenir 
l 'attention, car elle est beaucoup plus modeste, tout en 
étant de nature à resserrer encore les échanges entre les 
deux capitales voisines et amies. Mais, avec les a m é n a g e 
ments des accès, i l faut compter sur une dépense que l 'on 
peut évaluer , au bas mot, à un m i l l i o n de francs, et la 
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situation budgé ta i re ne permet malheuieusement pas 
encore de ranger ce travail parmi ceux dont la réalisation 
est prévue dans un très proche avenir. En attendant, les 
touristes trouvent de part et d'autre du Pool des taxis qvii 
leur permettent de visiter confortablement les environs à 
des prix modiques; ceux d'entre eux q u i désirent m a l g r é 
tout passer leur voiture peuvent d'ailleurs recourir à une 
f i rme de la place, qui, en m ô m e temps qu'elle assure le 
service régul ie r des passagers entre « Léo » et « Braza » 
par vedettes à moteur, se charge du passage des autos sur 
des barges pontées . 

Ajoutons que depuis septembre 1935 une liaison télé
phonique existe par f i l aérien entre Léopoldville et Brazza
ville et qu'une société belge alimente, depuis l 'année 1938, 
la capitale de l 'Afr ique Equatoriale Française en énerg ie 
électrique produite par l'usine hydro- é lect r ique de Sanga, 
sur r i n k i s i . Le transport du courant se fa i t entre les deux 
rives, distantes à vol d'oiseau de 1.700 m . , par un puissant 
câble sous-fluvial de 2.200 m . , e n f e r m é dans une gaine 
de protection fo rmée par des éléments en acier coulé à 
0,5 % de cuivre, et pouvant résister à un effor t de traction 
de 100 tonnes. 
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TOURISME. TOO 

Généralités. 710 

Les routes congolaises comptent parmi les meilleures ni 
de l 'Af r ique tropicale C ) et les territoires placés sous notre 
administration off rent , comme beau tés naturelles et inté
rêt des populations indigènes, des ressources inépuisa
bles. Le grand tourisme se p résen te donc, dans notre 
Colonie, dans des conditions par t i cu l iè rement favorables, 
et de fa i t , depuis une dizaine d 'années , les visiteurs étran
gers y ont été de plus en plus nombreux. 

De grands progrès ont été accomplis par les sociétés de T12 
transport coloniales, tant pour r édu i r e la du rée des 
voyages que pour o f f r i r aux passagers des » accommoda
tions » de plus en plus confortables, et, bien q u ' i l reste 
encore pas mal à faire pour mettre certains établissements 
à hauteur des besoins, on peut déclarer , dès à présent , que 
la plupart des centres importants de la Colonie sont dotés 
d 'hôtels très suffisants. En outre, le Congo belge et le 
Ruanda-Urundi p résen ten t pour les résidents m ê m e s des 
attraits nombreux et la pratique des <( congés payés » n'a 
révélé que depuis deux ou trois ans toutes les possibilités 
de ce tourisme rég iona l . Que de grottes, de curiosités 
historiques et ethnographiques, de « points de vue », de 
i( coins de chasse » constituent actuellement des buts 
d'excursions ou de week-end régu l i è rement f r équen tés et 
qui res tè ren t ignorés de la part de ceux qui vécurent à 
p rox imi té pendant des années ! 

(1) The South and East African Yearbook and Guide for 1939, édité 
par l'Union Castle Line, écrit à ce sujet (p. 219) : 

« Les plates-formes (des routes congolaises) sont, dans la plupart des 
cas, supérieures aux routes ordinaires d'Afrique. Quelques-unes des rou-̂  
tes principales sont équivalentes à celles d'Europe. » 

13 
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713 En ce qui concerne le tourisme « de l 'extérieur », nous 
assistons heureusement depuis peu à l'organisation ration
nelle de cette industrie, et dé jà , sous l ' impulsion des 
grandes associations touristiques, de nombreux avanta
ges ont été obtenus au point de vue des tarifs et des 
formali tés administratives (immatriculation, permis de 
chasse, triptyques, etc.). Pour donner une idée des résul 
tats qui ont dé jà été obtenus, nous noterons que le Parc 
National Albert, le joyau des beautés naturelles du Congo, 
a reçu, en 1937, 563 visiteurs contre 420 en 1936. 

714 Plusieurs agences de voyages s ' intéressent à la Colonie 
et certaines d'entre elles ont m ê m e dé jà organisé des 
voyages collectifs en autocar. I l convient toutefois, dans 
ce domaine, de ne pas vouloir aller trop vite en besogne 
et surtout, pour ces agences, de ne promettre que ce 
qu'elles peuvent tenir et de tenir ce qu'elles ont promis. 
Ce ne fu t malheureusement pas toujours le cas, et nous 
conservons à la mémoi re le triste souvenir d'une randon
née transafricaine en autocar, organisée par une agence 
en 1937, sans préparat ion suffisante, avec un véhicule 
inadéquat , et dont les participants, après avoir p a y é 
35.000 francs par personne, abandonnè ren t la croisière 
à mi-route, pour regagner l'Europe par la voie mari t ime. 
De telles expériences font le plus grand tort à la cause 
qu'elles p ré tenden t servir. 

720 Route transafricaine. 

721 Le Congo belge est considéré, à juste t i t re , comme la 
plaque tournante de l 'Afr ique et cette situation privi légiée 
poin- y amener les toiu'istes é t rangers a encore été confir
mée par les efforts du Vice-Gouverneur général hono
raire M. Moeller, notre actif et dis t ingué représentant à 
l'Association Inteinationale de Tourisme et vXdministra-
teur général du Touring Club du Congo belge. Au Con
grès International du Tourisme qui s'est tenu en avril 1937 
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à Rabat, M . Moeller est parvenu, en effet, à convaincre 
en t iè rement les assistants de la supér ior i té qu'offre l ' i t i 
néraire transafricain passant par le Congo belge, sur 
celui de l 'Est-Africain Britannique. La carte reproduite 
par la f igure 61 et qui est extraite d'une publication du 
Touring Club du Congo belge montre les deux tracés en 
présence. 

Au moment même où nous écrivons ces lignes (octo- 722 
bre 1938) se lient à Costermansville le premier Congrès 
International du Tourisme africain r éun i s san t les déléga
tions de la plupart des nations possédant des intérêts en 
Afrique : Belgique, France, Egypte, Grande-Bretagne, 
Portugal, Rhodésies du Nord et du Sud, Kenya, Tanga
nyika Territory et colonies françaises . Participent égale
ment à ce congrès des représentan ts de plusieurs sociétés 
de transport. 

Au cours de la séance inaugurale, l 'assemblée a voté à 
l ' unan imi t é la motion suivante : 

<( Le premier Congrès International du Tourisme a f r i 
cain réuni à Costermansville, conscient de l'importance 
que présente pour le développement du tourisme afr icain 
le faisceau des routes transcontinentales reliant la Médi
terranée au Sud de l 'Afr ique , souhaite de voir les associa
tions touristiques intéressées faire les démarches néces
saires pour que soient entrepris ou poursuivis sans délai 
et l ' aménagemen t de ce réseau de man iè r e à le rendre pra
ticable en toute saison, et son équ ipemen t en hotels, gî tes 
d 'étape, dépôts d'essence, ateliers de répara t ion , etc. » 

Au cours des séances suivantes, les membres du Con
grès ont examiné toute une série de p rob lèmes qui peu
vent se r é s u m e r comme suit : 

1° Collaboration des entreprises de transport et des 
agences de voyages au déve loppement du tourisme a f r i 
cain; 
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2° Établ issement de billets combinés pour les touristes 
sur les parcours ferroviaires, f luviaux, aériens africains et 
pour les trajets Europe-Afrique; 

3° Organisation de services régul ie rs de transports 
allant du Nord au Sud de l 'Afr ique ; 

4° Propagande pour le tourisme colonial; 

5° Organisation et déve loppement du touring aér ien 
transafricain. 

De plus, la section africaine de l 'Alliance Internationale 
du Tourisme, dont le secrétariat a été f ixé au Congo belge, 
a étudié un grand nombre de questions pratiques parmi 
lesquelles on peut retenir : 

1° La créat ion d'une carte d ' ident i té spéciale; 

2° La créat ion d'un carnet de passage en douanes spé
cial pour l 'Afr ique; 

3° La créat ion d'un triptyque spécial admettant la l ibre 
circulation du matériel , des armes, des munitions, des 
appareils photographiques et de campement, pour les 
personnes ne voyageant pas avec un véhicule personnel 
couvert par un document douanier; 

4° La créat ion d'un triptyque spécial pour le rapatrie
ment des serviteurs noirs; 

5° La reconnaissance du permis international de con
duire dans tous les territoires d 'Afr ique; 

6° La constitution d'une association touristique dans 
les pays oià i l n'y a pas encore d'automobile club ou de 
touring club. 

De nombreuses visites et excursions furent organisées 
en l 'honneur des congressistes et les informations de 
presse nous ont appris avec quel enthousiasme tous les 
participants ont assisté à ces manifestations qui consti
tuent une propagande' unique en favein- de noire Colonie. 
Les visiteurs é t rangers , a-t-on r appor t é , n'ont pas caché 
leur émervei l lement . Ils ont déclaré qu'ils ne soupçon-
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naient pas l'existence de telles beautés naturelles au K i v u 
et ils ont promis de revenir b ientôt avec leurs amis. Pour 
apprécier ces déclarations à leur juste valeur, i l faut se 
rappeler que le Congrès de Costermansville ne réunissai t 
pas de simples touristes, mais bien des techniciens du 
tourisme — et ils étaient 60, de tous les pays — chargés de 
nous amener des clients. 

723 Pour consolider de façon concrète l'avantage moral qu i 
nous a été ainsi reconnu, nous nous devons d 'amél iorer 
le plus rapidement possible le t ronçon congolais de la 
grande dorsale africaine de la Méditerranée au Cap. 

Depuis mars dernier, cette liaison est assurée au Congo 
belge suivant l ' i t inéraire Bangasou - Bondo - Buta - Nia-
nia - I r u m u - Butembo - Lubero - Rutshuru - Goma -
Sake - Costermansville - I tula - Malala - Kongolo - Kabon-
go - Bukama - Jadotville - Élisabethvil le - Sakania (Pre
mière planche hors-texte). 

Une liaison plus directe entre le Katanga et le Kivu est 
d'ores et dé jà envisagée, et m ê m e en voie de réalisat ion, 
via Élisabethvil le - Sampwe - Pwcto - Pepa - Baudouin-
vi l le - Lusaka - Albertville - Kasenga - Lul imba - Fizi -
Baraka - Uvira et Costermansville. 

724 Dans le n u m é r o spécial de Centre-Afrique publ ié à Cos
termansville à l'occasion du premier Congrès Internatio
nal du Tourisme africain, M . Moeller, Vice-Gouverneur 
général honoraire du Congo, qui en est le promoteur et 
l'animateur, é n u m è r e les diverses régions que le touriste 
aura à parcourir à travers notre Colonie : 

Les savanes boisées de l'LIele; 
La forêt primaire, sur laquelle les hommes ont fai t de 

larges emprises entre Buta et Stanleyville, et I r u m u et 
Beni, avec la traversée des grandes r ivières, avec Stanley
vi l le , c i té - jard in , et ses curieuses pêcheries , avec les forêts 
de r i t u r i et de Beni, et leurs pygmées ; 



Vhotn Devrocy. 

F I G . 6-̂ . — L'escariieiiK^iil. de M i i l f i t i h e . sur la g rande dorsale 
t r a n s a f r i c a i n e , entre I r u i n u et Cos te r iuansvi l le , 22 septembre 193G. 





E T AU RUANDA-URUNDI 199 

Le massif montagneux de Beni à Kabasha, vraie Suisse 
africaine, qui porte la route à 2.300 m. , parmi les bos
quets de bambous et de fougères arborescentes; 

L'escarpement de Kabasha; 
Le Parc National Albert, avec ses plaines si giboyeuses, 

ses rivières fourmi l lan t d'hippopotames, son lac peuplé 
d'oiseaux, ses volcans toujours actifs, ses coulées de lave 
en fusion et, en f in , l'enchantement de Goma, Naples du 
centre africain; 

La corniche du lac Kivu , avec ses cols, ses escarpe
ments, ses échappées sur les lointains bleus, j u s q u ' à Cos
termansville, bât ie sur ses c inq presqu' î les , au fond de la 
baie de Bukavu; 

Le massif de Gweshe, qui , à nouveau, a m è n e la route à 
plus de 2.000 m . parmi les p â t u r a g e s , les bananeraies et la 
mosa ïque des champs cul t ivés; 

La forêt , ensuite, depuis l ' U l i n d i jusque passé Kama, 
d'abord coupée de gorges profondes ou escaladant des 
sommets escarpés, puis apaisée; 

Les savanes du Maniema et les croupes herbeuses du 
Lomami, aux énormes pâ tu rages coupés de galeries fores
tières ; 

E n f i n , les savanes du Katanga, les hauts plateaux des 
Bianos, les richesses minières et les centres industriels de 
Jadotville et d 'Élisabethvil le , sans compter tous les cro
chets possibles vers le Nepoko, Gangala na Bodio et sa 
station de domestication des é léphants , le lac Albert et le 
Ruwenzori. 

Dès que l'état de nos finances le permettra, nous 725 
devrons faire, en faveur du t r o n ç o n congolais de la grande 
dorsale transafricaine, un sacrifice spécial comme nous le 
faisons en ce moment dans la métropole , à l'occasion de 
l ' aménagemen t en autostrade de la liaison Ostende-Bru-
xelles-Tirlemont et du contournement de Liège par le 
Nord, qui s ' in tègrent dans le t racé général de la route 
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internationale de Londres à Istamboul. On sait que la réa
lisation de cette idée est suivie de très près par le Bureau 
de l'Association Internationale de Tourisme, dont l'actif 
secrétaire général est M. Paul Duchaine, le Prés ident et 
fondateur du ï o u i ' i n g Club du Congo belge. 

730 Autostrades. 

731 A ti tre de renseignement, nous reproduisons les con
clusions adoptées à Budapest en septembre 1935 et octo
bre 1937 par les délégués de cette association en ce qui 
concerne les caractérist iques m i n i m a auxquelles répondra 
la route Londres-lstamboul : 

1. Tracé. — En principe, i l doit être choisi aussi recti-
ligne que possible. 

2. Courbes. — Pour peu que ce soit possible, le rayon 
des virages ne doit pas être i n fé r i eu r à 300 m . Si la situa
tion des lieux le permet, on devra adopter un rayon beau
coup plus considérable . 

Deux virages en sens contraires devront ê t re séparés 
par un t ronçon rectiligne convenable. 

3. Profil en long. — En terrain plat ou peu accidenté, 
ne pas adopter de pente supér ieure à 1/20; en pays de 
montagne, on pourra admettre 1/10 sur de faibles lon
gueurs. 

4. Profil en travers. — S'il convient de rédui re au 
m i n i m u m le bombement de la chaussée, i l faut cepen
dant que la pente transversale soit toujours suffisante 
pour assurer le parfait écoulement des eaux. 

Pour cela, i l faut, selon la nature du revê tement , une 
pente transversale de 1/50 à 3/100 en ligne droite et dans 
les courbes à plus de 500 m. de rayon. 

On reconmiandc d'adopter des pentes transversales plus 
fortes dans les courbes, compte tenu év idemmen t des 
circonstances locales. 
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I l est dés i rable de voir réal iser ces mesures aussi rapi
dement que possible sur toutes les courbes ayant moins 
de 500 m. de- rayon, et, en tous cas, sur toutes celles dont 
le rayon n'a pas 300 m. 

Si le rayon n'atteint pas 300 m . , i l faut prévoi r une sur
largeur supplémenta i re . On recommande de ne jamais 
descendre au-dessous de 6 m . pour la largeur de la 
chaussée. 

a) I l est désirable que là où le trafic le just if ie , cette 
largeur soit po r t ée à 8°50 ou 9 m . 

b) Pour les sections à t raf ic intense dans les deux direc
tions, i l peut y avoir in té rê t à séparer les deux courants 
de circidation. 

c) On recommande des accotements de 2 m . de largeur 
au moins, suffisamment rés is tan ts . 

d) Pour les piétons et les cyclistes, i l faut réserver les 
espaces voulus, spécia lement aux abords des villes. 

5. Ouvrages d'art. — A u droit des ouvrages d'art, la 
chaussée doit conserver sa largeur normale. Dans l 'é tude 
d'ouvrages d'art nouveaux, i l faut tenir compte des possi
bili tés de devoir u l t é r i eu remen t élargir la chaussée. 11 ne 
faut pas perdre de vue l'accroissement probable du poids 
des véhicules dans la f ixa t ion de la résistance maximum 
de l'ouvrage. 

Dans l'ensemble, on constate que ces conclusions cor
respondent en t iè rement aux spécifications adoptées par 
les Congrès internationaux de la Route. 

vSur le t ronçon belge, l'autoroute a une largeur de 30 m . 732 
entre crêtes et elle comporte deux chaussées en béton de 
7 m . de largeur chacune, exécutées suivant deux versants 
plans à pente transversale de 1,5 %. Ces deux chaussées à 
sens unique sont séparées par un terre-plein central de 
4 m . de largeur q u i sera plus tard planté , de maniè re à 
éviter l 'éblouissement par les phares des autos arrivant 
en sens inverse. 
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Une bande centrale peinte en noir sur le r evê tement 
blanc indique, pour chaque chaussée, une zone de roulage 
obligatoire à droite et une zone de dépassement à gauche. 

Chaque chaussée est f lanquée à droite d'une bande en 
béton recouverte d'asphalte de 1 m . de largeur et à gauche 
d'une bande analogue de 0"'40 de largeur. Ces bandes ont 
pour but essentiel d'augmenter la sécurité du roulage, 
surtout la nuit , et la bande extér ieure de 1 m . permettra 
en ordre accessoire aux voitures en panne de se garer 
partiellement en dehors de la zone réservée à la circula
tion directe. 

Le long des bords extérieurs des chaussées, sont réser
vés deux accotements de 5 m . qui seront gazonnés . 

Le p r o f i l en long — du moins pour la partie Ostende-
Gand — est normalement établi en très légère suréléva
tion sur le terrain naturel et i l ne s'élève que lorsque 
l'autoroute rencontre des obstacles qu'elle est ob l igée de 
surmonter, tels un canal, un chemin de fer, une route 
bâtie, etc. 

La déclivité longitudinale ne dépassera pas 6 %. La 
route ne comportera aucun passage à niveau avec les 
voies secondaires et toutes les dispositions ont été étudiées 
pour permettre de réaliser sans danger des vitesses de 
l'ordre de 170 km. à l'heure. 

Un é l émen t indispensable pour r édu i r e au m i n i m u m le 
risque de collision est de dégager le champ visuel des con-
ducteiu's des voitures sur une longueur égale ou supé-
l'iere à la distance nécessaire pour s 'arrêter dans le cas où 
un obstacle surgit brusquement à l 'horizon. 

Cette distance, qu i atteint 280 m . lorsque la vitesse est 
de 170 k m . à l'heure, a fait adopter, pour les rayons des 
raccordements convexes de deux inclinaisons successives 
du p r o f i l en long, des rayons de 16.800 m. 

Les grandes vitesses requièrent u n tracé très rectiligne. 
Aussi l'axe de la roule est-il cons t i tué d'alignements de 
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5 à 6 k m . , raccordés par des courbes de très grand rayon 
(2.500 m. m i n i m u m ) . 

Les très longs alignements ont, toutefois, été évi tés , 
parce qu'ils offrent l ' inconvénient , d 'après l 'expérience 
qu i a été faite sur les autostrades allemandes, que les 
chauffeurs d'automobiles s'y assoupissent à leur volant. 

Dans les courbes, les deux chaussées sont établies sui
vant des devers dirigés vers le centre de la courbe et dont 
l 'inclinaison dépend du rayon. 

L'autoroute est clôturée sur toute sa longueur et elle 
n'est accessible qu 'à certains endroits pa r t i cu l i è remen t 
aménagés à cet effet, qu i sont échelonnés en moyenne 
tous les 10 k m . à p rox imi té des villes, de gros bourgs ou 
de routes importantes. 

I l résulte de cet exposé que la Belgique a largement 
dépassé, sur l'autoroute Londres-Istamboul, les normes 
adoptées par la Conférence Internationale de Budapest. 

Avec les expropriations nécessaires et y compris les 
ouvrages d'art, les autostrades belges coûteront une 
moyenne de 8 millions le k i lomèt re . 
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800 RAIL. — ROUTE. — EAU. 

810 Concurrence. 

811 On a dit de l'État belge qu'il faisait penser à un père 
de famille qui aurait installé à ses frais trois ou quatre de 
ses fils, dans trois ou quatre épiceries rivales, situées sur 
le même carrefour. 

Pas plus que dans la Métropole, et d'ailleurs dans la 
plupai't des autres pays, on n'a échappé au Congo belge 
aux conséquences néfastes de la lutte que se sont livrée 
les différents modes de transport. 

812 En ce qui concerne plus particulièrement le rail et la 
route, la question a reçu des solutions variées suivant les 
pays : 

Groupement de toutes les entreprises de transport 
(Allemagne); licences de transport (Nouvelle-Zélande;, 
Finlande) ; législation spéciale facilitant la coordination 
par des agences privées (Grande-Bretagne); ententes 
régionales (France, Suisse); restrictions auv transports 
routiers (Australie); contrôle plus complet des transports 
par routes et nécessité d'autorisations spéciales (Belgique) ; 
monopole d'État (Moumanie); protection des chemins de 
fer (Danemark, Égypie, Falcslinel; prohibition des trans
ports rémunérés sur les routes susceptil)les de concurren
cer le rail (Afrique Orientale Anglaise); établissement, à 
charge de l'État et à fonds perdus, des voies ferrées (Afri
que Equatoriale Française); etc. 

813 Au Congo belge, le problème a été soulevé successive
ment par toutes les compagnies de chemins de fer. On 
s'est dem.indé si cette concurrence, tout au moins dans 
l'intérieur de la Colonie, où camions et essence coûtent 
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cher, n'était pas rendue possible uniquement à raison des 
tarifs élevés des chemins de fer et si des tarifs encore 
rémunérateurs pour le rail ne seraient pas prohibitifs pour 
la route. 

Mais il ne faut pas perdre de vue les obligations impo
sées aux concessionnaires de transports publics et dont 
certaines ont été, à juste titre, taxées de parasitaires et 
même de léonines : afin de pouvoir faire face à l'impro-
viste à de fortes pointes de trafic, les chemins de fer 
immobilisent des capitaux considérables dans d'abondan
tes réserves de matériel. Cette insuffisance de rotation est 
cause de sévères dommages pour l'économie nationale, 
mais elle est en fait indispensable si l'on considère les 
choses à plus longue échéance. 

Le chemin de fer doit, outre les frais de transport pro
prement dits, payer les dépenses correspondant à l'amor
tissement et à l'entretien de la voie et de ses dépendances. 
Dégagé de ces charges qui constituent un (c péage », le 
chemin de fer serait manifestement plus économique que 
la route. Inversement, si les transporteurs par automo
biles devaient supporter les charges d'amortissement et 
d'entretien des routes, leur exploitation deviendrait défi
citaire. 

La puissance publique impose en outre aux chemins 
de fer l'obligation de transporter à bas prix certains voya
geurs (fonctionnaires, troupes, etc.) ou certaines mar
chandises pour favoriser telle ou telle branche de l'activité 
nationale (produits de cueillette, fabrications locales), 
ou telle ou telle région déshéritée sous le rapport des dis
tances (tarifs interréseaux) ; ces transports à bas prix doi
vent évidemment trouver une contre-partie dans les tarifs 
plus rémunérateurs appliqués aux marchandises dites 
riches. Or, c'est précisément du transport de ces marchan
dises riches que les concurrents tentent de s'emparer. 

De plus, le chemin de fer est handicapé, car, lié par une 814 
convention-cahier des charges, il doit accepter tous les 
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transports à des prix imposés, tandis que, en général, les 
transporteurs routiers peuvent, pour chaque opération, 
débattre un prix qui n'est réglé que par la loi de l'offre 
et de la demande. Le transporteur par route connaît les 
prix de son concurrent et peut y adapter les siens suivant 
les circonstances. Par contre, le chemin de fer et le trans
porteur par eau ne savent rien de formel des prix réclamés 
par la concurrence, si ce n'est par des renseignements 
que leurs clients ont d'ailleurs intérêt à fausser. 

Ce n'est qu'exceptionnellement, pour s'assurer un char
gement de retour, que le transporteur par route consen
tira à prendre des marchandises « bon marché » et il 
concédera alors un tarif quelconque, la recette, si minime 
soit-elle, devant de toute façon améliorer le produit géné
ral du voyage. Au Congo belge, plus que partout ailleurs, 
on trouve de ces « braconniers de la route » qui fixent 
leurs tarifs au gré des événements. 11 en est ainsi, notam
ment, de certains petits factoriens étrangers, portugais ou 
grecs, qui parfois n'ont même pas payé entièrement le 
véhicide dont ils se servent et qui, non seulement confon
dent tarif et prix de revient, mais se contentent, la plupart 
du temps, pour << faire rentrer du liquide », de facturer 
leurs transports de telle sorte qu'ils récupèrent à peine 
les dépenses d'essence et d'huile auxquelles ils doivent 
faire face. 

815 On peut soutenir que l'oldigation imposée au chemin 
de fer trouvait, autrefois, sa justification dans le monopole 
de fait dont il jouissait. Ce monopole n'existant plus, cer
tains pays ont admis des dérogations. 11 eu est ainsi en 
Suisse, où les chemins de fer fédéraux sont autorisés, 
moyennant garanties, à transporter les marchandises au 
taux que coûterait un transport rationnel en camion, à 
condition que l'expéditeur fournisse la preuve qu'il aui ait 
intérêt à recoiu'ir au transport par route et qu'il aurait 
effectivement le moyen d'y recourir, si la réduction ne lui 
était pas accordée. 
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La solution simpliste consistant à abaisser en bloc tous 
les tarifs élevés des chemins de fer ne peut évidemment 
être retenue, car elle conduirait fatalement à accroître le 
déficit des réseaux et par conséquent l'intervention des 
pouvoirs publics, c'est-à-dire de la collectivité. Celle-ci 
supporterait finalement la perte causée par les transports 
effectués sur les routes qu'elle a construites à grands frais 
et dont les usagers ne paient ni l'amortissement, ni l'en
tretien. 

On est alors amené à se demander pourquoi l'État cons- 816 
truit des routes suivant des tracés susceptibles de concur
rencer les chemins de fer dans l'exploitation desquels il 
est financièrement intéressé. En réalité, on ne construit 
généralement pas de telles routes, mais bien des tronçons 
qui finissent par se raccorder. C'est ainsi que fréquem
ment des routes ont été construites perpendiculairement 
au rail auquel elles amènent les produits d'exploitations 
voisines appartenant parfois à un même organisme (cas 
des différents sièges d'une société minière) ou à un même 
groupe de sociétés. Pour faciliter les inspections ou encore 
pour assurer le ravitaillement en vivres indigènes qui, 
en tout cas, n'emprunteraient pas le chemin de fer, on a 
relié ces divers tronçons entre eux par des transversales 
au réseau routier initial et cet ensemble a fini par consti
tuer une (( route » parallèle au rail. 

On peut éviter que ces routes concurrencent le chemin 
de fer, en leur donnant des caractéristiques telles que, 
tout en convenant pour le transport des personnes, voire 
des marchandises locales, elles ne puissent convenir à des 
transports massifs. Si néanmoins des produits « riches » 
ont tendance à dériver par ces routes au détriment du 
chemin de fer, la formule adoptée par les Chemins de Fer 
Fédéraux Suisses (voir paragraphe 815) parait de nature à 
diminuer cette concurrence. 

De même, aux environs des grands centres, il se crée 
fatalement un réseau routier suburbain qui parfois double 
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des voies ferrées. On ne peut combattre cette évolution, 
car la ville est généralement le siège administratif et com
mercial d'un ensemble d'exploitations avec lesquelles elle 
doit rester en relations suivies. La voie ferrée convient 
pour assurer la liaison de cet ensemble avec l'extérieur, 
la route pour les relations internes. Dans ce cas, pour 
empêcher que la route enlève au chemin de fer un trafic 
intéressant, on peut concevoir que le chemin de fer lui-
même organise un service de messageries de porte à porte. 

La solution qui a été adoptée au Kenya et au Tanga
nyika Territory, à savoir l'interdiction pure et simple, sur 
certaines routes, de tout transport rémunéré, ne laisse pas 
de heurter le bon sens, car à quoi bon avoir construit à 
grands frais des routes, si c'est pour en interdire l'usage ? 

817 Afin de ne pas en arriver dans la Colonie à l'inflation 
des moyens de transport que l'on déplore si amèrement 
dans certains pays et notamment en Belgique, il est indis
pensable de subordonner à une étude très minutieuse tout 
projet de création de nouvelle route dans la zone d'in
fluence des grands axes d'évacuation. 

818 Et si, en pays neufs, on peut admettre que le manque 
dé rapidité et surtout de fréquence du train ou du steamer 
justifie un dédoublement de certains horaires par auto
voyageurs, il convient cependant, nous le répétons, de 
s'opposer éncrgiquement à ce que, grâce à des caractéris
tiques choisies pour le tracé, la résistance des revêtements 
et la capacité de passage des ponts et pontons de telles 
routes puissent faire double emploi et détrôner le rail et la 
voie d'eau, qui doivent conserver la priorité pour le trafic 
pondère ux. 

819 Quant aux routes existantes, une discrimination s'im
pose entre celles constituant des artères nourricières pour 
le rail ou l'eau et celles susceptibles de dériver le trafic 
marchandises qui leur revient et pour lequel elles ont été 
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conçues ou aménagées. Les premières seules peuvent moti
ver les sacrifices importants en frais d'entretien ou de 
parachèvement qu'exige le transport économique de 
lourdes charges. Pour les autres, et notamment pour 
toutes celles longeant les voies ferrées, il suffit de leur 
conserver les caractéristiques modestes des routes pour 
voyageurs, en limitant au besoin le poids des véhicules 
admis à y circuler, afin d'éviter les dégradations aux 
ouvrages d'art ou une usure anormale de la plate-forme. 
Dans ce dernier cas, cependant, il conviendrait sans doute 
de régler la question par un décret, car les arguments 
invoqués actuellement dans certaines ordonnances ou 
arrêtés des autorités locales, à savoir la nature du terrain 
ou la qualité des matériaux employés pour les revête
ments, ne peuvent continuer à servir que pour « proté
ger » la plate-forme, et non les transporteurs privilégiés. 

Collaboration. 020 

Après avoir passé en revue quelques mesures suscepti- 821 
bles de limiter les effets de la concurrence que se font les 
divers modes de transports au Congo, concurrence dont 
pâtissent surtout les compagnies de chemin de fer, nous 
nous devons de rappeler la très intéressante communica
tion faite le 25 février 1938 à la Section Technique de 
l'Institut Royal Colonial, par M. 0. Jadot, directeur de la 
Compagnie du Chemin de Fer du Bas-Congo au Katanga 
sur les transports routiers Q). 

M. Jadot considère le problème sous un angle beaucoup 822 
plus positif, en ce sens que, au lieu de chercher à se défen
dre contre la route, il démontre au contraire que le déve
loppement et l'amélioration des réseaux routiers affluant 
aux chemins de fer congolais seraient de nature à multi
plier par six le volume total des produits agricoles expor-

(1) G. J A D O T , Transpor ts s u r route a u Congo belge, dans Bulletin des 
Séances de l'Institut Boyal Colonial Belge, I X , 1938, 1, pp. 153-168. 

14 
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•tés par les dits chemins de fer. Grâce aux perfectionne
ments apportés en ces dernières années aux véhicules 
routiers, une ligne de chemin de fer peut, en effet, actuel
lement, drainer le trafic d'une zone quatre fois plus large 
que par le passé 2̂00 km. contre 50 km.) et, par suite de 
la suppression du portage, le nombre de journées de 
main-d'œuvre indigène disponibles pour la production 
serait 1,5 fois ce qu'il était jadis. 

Notons en passant que M. .ladot dé(hiit de cette remar
que de nouveaux principes directeurs poiu- le tracé des 
futurs axes ferroviaires de la Colonie. 

823 Comme le signale M. .ladot, l'établissement des réseaux 
routiers affluents pourrait être réalisé relativement à peu 
de frais et en un délai de quatre à cinq ans. Mais pour 
cela, et nous nous rangeons entièrement à cet avis, il est 
indispensable que l'étude et — après approbation par 
l'Administration — l'exécution soient confiées aux com
pagnies de ciiemin de fer elles-mêmes. On gagnera ainsi 
du temps et de l'argent et l'on évitera, par le fait même, 
d'incorporel- dans les programmes, des routes ou des 
tronçons de routes concurrentes. 

824 En résumé, le problème de la concurrence rail-route 
doit et peut évoluer au Congo en celui de la collaboration 
rail-route. 

C'est ici que doit intei venir le rôle de coordination de la 
puissance publique, dont la politique doit être d'assurer 
le développement harmonieux des différents modes de 
transports dans l'intérêt supérieur et bien compris de la 
communauté qu'elle représente. 
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CONCLUSIONS. 900 

Les sommes dépensées pour les routes sont certes parmi 90 i 
les plus productives de toutes celles investies en faveur 
de l'outillage économique de la Colonie, et si la qualité de 
ces dernières laisse encore à désirer dans certaines 
régions, elles n'en constituent pas moins, dans leur 
ensemble et dès à présent, un élément important dans le 
prestige que le Congo belge s'est acquis à l'étranger. 

Un gros effort a été accompli lorsqu'il s'est agi, en 902 
1933, de subdiviser le réseau routier public en routes 
d'intérêt général ou d'intérêt local. Cet effort de discri
mination doit se poursuivre, car, comme on l'a dit, gou
verner, c'est classer et ordonner, pour ne chercher à 
réaliser que le possible et l'essentiel. Il faut donc avoir le 
courage d'aller jusqu'à refuser toute intervention de la 
communauté tant européenne qu'indigène, en faveur de 
routes superfétatoires ou qui arrivent en queue de cette 
hiérarchie des nécessités; l'entretien de celles répondant 
à des besoins réels et immédiats sera d'autant mieux 
assuré que les moyens matériels disponibles auront pu 
être répartis sur un kilométrage plus faible. 

Au lieu de se faire la concurrence, le rail et la route 9Û;Î 
peuvent et doivent au Congo devenir des collaborateurs; 
l'aménagement des réseaux routiers affluant aux axes fer
roviaires est urgente, de façon à intensifier la production 
indigène, vraie richesse de la Colonie. 

Il faut porter les efforts sur les tronçons de routes s'in- 904 
tégrant dans une série de grands itinéraires interrégio
naux ou interprovinciaux, et le parachèvement progressif 
du tronçon congolais de la grande dorsale transafricaine 



212 L E R E S E A U R O U T I E R A U CONGO B E L G E 

de la Méditerranée au Cap doit être inscrit en tête de ce 
programme. 

905 En vue d'accroître les transpoi ls à bon marché qui sojit à 
la base de la prospérité nationale et du progrès social d ' i u i 

pays, nous devons songer, non plus tant à nous étendre 
en quantité, mais à améliorer les caractéristiques des 
tracés et les qualités des revêtements. 

foi) Dans cet ordre d'idées, il convient de s'orienter de plus 
en plus vers les études expérimentales et les tia\au\ tl(> 
laboratoire, et ce, tant poui- l'appréciation des revête
ments proprcmient dits que pour l'étude de leurs éléments 
constitutifs : développer le centre de Léopoldville pour 
l'étude des sols, de façon à en faire petit à petit un vrai 
laboratoire pour l'essai des matériaux de construction en 
général; créer le contact entre les lal)oratoires belges et 
les chantiers d'Afrique; établir à proximité des villes con
golaises, et à titre d'essai, des tronçons de routes, au 
besoin de simples l̂ andes de roulement ou des pistes 
cyclables, en terres stabilisées ou en revêtements hydro
carbonés; etc. 

907 11 faudrait aussi permettre à nos ingénieurs routiers de 
se familiariser avec les résultats obtenus ailleiu's et l(>s 
méthodes qui ont permis de les atteindre et, par exemple, 
encourager les missions d'études à l'étranger et faire par
ticiper le Congo belge à des c o T i g r è s nationaux et même 
internationaux de la route où, jusqu'à présent, il n'a 
jamais été représenté. 

908 En retraçant l'histoire du magnifique réseau routier 
dont se couvrirent en quelques années le Congo belge et 
le Ruanda-Urundi, nous avions pour objectif de dégager 
des leçons du passé quelques enseignements ou idées 
directrices pour l'avenir. 

Nous avons essayé également de faire partager notre 
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sentiment que, dans ce domaine comme en tant d'autres, 
la Belgique ne s'est pas montrée inférieure aux plus 
grandes nations coloniales. 

Qu'on nous permette, pour terminer, de rendre témoi
gnage à ceux qui furent les artisans de l'œuvre que nous 
avons tenté d'esquisser, depuis ces vénérables pionniers 
qui, à force de travail pacifique et de volonté opiniâtre, 
surmontèrent tous les obstacles, jusqu'aux ingénieurs et 
conducteurs actuels, auxquels il serait injuste de ne pas 
associer les administrateurs et agents territoriaux. 

W o l u w e - S a i n t - L a m b e r t , le 17 n o v e m b r e 1938. 

909 
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